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        Présentation

        Des salariés ont pris une importance inédite dans l’encadrement du travail aujourd’hui. Consultants ou cadres de grandes organisations, Marie-Anne Dujarier les appelle les « planneurs », car ils sont mandatés pour améliorer la performance des entreprises et des services publics au moyen de plans abstraits, élaborés bien loin de ceux et de ce qu’ils encadrent. Spécialisés en méthodes, ressources humaines, contrôle de gestion, stratégie, systèmes d’information, marketing, finances, conduite du changement, ils diffusent et adaptent des dispositifs standardisés qui ordonnent aux autres travailleurs ce qu’ils doivent faire, comment et pourquoi.

        Management par objectifs, benchmarking, évaluation, lean management, systèmes informatiques, etc. cadrent ainsi l’activité quotidienne des travailleurs. Ces dispositifs instaurent un management désincarné que les salariés opérationnels jugent maladroit, voire « inhumain ». D’après leur expérience, il nuit autant à leur santé qu’à la qualité des produits et à la performance économique. Étonnamment, les planneurs et les dirigeants constatent eux aussi que cet encadrement joint trop souvent l’inutile au désagréable. Comment comprendre alors son succès ?

        Dans ce livre issu d’une longue recherche empirique, la sociologue Marie-Anne Dujarier analyse en détail le travail des faiseurs et diffuseurs de ces dispositifs, régulièrement accusés par les autres salariés de « planer » loin du travail réel. Elle montre qu’ils doivent accomplir une mission qui peut sembler impossible et dépourvue de sens, et explique comment ils y parviennent malgré tout, et avec zèle.

        Pour en savoir plus…
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« Moi j’ai affaire à des psychotiques. C’est du lourd, quoi… Mais ce n’est pas la maladie mentale qui est difficile à vivre dans mon métier. C’est le management. Le fait qu’on nous demande de faire sortir les gens coûte que coûte, même quand ils vont mal. C’est pour les statistiques. Le fait de devoir faire les clowns devant le comité de visite de la qualité. Quand ils sont venus, on a vite repeint les salles et le chef a mis dehors les malades les plus agités, pour faire propre. Et puis le fait de devoir noter tout ce qu’on fait. Tu décroches le téléphone, tac, faut le noter. Tu discutes avec un patient, tac, faut aller le dire à l’ordinateur… C’est complètement fou leur truc. Complètement fou. Je ne saurais pas dire de quelle folie il s’agit. Mais c’est fou. Là aussi, c’est du lourd. »
(Homme, cinquante ans, infirmier en hôpital psychiatrique)

« Il ne serait sans doute pas erroné de définir la phase extrême de développement du capitalisme dans laquelle nous vivons comme une gigantesque accumulation et prolifération de dispositifs. »
(Agamben, 2007, p. 34)


 





  
    Introduction

    
      Laure est infirmière dans un hôpital. Depuis quelques années elle doit noter et enregistrer tout ce qu’elle fait dans un progiciel informatique. Elle ne perçoit pas l’intérêt de cette tâche qui encombre son travail. Elle avoue qu’elle « aimerait bien dire deux mots » à celui qui a inventé ce système de mesure de ses « actes ». Elle hésite à le qualifier de « brute » ou d’« imbécile ».

      Pierre n’est pourtant ni l’un ni l’autre. Cet informaticien travaille dans une multinationale de services informatiques. Il est chef de projet pour l’implantation de ce progiciel dans les hôpitaux de la région. Un « contrat juteux » d’après lui. Entre deux réunions, il utilise l’intranet ressources humaines (RH) de son entreprise pour renseigner sa time sheet, tableau de bord qui rend compte du temps qu’il a passé sur ses différents contrats.

      C’est Zahia, la directrice des RH, qui a mis en place cet intranet. Elle en est fière. Avec ce système, les salariés peuvent poser leurs congés, pointer, faire remonter les évaluations, gérer la mobilité interne, accéder aux informations de la direction comme à celles des syndicats, demander des formations et même se former en ligne, sans interaction avec l’équipe RH. En sortant de son bureau situé à la Défense, Zahia va faire ses courses à l’hypermarché. Son caddie rempli, elle le pousse jusqu’au self-scanning. Une voix électronique lui indique alors de quelle manière elle doit procéder pour présenter ses produits devant le laser, les déposer puis les payer.

      Éric fait partie de l’équipe de spécialistes du marketing chargés de mettre en place ces caisses dites « automatiques », dont ils espèrent qu’elles amélioreront la profitabilité des magasins. Ils ont en effet des objectifs précis de réduction des coûts et d’accroissement des marges commerciales, car cette chaîne de distribution est en train de faire l’objet d’un rachat spéculatif.

      Solène est en charge de ce dossier : son cabinet de fusions-acquisitions, situé dans les beaux quartiers parisiens, a convaincu un fonds de pension qu’il pourrait réaliser des plus-values en trois ans par le rachat, la restructuration puis la revente de cette entreprise, chiffres à l’appui. Elle a réalisé le business model type de cette opération, qui modélise les gains financiers sur un tableau. Les acquéreurs ont alors mandaté des spécialistes en restructurations d’entreprises.

      Malcolm fait partie de l’équipe de consultants chargés de mettre en place le lean management dans cet hypermarché : moins de stocks, moins de temps morts en caisse, développement du self-scanning et gestion informatisée des commandes. Il dit bien connaître la méthode pour l’avoir déjà « implémentée » dans une usine pharmaceutique l’année précédente.

      Marie-Anne, sociologue, s’intéresse à l’activité de Malcolm et des autres car elle fait des recherches sur l’évolution du travail contemporain. Elle est évaluée par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche sur la quantité d’articles qu’elle publie. Elle est aussi une consommatrice du supermarché et une citoyenne qui a bénéficié de soins dans un hôpital public, dans lequel Laure s’est occupée d’elle.

      Laure, Pierre, Zahia, Éric, Solène et Malcolm, tout comme l’auteure de ce livre, sont des travailleurs, consommateurs et citoyens dont l’activité quotidienne est encadrée par des dispositifs : la tarification à l’acte, l’intranet RH, le self-scanning, le business model, le lean management et la bibliométrie, dans leurs cas. Chacun de ces dispositifs est porteur de prescriptions : ils indiquent ce qu’il faut faire, comment le faire et même pourquoi le faire. Ils contribuent également à la production par leurs automatismes. Enfin, ils encadrent et tracent ce et ceux qui agissent en interaction avec eux. Ces dispositifs sont donc à la fois prescriptifs, productifs et contrôlants.

      Si le management est l’art d’obtenir d’autrui que des choses soient faites, les dispositifs en sont aujourd’hui une pièce maîtresse. Or, dans une banque, une industrie chimique, un hôpital ou un supermarché, nous retrouvons aujourd’hui les mêmes dispositifs : management par objectifs, balanced scorecards et benchmarking se conjuguent avec des systèmes d’information de type ERP (Enterprise resource planning)1, du lean management, des démarches qualité et du customer empowerment, entre autres. Ces dispositifs standardisés sont tous mis en œuvre au nom de la « performance », de l’« excellence », de la « satisfaction » ou encore du « développement », des termes qui promettent de « donner du sens ».

      Ces dispositifs mettent en rapport un prescripteur et un opérationnel, mais sans qu’ils entrent en interaction : les prescripteurs encadrent à distance l’activité humaine. Ils exercent un management désincarné.

      Or travailler, ce n’est pas exécuter. C’est agir, c’est-à-dire être en activité. Étudier l’activité dans le travail permet d’en saisir l’épaisseur, la complexité et l’importance, sociale comme subjective. L’activité opère, tout d’abord, une transformation, même modeste, du monde matériel. Mais elle est aussi, et indissociablement, un moment de renouvellement des règles et des normes sociales : elle produit en son cours un « vivre ensemble ». Enfin, elle est le processus au cœur duquel se produit une réponse silencieuse, en actes, à la question : « Qu’est ce que je fais là ? » L’activité est donc ce que nous faisons au monde, dans ces trois dimensions : matérielle, sociale et existentielle. Compte tenu de ces enjeux, il est intéressant de comprendre de quelle manière notre société la conçoit, la traite et l’encadre, tout particulièrement au travail, et de contribuer ainsi à une sociologie de l’activité.

      En ce début du XXIe siècle, l’activité humaine est vivement interrogée sur ces trois plans, matériel, social et existentiel. Que faisons-nous à la planète par nos modes de travail et de consommation ? Notre société semble embourbée dans une « crise économique » interminable, en même temps que le monde est happé par une spirale écologique aux allures apocalyptiques. Quels liens sociaux construit-on actuellement dans notre activité quotidienne ? L’inquiétude domine quant à la nature et à la qualité du lien social qu’il est possible de tisser dans les milieux de travail comme dans les relations de service. Les normes du vivre ensemble, produites quotidiennement dans et par notre activité, sont régulièrement interrogées, notamment lorsqu’elles contribuent à accroître les inégalités, à exclure ou à maltraiter. Enfin, à quelles conditions peut-on trouver dans son travail un moyen de construire un sens à l’existence ? En France, en Chine ou ailleurs, l’activité productive est trop souvent vécue comme une pure peine. Si les conditions d’emploi continuent d’être l’objet de luttes sociales intenses, l’intérêt de la tâche, sa faisabilité, sa qualité et son sens sont aussi régulièrement débattus aujourd’hui. Ce sont donc non seulement les conditions d’emploi, mais aussi les conditions de la vie dans l’activité quotidienne qui sont interrogées.

      La multiplication des dispositifs est un fait social majeur, d’abord identifié dans le champ étatique. Ainsi, Michel Foucault (2001, 20042) décrit une forme de « gouvernementalité » qui exerce un « contrôle à distance » des populations. La « conduite des conduites » est devenue une technologie politique saillante du néolibéralisme contemporain (Dardot et Laval, 2009 ; Bezès, 2012). Le pouvoir étatique s’y exerce « par les instruments » (Lascoumes et Le Galès, 2011) et « gouverne à distance » les citoyens (Epstein, 2005 ; Hibou, 2012). Dans les prisons, les écoles, dans le cadre du travail social, de la politique urbaine, de la prévention et des soins, chacun devrait être responsable de son comportement, bien que celui-ci soit encadré par des experts lointains et invisibles. Cette gouvernementalité se conjugue alors avec de nouvelles formes de subjectivité (Agamben, 2007).

      Ce livre poursuit cette hypothèse, en proposant toutefois trois pas de côté. Depuis la thèse de Foucault, dans les années 1980, la sociologie s’est essentiellement intéressée à la réception sociale des dispositifs. En revanche, elle analyse peu leur production. Si la première nous servira de point de départ, ce livre enquête essentiellement sur la seconde, sur le travail des faiseurs et diffuseurs de dispositifs. Ensuite, le travail est conçu et observé ici comme une activité sociale, définie comme l’élaboration sensible et signifiante de réponses à une situation que l’Histoire, les rapports sociaux et le contexte dessinent. Enfin, je fais l’hypothèse que les dispositifs n’encadrent pas seulement les populations, mais aussi des travailleurs et des consommateurs. Ce fait social dépasse en effet le seul exercice du pouvoir étatique, il concerne aussi le monde productif et le marché. Je m’intéresse donc aux organisations publiques mais aussi privées.

      Le management par les dispositifs est effectivement un trait commun à toutes les grandes organisations productives, qui doivent répondre d’une contradiction structurelle : faire du particulier à grande échelle, du sur-mesure en masse (Dujarier, 2012). Il existe évidemment de nombreuses différences entre les secteurs privé et public, et chaque organisation a ses caractéristiques propres, son histoire, ses problèmes, ses règles singulières. Le projet de cet ouvrage n’est cependant pas de décrire ces particularités mais plutôt de rendre compte des processus sociaux communs aux grandes organisations, si caractéristiques de notre société contemporaine.

      Les dispositifs sont des choses. Néanmoins, ils sont des constructions proprement humaines, le produit d’une activité réalisée par des travailleurs. Descendants des bureaux des méthodes prônés par Taylor, des cadres sont mandatés pour prescrire, outiller et contrôler les tâches productives, en mettant en place des dispositifs. Ils raisonnent et agissent alors en termes de plans, c’est-à-dire à distance et de manière abstraite3. Ils sont du côté de la carte et non du territoire. Pour les distinguer des autres cadres, en particulier des managers de proximité opérationnels, je propose de les appeler des planneurs. Le terme fait aussi simultanément référence à la critique qui leur est aujourd’hui adressée par les autres travailleurs de « planer » loin des situations concrètes.

      Les planneurs sont essentiellement des ingénieurs des méthodes (qu’elles soient industrielles, de services, informatiques, logistiques ou commerciales), des qualiticiens, des organisateurs chargés de la « conduite du changement », des responsables des « ressources humaines » et de la communication interne, des contrôleurs de gestion, des financiers, mais aussi des spécialistes du marketing, de la publicité, des relations publiques, de la RSE (responsabilité sociétale d’entreprise), etc. Ces travailleurs sont généralement des salariés et ne sont pas propriétaires de l’organisation. Leur mandat et leur place socio-organisationelle sont identiques, au-delà de leur dispersion dans des spécialités gestionnaires différentes.

      Ainsi, la catégorie française de « cadre », loin d’être un tout4, peut être divisée au moins en deux entités si on adopte le point de vue de l’activité. Quand bien même ils partagent, du fait de leur statut, des conditions de travail comparables, les planneurs et les managers de proximité qui encadrent le travail opérationnel sur le terrain ont des tâches bien distinctes. Les professionnels de métier ne peuvent être confondus avec ceux de la gestion (Boussard, 2013a). L’encadrement « en chair et en os » n’est pas celui qui est exercé par les dispositifs (Mispelblom Beyer, 2006). Cet ouvrage propose d’étudier le travail des planneurs, en tant que producteurs des dispositifs qui encadrent aujourd’hui massivement l’activité.

      Ce livre présente des résultats issus d’une enquête empirique menée pendant dix ans dans de grandes organisations et dans des secteurs variés, publics et privés, industriels et de services : chimie, pharmacie, transports terrestres et aériens, banque et assurance, finance, électronique, grande distribution, alimentaire ou non, conseil, organisation, informatique, droit, SSII, médias, publicité, industrie automobile et dans les trois fonctions publiques (État, collectivités locales et hôpitaux).

      L’enquête se déploie en sept chapitres. J’expose tout d’abord l’importance sociale prise par les dispositifs dans les grandes organisations puis présente le cadre théorique et méthodologique utilisé pour les étudier (I). Je montre ensuite que la direction par les dispositifs fait l’objet d’une critique sociale partagée : la majorité des travailleurs juge qu’elle joint l’inutile au désagréable. Étonnamment, les dirigeants et cadres des organisations se disent tout aussi dubitatifs (II). La critique vise principalement la conception de l’activité que portent ces dispositifs. L’anthropologie simpliste, voire erronée, qu’ils tentent d’imposer sans relation avec les travailleurs crée alors des résistances et des réponses variées (III). Mais pour comprendre de quelle manière l’encadrement par les dispositifs est fabriqué et conservé en dépit de l’importance de sa critique sociale, il faut pousser l’enquête plus loin et partir à la recherche du « patron » qui en serait responsable. Or la progressive division sociale du travail de direction a fait voler en éclats cette figure dans les grandes organisations (IV). Les planneurs y ont pris une place démographique et sociale nouvelle, qui invite à s’intéresser de près à leur travail. Leur mandat est d’accroître sans fin la productivité, d’une part, et d’étendre le marché, d’autre part (V). Je rendrai compte de la manière dont ils réussissent à l’honorer, grâce à une rationalisation de leurs tâches, validée par les règles de carrière (VI). Pour comprendre ensuite leur intérêt à garder cet emploi et leur intérêt pour l’activité, j’explorerai leur rapport aux conditions de travail et à l’activité elle-même (VII).

    

    
      

    Notes de l’introduction

      
        1. En français, progiciel de gestion intégré.

      

      
      
        2. Les références bibliographiques se trouvent en fin de volume.

      

      
      
        3. Les planneurs se distinguent des planificateurs, qui, eux, font des prévisions et des programmes macroéconomiques précis, comme dans les années d’après guerre.

      

      
      
        4. … Un tout dont on dit pourtant sans cesse qu’il est hétérogène. Les « cadres » en France font l’objet de mesures diverses, notamment par l’Insee, la Dares et l’Apec. Les nomenclatures combinent quatre critères principaux : le statut (indépendant, fonctionnaire, contrat privé), le diplôme, la spécialisation et le secteur d’activité. Les agrégats statistiques additionnent alors des réalités sociologiques très hétérogènes. Ces nomenclatures ne distinguent pas les cadres selon leur place dans les organisations, pas plus qu’elles ne prennent en compte leur activité.

      

      
    

  






1

  L’activité encadrée par des dispositifs

  
    Julie1 est assistante sociale dans une collectivité locale. Son métier consiste à recevoir des personnes en difficulté sociale, à les écouter et à tenter de construire avec elles des réponses concrètes à leurs difficultés de logement, de santé, d’emploi, de papiers, de surendettement ou de violences familiales, dont le délicat signalement d’enfants maltraités. Elle fait ce métier depuis dix ans et dit y trouver du sens. D’ailleurs, Julie ne compte pas ses heures : s’il faut rester plus tard pour s’occuper, par exemple, d’une personne âgée expulsée de son logement, elle le fait sans hésiter, nous explique-t-elle. Elle travaille au sein d’une équipe composée de secrétaires, de conseillères en économie sociale et familiale, d’assistantes sociales et, bien sûr, de leur cadre de proximité. Employée par une collectivité territoriale, sa direction est située dans un autre bâtiment, éloigné de celui dans lequel elle travaille. Elle juge l’ambiance correcte au sein de son équipe, en dépit de différences d’âge, d’expérience et de conception du métier.

    Depuis six mois, les membres de l’équipe doivent quantifier le nombre de rendez-vous réalisés. La direction leur demande aussi, via leur encadrement de proximité, d’enregistrer des informations sur les personnes reçues, de codifier informatiquement les questions abordées et les actions entreprises. Les citoyens qui se présentent à ce service social, eux, doivent désormais répondre à une série de questions apparemment purement administratives, concernant leur nationalité, l’état civil de leur ménage ou le motif de leur demande. Ces questions sont posées par une secrétaire qui saisit les réponses dans un système d’information. Le cadre de l’équipe explique que ce système permettra de faire « remonter » les informations aux services centraux afin qu’ils aient connaissance des publics et des problématiques traitées. De fait, les données enregistrées dans le système informatique peuvent être consultées par eux. L’« objectivation » par la statistique permettrait alors d’orienter la politique sociale.

    La responsable de l’équipe a reçu une formation de deux jours, durant laquelle on lui a expliqué que son travail consistait désormais essentiellement à faire de la gestion, c’est-à-dire à constituer, transmettre et commenter ces tableaux de chiffres. Elle dit subir une forte « pression » en ce sens.

    Parallèlement à la mise en place de ce progiciel, les services centraux ont déployé un plan de communication interne qui insiste sur la nécessité de baisser les coûts des services publics. Les effectifs dans les services centraux augmentent sensiblement, en même temps que ceux de l’équipe de Julie sont mis en cause. En effet, la responsable de l’encadrement a informé son équipe que les statistiques permettent de comparer les services sociaux entre eux, dans un contexte de « redéploiement des postes », c’est-à-dire de mise en concurrence. L’équipe qui refuserait de fournir ses statistiques serait considérée comme inactive et risquerait de voir ses moyens diminuer ou même être supprimés.

    Cette situation de travail est typique de celle que connaissent beaucoup de travailleurs aujourd’hui. Ce cas nous servira donc d’illustration pour analyser un fait social constaté avec régularité dans la plupart des grandes organisations, qu’elles soient publiques ou privées : l’importance prise par les dispositifs impersonnels dans l’encadrement de l’activité.

    Le terme « dispositif » est issu du vocabulaire militaire, apparu à la fin du XVIIIe siècle. Il désigne précisément un « ensemble des moyens disposés conformément à un plan » (Rey, 1998). Il est abstrait et permet de préparer les batailles. Importé dans les entreprises, le mot s’apparente au planning, à l’organisation détaillée de l’action avant qu’elle ait lieu et déterminée loin d’elle. C’est cette caractéristique sociologique centrale qui nous amène à regrouper sous le même terme des pratiques managériales pourtant en apparence diverses, changeantes et aux noms abscons. Leur diversité formelle pourrait laisser penser qu’il n’est possible de les analyser qu’une à une, comme cela se fait généralement tant dans les pratiques managériales que dans la recherche. Ce livre montre qu’elle cache en fait une régularité sociologique, du point de vue de l’encadrement du travail. La conception en « plan » de l’activité productive est une constante derrière le foisonnement et l’agitation des « outils », « techniques » et autres « démarches » managériales.

    Foucault (2001) définit le dispositif comme « un ensemble relativement hétérogène, comportant des discours, des institutions, des aménagements architecturaux, des décisions réglementaires, des lois, des mesures administratives, des énoncés scientifiques, des propositions philosophiques, morales, philanthropiques : bref, du dit aussi bien que du non-dit ». Agamben (2007) précise cette définition en spécifiant ce que fait faire le dispositif : « J’appelle dispositif tout ce qui a, d’une manière ou d’une autre, la capacité de capturer, d’orienter, de déterminer, d’intercepter, de modeler, de contrôler et d’assurer les gestes, les conduites, les opinions et les discours des êtres vivants. »

    Revenons à Julie pour montrer que sa tâche est encadrée par trois types de dispositifs : de finalités, de procédés et d’enrôlement.

    

  





      Les dispositifs de finalités : le management par les nombres

      Dans les grandes organisations privées et publiques, les travailleurs ont généralement, comme Julie, des objectifs quantifiés à atteindre. Qu’il s’agisse du nombre d’appels ou de rendez-vous, du chiffre d’affaires, de la quantité et du montant des contrats, des taux de pannes, d’erreurs, d’accidents, de satisfaction/réclamation des clients, des coûts des achats, du niveau de stock, de la ponctualité, etc., ces objectifs sont quantifiés, mesurés et enregistrés.

      Le management par les nombres s’est ainsi généralisé et banalisé dans les organisations. La « mathématisation du monde social », cette « quantophrénie » (de Gaulejac, 2004) ou « ratiocratie » (Jany-Catrice, 2012), a pris une ampleur notoire depuis le XXe siècle. Dès les années 1920, le président de General Motors demandait à chaque directeur de modèle de voiture de rendre compte du retour sur investissement (ROI). Cette première forme de management par objectifs a été formalisée par Peter Drucker en 1954 (Chandler, 1963). En France, Octave Gelinier publie La Direction participative par objectifs, ou DPO, en 1965. Ces ouvrages eurent une influence notoire sur les pratiques managériales des décennies suivantes.

      La DPO tente de faire converger l’activité des travailleurs vers l’accroissement du profit, tout en leur laissant, d’après ces textes, une certaine autonomie. Elle a depuis été déclinée sous diverses variantes : « management par les objectifs » ou MPO, « pilotage par les nombres », « management (ou pilotage) par la performance », « évaluation », « benchmarking », « balanced scorecards », etc. Elle est aussi devenue un principe d’allocation des ressources dans la fonction publique française, avec le vote en 2001 de la LOLF (Loi organique relative aux lois de finances) et son application depuis 2006. Dans tous les cas, il s’agit de mesurer le travail réalisé, sur des critères sélectifs, à des niveaux plus ou moins agrégés (rentabilité, productivité, etc.) et plus ou moins fins (taux de pannes, nombre de rendez-vous, satisfaction des consommateurs, etc.). La fonction contrôle de gestion est chargée de mettre en place des indicateurs, d’enregistrer les mesures et de les présenter dans des tableaux de bord. Elle signale les écarts avec l’objectif annoncé et réalise des comparaisons.

      Le management par les objectifs a connu trois évolutions significatives. Aujourd’hui, le travailleur est davantage associé à la fixation de ses objectifs et doit, avant le passage des contrôleurs, réaliser une mesure et une interprétation de ses résultats. Cette procédure s’appelle l’« auto-évaluation ». Le contrôle passe donc maintenant par l’autocontrôle. De plus, depuis les années 1980, nous sommes passés de la détermination d’un objectif fixe à une logique de comparaison avec d’autres pays, d’autres organisations ou d’autres individus. Réussir n’est alors plus tant accomplir quelque chose qu’en faire plus que les autres. Et, lorsqu’il se joue sur fond de menace à l’emploi ou de réduction de crédits, le classement devient compétition, comme cela est clairement le cas pour l’équipe de Julie. Le benchmarking, qui s’est répandu et banalisé à la toute fin du XXe siècle, consiste à orchestrer cette comparaison systématique et généralisée à partir de quantifications (Bruno et Didier, 2013). Enfin, aux traditionnels « challenges » et autres métaphores sportives, succède aujourd’hui la « gamification » ou « ludicisation » du management (Genvo, 2012 ; Silva, 2013) : la compétition entre équipes ou entre individus, sur des scores à atteindre, est qualifiée et présentée comme un jeu.

      Ces dispositifs quantitatifs de finalités désignent ce qu’il faut faire et selon quels critères quantifiés. En définissant ainsi les finalités de la tâche, ils désignent simultanément son bénéficiaire : le « quoi » désigne aussi, souvent implicitement, un « pour qui ». Or, dans les grandes organisations, les dispositifs de finalités coexistent avec des dispositifs qui encadrent les procédés.

    

    
    

  





      Les dispositifs de procédés : ERP, sites Internet, protocoles, etc.

      Un second type de dispositifs indique comment il faut faire : quel chemin emprunter et selon quelles étapes. Ainsi, Julie et ses collègues doivent suivre, entre autres, les procédures contenues dans les systèmes d’information. Elles doivent adopter les rythmes qu’ils prévoient : organiser des rendez-vous toutes les demi-heures, poser des questions types, saisir des éléments de l’entretien dans un progiciel qui en découpe le contenu selon une logique propre, etc. L’aménagement de leur espace de travail structure également le niveau de confidentialité des entretiens. Il cadre aussi la possibilité d’accéder à un échange avec le secrétariat, les collègues ou la chef, comme la circulation des dossiers et des personnes. Ceux qui se présentent au service social doivent eux aussi se conformer à des procédures précises, à leur logique, à leur temporalité et à leur langage.

      Les dispositifs de procédés prennent des formes variées, quoique standardisées, dans les milieux de travail. Il s’agit de protocoles, de méthodes, de procédures, de processus, de démarches, de définitions de postes, d’aménagement d’espaces, de règlement et de normes techniques, sociales, commerciales, etc. Ils ont pour caractéristique commune d’ordonner les tâches et d’imposer une manière de les réaliser.

      La liste de ces dispositifs de procédés est longue. Sans exhaustivité, citons les principaux. Ils servent pour gérer des projets, optimiser des flux, faire de l’« amélioration continue », mener des démarches de normalisation avec affichage externe : ISO (International Organization for Standardization), RSE, labels, etc. Les analyses, calculs et simulations standardisés en font également partie, notamment dans les domaines financiers et des risques, aux côtés des méthodes de reporting. Les méthodes de maintenance (TPM ou Total productive maintenance, TQM ou Total quality management, etc.) et d’amélioration de la qualité sont également concernées. Les directeurs des ressources humaines (DRH) recourent eux aussi à des procédés standard pour fixer les salaires, gérer les emplois et les compétences ou réduire les « risques psychosociaux ». Tous ces dispositifs sont souvent fondus dans des systèmes d’information tels que les progiciels de gestion et de production ou les sites Internet et intranet.

      Ils ont pour particularité d’automatiser une partie du travail productif et de fixer la manière dont les hommes doivent procéder pour faire le reste. Ils agissent dans la planification, et donc la standardisation des manières de faire, de dire, de penser. Ainsi, lorsque Julie utilise le logiciel pour travailler, elle expérimente une automatisation et une standardisation de sa tâche (« cocher des cases ») en même temps que le contrôle numérique de cette dernière.

      Mais les dispositifs de finalités et de procédés, pour être fonctionnels, doivent être acceptés et utilisés conformément aux intentions de leurs concepteurs. Des dispositifs d’enrôlement visent alors à obtenir cette participation intelligente des producteurs.

    

    
    

  





      Les dispositifs d’enrôlement

      « Ils essayent de nous faire passer la pilule », commente Julie. Elle note en effet que les transformations de son travail sont accompagnées d’une communication interne soutenue qui semble viser l’acceptation mais aussi la participation des travailleurs et des usagers aux dispositifs de finalités et de procédés. Un plan dit « d’accompagnement », recommandé par des consultants spécialistes de change management, doit favoriser leur compréhension et leur concours. Outre les messages passés lors des réunions hebdomadaires par les managers de proximité et relayés dans le journal interne, des formateurs et des coachs sont envoyés dans les services pour y « développer des compétences managériales ».

      « Ils veulent qu’on soit contents de faire remonter les chiffres », relève Julie. Il s’agit en effet d’obtenir que les travailleurs acceptent ces dispositifs mais, plus encore, qu’ils les utilisent avec zèle et discernement : qu’ils jouent des rôles précis. Aussi, je propose de parler de « dispositifs d’enrôlement ». Ils sont essentiellement discursifs et portés par la communication, à l’attention des travailleurs mais aussi des consommateurs et citoyens. Ils peuvent être doublés d’incitations matérielles.

      Or ces discours sont remarquablement similaires d’un milieu de travail à un autre, comme s’ils relevaient d’une sorte de script langagier managérial. De manière identique, ils insistent sur la nécessité vitale pour l’organisation de s’adapter à un environnement décrit comme menaçant. L’entreprise ou le service public doivent être « performants », soit pour combattre la concurrence, soit pour réduire les déficits publics dans une période dite « de crise ». L’organisation doit « anticiper, s’adapter, changer, innover, atteindre le succès ». Ici, la menace de transformation des emplois, par délocalisation, externalisation ou privatisation, pointe explicitement. Ces discours se font ensuite porteurs de promesses d’intérêts matériels et moraux ; les finalités poursuivies seraient bénéfiques pour tous. Outre des carrières et des primes pour ceux qui coopèrent, les professionnels pourront y rencontrer des « défis » passionnants et des occasions de « développement » de leurs compétences, de leur autonomie, de leur employabilité et même de leur personnalité. Les clients et citoyens, eux, seront mieux servis. Le travail sera également plus intéressant, notamment grâce à l’automatisation de certaines tâches répétitives et pénibles. L’actionnaire sera « rassuré » et/ou l’État renforcé. Enfin, le ton se fait plus dur et « réaliste », en informant des risques de sanctions individuelles qu’encourent ceux qui s’opposeraient à ces changements à la fois nécessaires et heureux.

      Ces trois types de dispositifs tentent donc d’orienter l’activité humaine vers l’atteinte de scores quantifiés, en empruntant des chemins productifs préétablis, au nom d’un sens précis.

    

    
    

  





      Les vertus du management par les dispositifs

      Cet encadrement par les dispositifs correspond aux critères de la « rationalisation » selon Max Weber : il favorise le calcul et le choix stratégique, autonomise les fonctions et tend à universaliser les activités tout en les formalisant. Il présente de nombreux avantages du point de vue de l’organisation et du travail.

      Les dispositifs peuvent être conçus à partir des pratiques réelles. Ils présentent dans ce cas l’avantage de formaliser et de systématiser des savoir-faire bâtis et éprouvés dans l’action. Ils sont une forme réifiée d’une régulation réussie. Les réponses types évitent alors d’avoir à réinventer des finalités, des procédés et des significations à chaque cas qui se présente. Dès lors, le travailleur peut « suivre » le chemin tracé par l’expérience des autres et en bénéficier. C’est une forme d’économie de soi puisqu’il devient possible de « se reposer », littéralement, sur les dispositifs. Un protocole médical, comme une procédure de maintenance ou une application informatique sont ainsi autant de dispositifs pratiques pour automatiser le traitement de situations diverses, à condition que celles-ci se présentent conformément à ce qui a été prévu dans les dispositifs. Leur efficience est alors spectaculaire ; ils y trouvent toute leur légitimité.

      Les dispositifs de procédés automatisent des tâches productives. Lorsqu’elles sont répétitives, pénibles, voire dangereuses, c’est alors un soulagement pour l’homme. Cette décharge est d’ailleurs régulièrement évoquée par les directions comme un argument pour favoriser leur acceptation. Elle permettrait d’orienter le travail des professionnels vers des tâches « plus nobles », « plus intéressantes », « plus qualifiées », arguent-elles.

      Les dispositifs construits rationnellement présentent en outre l’avantage de réguler l’organisation par le haut : un ensemble d’objectifs, comme une procédure transversale, un progiciel ou un plan de communication interne, traitent les organisations comme un ensemble et peuvent ainsi assurer des cohérences logiques et des coordinations que les travailleurs seuls, de la place qui leur est assignée, ne peuvent pas toujours réaliser.

      Enfin, les dispositifs sont porteurs de normes, ou plutôt de « standards », qui permettent, mieux que le marché, la hiérarchie ou la communauté, de s’accorder sur des manières de nommer, de mesurer et d’organiser des mondes communs. Ils peuvent le faire à distance et sans interaction (Brunsson et al., 2000).

      Outre leur rationalité et leur efficacité, ces dispositifs ont l’avantage d’être impersonnels. Ils concrétisent en effet un rapport social désincarné, réifié, entre la direction et les travailleurs. Depuis Saint-Simon, l’impersonnalité portée par la rationalité est réputée capable de défendre l’intérêt général, par le recours à l’expertise et l’indépendance par rapport aux partis et passions politiques. L’objectivité est décrite comme une qualité face à l’amateurisme, au dogmatisme et aux intérêts particuliers. Comme la bureaucratie, les dispositifs présentent donc un caractère impersonnel, impartial, rationnel et professionnel, susceptible de protéger de l’arbitraire et de l’improvisation. Dans les grandes organisations, ces dispositifs sont alors la promesse d’un management moins violent, moins discrétionnaire, moins brouillon.

      Puisqu’il dépersonnalise les relations de pouvoir, le dispositif empêcherait également la violence propre à la domination rapprochée. L’encadrement par les dispositifs introduit en effet une distance entre les patrons et les encadrés et offrirait donc la possibilité d’échapper à la « tyrannie des petits chefs », dont la violence et l’arbitraire ont été longuement décrits et dénoncés, que ce soit dans les usines, les rapports de domesticité ou les services. La domination rapprochée peut être aliénante, voire tragique, puisque inscrite dans le face-à-face, et parfois le corps à corps, au quotidien. Avec les dispositifs, les pratiques discriminantes, humiliantes et discrétionnaires seraient donc supplantées par une gestion rationnelle, égalitaire, objective et juste. Les travailleurs sont allégés du regard quotidien, pressant et despotique du superviseur ou du contremaître, comme de leurs changements d’humeur. De même, contre le charisme des leaders exerçant sa séduction sur les individus et les masses, la distance sociale que creusent les dispositifs représenterait l’espace potentiel d’une émancipation des relations sociales violentes.

      Pour vérifier que les dispositifs présentent les avantages qu’ils promettent, j’ai mené une enquête sociologique empirique sur leur fabrication et leur réception, dans différents milieux de travail, en suivant une approche clinique.

    

    
    

  





      L’enquête qualitative, clinique et quantitative

      Le travail des cadres, et des planneurs en particulier, est particulièrement délicat à observer, car il a pour caractéristique d’être immatériel et symbolique. Ils manipulent des chiffres, des textes, des représentations graphiques, rédigent et lisent des mails. Leur travail est aussi relationnel et se déploie dans des espaces auxquels l’observateur extérieur n’accède que partiellement : bureaux, salles de réunion, salons professionnels, lieux de conventions, etc. Enfin, leur travail leur prescrit de tenir un discours conforme à leur rôle. Aussi peuvent-ils être tentés de le resservir au sociologue, au risque de ne donner à entendre, finalement, que la norme discursive managériale. Notons également que les cadres peuvent, par leur position sociale et leur posture, « en imposer » au chercheur. Intimidé ou séduit, il pourrait ne plus voir ces cadres comme des travailleurs mais comme des informateurs objectifs, comme s’ils ne faisaient pas partie, à part entière, de son terrain de recherche. Enfin, il faut souligner que les sociologues entretiennent des préjugés sur les cadres et leurs spécialités : les financiers, les informaticiens ou les directeurs de ressources humaines, par exemple, évoquent certaines représentations et soulèvent des émotions qui peuvent être de la fascination, du rejet ou de l’envie. Ces préjugés sont variables selon l’histoire sociale du chercheur. Mais, dans tous les cas, ils peuvent brouiller la connaissance sociologique, comme sa réception. Pour éviter cela, il faut une méthode

      Cette enquête a pour projet de donner à voir et à comprendre un fait social commun aux grandes organisations publiques et privées, au-delà de leurs diversités de métier, de taille, de statut et d’histoire. Il fallait donc construire une méthode capable de rendre compte du travail prescrit, réel, réalisé et vécu des planneurs, au-delà des contextes singuliers.

      Pour mener l’enquête, j’ai mobilisé des outils qualitatifs, cliniques et quantitatifs.

      J’ai tout d’abord mené 131 entretiens sociologiques compréhensifs avec des faiseurs et diffuseurs de dispositifs (trente personnes, dont six femmes) et avec des travailleurs encadrés par eux (quatre-vingt-trois personnes, dont trente-huit femmes), dans des organisations privées et publiques2. Complétés par des entretiens informels (auprès de dix-huit personnes, dont sept femmes), ils permettent de comprendre les situations de travail telles qu’elles sont perçues et de recueillir des informations sur la manière dont les personnes interrogées pensent y agir. Ils restent cependant déclaratifs.

      Pour accéder à leur activité, il fallait donc adopter une autre démarche, capable de l’expliciter. J’ai alors opté pour une épistémologie et une méthodologie cliniques.

      L’approche clinique postule que les sujets étudiés détiennent une connaissance des faits sociaux, qui s’imposent à eux et qu’ils produisent à la fois (Lhuilier, 2006). Le chercheur clinicien propose alors de transformer l’expérience en connaissance sociologique : il enquête avec les sujets à propos des faits sociaux qu’ils expérimentent et produisent. Il confronte les concepts quotidiens et les concepts scientifiques (Vygotki, 2003) dans un processus de co-interprétation et de mise à l’épreuve des hypothèses. Pour cela, il propose à des travailleurs, quels qu’ils soient, de penser ce qui leur arrive, avec des outils et des hypothèses sociologiques. Il s’agit notamment de porter attention à l’Histoire, aux rapports sociaux et aux interactions en situation. Chercheurs et sujets coanalysent aussi l’activité déployée face à cette multidétermination sociale. Autrement dit, le sociologue clinicien invite les travailleurs à produire une interprétation sur les faits sociaux qui s’imposent à eux et qui induisent des manières de penser, d’agir et de sentir (Durkheim, 2002). Ensuite, il enquête sur l’activité élaborée en réponse à cette situation sociale, et sur le sens qu’elle a pour ceux qui la produisent (Weber, 1995). La méthode consiste donc à favoriser l’explicitation et l’interprétation que les acteurs sociaux font de leur propre situation de travail et de leur activité (Clot, 1999), comme de leur rapport vécu à celles-ci (de Gaulejac et al., 2007). L’approche clinique en sociologie ambitionne de décrire des processus, plus que des états, et des rapports sociaux, plus que des substances. Aussi, la diversité des situations est utilisée comme outil comparatif : les différentiels sont utilisés pour comprendre les conditions objectives de leur déploiement.

      J’ai donc réalisé des entretiens individuels cliniques longs (de deux à vingt-deux heures par personne) avec quatorze planneurs (dont six femmes), de spécialités et d’âges différents. Il s’agissait de développer l’interprétation sociologique que ces planneurs font de leur travail prescrit, réel, vécu et réalisé, ainsi que de leur trajectoire socioprofessionnelle. Ces entretiens se sont majoritairement déroulés à leur poste de travail, avec une partie d’observation de celui-ci.

      Dans le but de saisir et de comprendre leur activité, j’ai organisé en outre des réunions de coanalyse de pratiques dans le cadre de formations-actions de planneurs d’une part, et d’opérationnels d’autre part. J’ai ainsi invité des travailleurs du privé et du public à mener des analyses conjointes de leur travail entre eux et en ma présence. J’ai organisé également neuf réunions entre des planneurs et des travailleurs encadrés par leurs dispositifs. Enfin, j’ai créé des espaces d’échanges et d’analyse de pratiques entre des planneurs effectuant ou ayant effectué des reconversions professionnelles. Ces explicitations de l’activité, de ses dilemmes et méandres invisibles, débouchent sur l’élaboration conjointe d’hypothèses sociologiques, auxquelles ont finalement contribué cent cinquante sujets. Trois cents travailleurs au total ont donc contribué à l’enquête qualitative.

      Enfin, dans une perspective clinique, que recoupe à cet égard la tradition de l’école de Chicago3, j’ai cherché à utiliser mon expérience comme ressource pour la recherche, plutôt que de la dénier ou la cacher. L’objectivation du rapport subjectif du chercheur à ce qu’il étudie, en vue de rendre son analyse utilisable sociologiquement, passe par des procédés précis tels que l’écriture, l’explicitation à un tiers, la mise à distance et une « observation participante rétrospective » (Blumer, 1982). Dans mon cas, ce point est important puisque j’ai exercé des fonctions de planneur pendant douze ans. J’ai donc cherché à « apprendre à utiliser au profit du travail intellectuel l’expérience acquise dans la vie » (Mills, 2006, p. 200). Elle a facilité l’entrée sur des terrains dont je connais les règles sociales et les habitus. Grâce à ma socialisation passée, j’ai également pu assister à des échanges informels entre planneurs et en avoir avec eux, à propos de leur activité et de ses dilemmes. L’expérience m’a offert, en outre, une « compréhension de l’intérieur » (Chapoulie, 2006, p. 16), une « connaissance intime du travail » (ibid.).

      J’ai également procédé à des observations du travail collectif de planneurs, lors de réunions auxquelles j’ai assisté comme observatrice participante : comités de pilotage, réunions de CHSCT (comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail), séminaires de direction, réunions de cadres, conventions de managers, etc.

      J’ai aussi réalisé pour cette recherche des études documentaires de curriculum vitæ (CV), d’offres d’emploi, de documents publicitaires et managériaux, notamment d’organigrammes. Et l’encadrement d’une centaine de recherches d’étudiants polytechniciens sur le travail des planneurs4 et d’une cinquantaine de recherches de travailleurs opérationnels à la Sorbonne Nouvelle a contribué à améliorer encore la connaissance de ces milieux socioprofessionnels contrastés.

      Enfin, j’ai réalisé entre 2011 et 2014, en partenariat avec l’Apec (Association pour l’emploi des cadres), une vaste enquête quantitative sur les « cadres organisateurs à distance » (Dujarier, 20155). J’ai ainsi fait passer un questionnaire auprès de 802 cadres du privé et exploité une enquête de l’Apec passée auprès de 13 242 d’entre eux. Ces enquêtes ont permis de tester quantitativement mes hypothèses qualitatives6.

    

    
    

  





      Travail et activité : définitions et conventions de langage

      Tout travail est une activité7. Dans ce livre, ce concept a un sens précis.

      Ergonomes, ergologues, psychologues ou sociologues ont démontré que l’activité n’est réductible ni à la prescription, ni à l’action visible, finalement réalisée. Ce qu’il faut sentir, penser, taire, retenir, évaluer, arbitrer pour poser le bon geste ou dire le bon mot est un processus complexe et invisible. Dans la tradition de l’ergonomie de la langue française, l’activité, appelée aussi « travail réel », se distingue donc de la tâche prescrite : elle est « ce que ça demande », au-delà de ce qui est demandé. L’activité, c’est ce que le travailleur fait vraiment et au-delà de la prescription. Bien qu’elle dessine le « réel » pour le travailleur, elle est le plus souvent silencieuse et invisible pour l’œil de l’observateur. D’autre part, le travail réel est différent du travail réalisé. Ce que l’on fait finalement et visiblement (par exemple dire bonjour à un client, liquider un dossier ou donner un coup de tournevis) est loin de rendre compte de tout ce qu’il nous faut faire pour arriver à le faire. Le rapport entre travail prescrit, travail réel et travail réalisé donne lieu à des récits, des interprétations multiples, que j’appelle le « travail vécu ».

      L’activité, même isolée, est irrémédiablement sociale de part en part. Dans une conception sociologique, agir, c’est en effet faire avec une histoire déposée dans des langages, des lieux, des organisations, des règles sociales et, surtout, dans le corps et les techniques. En outre, l’activité se déploie dans des rapports sociaux institutionnalisés, au premier rang desquels on trouve aujourd’hui le salariat et le marché. Ils assignent des places, des obstacles et des chances de réussite distincts, le plus souvent, selon le genre, la citoyenneté, les qualifications, l’âge ou l’ethnie. Enfin, l’activité s’inscrit dans un contexte local, qui permet des relations interpersonnelles concrètes et néanmoins circonscrites. Ces déterminations à la fois historiques, institutionnelles et situationnelles sont multiples et en tension. De ce fait, elles ouvrent sur une relative indétermination à laquelle il faut répondre.

      Cette réponse se trouve dans l’activité elle-même, qui prolonge et transforme en retour ces trois dimensions sociales. L’activité peut être décrite comme une élaboration qui compte sur les sensations et tente de produire une signification. Agir, c’est donc orienter l’action, sentir et signifier. Or ces trois termes définissent précisément ce qu’est le sens (Pineau, 2005 ; de Peretti, 2011). Agir, c’est donc fabriquer ce triple sens, ou du moins tenter de le faire. L’activité est alors tout l’inverse d’une application ou d’une exécution de normes : c’est une production de normes (Canguilhem, 1947, 1998 ; Schwartz, 1988) et de règles (Reynaud et de Terssac, 1992) dans une situation sociale multidéterminée qu’elle modifie en retour.

      Ce processus de « renormalisation » ou de « régulation » induit que toute activité est doublée de ce que nous appelons, à la suite de Gilbert de Terssac, un « travail d’organisation ». Il désigne tout ce qu’il faut faire pour répondre aux questions suivantes : que doit-on faire ? Comment le faire ? Avec quel sens ? Il s’agit de délibérations utiles pour bâtir, en dépit des tensions qui la trament, des finalités, des procédés et des justifications sociales à l’activité. Le travail d’organisation peut alors être défini comme une réponse aux contradictions qui traversent l’activité. Lorsqu’il est réussi, il permet à l’homme de déployer une activité vivante, fonctionnelle, en dialogue avec les normes sociales de son milieu.

      Être privé d’activité est pathogène (Clot, 2010 ; Dejours, 1995). Les activités arrêtées, stoppées, amputées, en souffrance riment avec la maladie, la dépression, l’impuissance, l’enfermement, la punition, et disparaissent finalement avec la mort. Inversement, pouvoir déployer une activité vivante est favorable à la construction de la santé (Lhuilier et Gaudart, 2014). Autrement dit, l’activité, contrairement à une vision économique dominante, n’est pas un simple facteur de production : elle est le lieu où se jouent des questions vitales de sens et de santé.

      Voyons alors, avec ce cadre théorique et méthodologique, ce qu’il en est aujourd’hui de la réception des dispositifs qui encadrent l’activité.

    

    
  

  
  
   

    Notes du chapitre 1

    
      1. Dont l’anonymat est préservé dans ce livre, comme pour tous sujets qui ont contribué à cette recherche. Je les remercie ici grandement d’avoir accepté de réfléchir ensemble aux faits sociaux décrits ici.

    

    
    
      2. L’enquête auprès des professionnels de la finance s’est essentiellement déroulée dans le cadre du projet ANR CARFI, dirigé par Valérie Boussard entre 2011 et 2014. Qu’elle soit ici remerciée de cette collaboration de recherche.

    

    
    
      3. Le journaliste Robert Park, l’ouvrier Donald Roy ou le musicien Howard Becker, notoirement, ont produit des recherches sociologiques sur des activités qu’ils ont exercées dans des milieux sociaux familiers.

    

    
    
      4. Professeure de sociologie à l’École polytechnique de 2005 à 2011, je dirigeais les stages de recherche scientifique en sciences sociales. La plupart des enquêtes menées par les étudiants portaient sur des planneurs : conseil en stratégie, finance, ingénierie de projets. J’ai mené une analyse méthodique de 112 de ces rapports de recherche.

    

    
    
      5. La référence à cette enquête dans cet ouvrage sera désormais indiquée par un astérisque.

    

    
    
      6. Que soient ici remerciés les membres de l’Apec ayant travaillé sur ce projet (H. Alexandre, F. Lhermitte, R. Pronier et S. Thernisien,) ainsi que Loup Wolff, qui a participé au traitement et à l’analyse des résultats.

    

    
    
      7. En revanche, toute activité n’est pas un travail. Rappelons en outre que l’emploi n’est pas synonyme de travail : on peut avoir un travail sans emploi (travail au noir, travail domestique par exemple) et un emploi sans travail, comme dans les cas de « placardisation » (Lhuilier, 2002). Il nous faut donc adopter une position nominaliste : est un « travail » une activité que la société nomme ainsi. Cette qualification rattache alors l’activité aux institutions du travail, au premier rang desquelles le droit du travail. De ce fait, cette désignation sociale est l’enjeu d’un rapport social intense, comme nous l’observons à propos des activités domestiques, du care, de la formation, de la militance, mais aussi de celles réalisées par des internautes ou des consommateurs.

    

    
  






2

  Joindre l’inutile au désagréable ?

  
    Comment l’encadrement par les dispositifs de finalités, de procédés et d’enrôlement est-il vécu par ceux qui doivent produire avec eux ? Par une sociologie de la critique (Boltanski, 2009)1, je propose de rendre compte de la manière dont les femmes et les hommes l’expérimentent concrètement, au jour le jour. Ils donnent à entendre ce qu’ils en disent et en pensent.

    Pour cela, restons en compagnie de Julie et de trois de ses collègues, Yolande, Marielle et Dominique, elles aussi assistantes sociales. Elles ont accepté d’analyser sociologiquement leur travail prescrit, réel, réalisé et vécu, dans un cadre clinique. Leurs échanges permettront d’illustrer des processus généraux, observés avec une régularité remarquable dans les autres grandes organisations étudiées.

    Une constante frappe en effet l’observateur : le management par les dispositifs fait l’objet d’une triple critique par ceux dont l’activité est ainsi encadrée, qui concerne sa valeur intrinsèque, sociale et économique.

    

  





      Une activité jugée désagréable, voire pathogène

      Lorsque l’activité est encadrée par des dispositifs de finalités, de procédés et d’enrôlement, quatre processus sont décrits avec constance comme dégradant le plaisir de travailler, jusqu’à rendre l’activité parfois invivable : le renversement des moyens en fins, la rigidité des plans face au réel, la confrontation de rythmes différents et, enfin, une confiance empêchée.

      D’après Julie, premièrement, les dispositifs de finalité créent une incitation à ne « travailler que pour les chiffres » : « Ce logiciel ne parle pas du fond du problème, c’est-à-dire des problèmes des gens et de ce qu’on fait avec eux. Il ne rend pas compte de nos résultats, ni de ce qu’on fait réellement. » Elle observe également que son attention est captée par l’alimentation et l’entretien des dispositifs eux-mêmes : il faut dérouler la check-list, cocher les cases et « faire du chiffre ». Elle est détournée de son travail productif pour se centrer sur ce qu’il sera possible d’en dire quantitativement, explique-t-elle. Son activité d’aide aux personnes est alors subordonnée à la question de savoir combien de rendez-vous elle a réussi à faire dans la journée et combien de cases elle pourra cocher dans le progiciel. Le pilotage par les chiffres incite en effet presque mécaniquement à un renversement des moyens en finalités : « faire du chiffre » peut devenir un but en soi, au détriment de la mission professionnelle et de son contenu même et au risque de provoquer un rétrécissement de la nature du travail (Norman, 1993).

      En réponse à cette situation, certains se conforment strictement à la prescription. D’après Julie, ils se « réfugient dans la procédure » et « travaillent sans se poser de questions ». Ils suivent ce que les dispositifs leur disent de faire, se mettent à leur service, orientent leur activité et leurs conversations sur son fonctionnement, plus que sur les problèmes sociaux qui se présentent à eux. Dominique raconte son expérience à cet égard, pour en souligner la limite : un jour, elle s’est décidée à « faire du chiffre ». Elle commente : « Je suis devenue idiote. Je suis devenue un enfant. Je n’avais pas assez de rendez-vous. Il fallait que je fasse du chiffre. Alors, pendant trois jours, j’ai tout noté, absolument tout. Même un rendez-vous de 5 minutes ! C’est complètement idiot ! » Le sentiment dominant, insiste-t-elle, c’est « le vide et l’inutilité » de cette orientation de l’activité.

      Les indicateurs chiffrés contiennent implicitement un destinataire prioritaire à la tâche. Ainsi, le dispositif qui encadre le travail de Julie lui demande d’orienter son activité vers les services centraux, grands arbitres de la compétition entre équipes pour l’accès aux moyens. Les autres demandes, qu’il s’agisse de celles des citoyens qui viennent la voir, de celles des collègues ou encore de sa responsable d’équipe, de l’élu ou même de sa propre famille, deviennent alors secondaires, voire encombrantes, dit-elle.

      Dans ce métier comme dans tous, il existe une multiplicité de destinataires potentiels de l’activité. Ils sont porteurs de valeurs et d’attentes diverses et entrent régulièrement en tension. Arbitrer finement, c’est-à-dire qualitativement, leurs exigences et leurs critères de jugement donne une épaisseur politique à l’activité. Cette pluralité instaure en effet chez le travailleur un dialogue silencieux mais dense, une délibération, un travail d’organisation pour en répondre. Or le management par les chiffres semble abroger d’un coup cette pluralité en centrant l’attention du travailleur sur un seul de ces destinataires. Si cela allège son travail d’organisation en lui évitant d’avoir à choisir l’adresse de son activité ou d’avoir à construire une réponse qui tienne compte de leurs désaccords, il évince du même coup le débat politique dans le travail. Cette simplification apparente, pourtant, ne supprime pas les autres destinataires : ils continuent d’être présents et bavards dans la vie comme dans l’esprit du travailleur. Inversement, lorsque celui-ci persiste à travailler pour divers destinataires, il doit penser simultanément à la manière dont il pourra rendre des comptes sur l’objectif quantitatif qui s’impose à lui. Yolande l’explique bien : « Depuis qu’ils ont mis ce progiciel, je pense à toutes les critiques qui vont me tomber dessus pour tout ce que je fais qui ne rentre pas dans les cases. Je suis préoccupée, alors j’ai moins d’écoute, moins d’empathie pour les gens que je reçois. Bref, je travaille mal. » Ce processus n’est pas spécifique au travail social.

      « Si on est logique jusqu’au bout, il faudrait faire de cette chaîne de télé un sex-shop : ça rapporterait plus. Il faut que ça crache de l’argent, mais nous, on essaye malgré tout de faire des programmes qui ressemblent à quelque chose. Dont on soit un peu fiers, quoi. Et qui apportent quelque chose aux gens. » Ce cadre dans une entreprise d’audiovisuel met ainsi au jour le même processus, également à l’œuvre dans les entreprises privées lorsque le management par les nombres oriente l’activité quasi exclusivement sur la profitabilité. Ce processus de renversement des moyens en fins produit finalement une tension forte chez les travailleurs. Leur vécu est teinté, selon les cas, de culpabilité, de regret, de mauvaise conscience, voire de honte lorsque l’orientation prioritaire vers le chiffre amène à maltraiter autrui ou les règles de leur métier.

      Le deuxième processus observable concerne le frottement entre le plan et la réalité. Les dispositifs de procédés sont en effet conçus pour des situations types. Ils tentent de prévoir tout ce qu’il faut faire pour atteindre un but défini. Ils ordonnent donc une tâche unique, de manière rationnelle. Au quotidien, quatre tensions surgissent alors régulièrement. Tout d’abord, la situation telle qu’elle est prévue par le dispositif peut diverger de celle que le travailleur rencontre effectivement. Il doit pourtant l’utiliser, fût-il inadéquat, maladroit ou inefficace pour régler la situation à laquelle il est confronté. Ensuite, dans les dispositifs, le raisonnement est centré sur une tâche. Or, dans la réalité, celle-ci est irrémédiablement nouée à d’autres, avec lesquelles elle dialogue et s’articule. Les combinaisons pratiques entre tâches, lorsqu’elles n’ont pas été prévues dans le dispositif, doivent alors se réaliser clandestinement et parfois même en allant à l’encontre de la prescription. Troisièmement, les dispositifs de procédés sont caractérisés par leur structure téléologique ou rationnelle en finalité : une fin est posée d’emblée par le prescripteur et des cheminements logiques sont ensuite dessinés pour l’atteindre par étapes successives. Les dispositifs n’envisagent qu’exceptionnellement ce qui pourtant arrive tous les jours : la transformation des buts du fait de l’évolution des moyens. La dialectique entre les finalités et les moyens est la définition même de l’autonomie au travail (de Terssac, 2011), elle est un élément décisif de son intérêt et de sa vitalité. Or elle n’est généralement pas prévue dans les dispositifs et est donc rendue impossible ou coupable. Aussi, les travailleurs sont critiques à leur égard : ils sont jugés « rigides » lorsqu’ils imposent une finalité et un procédé immuables. Enfin, il arrive régulièrement que les dispositifs de finalités demandent aux travailleurs d’atteindre des scores que les dispositifs de procédés ne permettent pas de réaliser. La contradiction entre les deux est fréquente. Les assistantes sociales doivent par exemple accroître leur productivité tout en travaillant avec un progiciel lent, peu ergonomique et qui tombe parfois en panne. Il ralentit leur rythme de travail là où on leur demande de l’accroître. Ces quatre tensions demandent finalement de réaliser un travail d’organisation improvisé, pour compenser le travail d’organisation maladroit imposé dans les dispositifs. Il vient en plus du travail productif lui-même.

      Troisièmement, travailler avec les dispositifs suppose d’adopter leur rythme. Ainsi, « on ne prend plus en compte le temps des gens », affirme Marielle avec colère. Les dispositifs imposent en effet une cadence qui leur est propre, uniforme et universelle. Leur temporalité ne coïncide que rarement avec celle de l’activité et avec celle, fort diverse également, des femmes et des hommes tels qu’ils sont, à un moment donné de leur vie, de leur semaine, de la journée (Gaudart, 2013). Régulièrement, comme c’est le cas pour les assistantes sociales interrogées, les systèmes d’information sont jugés trop lents. Les travailleurs sont alors contraints de caler leur activité à leurs temps de réponse. Devoir attendre quelques secondes à chaque opération est vécu comme une pénibilité. Inversement, lorsque la cadence est trop élevée pour ce qu’il y a à faire, les travailleurs disent être comme incités à « bâcler » ou à « torcher » leur travail. Ils réduisent alors le temps dédié à chaque tâche, y compris relationnelle. Le sentiment dominant est alors le plus souvent mortifère du fait de la dégradation de l’activité elle-même.

      Pour arriver à travailler plus vite, la pratique le plus souvent constatée chez les travailleurs consiste à se couper de certaines sensations. Ce sont celles qui, pourtant, permettent de « sentir » les situations, les matériaux, les outils, les dossiers, les clients, les collègues et son propre corps, avec finesse et rapidité. Les travailleurs pris dans cette accélération disent que leur corps se « blinde », se durcit. « On fonce sans réfléchir », « on répond sans prendre le temps d’écouter », « on applique des procédures sans réfléchir » et même, parfois, « on devient des machines ». Nous retrouvons ici des phénomènes observés dans des milieux ouvriers (Weil, 2002), soignants (Dujarier, 2002) et de cadres (Dejours, 1998) : une suspension de la sensation et de la pensée, au profit d’une réponse mécanique, insensibilisée, sans histoire ni mémoire ; une action précipitée et superficiellement élaborée au point de se confondre parfois avec une simple routine ou une exécution de la tâche. On abat le travail, plus qu’on ne le réalise.

      « On n’a plus le temps de se parler, on est chacun sur ses dossiers », témoigne Marielle. Il est fréquent en effet que les dispositifs, pour viser une productivité accrue, réduisent les temps d’échange, que ce soit entre collègues, avec la hiérarchie ou avec les clients. Ils permettent pourtant de débattre de ce qu’il faut faire et de la meilleure manière de le faire, en situation. Les interactions professionnelles sont aussi le creuset du récit collectif sur le sens du travail. Finalement, lorsque les dispositifs imposent une productivité telle qu’il n’est plus possible d’élaborer collectivement une réponse sensible et signifiante, le travail est vidé d’activité.

      Or les cadences des dispositifs sont fréquemment trop lentes ou trop rapides, car standardisées pour des situations, des activités et des êtres humains qui ne le sont pas. Le décalage entre ces deux rythmes n’est pas nouveau mais continue d’être vécu comme une pénibilité. Il confère au travail un caractère « inhumain » jugent certains. Nous retrouvons ici, presque intacte, la « bataille du temps » identifiée par l’historien Edward P. Thompson (2004) dans les débuts de l’ère industrielle.

      Enfin, un dernier processus vient réduire les conditions d’une socialisation heureuse au travail. Les dispositifs sélectionnent, quantifient et enregistrent dans des bases de données centralisées des mesures sélectives de l’activité de Julie. Ils sont utilisés pour comparer et finalement mettre en compétition les équipes. En outre, le plus régulièrement, les dispositifs de finalité individualisent la mesure du travail : les objectifs, comme les traces de l’activité (temps de travail productif, erreurs, scores, etc.), sont nominatifs. Associés à des politiques dites de « ressources humaines », ils peuvent servir de justification à la distribution de primes, aux décisions sur les carrières, à l’accès à des formations et à la mobilité comme aux processus d’exclusion. Les assistantes sociales analysent que, dans ce contexte, les collègues sont moins des ressources que des concurrents. Des gens à dépasser, voire à « abattre ». S’instaure alors un processus social de défiance. « La comparaison, ça fait éclater les échanges, la confiance et la coopération entre professionnels », commente Yolande. La mise en compétition incite à saboter et à mépriser le travail des autres (Lazear, 1989). Elle peut devenir parfois une source d’angoisse, de haine et de peur, notamment chez les travailleurs qui ont le moins de ressources pour gagner. Les malades chroniques, souvent ralentis ou encombrés par leur traitement, sont particulièrement affectés. Un cadre de proximité explique : « Avant, les collègues en difficulté étaient pris en charge par le collectif. Maintenant, avec la baisse des effectifs, ils sont pointés du doigt par l’équipe parce qu’ils font baisser le résultat. Ils deviennent le maillon faible à supprimer. »

      Notons que le caractère délétère de la mise en compétition pour la santé a obtenu une reconnaissance juridique. En 2011, un syndicat des Caisses d’épargne a saisi la justice pour une organisation du travail fondée sur le benchmarking. Le jugement du TGI de Lyon a condamné l’employeur. Le juge a établi que ce dispositif constitue en soi « une atteinte à la dignité des personnes par sa dévalorisation permanente utilisée pour créer une compétition ininterrompue entre salariés ; un sentiment d’instabilité […] ; une culpabilisation permanente […] ; un sentiment de honte d’avoir privilégié la vente au détriment du conseil du client ; une incitation pernicieuse à passer outre la réglementation pour faire du chiffre ; une multiplication des risques physiques et mentaux constatés chez les salariés ». Finalement, ces dispositifs de mise en compétition par les nombres et la traçabilité jouent contre la production de liens sociaux utiles et agréables au travail, notamment entre collègues. La complicité, la confiance, l’humour, l’entraide et la coopération, non seulement ne comptent pas, mais sont découragés, comme en témoignent ceux qui en font l’expérience.

      En résumé, une première série de critiques formulées par les travailleurs à propos du management par les dispositifs porte sur les conditions de la vie dans l’activité. Lorsqu’elle est amputée de sa dimension politique, rigidifiée dans des scripts préconstruits et éloignés de la situation actuelle et de ses péripéties, rendue pénible par le rythme imposé et pathogène par la mise en compétition, l’activité est littéralement en souffrance, comme nous en font part ces travailleurs. Ils disent alors : « on se casse la tête contre les murs », « on pète les plombs », « on ne tiendra pas longtemps ». La majorité des syndicats et des médecins du travail adoptent un discours similaire : d’après eux, cette situation dégrade les conditions nécessaires pour construire sa santé au travail.

      Ceux qui disent ne « rien lâcher » ou qui tentent de poursuivre un travail de qualité contre les dispositifs jugent qu’ils « ne sont pas raisonnables ». Nombreux sont ceux qui s’estiment alors être « fous » de continuer à travailler dans ces conditions. L’encadrement de l’activité par les dispositifs opérerait donc une dégradation de la valeur intrinsèque de l’activité, en tant qu’opérateur de sens et de santé.

    

    
    

  





      Des clients et citoyens moins bien servis ?

        La qualité vue d’en bas

      Mais les dispositifs font l’objet d’un second type de critiques, qui concernent cette fois la qualité de ce qui est produit. Pourtant, depuis les années 1980, les démarches dites « de qualité » se sont banalisées. Elles combinent des dispositifs de finalités, de procédés et d’enrôlement ; elles exigent d’atteindre des scores de qualité sur des critères précis, en suivant scrupuleusement des procédures, normes, démarches et règles de certification, au nom de l’impératif moral et économique de « satisfaire » le consommateur, régulièrement qualifié de « roi ». Qu’en est-il de la qualité de service perçue par ceux qui travaillent avec ces dispositifs ?

      Julie dit être la première concernée par la qualité de service. Les professionnels au contact des clients et des citoyens rappellent régulièrement, comme elle, que ce sont d’abord eux qui essuient les quolibets, critiques ou attitudes agressives des consommateurs et citoyens qui s’estiment mal servis. Ils sont, disent-ils, « en première ligne ». En outre, dans les métiers de service, la reconnaissance des usagers et des clients pour le travail réalisé contribue à donner du sens au travail. Faire de la qualité, à condition que ce ne soit pas à n’importe quel prix, est, d’après ces travailleurs, une aspiration évidente. Aussi, comme Julie, les travailleurs se disent régulièrement exaspérés et blessés par les discours managériaux qui parlent de les « sensibiliser » et de les former à la question de la qualité, alors qu’elle est le plus souvent au cœur de leurs préoccupations quotidiennes.

      Ce malentendu provient d’une différence de conception entre la « qualité vue d’en haut », c’est-à-dire celle du « plan », et celle vue de l’activité. « Ils évaluent la qualité sur la durée des entretiens, mais moi, je ne peux tout de même pas couper la parole à quelqu’un qui est en train de m’expliquer qu’il a un cancer ! […] Pour faire leur qualité, il faudrait que je travaille mal et que je fasse du mal », analyse Dominique. La qualité, vue par celui qui fait le travail, c’est d’abord la pertinence de la réponse produite, dans son contexte. Or les dispositifs, nous l’avons vu, peuvent inciter à porter davantage l’attention sur la conformité aux scores et aux procédés qu’ils imposent. Il arrive alors régulièrement que, pour satisfaire des indicateurs de qualité, il faille dégrader le service rendu. Nous pouvons illustrer ce processus par le témoignage suivant : « Là-haut, ils veulent qu’on fasse 100 % de qualité. Pour eux, la qualité, c’est des indicateurs et une certification. Ça n’a pas grand-chose à voir avec le boulot, en fait. Par exemple, ils mesurent le temps qu’on met à décrocher le téléphone. Alors, pour avoir un bon score, on a mis un répondeur qui se déclenche tout de suite. On ne répond plus mais on a une super qualité d’après eux ! »

      Le fait est particulièrement saillant dans toutes les professions relationnelles, dans le public comme dans le privé. Des dispositifs imposent régulièrement, au nom de la productivité et de la qualité, de parler de manière standardisée, en lisant des « scripts langagiers ». Téléopérateurs, guichetiers du service public et du privé, caissiers, commerciaux et personnels de santé, typiquement, doivent suivre des conversations pré-écrites. Les travailleurs, comme les consommateurs, jugent que la prestation ainsi produite est mauvaise, voire nuisible. Les professionnels expriment alors régulièrement un sentiment de honte ou de culpabilité pour la médiocrité du service qu’ils rendent.

      Nombreux sont ceux qui tentent de produire « leur » qualité malgré tout, de déroger à un indicateur ou à une procédure, au risque de dégrader la qualité prescrite. Ils prennent plus de temps pour traiter correctement un cas, en espérant pouvoir se « rattraper » sur le suivant ou tout simplement en « prenant sur eux ». La possibilité, fût-elle ponctuelle, de produire un service qu’ils jugent conforme à leur définition de la qualité les « fait tenir », expliquent-ils. Mais ces inventions sont risquées pour eux et redoublent leur charge. Ils ont le sentiment de devoir cacher ce travail car, comme le dit Yolande avec conviction, « finalement, faire son métier devient une forme de désobéissance ».

      Ce constat clinique rejoint celui que dresse à un niveau plus global un rapport du Médiateur de la République à propos de la qualité du service public perçue par les Français2. Depuis la mise en place de la LOLF, elle se dégrade nettement, alors que les indicateurs de qualité instaurés par les ministères annoncent au contraire une amélioration. Les qualités, selon qu’elles sont perçues du point de vue de la gestion ou du point de vue de l’activité, diffèrent (Lhuilier, 2014). Or la première semble devoir être régulièrement dégradée au nom de la seconde, notamment lorsqu’elle incite à trier les bénéficiaires.

      Yolande nous explique en effet un dilemme courant dans son métier, directement lié à l’introduction de ces dispositifs : lorsqu’elle s’occupe d’une personne en difficulté, cela peut prendre cinq minutes comme deux heures, selon le cas qui se présente. Les plus rapides permettent de « faire du chiffre » alors que les autres, plus délicats et longs à accompagner, dégradent les résultats quantifiés. Elle est alors tentée, parfois, de s’occuper en priorité des premiers cas : « Je me mets à sélectionner les usagers ! » s’exclame-t-elle avec émotion. La sélection des clients et des usagers en fonction de leur rendement gestionnaire est connue dans le secteur hospitalier. Les médecins se disent incités, sinon contraints, à sélectionner leurs patients (Belorgey, 2010 ; Mas et al., 2011) puisque les dispositifs de financement les amènent à privilégier des patients et des maladies « rentables ». Dans le service public, les professionnels le font au risque de déroger à la lettre et à l’esprit de la loi qui exige un traitement non discriminant des citoyens servis. C’est alors une pratique problématique, qui dégrade la qualité en étant à la fois illégale et vécue comme immorale.

      Dans le service de Julie, les plus anciennes s’interrogent également sur l’usage qui peut être fait des données qu’elles saisissent quotidiennement sur les citoyens qui se présentent, sans les en informer systématiquement. Cette pratique heurte de plein fouet l’éthique du métier d’assistante sociale, contraint au secret professionnel. Les cadres des services centraux affirment que ces données sont anonymes. Pourtant, les assistantes sociales constatent que les secrétaires et les employés du service informatique, comme la direction, peuvent consulter ces fichiers. Julie découvre qu’elle a accès à des données qu’elle considère ne pas avoir à connaître. Elle a même trouvé des fiches imprimées, à l’entrée, sur la banque d’accueil, offertes au regard de tous. Elle observe que les usagers du service social deviennent méfiants à cet égard, entamant la confiance qu’elle s’emploie pourtant à construire quotidiennement avec eux pour arriver à faire un travail « de qualité ». Le débat entre assistantes sociales à ce sujet évoque le possible « flicage par le fichage ». La méfiance est telle que certains refusent de saisir des renseignements : « Moi, je continue de prendre des notes sur un cahier à part, où je garde des informations utiles pour suivre le dossier des gens qui viennent au service social. L’État n’a pas à conserver ces informations à mon avis. Par exemple, pourquoi est-ce que je mettrais dans l’ordinateur que Gérard est homosexuel ? Qu’est-ce qu’ils vont faire de cette information ? » explique Dominique. Ce problème se retrouve dans les services publics comme dans les entreprises privées. Les consommateurs sont en effet de plus en plus tracés par des dispositifs informatiques, notamment sur le Web 2.0, mais aussi filmés par des caméras ou géolocalisés par leurs appels, sans qu’ils en soient toujours clairement informés. De leur point de vue comme de celui des travailleurs, ces pratiques de traçage individuel vont à rebours de la qualité de service.

      Celle-ci leur paraît encore plus dégradée lorsque les dispositifs mettent les consommateurs au travail sous la forme, cette fois, de l’autoproduction dirigée (Dujarier, 2014). « Avant, on servait les clients, maintenant, ce sont eux qui font notre boulot. Nous, on les aide et on les surveille. Et après ils viennent nous parler de qualité de service ? On est morts de rire, si je puis dire », explique un agent du métro parisien. Assis derrière une vitre, il n’a plus le droit de vendre de titres de transport, même en cas d’affluence ou lorsqu’on l’en supplie. Les situations sont de plus en plus nombreuses dans lesquelles les professionnels, dans les banques, les aérogares, les supermarchés ou les bureaux de poste, sont ainsi empêchés de servir ceux dont on dit pourtant qu’ils doivent être « totalement satisfaits ».

      Enfin, le travail d’organisation que doivent réaliser les consommateurs pour sortir des contradictions dans lesquelles le marketing les plonge est également pointé comme un facteur de détérioration du service rendu. Les situations sont innombrables où le client, loin d’être traité comme un « roi », doit déployer des efforts parfois impressionnants3 pour consommer en respectant ses valeurs éthiques et écologiques ou simplement pour acheter le meilleur rapport qualité/prix. Les consommateurs, comme les travailleurs qui les voient se débattre ainsi, y voient surtout une dégradation de la qualité du service.

      En résumé, la qualité vue d’en bas ne serait pas au rendez-vous. Nous pourrions alors dire que la valeur d’usage ainsi produite ne compense pas la dégradation de la valeur intrinsèque du travail. Cette situation ne semble profiter ni aux travailleurs ni aux consommateurs. Est-elle alors au moins favorable à ceux qui portent le projet de la performance économique ?

    

    
    

  





      Une performance questionnée à hauteur d’activité

      Les dispositifs sont mis en place au nom de la performance. Il est alors intéressant de savoir si celle-ci est atteinte. Il ne s’agit pas ici de réaliser un calcul économique avec ma propre définition de la performance, mais plutôt de rendre compte des interprétations sociales à ce sujet. Lorsqu’on écoute les travailleurs, ils signalent que la performance « vue d’en bas » s’écarte ici encore régulièrement de la performance quantitative, gestionnaire, « vue d’avion ». Ils signalent, en outre, de nombreux processus de contre-performance liés aux dispositifs.

      Ce hiatus rappelle que la performance est inévitablement une question de point de vue et de critères, qui peuvent varier d’un pays à l’autre (Melnik et Guillemot, 2010). Dans le privé, le capitalisme financier des années 2010 tente d’imposer une définition de la performance, la shareholder value ou création de valeur (financière) pour l’actionnaire (Fligstein, 1990 ; Boussard, 2013b). Pourtant, elle est ici aussi avant tout une question de point de vue, un choix de critères et de temporalité. Ainsi, une entreprise performante à court terme du point de vue boursier pourra être jugée peu performante à long terme ou contre-performante sur d’autres critères (industriels, écologiques, sociaux, etc.). La performance est donc discutable, y compris dans sa mesure, comme l’illustre cette situation : Julie a reçu un monsieur qui devait faire face à des difficultés d’emploi, de logement et de santé. Pour lui comme pour elle, il ne s’agit pas de problèmes simplement additionnés, comme dans les statistiques. Ces problématiques entretiennent, « dans la vraie vie », un rapport dynamique, explique-t-elle. Pour appréhender globalement cette situation, il lui a fallu une heure trente. C’est l’intervention non prévue, non mesurée et non quantifiée d’une collègue qui a permis de dénouer le cas avec agilité. Les indicateurs officiels indiquent alors une mauvaise performance. Pour Julie, pourtant, c’était du beau travail, sur un cas compliqué.

      La mesure de la performance par les dispositifs rendrait donc mal compte de la performance telle qu’elle est constatée au quotidien. Les membres de l’équipe espéraient, au début, obtenir de la reconnaissance grâce au système de mesure quantitative du travail, mais elles réalisent qu’il est en fait maladroit à rendre compte de leur travail. Par exemple, parmi les items que les assistantes sociales peuvent cocher, on trouve celui qui s’intitule « Écoute ». En l’évoquant, elles rient jaune : l’écoute, pour elles, ce n’est pas un item comme les autres, c’est le métier. Elles y voient un paradoxe et finalement une méconnaissance profonde de leur activité. En outre, les autres items ne rendent pas compte de la charge et de la difficulté du travail. Ainsi, quand elles cochent « problématique liée à la MDPH (maisons départementales des personnes handicapées) », ça peut être parce que la procédure est lente (« et là, il n’y a rien à faire qu’à dire à l’usager d’attendre ») ou pour monter un dossier (« et là, c’est un énorme boulot ! »).

      La difficulté de s’accorder sur la performance provient de ce que les dispositifs tentent de mesurer et d’orienter une activité complexe, multiforme et changeante, au moyen de quelques indicateurs simples, univoques et stables. Les travailleurs constatent qu’ils négligent de compter et donc de prendre en compte certaines dimensions qui, pourtant, peuvent être fondamentales pour la qualité et la performance de l’organisation, comme notamment la formation individuelle et collective. La construction d’histoires partagées, les savoirs tacites et implicites, comme les allants de soi et les routines collectives, ne sont pas comptés dans la performance, alors que, d’après l’expérience, ils y contribuent de manière évidente. La confiance entre collègues, avec la hiérarchie, les clients, les fournisseurs ou les partenaires est également aussi importante dans l’activité qu’elle est absente de la performance mesurée par les dispositifs. D’après les travailleurs, le déni de ces dimensions invisibles de la performance a une contrepartie coûteuse, puisqu’il faut alors « se couvrir », « tout écrire », « justifier chaque geste », sans pouvoir compter sur ce qui ne se compte pas. « C’est vraiment pas efficace leur bureaucratie », résume Julie. Elle fait également le constat qu’elle est onéreuse à mettre en place et à entretenir.

      Les assistantes sociales constatent en effet que remplir des tableaux de chiffres par voie informatique prend un temps considérable : entre deux et quatre jours par mois d’après elles, selon les cas. Marielle signale qu’ils ont dû embaucher quatre contractuelles pour saisir les dossiers. « Si on remplit les tableaux, on est obligé de recevoir moins de gens ou de les expédier plus rapidement », observe pour sa part Dominique. Leur contribution au management par la performance quantifiée diminue donc sensiblement leur productivité. « Plus on fait de statistiques pour prouver qu’on voit beaucoup de gens, moins on voit de gens », analyse Julie. De plus, mettre en place et maintenir ces dispositifs mobilise de nombreuses personnes et heures de travail. Il faut des travailleurs pour les concevoir, puis les mettre œuvre (former, communiquer, etc.), comme pour les justifier. Il faut mobiliser et payer des spécialistes de la « conduite du changement », des contrôleurs de gestion, des informaticiens, des consultants, des auditeurs, des formateurs, des prestataires, des certificateurs privés. Leur temps de travail s’ajoute à celui que les cadres de proximité passent dans des réunions consacrées à ces dispositifs ou à réaliser des tableaux de bord, des rapports annuels, des fiches d’activité. Ce temps est volé à celui de la production elle-même, expliquent-ils unanimement. Ainsi, le temps consacré à l’entretien des dispositifs eux-mêmes, donc pris sur le temps de travail productif, peut être estimé à au moins 5 % pour les opérationnels, au moins 50 % pour les cadres de proximité et près de 90 % dans les sièges sociaux. Ces dispositifs coûtent donc cher à acheter, à mettre en place, à entretenir, à alimenter et à réguler, même si ce coût-là, lui, n’est pas calculé.

      À ce coût direct s’ajoute celui que génère le travail supplémentaire qu’il faut déployer pour fabriquer de « bons » chiffres. « Il y a toujours un moyen de donner aux services centraux le chiffre qu’ils espèrent », dit Julie. Mais, ajoute-t-elle immédiatement, « ça prend du temps. Et ce temps est pris sur le boulot lui-même ». Au temps de saisie s’ajoute donc celui de la fabrication de chiffres conformes. Puisqu’ils doivent être excellents et meilleurs que les autres pour maintenir le crédit symbolique et financier de l’équipe, Julie consacre du temps de travail à les arranger. « Bricolage », « ripolinage », « verdissement », « replâtrage », « raccommodage », « trucage », « chanstique », etc. les termes peuvent varier d’un milieu de travail à un autre mais indiquent tous qu’il s’agit d’être plus malin que les dispositifs, en fabriquant les signes d’excellence qu’ils exigent. Cet arrangement se fait parfois à la demande de l’encadrement de proximité ou avec son accord tacite. Ces dérives formelles pour se « couvrir » (Hood, 1991) sont nombreuses et les ficelles sont communes aux différents milieux de travail : jouer sur le temps et l’espace dans l’imputation des coûts ou des revenus, casser ou changer les règles de comptage pour invalider les comparaisons, gonfler un chiffre artificiellement, cacher les problèmes ou les reporter. Ces pratiques de simulation des critères de gestion et de dissimulation du réel (Dujarier, 2005) sont vécues comme une tâche à réaliser en plus du travail productif, ce qui a pour effet d’en dégrader la productivité et donc la performance.

      Les travailleurs observent aussi que le pilotage par les nombres, doublé d’une mise en compétition, favorise l’émergence d’un zèle quantitatif. En effet, ceux qui se voient menacés de perdre leur crédit symbolique ou leur emploi, qui sont furieux d’être ainsi encadrés ou tout simplement qui se prennent au jeu de la comparaison, peuvent déployer des stratégies spectaculairement contre-productives. Les récits des travailleurs signalent leur abondance et leur diversité : saboter le reporting des autres, créer des situations dégradées ou des urgences susceptibles de favoriser ses propres chiffres (syndrome du « pompier pyromane »), trafiquer les dispositifs (un système d’information, par exemple), agresser directement les compétiteurs ou pratiquer la stratégie de la terre brûlée pour optimiser un score à court terme.

      Pour réduire la contrainte qu’imposent ces dispositifs, d’autres décident à l’inverse de saisir des informations lacunaires ou approximatives. Dominique explique cela : « Moi je coche “accompagnement ponctuel” même pour des gens que je suis dans le long terme. De toutes les façons, personne ne vient vérifier. » De même, un infirmier dans une clinique nous explique qu’il doit coder ses patients. D’après lui et ses collègues, cette demande est problématique car les critères prévus dans les dispositifs recouvrent mal la situation réelle et que cela prend trop de temps. Alors « notre chef, nous a dit : ne vous emmerdez pas avec la codification ! Mettez tous “F99” ! C’est ce qu’on a fait. F99, ça veut dire “autres” ». Au final, les dispositifs quantitatifs incitent les travailleurs à consacrer du temps à produire des chiffres régulièrement faux et donc inutilisables.

      Les assistantes sociales analysent ensuite que, « pour faire du chiffre », il faudrait arrêter d’écouter ceux qui viennent les voir. Elles devraient se transformer en guichet de prestations administratives. « Ça coûterait sans doute plus cher et ça aiderait moins la personne mais au moins on pourrait afficher une productivité record ! » commentent-elles. Elles suggèrent donc qu’il faudrait entamer la performance pour améliorer les chiffres. Un des promoteurs du management par les objectifs connaissait ce processus ; il racontait déjà que des directeurs, évalués sur un ratio de retour sur investissement, se mirent non pas à améliorer la rentabilité, mais à réduire les investissements pour améliorer leur ratio, ce qui était évidemment contre-productif. Léa, employée dans le service recouvrement d’une multinationale de l’agroalimentaire, fait sensiblement la même chose. Elle nous dit qu’en fin de mois, lorsqu’elle sent qu’elle ne va pas atteindre son quota de dossiers traités, elle accélère, au point de faire des actes coûteux pour l’entreprise : moins de vérifications, doubles remboursements, pas de relance des débiteurs, abandon des dossiers à forts montants, etc. pour que le tableau de bord mesurant son activité fasse bonne figure. Les tâches les plus rapides et mesurables tendent à être privilégiées pour améliorer la performance faciale. Quels que soient les milieux de travail, nous rencontrons ainsi régulièrement, et parfois avec une ampleur étonnante, ce processus de dégradation de la performance réelle pour, paradoxalement, atteindre les objectifs de performance formels.

      Ces arrangements silencieux avec l’activité et sa mesure ne sont généralement pas vécus sur un mode joyeux, surtout lorsqu’ils nuisent aux clients et aux citoyens. C’est un surtravail, un encombrement qui « dégoûte », disent les travailleurs. C’est une concession faite à la satisfaction de bien faire, aux règles de métier et au sens du travail. Les travailleurs ont aussi le sentiment, dans ce cas, d’être reconnus par les gestionnaires pour de mauvaises raisons : « on fait du chiffre, mais on n’est pas fiers », résume bien Yolande. Le rapport subjectif au travail dans ce cas est alors pénible, vécu comme une injonction à mal travailler. Cela arrive également avec le processus dit des « cercles vicieux ».

      Les assistantes sociales doivent faire un entretien toutes les trente minutes. Cette cadence correspond rarement au temps utile pour bien traiter la demande d’un citoyen. Lorsqu’elles appliquent strictement la norme, certains cas sont traités trop rapidement, c’est-à-dire superficiellement. Alors, explique Dominique, « ils reviennent le lendemain. Et il faut tout reprendre ! » Cela est également observé aux urgences des hôpitaux soumis à des quotas de performance (Belorgey, 2010). Dans l’industrie, ce processus de contre-performance est également bien connu : la maintenance trop rapide d’un équipement, par exemple, crée des pannes bien plus coûteuses que ce qu’aurait coûté un entretien moins « performant » en apparence. Les cercles vicieux concernent plus généralement les tâches qu’il a fallu expédier pour respecter des normes de performances imposées et qu’il faut reprendre ensuite. Ce que certains désignent par « quick and dirty » ou « vite fait mal fait ». Tous les types de tâches sont en jeu : la saisie informatique (« il y a tellement d’erreurs qu’il est plus rapide de tout reprendre »), le rangement des outils, des dossiers (« on n’a pas le temps d’archiver alors on en perd à chaque fois qu’il faut rechercher une information »), la formation (« on ne se forme plus pour gagner du temps alors on en perd en tâtonnant »), comme ce qui concerne le traitement des dossiers (« si on traitait correctement les dossiers, on éviterait qu’ils arrivent au contentieux »). Dans l’expérience quotidienne des travailleurs, ces processus qui obligent à reporter le problème à plus tard ou ailleurs, au nom de la performance, sont interprétés comme étant particulièrement contre-performants. L’écart entre la vue du « plan » et celle de l’activité est parfois tel qu’il devient difficile de savoir à quoi s’en tenir.

      Comment savoir, en effet, ce qu’il en est de la situation concrète, compte tenu de tous ces « arrangements » avec les chiffres et la situation ? Les assistantes sociales notent qu’il y a des erreurs involontaires dans les données qui remontent aux services centraux (chiffre erroné, ligne décalée, etc.). Elles ne sont pas uniquement dues aux aléas de la saisie, mais également à l’obligation de remplir des « champs » pour lesquels les informations ne sont pas connues, afin de satisfaire aux exigences techniques du dispositif. Ainsi, « si on n’a pas la date de naissance, il faut mettre « 1er janvier 1900 », ce qui fait qu’on en a de plus en plus qui ont 114 ans, soi-disant ! » En outre, « comme on tord les chiffres, on ne sait plus ce qui se passe réellement », commente un cadre de proximité. Autrement dit, la représentation chiffrée que les dispositifs livrent de la situation et de l’activité leur semble trompeuse. De plus, l’approche quantitative analytique crée une sorte d’aveuglement par le détail : vu du haut, l’information est prolifique, détaillée et apparemment précise, mais plus personne ne voit l’ensemble de manière dynamique. Julie remarque que « ces chiffres sont inutilisables, et pourtant ils sont utilisés ». Les dispositifs peuvent ainsi devenir des machines à produire des bilans d’activité, des indicateurs de performance et des procédures standardisées dont la cohérence n’est que de façade. L’écart entre les chiffres déclarés et ce que les professionnels de terrain en savent peut conduire à ce qu’ils perdent leurs repères.

      Les dirigeants comme les contrôleurs de gestion disent savoir que les chiffres qui remontent sont « arrangés », « trafiqués » : en aucun cas ils ne sont dupes, insistent-ils. De même, le rapport du Médiateur de la République précité relève une « distorsion de plus en plus marquée entre la réalité vécue par les administrés et le reflet qu’en donnent les multiples indicateurs dont disposent les services de l’État » (Delevoye, op. cit.). Dans une multinationale du transport, lors d’un échange de pratiques, un cadre supérieur observe le même processus : « Le reporting c’est avec les petits bonhommes verts qui sourient ou des rouges qui sont tristes selon les résultats obtenus. On fait des réunions de “tristes” pour savoir comment changer la forme de la bouche du smiley4 mais on ne parle pas du travail. C’est un grand exercice de simulation. Il faut “ripoliner” son tableau de bord. Moi, quand je vois un reporting où tout est vert, je sais que ça ne va pas. Que c’est pas vrai. Tout le monde sait qu’on simule. Bref, à la fin, on récompense les meilleurs tricheurs. » La connaissance partagée de ce décrochage entre le reporting et les situations vécues produit un sentiment de vulnérabilité organisationnelle, parfois anxiogène. Se pose alors la question de l’utilité des chiffres.

      « En fait, quel que soit le chiffre fait par l’équipe, on n’aura pas le poste. Les chiffres qu’on fait remonter, ça sert à rationaliser des décisions prises ailleurs. Ça permet surtout à quelques énarques de faire des PowerPoint. Mais c’est tout ! » Le point de vue de Julie sur le lien entre la quantification et les décisions, étonnement, est le même que celui de ce jeune polytechnicien travaillant en banque d’affaires : d’après lui, les calculs complexes qu’il réalise ne servent pas à déterminer le prix de l’entreprise à vendre, mais à le rationaliser et à le justifier. C’est également le constat de ce consultant qui passe ses journées à faire des calculs sophistiqués : « Ils nous payent pour être un alibi à des décisions déjà prises. On joue ce jeu-là. Et si on leur ramène des éléments de problèmes, ils ne veulent pas l’entendre. On leur sert en fait à travailler des messages de justification. » Écoutons ce qu’en disent ceux à qui sont adressés ces chiffres. Des responsables RH par exemple. Lors d’un échange de pratiques entre eux à propos de l’évaluation quantifiée des salariés, ils s’accordent pour dire qu’elle est « inutilisable ». Les objectifs fixés sont jugés trop partiels ou trop nombreux et ne peuvent rendre compte de la qualité du travail. « On peut donner un objectif quantitatif à un jardinier, avec un nombre de fleurs à planter. Mais ce qui compte également, c’est la qualité et l’originalité de son parterre, ainsi que la relation qu’il entretient avec le public », explique le responsable des ressources humaines (RRH) d’une collectivité locale. Ils analysent aussi que les chiffres qui « remontent » sont souvent contradictoires et loin de la réalité des tâches effectuées. Par exemple, « on informatise des services alors que bien des agents sont illettrés… et pourtant on a 100 % de réussite déclarée ! » raconte cet autre DRH. Ils arguent aussi que, dans de nombreuses situations, les bons résultats sont invisibles. Prenant son propre exemple, un RRH explique que son travail consiste aussi à produire du « non-conflit » : imperceptible, ce résultat demande pourtant un travail considérable et non quantifiable. Surtout, ces RRH rejoignent les autres salariés pour dire que de nombreux objectifs ne dépendent pas du travailleur mais de son encadrement, des clients, du contexte, de la coopération dans l’équipe ou, tout simplement, du hasard. En revanche, l’évaluation quantitative servira, s’accordent-ils à dire, pour justifier des décisions touchant aux carrières, aux mobilités et aux licenciements : « Quand on a besoin de virer quelqu’un, là, oui, on ressort son dossier d’évaluation, pour trouver des arguments », conclut l’un d’eux. D’après eux, le montant des primes à distribuer, le nombre de personnes à embaucher ou à licencier est décidé dans des instances de direction. Il s’agit alors de « demander aux managers de faire en sorte que les notations coïncident avec ces plans stratégiques », en fixant à l’avance le pourcentage de « très bons » et de « mauvais » à atteindre dans les évaluations5. Dans tous ces cas, la quantification servirait donc moins à prendre des décisions et à reconnaître les mérites qu’à justifier des décisions. Elle est utilisée pour raconter des histoires crédibles. Il s’agit de compter pour mieux conter.

      Alors, « faut-il ou non saisir les informations et les chiffres ? » se demandent les assistantes sociales de l’équipe de Julie, dans un échange assez tendu entre elles. Julie ne croit pas que l’attribution des postes soit liée aux chiffres qu’elles transmettent, mais elle perçoit un risque de division et de conflit au sein de l’équipe si elle refuse de saisir les chiffres. Alors, dit-elle, c’est par « solidarité » qu’elle fait le choix, la mort dans l’âme, de remplir les tableaux. Un jour, elle n’a pas pu s’occuper du relogement d’une famille pour avoir passé l’après-midi à rentrer des statistiques. Elle dit en avoir pleuré. Pour elle, « c’est normal de rendre compte. Mais c’est différent de rendre des comptes ». Elle se dit alors « démotivée » par ce système.

      « Ils veulent me dégoûter de travailler ou quoi ? » s’interroge Julie. Comme de nombreux autres travailleurs dans cette situation, elle trouve que cet encadrement du travail le rend repoussant. La contre-performance organisationnelle favorise, en effet, un retrait du travail. En outre, le management par les nombres établit un lien entre chiffre et comportement, résultat et mérite. Or, lorsque cette équivalence n’est pas vérifiée dans l’expérience, un sentiment d’injustice et de colère domine l’expérience du travail. La démotivation s’accroît également chaque fois que la mesure résume la motivation à un calcul étroitement utilitariste et qu’elle dévalue, ce faisant, les autres motifs de s’investir dans son travail. L’intérêt intrinsèque à l’activité, la confiance en la hiérarchie ou le souci du bien commun sont parmi les plus cités. Le discours économiciste, qui traite le travail comme un ratio mesurable, devient alors « désincitatif » des comportements liés aux autres dimensions (Beauvallet, 2009). Dans ce cas, les comportements opportunistes croissent, en même temps que le coût du reporting et du contrôle (Hood, 1991). L’ampleur de la démotivation n’est pas mesurée ; son coût est indirect et caché : absentéisme, freinage, grèves, etc. Elle est pourtant vécue comme bien « réelle » par ceux qui expérimentent ces processus. Ils peinent à comprendre pourquoi leur employeur dépense autant d’argent et d’ingéniosité pour les décourager de travailler. Dans une même logique, ils interrogent les effets de l’agitation managériale chronique menée au nom de la performance.

      « On est toujours en train de tout changer. On se demande quand est-ce qu’ils vont enfin nous laisser travailler », commente Yolande. « Ici, il y a deux réorganisations par an : des fusions de services, des organigrammes, des projets nouveaux. Ça ne change pas le boulot quotidien. Ce que ça change, c’est la motivation, les carrières et les jeux de pouvoir. En fait, ça crée du boulot en plus, pour rien », dit en écho une professionnelle… de la « conduite du changement ». Cette consultante ne se réfère pas, ici, aux entreprises qu’elle contribue à transformer, mais à l’organisation de son propre cabinet, une multinationale du conseil dont l’organigramme est remanié presque « constamment », dit-elle. De nombreux travailleurs expriment ainsi une critique quant à l’instabilité des dispositifs eux-mêmes. Découpage fonctionnel, géographique et hiérarchique, projets, fusions, systèmes d’information, logos, procédures, plans de formation, méthodes de travail et d’évaluation du travail, objectifs, règles administratives, outils informatiques, procédures, stratégies, etc. se succèdent rapidement au point qu’ils semblent être chroniquement provisoires. Cet encadrement du travail virevoltant induit que, dans la plupart des grandes organisations, les emplois, les fonctions, les tâches, les compétences, les équipes et les relations sont fréquemment défaits, remodelés ou cassés. Le discours managérial confirme que l’histoire, les routines, les traditions, l’attachement aux personnes, aux lieux ou aux métiers relèvent du folklore sympathique mais coupable. Or l’introduction de nouveaux dispositifs occasionne à chaque fois une charge de travail supplémentaire : il faut organiser des réunions, des formations, changer les équipements, faire des travaux d’aménagement, licencier, recruter, faire connaissance, réorganiser les tâches, etc. Puisque les dispositifs nouveaux demandent à chaque fois des temps d’adaptation, de test, d’apprentissage et de « débogage », cette chronicité des innovations produit, à hauteur d’activité, tous les signes de la contre-performance.

      En définitive, du point de vue de l’activité, l’encadrement par les dispositifs produirait de nombreux processus de contre-performance. Bien que le bilan entre ce qu’il coûte et ce qu’il rapporte ne soit pas calculé ou prouvé par ces travailleurs et leurs représentants, ces processus sont vivement éprouvés et vécus. Pour eux, c’est cela, le « réel » : le constat quotidien du « gâchis », de l’inefficacité et de l’inefficience des dispositifs, les « cercles vicieux » et la contrainte à mal travailler. Il est généralement accompagné d’une expression d’indignation morale, surtout dans le service public. Cette perception à hauteur d’activité rejoint un constat établi à un niveau plus global par des recherches internationales6. Ces recherches confirment, avec un autre point de vue, le « sentiment » des travailleurs.

      Le jugement des opérationnels quant à l’encadrement par les dispositifs est donc assez critique. Leurs arguments sont nombreux et étonnament communs d’une organisation à l’autre. Ils constatent qu’il altère la valeur intrinsèque ainsi que la valeur d’usage de l’activité, au nom d’une performance qu’ils ne constatent pas. Le rapport social en jeu est alors questionné : qui impose ce système, vécu comme absurde ? Quels sont les rapports de force et de pouvoir qui s’exercent dans son imposition ? Nous aurions pu nous attendre à ce que les cadres et les dirigeants qui déploient ces dispositifs en soient d’ardents défenseurs. Mais rien n’est moins sûr. En effet, cadres de proximité, planneurs et dirigeants se disent pareillement critiques à l’égard de l’encadrement par les dispositifs.

    

    
    

  





      Les cadres de proximité « tampons » ou « relais »

      « Il y a deux types de chefs d’équipe. Ceux qui nous demandent d’appliquer les procédures à la lettre et ceux qui nous incitent à jouer avec », analyse Julie. Nos enquêtes montrent en effet que les cadres de proximité jouent un rôle d’amplificateur ou au contraire d’atténuateur des prescriptions portées par les dispositifs. La stratégie qu’ils adoptent dépend de leurs convictions mais aussi et surtout des ressources dont ils disposent pour opposer une résistance et lui donner un sens.

      Une minorité de cadres de proximité ne conteste pas la logique portée par les dispositifs et déploie un zèle explicite pour y répondre avec conformité. Les raisons d’être loyal peuvent se ranger en deux grandes catégories. La première regroupe ceux qui disent « ne pas avoir le choix » et craindre de désobéir. Leur perception de la situation est qu’ils ne peuvent que démissionner s’ils ne veulent pas se plier à ces règles. D’autres reprennent les arguments d’enrôlement précédemment évoqués. Ils nous disent à quel point ces dispositifs peuvent contribuer à améliorer le travail de chacun, la qualité pour le client et la performance économique de l’organisation. Ces cadres, dont le degré de croyance en ce qu’ils énoncent reste à tester, aspirent généralement à quitter leur métier opérationnel et à poursuivre leur carrière du côté des planneurs. Ils font donc alliance avec eux et travaillent à satisfaire les critères d’évaluation, à respecter les procédés et à répandre les discours d’enrôlement. Aussi sont-ils généralement les bénéficiaires de la compétition instaurée entre les équipes, tant sur le plan des moyens que de l’autonomie conquise ou de la carrière. Ils tendent alors à défendre le système. Dans ce cas, les travailleurs qu’ils encadrent voient se cumuler la hiérarchie de proximité avec l’encadrement à distance.

      Mais les cadres de proximité sont plus fréquemment critiques à l’égard des dispositifs. Ils se disent mal à l’aise face à un mode d’encadrement du travail qui les déborde doublement : en s’imposant aux travailleurs, malgré eux ou par-dessus eux, d’une part, et en rendant leur travail apparemment infaisable, d’autre part. En effet, selon eux, le management par les dispositifs « met la pression » sur les travailleurs et les « stresse » au risque de dégrader significativement le « climat social ». Ils disent être réticents, parfois, à montrer tous les objectifs de performance qui leur sont envoyés, parce qu’ils les jugent irréalistes. Qu’ils soient dans un service public ou dans une grande entreprise privée, ils jugent avec constance que ces objectifs sont trop fréquemment « stupides », « contre-productifs », « ésotériques » ou « totalement irréalistes ». En outre, ils considèrent qu’ils sont régulièrement contradictoires entre eux et avec les procédés qu’on leur demande de mettre en place. Ils pointent alors des « effets pervers » de ce type d’encadrement en termes d’efficacité et de qualité du travail et craignent de décourager leurs équipes. Ces cadres de proximité décident alors généralement de « traduire » toutes les consignes et objectifs abstraits dans la langue de leur activité et de faire « bouclier », « tampon » ou « oreiller » entre les prescriptions et le travail réel. À leurs risques et périls, précisent-ils dans ce cas. Le risque est de perdre son poste ou son emploi, ou encore d’être isolé, voire harcelé. Aussi ce risque est-il surtout pris par les cadres en fin de carrière et plutôt dans la fonction publique. Ceux-ci expliquent qu’ils ont « tout à perdre » à appliquer des dispositifs lorsqu’ils viennent contredire, voire invalider, le sens qu’ils ont donné à leur travail depuis des décennies.

      Ainsi les managers de proximité sont-ils plutôt critiques à l’égard du management par les dispositifs et de ceux qui les promeuvent. Curieusement, ces derniers, que nous appelons les « planneurs », le sont aussi.

    

    
    

  





      Les planneurs « pas dupes »

      La situation devient plus complexe quand on sait que les planneurs sont eux-mêmes utilisateurs de dispositifs mis en place par d’autres planneurs. Par exemple, une direction informatique doit rendre des comptes au contrôle de gestion, appliquer des démarches qualité et des procédures RH, au même titre que la DRH doit utiliser les systèmes d’information concoctés par la direction des systèmes d’information (DSI) et « suivre » la démarche de « pilotage par les objectifs » animée par le contrôle de gestion. Les planneurs jugent d’abord les dispositifs au prisme de cette expérience. Leur point de vue est alors presque systématiquement critique et semblable à celui des opérationnels, dont nous avons rendu compte. Leur critique porte principalement sur le décalage entre les promesses de performance et celle qu’ils constatent au quotidien.

      Étonnamment, les planneurs expriment aussi avec constance une revendication de lucidité à l’égard des effets inattendus et parfois contre-productifs des dispositifs qu’eux-mêmes mettent en place. Ils disent avec conviction « ne pas être dupes », qu’il s’agisse des dispositifs de finalités, de procédés ou d’enrôlement.

      Les planneurs en charge de la mise en place des dispositifs de finalités, qui indiquent ce qu’il faut faire et le quantifient, s’accordent pour en relever la faible performance et le caractère bureaucratique. L’un d’eux analyse ainsi à voix haute le procédé qu’il anime : « En fait, pour optimiser la productivité dans les différents sites, on a besoin de savoir ce qui se passe. Alors on commence par demander aux opérationnels de remplir des tas de tableaux, au lieu de les laisser travailler à améliorer la performance. Pour améliorer la performance, donc, il faut commencer par la dégrader. » Ils disent savoir que les chiffres reflètent mal ce qui se passe sur le « terrain ». Ils insistent avec une régularité notoire pour dire qu’ils savent également que les chiffres qui remontent sont arrangés et peu fiables. Ils repèrent que les indicateurs orientent l’attention sur des chiffres, souvent aux dépens de la qualité effective. Les résultats financiers sont, d’après eux, « gonflés », « bidonnés », « fabriqués ». Cette critique des dispositifs de finalités par ceux-là mêmes qui en font la promotion n’est pas nouvelle. David Osborne et Ted Gaebler (1992), qui ont préconisé et formalisé le Nouveau management public (NMP), reconnaissent eux-mêmes qu’il est très difficile de définir des indicateurs pertinents. Ils en connaissent les « effets pervers », rappellent Isabelle Bruno et Emmanuel Didier (2013, p. 51). Les planneurs observent aussi l’inévitable tendance inflationniste des indicateurs, des procédures et des réunions, parfois jusqu’à la confusion. Une spécialiste de la mise en place du management par les objectifs confirme : « On met en place des indicateurs dans les entreprises, pour leur pilotage. Ça donne des jalons mais, très vite, il y a trop d’informations, c’est trop détaillé. Ça part dans tous les sens, ça fait un paquet de nouilles. Personne ne sait comment ça marche. Ça ne veut rien dire. Et puis il faut recruter une armée de gens pour les faire marcher. On ne regarde plus que les indicateurs et, à la fin, on ne regarde plus la route. »

      Les responsables des RH, eux, ne sont pas davantage convaincus de la justesse et de la performance des dispositifs qu’ils mettent en place. En fait, la majorité d’entre eux dit ne pas les utiliser pour eux-mêmes, quand bien même ils en défendraient publiquement le principe (Cousin, 2008). Ils se disent sceptiques quant à la réalisation des promesses de dialogue, d’équité et d’efficience qu’annoncent les programmes d’évaluation annuelle. Nombre de RRH doutent du caractère « participatif » des dispositifs qui portent ce nom. Ils constatent que les objectifs et moyens sont imposés hiérarchiquement. Enfin, comme les autres planneurs qui ont un peu d’expérience, ils observent que le reporting ne sert pas à faire « remonter » des informations utiles aux décisions stratégiques, mais plutôt à les légitimer.

      En ce qui concerne les dispositifs de procédés, qui imposent des manières de faire, des normes et des chemins obligatoires, les planneurs revendiquent également une certaine « lucidité » sur leurs effets. Ainsi, les responsables de la mise en place de systèmes d’information analysent à voix haute l’écart entre les promesses portées par les outils qu’ils mettent en place et les faits. « Un ERP oblige les gens à penser d’une certaine manière. On fige les manières de travailler, ça n’aide pas les gens. Les contrôleurs de gestion, eux, ne sont pas libérés de la production de chiffres, contrairement à ce qu’on leur promet. Ils restent collés le nez dessus. L’outil standardise la manière d’analyser les choses. Ça ne marche pas vraiment, mais on le garde tout de même », commente cette consultante en ERP. Loin d’alléger le travail, d’améliorer la qualité et le service, de réduire les coûts, ils observent que les progiciels sont coûteux à installer et régulièrement décevants. Outre le déferlement onéreux de consultants, ils obligent à des manipulations supplémentaires au-delà des phases de test et de démarrage. Ils constatent que l’innovation rapide dans ce domaine induit un changement permanent, sans fin, des systèmes. « On n’a pas le temps d’implanter un progiciel qu’il faut déjà envisager son remplacement par une autre version, explique un DSI, alors que les utilisateurs ne sont même pas encore formés au premier. »

      Les dispositifs d’enrôlement, qui visent à obtenir des travailleurs qu’ils déploient avec zèle les dispositifs de finalités et de procédés, laissent également les planneurs parfois incrédules. Ainsi, un cadre des RH d’une grande entreprise de transport passe en revue les « valeurs » prescrites par sa direction : « excellence », « autonomie », « responsabilité », « performance », etc. Il constate qu’aucune d’entre elles n’est réalisée. Il conclut avec froideur : « En fait, la DRH produit des outils vachement bien, mais qui ne servent pas. » En décalage avec le discours formel qu’ils adressent à leurs clients, collègues, amis et relations sociales, les consultants expriment également, dans le cadre d’un entretien sociologique, une critique des dispositifs qu’ils vendent. Certains le font sur un mode froid et objectivant, rappelant qu’ils ont avant tout pour mission d’enrichir l’actionnaire du cabinet de conseil. Ils sont alors incités à vendre des missions sans qu’elles répondent toujours à des besoins. Ainsi, ce consultant en informatique raconte : « J’ai décroché de gros contrats cette année, parce que j’ai trouvé un filon dans cette grosse entreprise publique. Et puis j’ai la technique. J’arrive à vendre de la glace à un esquimau. On vend des projets dont les clients n’ont pas toujours besoin. » D’autres disent qu’ils sont payés pour mettre en place des choses qu’ils jugent parfois « connes », « inutiles » ou « dures » pour l’entreprise. Ces commentaires s’opposent finalement aux discours commerciaux, qui affirment avec force l’efficacité et la rationalité des produits de conseil. Les consultants revendiquent de ne pas être « naïfs » à cet égard. Dans la finance, le discours critique est encore plus explicite. Cet homme de trente-cinq ans, responsable de l’organisation dans une grande banque internationale, exprime bien cette revendication de lucidité sur les dispositifs : « Les contrôles multiples ne sont que des mots. En fait, ça ne marche pas car la norme c’est de faire du blé rapidement, en disant qu’on maîtrise le risque. […] Tous les deux ou trois mois ils sortent un nouveau produit. La commission bancaire est larguée. On fait des trucs qui vont nous péter à la tronche. Ça va trop vite. […] Tout le monde dit “je ne suis pas dupe” ici. Quand on dit cela, ce n’est pas critique mais ironique. On a vu la crise financière venir. On le sait, hein ! Faut pas nous prendre pour des cons ! »

      Les planneurs, dans les entretiens que j’ai eus avec eux comme dans leurs échanges de pratiques, ont ainsi fait part de leur souci de ne pas passer pour des gens naïfs. Ils instaurent une distance entre eux et le discours officiel tenu par les vendeurs des dispositifs et leurs acheteurs dans les organisations. Qu’en disent alors ces commanditaires ?

    

    
    

  





      Des dirigeants critiques de la bureaucratisation

      Curieusement, et contre l’idée que s’en font généralement les autres travailleurs, les dirigeants ne sont pas davantage convaincus de la performance des dispositifs qu’ils commandent de mettre en place.

      Certes, leur mandat leur impose de tenir publiquement des discours sur leur légitimité et leurs bienfaits. En revanche, lors d’entretiens, ils confient systématiquement leurs doutes quant à la pertinence de l’encadrement par les dispositifs. La plupart jugent qu’il s’agit d’une bureaucratie inefficace. « Je sais bien qu’il y a trop d’indicateurs, de classeurs, de règles, de chartes, de procédures et de contradictions entre elles au point que plus personne ne peut les lire », témoigne un dirigeant d’une grande organisation. En écho, les organisations patronales expriment régulièrement leur détestation unanime de la « bureaucratie ».

      Ennemis déclarés des « rigidités » et des « lourdeurs », les dirigeants ne défendent généralement pas, au fond, ce mode d’encadrement. Ils disent être obligés de les adopter du fait de la taille des organisations : « On ne peut pas gérer cela à la main », résume bien l’un d’eux, confirmant ainsi que la multiplication des dispositifs managériaux est la réponse principale apportée à la problématique de la grande taille des organisations.

      Finalement, à tous les niveaux, le jugement social sur ces dispositifs se révèle critique. Relevons que les aspects positifs de l’encadrement par les dispositifs sont peu commentés par ces divers travailleurs, suivant sans doute l’adage qui veut qu’« on ne parle pas des trains qui arrivent à l’heure ». L’invitation à explorer avec eux les aspects plus positifs de ce mode d’encadrement du travail n’a reçu que peu de répondant lors des entretiens. Si l’impersonnalisation bureaucratique et l’automatisation de tâches pénibles sont parfois évoquées, c’est toutefois sans conviction ni enthousiasme : de leur point de vue, incontestablement, la critique l’emporte.

    

    
    

  





      Le travail, porteur de grandes promesses

      Toute critique renvoie à une norme, un étalon, un monde « normal » ou souhaitable (Boltanski, 2009). En creux, elle révèle une normalité sociale. La critique dont nous avons rendu compte dessine le contour des normes sociales dominantes sur ce que devrait être l’activité humaine au travail, au-delà de la rémunération qu’elle procure. Il apparaît alors que, pour les travailleurs interrogés, l’activité devrait offrir des occasions de déployer une activité sociale plaisante, utile et performante. Ce serait cela, la normalité. C’est bien cette conception du travail, chargée d’attentes importantes, qui domine aujourd’hui (Méda, 2013).

      Or les dispositifs d’enrôlement portent très précisément sur ces trois valeurs. Ils promettent aux salariés du « développement personnel », aux clients de la « satisfaction » et aux propriétaires des organisations de la performance. Ils véhiculent donc la même norme que celle défendue par les travailleurs. Ces derniers disent espérer pouvoir faire un travail intéressant et formateur, qui arrive à « satisfaire » les consommateurs, de manière efficace. Ils n’expriment pas d’opposition à ce que, dans les grandes organisations, il y ait de la gestion, c’est-à-dire des objectifs et des outils de travail rationnels. La nécessité de rendre compte est également jugée normale par la plupart des travailleurs que nous avons rencontrés. Ils ne contestent généralement pas le capitalisme, le salariat ou même la hiérarchie.

      Dans les discours, il existerait donc une forme d’accord social de principe entre employeurs et employés sur ce que devrait être l’activité : un bienfait pour le travailleur, qui produit des biens et des services utiles à la société, de manière performante. Aussi la critique sociale ne porte-t-elle pas sur la conception normative du travail, mais sur l’échec de son accomplissement, à hauteur d’activité.

    

    
  

  
  

    Notes du chapitre 2

    
      1. Il s’agit d’une sociologique qui rend compte de la critique ordinaire. Il s’agit « d’observer, de décrire et d’interpréter des situations dans lesquelles les personnes se livrent à la critique, c’est à dire aux disputes » (Boltanski, 2009, p. 47). La sociologie de la critique s’appuie sur la réflexivité des sujets.

    

    
    
      2. J.-P. Delevoye, La Mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), Rapport de la Cour des comptes, novembre 2011, disponible sur : <ladocumentationfrancaise.fr>

    

    
    
      3. Sortir d’un abonnement malgré les barrières de sortie prévues par les firmes, comparer des produits dont les caractéristiques ont été rendues incomparables, échapper à la publicité, aux dispositifs de « fidélisation », comprendre des contrats complexes, interpréter des étiquettes et labels foisonnants, acheter des produits dont on puisse être certains qu’ils sont « propres » ou « éthiques », entre autres exemples.

    

    
    
      4. Visages simplifiés, avec des expressions (sourire, indifférence, dépit…).

    

    
    
      5. Notons que, comme nous le verrons, cette pratique des quotas fait l’objet d’un procès.

    

    
    
      6. Une riche littérature scientifique économique et sociologique montre que le Nouveau management public en particulier ne réalise pas ce qu’il annonce faire (Bouckaert et Pollit, 2004) et s’avère être plutôt contre-productif (Hood, 2004). Les expériences anglo-saxonnes démontrent que la productivité est alors médiocre (Haque, 2001 ; Pollitt et al., 2007 ; Melnik et Guillemot, 2010). Les rares recherches académiques portant sur sa performance économique indiquent qu’il échouerait à produire celle qu’il annonce. Une étude sur cette question conclut à un « échec relatif » en ce qui concerne le cas britannique (Keraudren, 1993). Le bilan aux Pays-Bas est également critique (Leeuw et Van Gils, 1999 ; Van Thiel et Leeuw, 2002). Dans les hôpitaux français, « la hausse de la productivité obtenue n’est qu’apparente » (Belorgey, 2010, p. 305). L’évaluation serait une machine bureaucratique qui coûte plus qu’elle ne rapporte (Martuccelli, 2011) ; ses coûts cachés sont importants (Melnik et Guillemot, 2010, p. 19). Enfin, Chang (2008) montre que la corruption est facilitée et accrue dans ce type d’encadrement.
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  Un rapport social sans relation

  
    Le hiatus entre les attentes à l’égard du travail et l’expérience va de pair avec un conflit qui oppose les tenants du « réalisme économique » et ceux qui évoquent le « réel ». Or, bien qu’ils soient dans une lutte serrée pour produire un sens au travail, ils ne se côtoient pas car le management est désincarné.

    « Répondre aux clients en moins de vingt-quatre heures alors qu’on est en sous-effectifs et que les procédures sont kafkaïennes ? Comment peuvent-ils ne serait-ce qu’imaginer nous demander cela ? » dit cette cadre d’agence à propos des objectifs et procédés qu’elle est supposée faire appliquer à son équipe. « On nous dit que le changement de système d’information va améliorer nos conditions de travail, supprimer des saisies inutiles et améliorer la qualité de service. En fait, ça fait un an que ça patine. Ça nous fait plus de boulot, et encore, pas du boulot intéressant. On a la honte devant les usagers. Ils n’ont aucune idée de la manière dont ça se passe ici », témoigne cette employée de la fonction publique.

    Ouvriers, techniciens, employés, cadres de proximité, tous disent massivement que le problème vient de ce que les concepteurs des dispositifs sont trop éloignés du « réel ». « Ils planent », « ils n’ont aucune idée de ce qu’on fait », disent-ils. Cette critique sociale est un refrain connu : les eurocrates, les hommes politiques, les syndicats, les dirigeants sont ainsi régulièrement accusés de méconnaître le « terrain », le « réel », la « vraie vie ». Ce discours est symptomatique de la critique contemporaine du pouvoir et porte sur la distance avec l’activité, qualifiée de « réel ».

    Les dirigeants et les planneurs se réclament, eux, du « réalisme ». En effet, c’est presque systématiquement au nom de la « réalité économique » qu’ils justifient la mise en place de dispositifs managériaux. Leurs arguments, généralement prononcés avec une pointe de courroux, sont par exemple : « il faut être réaliste, hein : si on ne licencie pas, c’est la boîte qui coule » ; « l’État est endetté : on ne peut plus avoir un service public aussi pléthorique, soyons réalistes » ; « il faut traiter plus de dossiers et de manière plus efficace. Pour cela, il faut standardiser les prestations sociales. À un moment, faut être réaliste, quoi ». La « réalité », d’après les planneurs et les dirigeants, désigne des chiffres, des ratios et des classements, tels que l’endettement, la productivité relative des pays et des organisations ou la profitabilité. Ils accusent parfois les opposants aux dispositifs d’être de « doux rêveurs », des gens « irréalistes » et, finalement, des « irresponsables ».

    Les termes « réel » et « réaliste » ne font pas l’objet d’une définition précise dans ces énonciations. Ce flou rappelle que le réel n’existe pas comme une évidence partagée, disponible passivement, mais plutôt que « l’agencement de la vie sociale doit faire face à une incertitude radicale concernant la question de savoir “ce qu’il en est de ce qui est” » (Boltanski, 2009, p. 13). Pourtant, il est possible de repérer des implicites récurrents dans l’usage de ces termes. Ceux qui invoquent la « réalité » se réfèrent essentiellement à une connaissance quantitative et abstraite du monde. Inversement, ceux qui se réclament du « réel » inscrivent leur activité concrète, leur rapport aux choses et aux êtres dans le registre sensoriel : il s’agit de ce qu’ils voient, de ce qu’ils entendent, de ce qu’ils sentent et ressentent.

    Ces discours sont ancrés dans des rôles sociaux. Ainsi, une même personne peut se revendiquer du « réalisme » en tant que conceptrice de dispositifs et devenir, dans le même quart d’heure, une militante du « réel » lorsqu’elle doit utiliser des dispositifs conçus par d’autres. Ce changement de position et donc d’opinion sur l’encadrement par les dispositifs est observable presque systématiquement chez les planneurs.

    Cette accusation mutuelle signale l’absence d’un « monde commun » (Becker, 2010) entre ceux qui planifient l’activité et ceux qui la réalisent. La représentation sociale du réel, entendu comme « sens attribué à une situation » (Goffman, 1991), diffère. Les mots, s’ils peuvent donner l’illusion d’être partagés, n’ont pas la même signification selon les places. Nous assistons alors dans ces grandes organisations à une « bataille du réel » qu’évoquait déjà Alain Wisner à propos du taylorisme (Duraffourg et Vuillon, 2004). Or l’encadrement de l’activité par les dispositifs a pour spécificité d’instaurer une distance physique entre ces points de vue. Le dialogue entre les tenants de la « réalité » et les représentants du « réel » ne se produit qu’exceptionnellement. S’ils se reprochent mutuellement d’avoir une conception erronée de la situation et du travail, ils n’ont pas la possibilité d’en débattre en face à face.

    

  





      La main invisible des planneurs : le management désincarné

      Julie se décide à rentrer les chiffres dans le logiciel. Elle s’installe devant le dispositif informatique et commence. À un moment donné, elle ne comprend pas une instruction qui l’empêche d’avancer. Elle ne trouve pas de manière de contourner le blocage du système. Pourtant, elle a déjà passé deux heures à saisir des données. Elle craint que tout ne soit à refaire. En colère, elle donne une petite claque à l’écran de son ordinateur en marmonnant son mécontentement. Cette saynète, très banale, rappelle que les dispositifs ne mettent pas en relation les hommes entre eux. Les rapports sociaux sont médiés par des choses, les dispositifs, qui s’interposent entre prescripteurs et travailleurs. Le dialogue entre eux ne peut avoir lieu, bien qu’ils soient dans une situation d’étroite interdépendance. Le rapport social est alors abstrait (de Gaulejac, 2001) et désincarné.

      Dans l’encadrement de l’activité par les dispositifs, nous avons affaire à des rapports sociaux sans relation1. C’est ce qui rend la claque que Julie donne sur l’écran à la fois si compréhensible et si dérisoire. Lorsque les dispositifs sont jugés peu pratiques, il n’est pas possible de trouver un interlocuteur avec qui en discuter pour arranger les choses. Au mieux, les utilisateurs peuvent utiliser un autre dispositif, lui-même impersonnel : celui qui centralise les « bugs » et les réclamations ou fournit des aides automatisées, téléphoniques ou électroniques. Et, inversement, ceux qui font les dispositifs et les diffusent ne voient que rarement les utilisateurs et leur activité, qu’ils encadrent pourtant.

      Plus l’organisation est grande, moins les concepteurs et les utilisateurs ont la possibilité d’échanger en face à face à propos de ce qui les relie pourtant si intensément. Ils ne travaillent pas au même endroit et ne partagent pas de tâches communes qui les amèneraient à se rencontrer. La « main visible des managers » (Chandler, 1988) devient alors la main invisible des planneurs : ils encadrent l’activité des autres, sans pouvoir entrer en interaction avec eux. Il s’agit en apparence d’un « management sans manager » (Bergère et Chassard, 2013).

      Le décalage entre rapport social et relations sociales est fréquent. Les travailleurs sont généralement en relation avec des gens qui n’ont pas la main sur la prescription, les outils et les contrôles qui encadrent leur travail : leur cadre de proximité, les collègues, les participants à un groupe « projet » ou des consommateurs. Leurs relations avec eux sont en revanche encadrées et même parfois déterminées par des dispositifs. Des conflits peuvent surgir entre eux, plus qu’avec les concepteurs de ces prescriptions. Des entretiens annuels dits « d’évaluation » sont mis en place pour, dit-on, « permettre le dialogue ». Mais l’interlocuteur est alors hiérarchique : ce ne sont pas les planneurs qui échangent avec les opérationnels. Le chef de proximité, au courant des dysfonctionnements, ne fait généralement que confirmer les récriminations de ses subordonnés à l’encontre des dispositifs. Il se dit impuissant à agir sur eux. Ici, la critique ne trouve donc pas le bon interlocuteur.

      Lorsque les dispositifs imposent une finalité, un procédé et une signification à l’activité, le travail d’organisation est préconstruit et « prêt à l’emploi ». La critique sociale est alors triple : elle dénonce les choix portés par les dispositifs, leur caractère indiscutable et, enfin, la pauvreté d’une activité vidée de sa dimension politique.

      Ainsi, le nombre et la durée des rendez-vous de Julie sont enregistrés dans un progiciel qui permettrait de comparer, sans les connaître, les équipes d’assistants sociaux, puis de leur attribuer des effectifs en fonction de leur classement. Ici comme ailleurs, les dispositifs fixent des critères et des conventions de quantification, automatisent la mesure et la comparaison et promet donc une mécanisation des décisions. En fait, cette mécanique sert à justifier les décisions par son caractère apparemment neutre et rationnel (Dujarier, 2010).

      Il s’agit d’un fait social répandu. Ainsi, les subventions pour des territoires (Estèbe, 2011), les aides pour les personnes âgées dépendantes (Zacklad, 2014), les attributions de moyens dans les hôpitaux (Belorgey, 2010) ou les recrutements (Fondeur et Lhermitte, 2013), comme le classement des pays en fonction de leur taux d’endettement par des agences de notation, relèvent du même processus de mesure/classement/décision. Le Big Data, en marketing et en politique, instaure sur le même mode une « gouvernementalité algorithmique » (Rouvroy et Berns, 2013). Dans ce pilotage à distance par les chiffres, « l’harmonie par le calcul pourrait ainsi se substituer progressivement à l’arbitraire des lois » (Supiot, 2002, p. XIII). Il remplace la délibération sociale sur « ce que vaut » ce que l’on fait, en son cours2. Pourtant, donner une valeur aux choses, aux actes et aux situations est au cœur de l’activité de Julie comme de tout travailleur. C’est ce qui lui confère une épaisseur politique.

      La quantification a la réputation d’être une manière neutre et objective de décrire le « réel ». Pourtant, Julie observe que ces quelques chiffres réduisent et simplifient la situation. Ils sont maladroits à rendre compte des contradictions et nuances des histoires humaines et de leurs dimensions incommensurables telles que la santé, le bien commun, la beauté et le sens. Les objectifs quantitatifs de Julie sont donc fondés sur des conventions sociales invisibles qui décrètent ce qui (se) compte et la manière de le compter (Desrosières, 1993). Ensuite, le management par les dispositifs automatise les décisions3 tout en créant une illusion de neutralité politique.

      Deux déclarations très fréquentes, formulées par des dirigeants supposés décider, s’en font l’écho : « nous n’avons pas le choix » et « les décisions s’imposent ». Cette déclaration d’impuissance politique, soutenue par l’argument d’un déterminisme économique quantitatif, s’avère être en fait un choix politique : il justifie l’absence d’alternative à un ensemble de finalités, de procédés et de significations que portent de manière impersonnelle les dispositifs.

    

    
    

  





      Ni outils, ni techniques : des machines

      Les gestionnaires, qu’ils soient praticiens ou chercheurs (Chiapello et Gilbert, 2013), affirment que la gestion est un « outil », c’est-à-dire, si l’on se réfère à une définition du dictionnaire, un objet dont disposerait l’homme pour agir sur la matière4. D’autres parlent de « technique » de management. Celle-ci, toujours d’après le dictionnaire, est définie par son rapport à l’empirique et à sa fonctionnalité. Pourtant, comme nous l’avons vu, il est couramment reproché au management de ne pas faire assez référence à l’expérience. La technique désigne la maîtrise pragmatique du monde, ce que Marcel Mauss a résumé par la belle formule : un « acte traditionnel efficace » (Mauss, 2006). Or ces trois termes ne s’appliquent pas à l’encadrement par les dispositifs : s’ils peuvent être considérés comme actes de langage, ils ne sont que cela. De ce point de vue, ils sont moins des « actes » au sens de Mauss que des pratiques symboliques. En outre, ils ne se réclament pas de la tradition, au contraire : même s’ils n’échappent évidemment pas à leurs héritages historiques, les planneurs revendiquent d’innover et de rompre avec le passé, les routines et les habitudes. Enfin, leur efficacité fait l’objet d’un débat social et sociologique vif, nous l’avons vu. Finalement, les termes d’« outil » et de « technique » semblent inadéquats pour parler des dispositifs dont il est question ici. Leur emploi a peut-être une fonction de justification mais ne peut satisfaire l’analyste du travail.

      Le terme de « machine » semble mieux qualifier ces dispositifs, comme le suggèrent les assistantes sociales dans leur analyse commune. D’après elles, l’application de dispositifs aux cas sociaux qu’elles accompagnent crée un renversement de moyens en fins. Désormais, c’est à l’usager de s’adapter au dispositif, s’il veut « rentrer » dedans. Le dispositif impose ses critères, son calendrier, ses rythmes et un langage bureaucratique parfois difficile à comprendre et qu’il faut « suivre ». C’est l’hypothèse que faisait Jacques Girin (1983) en distinguant, à la suite de Marx (1972)5, l’« outil » de la « machine ». Il montre que celle-ci a son propre rythme, qu’il faut maintenir et surveiller. La machine produit avec l’aide du travailleur, à l’inverse de l’« outil » qui est à sa disposition. Pour Girin, « l’avantage de les considérer sous l’aspect des machines […] permet de mettre au premier plan des phénomènes tels que : déqualification relative et interchangeabilité des cadres ; opacité plus grande (on perd de vue les finalités de l’activité pour se centrer sur les nécessités de l’entretien et du fonctionnement en continu) ; existence d’un secteur d’activité de production et de commercialisation des machines de gestion, etc. Cela permet aussi de mieux poser le problème de la dialectique des finalités de l’action et des moyens d’action : on met en place une machine en vue d’un résultat, mais la logique de la machine finit par primer la logique de l’action ». Cette thèse signale aussi le changement de tâche des cadres de proximité, qui deviennent des « surveillants de machines » (ibid.).

      Une différence importante est à noter par rapport au projet taylorien : ici, les concepteurs de dispositifs ne souhaitent pas que les travailleurs arrêtent de sentir, penser et signifier. À l’inverse de Taylor, ils n’attendent pas qu’ils cessent d’être en activité. Au contraire, ils en appellent à l’« autonomie », à la « personnalité », à la « créativité » de chacun et même parfois à son courage et à son éthique. Cette concomitance d’hyper-prescription et d’appel à l’autonomie peut être perçue comme une contradiction ou un paradoxe. Mon hypothèse est plutôt que ces deux dimensions sont fortement et fonctionnellement nouées, à condition de comprendre cette autonomie comme devant s’exercer au-delà de la machine, pour la corriger, la dépanner, l’adapter en fonction des situations locales. L’appel à l’autonomie dans un contexte où elle semble avoir disparu signalerait en fait un déplacement : l’activité serait moins orientée sur la production que sur l’entretien du dispositif lui-même.

      Les dispositifs, en effet, prennent en charge une partie du travail productif et, dans l’activité humaine restante, automatisent le travail d’organisation. Dans un premier temps, nous serions donc tentés de dire qu’ils imposent aux hommes de faire un travail vidé d’activité. Pour Julie comme pour tous les travailleurs il s’agirait d’exécuter la tâche sans sentir, sans élaborer, sans signifier, en renonçant à dire son mot sur ce qu’elle fait au monde matériel, social et subjectif.

      Mais l’observation montre que l’activité ne disparaît pas ; elle change d’objet. « Concrètement, avec ce système, on ne discute plus du fond, mais des procédures. Est-ce que cette personne rentre dans les critères d’attribution ou non ? Comment va-t-on faire pour répondre à temps, par exemple. Mais on ne parle plus de ce qu’on répond », explique Marielle. Elle dit être incitée à centrer son attention sur les procédés et la mesure des résultats. Son activité change alors profondément : elle consiste moins à s’occuper de la personne singulière qui se présente à elle que des dispositifs eux-mêmes. Elle doit « cocher des cases comme il faut », au bon rythme. Aussi, l’encadrement du travail par les dispositifs ne supprime pas l’activité, elle la déplace : plutôt que de faire quelque chose, le travail consiste de plus en plus à concevoir, alimenter, surveiller et réparer les machines qui sont supposées le faire.

      Marielle revient sur un événement marquant à cet égard : « J’avais proposé comme objectif annuel de faire bien mon métier d’assistante sociale. Et puis de ne pas craquer. Ça a été refusé. […] J’ai demandé une formation sur les questions de logement : refusée également ! » Les objectifs qui lui ont été finalement assignés, nous dit-elle, sont : « savoir utiliser le logiciel et se former à mener un entretien d’évaluation ». Elle conclut : « On fait moins de formations au métier et plus de formations au management. On ne regarde plus le contenu. Il n’y a plus que le processus qui compte maintenant. » Ainsi, l’attention portée à ce qu’elle fait au monde en travaillant est détournée vers l’entretien des machines managériales qui visent à lui faire faire.

      Cet encadrement est finalement porteur d’une certaine conception de ce qu’est l’activité humaine, d’une anthropologie.

    

    
    

  





      L’homo dispositivus

      En 2008, IBM, une multinationale de l’informatique et du conseil lance une vaste campagne de publicité dans la presse française. L’une d’elles montre une chaîne de montage automobile automatisée. Un texte court, écrit en gros et en surimpression, affirme aux citoyens, consommateurs et travailleurs qui la lisent : « PARLER génère des coûts. AGIR construit des voitures ». Ce slogan est suivi de l’explication suivante : « IBM aide des constructeurs automobiles à rationaliser leur exploitation, à réduire leurs coûts et à se concentrer sur leur cœur de métier en développant de nouveaux processus de production plus flexibles. » Le mot de la fin, écrit en gros, est en cohérence avec le reste : « PARLONS MOINS. AGISSONS ». Cette entreprise est un acteur majeur de la production de systèmes d’information et de conseil en « conduite du changement ». Le slogan donne explicitement à entendre la conception de l’agir humain au travail portée par ce fournisseur de dispositifs. Cette conception oppose de manière impérative la parole à l’action, c’est-à-dire la symbolisation à l’agir, comme si l’une et l’autre pouvaient se déployer séparément. Nous pouvons nous interroger, à partir de ce cas : quelles sont les conceptions de l’activité humaine déposées dans les dispositifs contemporains qui visent à « faire agir » ? Quels sont les hypothèses et postulats sur ce qu’est un homme en activité véhiculés par ces dispositifs ?

      Tout d’abord, soulignons un fait majeur : le mot « travail » est quasiment absent du vocabulaire des planneurs, comme des discours portés par les dispositifs eux-mêmes. L’activité n’est pas davantage citée ni considérée dans le champ de la gestion en général (Lorino, 1989). La mesure de la force de travail est en revanche omniprésente, qu’il s’agisse de son coût (nombre d’équivalents temps plein, « absentéisme », « turnover », « masse salariale », etc.), de sa qualité (« compétence », « motivation », etc.) ou de sa valeur (« rendement », « productivité », « taux d’occupation » de la main-d’œuvre, etc.). Ainsi, l’anthropologie contenue dans le management commencerait par évacuer ce qu’elle tente pourtant d’encadrer : le travail, et donc l’activité. Le management traite uniquement de concepts, tels que les « organisations », les « process », les « rendements » ou la « productivité » par exemple.

      Pourtant, les dispositifs ont pour fonction de systématiser et de standardiser les tâches : un questionnaire « d’accueil » sur la situation sociale d’un citoyen, un protocole médical ou de maintenance, comme un script langagier ou une méthode de change management ordonnent l’action par rapport à un résultat attendu, selon un modèle linéaire et rationnel. Les gestes et dialogues sont agencés et standardisés de sorte qu’ils ne soient plus, idéalement, qu’une actualisation d’un plan logique. L’activité y est conçue comme une substance que l’on pourrait découper, assembler, fusionner et conformer rationnellement afin d’obtenir plus de performance, dans un environnement considéré comme extérieur et stable. Elle pourrait être ordonnée comme une série d’actions programmées dans le temps et l’espace. Il n’y aurait alors plus qu’à les « exécuter » séquentiellement pour réaliser un but stable, ce qu’expriment les ordres donnés aux hommes par les machines : « saisissez votre code », « remplissez tel champ », « insérez votre badge », « validez », etc. Dans les dispositifs, l’environnement, la finalité et ceux qui agissent sont donc supposés prévisibles. S’ils varient, c’est dans des scénarios préétablis et limités. En outre, ils ont une ambition universaliste. Des dispositifs types sont en effet diffusés dans des organisations aux métiers, tailles, histoires et milieux sociaux fort variés. Ainsi, les instructions qu’ils portent ne sont pas indexées à un contexte. Des efforts pour « adapter » les standards aux organisations singulières (Segrestin, 1997) sont alors requis. La seconde caractéristique saillante des dispositifs est donc qu’ils dissocient le travail d’organisation de l’activité : le premier serait le monopole des planneurs tandis que la seconde serait vidée de la possibilité de produire des normes et des règles en son cours. Nous savons pourtant que le travail d’organisation est partagé (Dujarier, 2006 a) et que sa division sociale est un enjeu majeur des rapports de force entre travailleurs.

      Cet accaparement théorique du travail d’organisation rencontre en effet de nombreux démentis empiriques. Les dispositifs ne prévoient que les gestes et les paroles contribuant à une finalité préétablie, pour un destinataire précis et unique, alors que les situations concrètes doivent en fait articuler divers mondes. De plus, les dispositifs posent la finalité comme immuable. Les moyens sont logiquement agencés, de manière définitive, pour l’atteindre. Pourtant, l’activité relève plutôt d’une dialectique des fins et des moyens : ils évoluent ensemble. En outre, l’inutile, l’improductif (parler, rire, hésiter, essayer, etc.), le flou, l’illogique ou le non-rationnel n’ont pas de place autorisée ou organisée dans les dispositifs. L’imprévu, l’accident, le grain de sable, le hasard et le raisonnement par association d’idées sont également hors du plan. Dans cette représentation, l’erreur est d’ailleurs considérée comme une sortie de route et non comme un moment normal de l’activité. La récupération des micro-incidents n’est pas envisagée, alors que l’on connaît son inéluctabilité dans l’action (Reason, 1993). L’erreur est plutôt conçue comme un « problème » qu’il faut empêcher de surgir. De plus, chaque dispositif est centré sur une tâche finalisée ; la possibilité qu’un travailleur soit pris dans plusieurs d’entre elles simultanément, de manière concurrente ou concordante, n’est pas toujours prévue dans le plan. Enfin, un travailleur doit composer avec des dispositifs conçus séparément par des spécialistes RH, qualité, informatique, contrôle de gestion, communication, marketing, etc. Le cumul de leurs plans aboutit généralement à une prescription idéale (Dujarier, 2012), c’est-à-dire irréalisable.

      Les dispositifs sont également porteurs d’une théorie implicite du sujet au travail. Sauf exceptions6, les plans ne composent pas avec la variété des individus ni avec celle de leur santé. Les dispositifs prévoient un sujet standard dont le corps, l’âge, l’histoire, la socialisation ou les sensations ne comptent pas au moment de planifier l’activité. Son corps est considéré comme étant constant et « normal ». Les maladies sont citées sans être nommées ainsi. Elles sont évoquées par leurs effets mesurés : leur coût et l’absentéisme qui en résulte, sous forme de ratio ou de taux. Ensuite, dans la grande majorité des dispositifs, les sujets sont supposés être essentiellement mus par des incitations extrinsèques : l’argent et la reconnaissance sociale. L’intérêt pour ce qu’ils font n’apparaît pas comme un élément important dans ces dispositifs. Logiquement, le « sens du travail » est alors généralement envisagé comme ce que la direction « donne », plus que comme ce qui se fabrique dans l’activité elle-même. Les émotions humaines sont également absentes du travail d’organisation contenu dans ces dispositifs. Elles sont en revanche convoquées dans les prescriptions faites aux travailleurs, dans les métiers relationnels. Il leur est ainsi fréquemment demandé de les afficher, quitte à les simuler (Hochschild, 1983). Les injonctions du type « souriez », « dites merci », « be happy », etc. côtoient alors une indifférence absolue aux émotions ressenties par les sujets dans le déroulement de leur activité. Dans les dispositifs, la compétence est conçue comme une substance que l’on pourrait transmettre à l’occasion de formations portant sur les règles et les processus prescrits. Selon cette représentation, les individus auraient des compétences individuelles transportables. Rangées dans des « portefeuilles » et « capitalisées », elles sont envisagées comme des choses détachables plus que comme des habiletés incorporées.

      Enfin, les dispositifs planifient généralement des tâches pour un individu isolé, puis leur coordination par l’organisation. Les interactions que la prescription ordonne sont directement productives : ce sont des relations prescrites entre employés et clients, entre ouvriers et contremaître, entre chef d’équipe et direction. En revanche, la coopération n’y est pas prévue, quand bien même des dispositifs d’enrôlement prônent, parallèlement à une prescription individualisée, une attitude faite d’« esprit d’équipe » et le team building. De la même manière, la confiance, l’histoire, la compétence collective, l’entraide, la communication informelle, l’échange sur le travail réel, la convivialité ou l’éthique ne sont généralement pas envisagés comme des paramètres décisifs de l’activité dans ces dispositifs.

      Ils contiennent ainsi une certaine conception de ce que sont l’activité et le sujet. Or celle-ci diffère de ce que l’on sait scientifiquement sur le travail réel et de ce que chacun, planneurs y compris, est capable de dire à partir de sa propre expérience. Le sujet de ces dispositifs, cet homo dispositivus, cousin de l’homo economicus, n’existe pas. Aussi peut-on dire que l’anthropologie contenue dans ces dispositifs est profondément irrationnelle.

      Pourtant, cette conception, fût-elle erronée, a des effets sur les représentations (Eyraud, 2013 ; Favereau, 1986). Les dispositifs sont porteurs de significations, de normes et de catégories de pensée qui s’imposent à ceux qui les utilisent. L’anthropologie de l’agir contenue dans les dispositifs est un modèle de symboles culturels, un producteur de normes par lesquelles les individus et les organisations donnent du sens à leurs activités quotidiennes. Ils organisent le temps, l’espace et structurent l’expérience. Ils contiennent une certaine vision du monde, du sujet, du travail. Une fois admis, ils peuvent paraître banals, voire « naturels ». Les choix politiques qu’ils contiennent, et donc les acteurs sociaux qu’ils servent, peuvent alors être oubliés (Desrosières et Thevenot, 2002). Cette conception de l’activité est donc, à certains égards, performative. Ces instruments « orientés vers la construction de la réalité » (Boltanski, 2009, p. 13) ont des incidences sur notre manière de sentir, de penser et d’agir.

      Cette anthropologie, pour être fautive, fait l’objet de multiples critiques et de résistances sociales. Comment les travailleurs répondent-ils concrètement à cet encadrement maladroit, compte tenu de ce rapport social sans relation ? Quelles formes sociales prennent les ripostes des sujets qui n’acceptent pas de devenir des homo dispositivus ?

    

    
    

  





      Raisons de coopérer et manières de résister

      Pour comprendre la dialectique entre dispositifs et activité, commençons par nous étonner de ce que cette anthropologie blessante fait régulièrement l’objet d’une forme d’acceptation et même de coopération.

      Les travailleurs analysent qu’il existe trois principales raisons de coopérer à l’introduction de cet encadrement à distance. Tout d’abord, les dispositifs de procédés leur promettent, par un allégement de leur charge de travail et une automatisation des tâches ennuyeuses, un accroissement de l’intérêt, de la qualité et de l’efficacité de leur travail. Le management par les chiffres, lui, est souvent accueilli favorablement par les travailleurs pour la promesse de reconnaissance qu’il porte : « on va enfin voir ce que l’on fait », « ils vont constater le boulot qu’on abat ». Certains ajoutent également : « On va enfin pouvoir pointer du doigt ceux qui ne font rien »7. L’acceptation vient ensuite de ce que les dispositifs surgissent dans l’activité quotidienne de manière dispersée, à la fois dans l’espace et dans le temps. Le fatras de dispositifs qui s’empilent est finalement assez informe, ou plutôt multiforme, ce qui ne favorise pas l’organisation d’un mouvement collectif unifié qui s’y opposerait. Enfin, les travailleurs observent que ces projets sont régulièrement introduits et menés sur fond d’urgence. Ils manquent alors de temps pour apprendre, comprendre et penser collectivement leur justesse, comme pour éventuellement construire des actions collectives, avant qu’ils ne leur soient imposés.

      Une fois en place, l’acceptation vient évidemment de ce que les dispositifs sont devenus indispensables pour travailler, d’une part, et de ce que les travailleurs sont sanctionnés s’ils ne les utilisent pas, d’autre part. Le rapport de force est « épuisant » racontent ceux qui ont tenté de contester un dispositif. « On a bien vu. Dans une équipe, il y a des collègues qui n’ont pas remonté les chiffres. Ils ont été convoqués pour un entretien disciplinaire. Ils avaient peur. Et puis c’est une charge de travail en plus car il faut sans cesse réfléchir à la manière de justifier ce qu’on ne fait pas. Finalement, ça isole beaucoup. C’est très dur », commente Marielle. Notons que le boycott du reporting ne fonctionne qu’à condition que tous ceux qui sont mis en concurrence par les classements chiffrés, sans exception, le pratiquent de concert. Des expériences de résistance collective existent. Les travailleurs qui l’ont organisée témoignent qu’elles buttent vite sur la peur d’être le seul ou le dernier à refuser de jouer le jeu, et donc de tout perdre.

      Refuser d’utiliser les dispositifs est sanctionné. Dans les entreprises, les contrats de travail précaires ne sont généralement renouvelés qu’à condition de se plier aux dispositifs ; dans le service public, le passage au niveau cadre est conditionné par cette acceptation ; la menace plane de fermer les services qui ne saisissent pas le volume et la valeur des actes réalisés. Certains directeurs préviennent les titulaires de la fonction publique que ne pas se plier à ces dispositifs peut être considéré comme un « refus de tâche », passible de sanction. Plus généralement, contester les dispositifs de finalités, de procédés ou d’enrôlement est interprété comme un manque de loyauté, que ce soit à l’égard des collègues, de l’institution ou du cadre de proximité. Alors, la sanction se fait aussi morale et culpabilisatrice.

      En conséquence, la critique sociale en ces années 2010 n’est pas bruyante, quoique remarquablement étendue. Elle est caractérisée par un sentiment d’impuissance. Les résistances, dans ce contexte difficile, sont pourtant multiples.

      Julie souligne tout d’abord le risque qui surgit concernant la définition des frontières professionnelles dans ce contexte : « Pour cocher des critères, n’importe qui peut le faire. Ils parlent de donner ce travail-là aux secrétaires. Bon, mais quand on reçoit une personne en difficulté, il y a toujours des demandes cachées derrière celle qui est exprimée. Il faut être à l’écoute pour cela. C’est cela notre métier ! Mais on nous dit de cocher… C’est la disparition de notre métier. On devient interchangeables. » Dominique abonde : « Maintenant, ce qui compte, c’est ce qui se voit : il faut rendre des comptes sans cesse. On est infantilisés, ils ne nous font pas confiance. Il faut se justifier en permanence de ce que tu n’as pas pu faire, à des gens qui ne connaissent rien au métier. » Ces professionnelles analysent finalement que ce type d’encadrement du travail risque de « détruire leur métier ». Trois faits étayent cette hypothèse d’après elles. Tout d’abord, l’intitulé « assistante sociale » est progressivement remplacé par d’autres appellations, qui ne répondent à aucune profession constituée et tendent à les fusionner avec d’autres : assistance sociale d’« accueil » ou d’« accompagnement », « intervenante sociale » ou « évaluatrice » par exemple. Ensuite, les dispositifs imposent des normes, des orientations et des manières de faire qui s’écartent sensiblement de celles du métier. Enfin, les méthodes, les rythmes et les critères d’évaluation réduisent considérablement leur autonomie.

      La « machine de gestion » provoque en effet une déqualification relative et une interchangeabilité nouvelle (Girin, 1983). Les enquêtes réalisées sur l’encadrement par les dispositifs, et le NMP en particulier, montrent que les professions sont mises à l’épreuve. Ces nouvelles méthodes diminuent le contrôle par les pairs au profit d’un contrôle hiérarchique. Elles peuvent réduire l’autonomie des professionnels, c’est-à-dire la capacité, pour des travailleurs, à produire des normes de métier. Évidemment, cette « attaque » de la gestion sur les professions n’est pas homogène et n’est pas le seul facteur de leur transformation. La réponse que celles-ci peuvent lui opposer dépend également de leur constitution, plus ou moins fermée, plus ou moins organisée. Pourtant, si l’on peut nuancer ce dualisme entre gestion et profession selon les métiers (Bezès et Demazière, 2011), la tension est quotidienne. Elle se joue sur le terrain de la normalisation, c’est-à-dire sur la manière de répondre, au jour le jour et jusque dans le détail, aux trois questions suivantes : « Que doit-on faire ? Comment le faire ? Et pourquoi le faire ? » C’est donc sur le travail d’organisation que se joue la tension entre professions et management : le second tente d’imposer les finalités, procédés et significations, au moyen d’approches rationalisantes, universelles et standardisées.

      Aussi, nous assistons à des mouvements collectifs visant à défendre les professions. Ils prennent la forme de pétitions8, de grèves, de manifestations, contre tout ou partie de ce mode d’encadrement, essentiellement dans la fonction publique. En France, depuis les années 2000, ils ont concerné notoirement les secteurs hospitaliers, psychiatriques, universitaires, de la justice (Vigour, 2008) et du travail social, pour la défense de leur autonomie. Ces mouvements ont permis de freiner l’avancée du NMP et, parfois, de l’amender. Certaines initiatives professionnelles ont pu trouver un appui syndical.

      Les syndicats prennent progressivement position contre ce mode d’encadrement du travail, compte tenu de l’intensité de la critique sociale. Mais les opérationnels reprochent régulièrement aux syndicalistes permanents d’être éloignés des situations concrètes et de ne pas s’intéresser assez à leur activité et à son encadrement quotidien. Au fond, et même s’ils n’ont évidemment pas les mêmes mandats politiques, ils sont eux aussi perçus régulièrement comme des planneurs : des gens éloignés du travail réel, qui négocient des dispositifs abstraits dans des salles de réunion. Un reproche récurrent qui leur est fait est de ne pas assez connaître le travail et le métier, et de ne pas répondre collectivement aux menaces qui pèsent sur eux.

      Pourtant, des actions locales sont régulièrement organisées, initiées par des syndicalistes, alors proches du métier, ou par des travailleurs qui s’emparent du syndicat comme un outil d’action. Ici, on tente le boycott d’un système d’information ; là, un arrêt collectif de travail d’une heure est organisé pour alerter la direction sur les effets pervers du management par les objectifs ; ailleurs, une pétition est organisée nationalement contre le « fichage » et le « flicage » des citoyens qu’opèrent les dispositifs, etc. Les heures syndicales dédiées à l’information des salariés sont parfois mobilisées pour organiser ces ripostes.

      Enfin, l’institution syndicale est utilisée pour signer des accords, mandater des experts et saisir des instances juridiques. Le recours au droit est en effet utilisé comme moyen de contrer le management par les dispositifs. Il s’agit de mettre en cause sa légalité. Les instances représentatives des salariés, et tout particulièrement les CHSCT, bataillent au jour le jour pour faire en sorte que les employeurs se conforment à leur obligation9 d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs. Cette forme de résistance par le recours à la loi est productrice de jurisprudences, alors disponibles pour l’ensemble des travailleurs. Nous avons déjà signalé le cas, très important, du benchmarking dans un établissement bancaire jugé illégal par le TGI de Lyon. Un jugement a également été porté sur la pratique des quotas. Celle-ci oblige des managers de proximité à noter les salariés sur une courbe de Gauss, c’est-à-dire à remplir un quota fixe de très bons et de très mauvais. Cette pratique a été jugée « potentiellement discriminante » en 2002, avec le cas d’IBM, puis en 2011, avec celui d’Airbus. Ce forced ranking a été déclaré licite, mais à trois conditions importantes : l’employeur doit rendre les quotas « indicatifs », le classement doit s’appuyer sur des critères « objectifs de compétences » et, enfin, il faut que ce classement puisse être révisé. Ce jugement vient donc limiter la pratique qui consiste à quantifier et hiérarchiser les travailleurs entre eux pour rationaliser des décisions. Un troisième cas exemplaire d’action judiciaire a été initié par des travailleurs sociaux de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS). Ils ont saisi la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) à propos de l’archivage et de l’usage des données personnelles. Elle a rendu l’avis suivant : « La CNIL n’a pas autorisé la mise en œuvre d’un dispositif de pilotage de l’activité des personnels parce qu’il reposait sur la définition d’objectifs chiffrés d’accompagnement social et sur l’enregistrement de données non pertinentes sur les difficultés sociales des usagers. » Elle a refusé, « en l’état du dispositif qui lui était présenté », que le système d’information « soit utilisé pour produire des indicateurs d’activité par assistant social et par service ». Mise en compétition des travailleurs, pratiques de notation forcée ou traçage électronique ont ainsi fait l’objet de jugements juridiques. Certains dispositifs peuvent donc être mis « hors la loi » pour tout ou partie.

      Ensuite, d’autres travailleurs prennent au mot la quête de performance économique et résistent en rendant visible la baisse de productivité qu’induit cette forme d’encadrement du travail. Par exemple, les salariés d’une agence commerciale ont décidé de fermer deux jours par mois pour saisir les chiffres de leur activité et satisfaire aux exigences du reporting. Ils espèrent ainsi attirer l’attention des dirigeants du siège sur le coût direct de la tâche demandée. Une autre action classique consiste à saboter le dispositif. Il peut s’agir de pratiques discrètes, telles que saisir des informations fausses, absurdes ou contradictoires. Comme nous l’avons vu, la réponse la plus répandue, et même connue des dirigeants, consiste à arranger les chiffres. Mais le sabotage peut également consister en une attaque directe des machines, reprenant ici une vieille technique ouvrière de résistance : le luddisme. S’attaquer aux machines managériales en implantant des virus dans les logiciels et les progiciels, hacker les systèmes d’information pour démontrer leur inutilité et dénoncer le traçage, débrancher des ordinateurs, agencer un espace de travail (guichets ou files d’attente par exemple) sans l’accord des concepteurs, reprendre un slogan managérial et publicitaire pour le tourner en dérision, abîmer les produits pour qu’ils deviennent invendables, changer les prix, outrepasser des procédures de contrôle, s’allier avec les contremaîtres et vigiles pour assouplir le contrôle, etc. : la liste des trouvailles de ce type est aussi longue que la diversité des situations locales.

      Mais ces différentes formes de résistance restent délicates à activer pour les travailleurs. Ils expliquent en effet qu’il est « fatigant », « stressant », parfois « usant » d’avoir à faire tout cela pour pouvoir, paradoxalement, bien travailler. Parallèlement à ces actions collectives organisées, se forment des résistances dans les recoins de l’activité quotidienne. La plus discrète et pourtant la plus critique est une posture de retrait.

      La résistance à la mise en place de dispositifs se déploie le plus souvent sans bruit, sous forme d’inertie. Elle évoque le roman de Herman Melville, Bartleby le Scribe. Aux ordres donnés par son chef, cet employé de bureau oppose régulièrement la réponse suivante : « I would prefer not to. » Il ne dit pas non, il dit tranquillement qu’il « préférerait ne pas ». Il fait le moins possible ce qui lui est ordonné, sans bruit ni revendication. C’est également la ligne qu’adoptent nombre de travailleurs aujourd’hui.

      Alors, des opérationnels expérimentés et sûrs de leurs compétences techniques disent ne plus prendre au sérieux les projets lancés par les planneurs. « Moi, j’ai vu passer tellement de “réformes” que, maintenant, je fais comme les vaches devant les trains : j’en regarde passer une de droite à gauche. Et puis j’attends un peu. Et je la vois repasser dans l’autre sens. Et ainsi de suite. Je dis à mes équipes de continuer à travailler et de laisser passer les trains », témoigne un directeur opérationnel de maintenance. Constatant que les nouveaux dispositifs, comme les hommes qui les promeuvent, se succèdent à grand rythme, ils comptent sur leur extinction prévisible. « Inutile de s’affoler : il suffit d’attendre que ça leur passe, ou qu’ils passent à autre chose d’encore nouveau », commente ce responsable d’équipe pédagogique dans l’enseignement supérieur. Les cadres de proximité opposent ainsi régulièrement de la passivité face aux « réformes » (Farrel et Morris, 2003) : ils préfèrent « ne pas ».

      Cette technique, que l’on pourrait appeler du « freinage managérial », cherche à opposer une inertie aux « innovations » jugées déstabilisatrices et inutiles. À la manière des ouvriers qui s’entendaient entre eux sur la chaîne industrielle pour éviter un accroissement des cadences, ici, il s’agit de ralentir le tempo des transformations organisationnelles orchestrées par les planneurs. Concrètement, ces managers opérationnels viennent aux réunions obligatoires mais avec du travail ou des passe-temps, parfois de manière ostensible. Ils essayent de les fréquenter le moins possible. Ils s’amusent parfois à brouiller la tâche des planneurs en les mettant face à leur incompétence, non sans user parfois de petites humiliations. De leur place, il est en effet assez facile de faire un croche-pied à un planneur qui ne connaît pas la dimension concrète et technique de ce dont il parle. Ils font parfois semblant de coopérer sur des projets qu’ils estiment inintéressants. Les managers de proximité tentent alors, chaque fois que possible, de temporiser la mise en œuvre des dispositifs qu’ils jugent nuisibles.

      À d’autres niveaux, les travailleurs disent essayer de ne pas perdre du temps à faire du reporting, de ne pas appliquer des procédures jugées stupides, de ne pas accélérer l’échange avec un client, de ne pas sacrifier la formation, de ne pas considérer les collègues comme des concurrents, etc. La réussite de cette tactique de résistance est évidemment proportionnelle aux risques encourus à « ne pas faire ». Elle est cependant remarquablement étendue.

      À l’inverse, nous observons des résistances qui prennent la forme d’une obéissance formelle, doublée d’un retrait de l’engagement subjectif dans l’activité. Il peut être en effet plus reposant et même rassurant de suivre « bêtement » le chemin tracé par les dispositifs, ce que nous explique Yolande : « Il y a des gens pour lesquels il n’y a pas vraiment de solution. On les reçoit, on voit leur souffrance, c’est lourd. Alors on peut tout à fait se réfugier derrière les chiffres, les procédures, en restant froide. On peut ne plus écouter les gens et même les casser et faire un superbe chiffre. L’informatique, de ce point de vue, ça peut même devenir amusant et gratifiant. » Cette attitude permet de « travailler sans trop réfléchir, en cochant des cases ». Suivre des procédures offre de ne plus avoir à s’intéresser à ce que l’on fait, procurant alors une sensation de soulagement et d’absurdité, en même temps. Il s’agit d’une forme de grève du zèle : le travailleur suit à la lettre les consignes et renonce, pour se protéger des contradictions, à faire le travail tel qu’il aurait aimé le faire. D’une certaine manière, nous avons affaire ici à une désertion obéissante du travail. Elle peut se combiner, comme le suggère Yolande ci-dessus, avec un rapport ludique à l’activité, une autre forme de résistance qui consiste à faire des dispositifs un jeu.

      Le jeu (au sens de game) est généralement représenté comme l’exact opposé du travail. Il est cantonné au temps dit « libre » et généralement sanctionné dans l’emploi. Le travail, lui, est associé à la peine et à la contrainte, à la production et à la nécessité. Il serait l’envers du jeu entrepris librement, sans rémunération, improductif en même temps qu’inutile et agréable. Le jeu est pur dépense, à l’inverse exact du travail tourné vers la production. Pourtant, derrière cette opposition apparente, travailler et jouer entretiennent des liens étroits du point de vue de l’activité.

      En effet, la sociologie du travail a signalé, dans les milieux ouvriers (Durand, 2006), qu’il était possible de fabriquer un cadrage ludique sur des tâches peu engageantes, voire dégradantes, humiliantes mais surtout assommantes, afin de les rendre supportables. À la suite de William Foot Whyte (1955), Donald Roy (2006) puis Mickael Burawoy (2008)10 montrent que les ouvriers, pour combattre leur « bête noire » qu’est l’ennui, fabriquent des règles ludiques dans le cadre de leur travail productif. Il s’agit de « thèmes à jouer régulièrement dans la journée » qui introduisent « une suite ininterrompue d’objectifs de production à court terme dont la réalisation se trouverait récompensée par un changement d’activité » (Roy, 2006). Ils font de la cadence l’objet d’un défi, d’une compétition. Il faut battre la machine, se comparer aux collègues pour atteindre des records de vitesse sur les quotas de production, faire habilement face à l’incertitude et prendre bonne place dans une hiérarchie informelle entre pairs. L’introduction du jeu au travail « transfère l’intérêt, structure le temps, l’accélère et procure une satisfaction au travail » (ibid.). L’accélération permet de se faire des « cagnottes » de temps « libre » et d’être fier devant les pairs, en gagnant ainsi sa place dans la hiérarchie informelle (Burawoy, op. cit). Ces observations rejoignent des constats dressés en France, plus récemment, par la psychopathologie du travail : pour faire face à la souffrance, à la peur et à l’ennui, les travailleurs construisent des « stratégies de défense » (Cru, 1987) qui prennent la forme de jeux de compétition, d’auto-accélération et de prise de risque (Dejours, 1995).

      J’ai pu observer les mêmes processus dans des milieux de travail contemporains. Pour préserver un intérêt et un sens du travail tout en « faisant du chiffre », certaines équipes transforment les dispositifs en jeu. Il s’agit alors de battre des scores, que ce soient les siens, ceux des collègues ou ceux qu’imposent les prescripteurs, avec une indifférence aux contenus.

      La transformation de la tâche en activité ludique est une réponse courante à l’encadrement par les dispositifs. Mais cette stratégie a un coût important. Dans ces jeux, l’attention est orientée vers l’atteinte de scores quantifiés ou sur la sophistication d’un procédé. L’exploit devient un but en soi, une occasion d’exercer son intelligence, sa sensibilité et de produire un nouveau sens à la tâche. « Faire du chiffre » n’est alors plus un problème pour « tenir » au travail, c’est, au contraire, un moyen de s’y amuser. Or ce cadrage ludique suppose d’arriver à oublier, collectivement, ce à quoi le chiffre renvoie concrètement. Il impose de développer une forme d’indifférence à ce que l’on fait au monde en travaillant.

      En résumé, l’encadrement par les dispositifs fait l’objet d’une critique sociale partagée, y compris par ceux qui les mettent en place. Elle pointe essentiellement la conception erronée de l’activité qu’ils imposent, qui plus est dans un rapport social sans relation. Si de nombreuses résistances sont observables, qui prennent des formes variées, nous nous trouvons cependant devant une énigme : comment comprendre que l’encadrement par les dispositifs prospère et s’étende autant, alors qu’il semble n’avoir aucun supporter clair ? Pour comprendre ce paradoxe apparent, il faut plonger dans le travail de ceux qui fabriquent et diffusent les dispositifs.

    

    
  

  
  

    Notes du chapitre 3

    
      1. Le mot « rapport » désigne ici les liens d’interdépendance institutionnalisés, au premier rang desquels le marché des biens et du travail. Le terme « relation » désigne la rencontre sensible des individus dans une situation, ouvrant sur la possibilité d’une interaction entre eux.

    

    
    
      2. L’évaluation au sens propre cette fois.

    

    
    
      3. De nombreuses recherches aboutissent à ce constat également. Ce « pilotage automatique » (Mas et al., 2011 ; Ogien, 2010) exerce des « politiques discrètes » (Bezès, 2011, p. 75) à partir d’une construction ou même d’une « fiction de la réalité », par le biais de l’abstraction et de la catégorisation (Hibou, 2012). L’automatisation se fait alors au détriment des pratiques démocratiques (Mazouz et al., 2004). Ce processus expliquerait le « désarroi du politique » d’après Lorrain (2011).

    

    
    
      4. Notons qu’il serait intéressant de préciser qui est l’homme qui manie l’outil d’une part, et quelle serait la « matière » sur laquelle il le fait, d’autre part.

    

    
    
      5. Pour Marx, la machine est du travail objectivé qui s’approprie et domine le travail vivant. Elle est bien différente de l’instrument et « tout le contraire » d’un outil, qui dépend de la virtuosité de l’ouvrier. Pour lui, le « système automatique des machines » fait des ouvriers des « accessoires conscients » qui la surveillent et la protègent des dérèglements. Finalement, « le travail vivant se trouve subordonné au travail matérialisé » (Marx, 1972, p. 209 et suivantes).

    

    
    
      6. Comme les adaptations de poste pour les sujets en situation de handicap.

    

    
    
      7. Notons que cet espoir est déçu lorsque la quantification peine à rendre compte avec justesse du travail réel d’une part, et que les chiffres sont généralement utilisés pour créer de la compétition plus que de la gratitude d’autre part.

    

    
    
      8. Certaines sont interprofessionnelles, comme l’Appel des appels.

    

    
    
      9. L’article 31§1 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne stipule que « tout travailleur a droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et sa dignité ». Cette obligation est transposée dans le Code du travail français dans les articles L4121-1 et suivants. La jurisprudence française a été dans le sens d’une responsabilité croissante de l’employeur, depuis les années 2000, suite à la « faute inexcusable » prononcée en 2002 à propos des expositions à l’amiante.

    

    
    
      10. Il s’agit plus spécifiquement du chapitre 5 que José A. Calderon a traduit en français (Burawoy, 2008).

    

    
  






4

  Les cadres du capitalisme

  
    Le « management » colle parfaitement au portrait-robot du responsable, voire du coupable, de ce fait social tant décrié. Pourtant, l’accuser est insatisfaisant à plusieurs titres. Premièrement, le « management » comme la « gestion » sont des constructions sociales et historiques collectives. Accuser ces abstractions impersonnelles assure sans doute une belle unanimité mais ne permet ni la compréhension ni l’action. En outre, incriminer le management semble, par effet de glissement, calomnier les gestionnaires, induisant l’idée qu’ils ont l’intention de dégrader le travail des autres. Rien n’est moins sûr. En outre, si cela était le cas, il resterait à expliquer comment cette intention se construit chez ces travailleurs-ci en particulier. Enfin, accuser le management d’être porteur d’une idéologie relève de la tautologie : sa raison d’être et son projet explicite sont de produire des effets économiques précis en orientant l’activité des salariés et des consommateurs. Il défend effectivement une certaine idée de la vie, du travail et des hommes, contre d’autres.

    Plus que les croyances, ce sont d’abord les pratiques d’encadrement du travail qui nous intéressent ici. Elles ont connu des formes variées dans le temps et l’espace, sans qu’aucune ne soit évidemment idéale. Pour comprendre les caractéristiques sociales du management contemporain et la manière dont il encadre socialement l’activité, il faut le situer dans une perspective sociohistorique.

    

  





      L’activité dans le capitalisme néolibéral salarial

      Le management, en tant qu’« ensemble de techniques d’organisation et de gestion », selon la définition du dictionnaire, est contemporain au développement de l’industrie et de la grande entreprise dans les pays occidentaux. C’est donc une invention récente, fondamentalement liée au déploiement d’une économie capitaliste de marché.

      Ses diverses formes historiques expriment néanmoins une constante : le capitalisme est la quête socialement légitime de l’accumulation de richesse, sans limite interne1. Dans ce système, « le but de l’activité économique ne se réfère pas à la personne vivante » mais à l’acquisition sans limite, précise Werner Sombart (1928). Ce « désir rationnel de maximiser l’accumulation » l’emporte dans les conflits avec d’autres objectifs (Wallerstein, 2002, p. 18) et la poursuite de ses propres intérêts y est socialement légitime (Hirschman, 2011). Weber (2000) signale que ce qui caractérise le capitalisme n’est pas l’avidité, dont il rappelle qu’elle est « aussi vieille que l’histoire », mais plutôt la domination sociale de cette « impulsion irrationnelle ». Alors, le capitalisme est « sans doute la seule, ou au moins la principale forme historique ordonnatrice de pratiques collectives à être parfaitement détachée de la sphère morale au sens où elle trouve sa finalité en elle-même » (Boltanski et Chiapello, 1999, p. 58). Dans un système capitaliste, l’activité humaine est donc subordonnée à cette finalité d’accumulation infinie. Elle en devient un moyen, ce que l’expression « ressource humaine » explicite sans ambiguïté.

      Depuis un quart de siècle, le capitalisme a pris un tournant néolibéral, au point où l’on peut parler de néo-capitalisme (Haber, 2013). Depuis les années 1980, l’objectif d’accumulation du capital est davantage explicite et revendiqué que par le passé. Les dirigeants d’entreprises privées sont mandatés pour accroître sans fin la « shareholder value », c’est-à-dire les dividendes actionnariaux (Fligstein, 2001 ; Lordon, 2000). En outre, comme l’ont analysé Michel Foucault puis Pierre Dardot et Christian Laval (2009), le néolibéralisme n’est pas un retrait de l’État mais au contraire son intervention volontariste, en vue de la « mise en place juridique et politique d’un ordre mondial de marché », pour faire en sorte que « la norme du marché s’impose au-delà du marché » (ibid., p. 11). Il s’agit d’une politique explicite de construction de la concurrence entre États (sur la fiscalité, le droit du travail, les minima sociaux, les règles de dépollution, etc.), entre organisations, entre équipes de travail, entre professions et entre individus. Dans cette optique, la priorité pour l’État n’est plus d’être protecteur mais de fonctionner comme une entreprise. Les citoyens, eux, sont présumés être des auto-entrepreneurs mobiles. Le travailleur est traité comme un individu autonome, sans histoire ni attache, créateur de son emploi et de son « employabilité », qui doit vendre son activité productive sur le marché du travail.

      L’expression « marché du travail » rappelle en effet que l’activité, dans un cadre salarial, a le statut de marchandise. Or le salariat est devenu et reste encore aujourd’hui la forme juridique d’emploi dominante en France. Dans ce contrat de subordination, l’employeur recherche le coût le plus bas pour une contribution la mieux ajustée à ses besoins en quantité et en qualité. Il a donc avant tout une vision du travail comme ratio entre une dépense et ce qu’elle permet de produire. Cette vision abstraite du travail s’accroît avec l’éloignement et la massification. Ainsi, un DRH qui gère des milliers de salariés ne peut connaître chacun d’eux. Il suit en revanche de près la « masse salariale » et les indicateurs de coûts et de productivité des salariés. Soulignons que cette conception abstraite du travail est propre à la place spécifique de l’employeur dans le salariat. Elle est indépendante de sa morale personnelle, même si celle-ci peut tenter d’adoucir ou de nuancer le rapport salarial. De l’autre côté, celui qui fait le travail l’éprouve différemment. Pour lui, ce travail est concret puisqu’il n’y « met pas en jeu ce qu’il a mais ce qu’il est » (Supiot, 2002, p. 58). Ainsi, l’employeur peut être indifférent à l’activité alors que, pour celui qui est employé, elle est source (ou non) d’intérêt, de socialisation, de santé, de sens, de sentiment d’utilité et de possibilité de reconnaissance sociale. Le premier cherche à réduire le coût du travail, là où le second espère y trouver un moyen d’échapper aux malheurs qui découlent de l’isolement, du désœuvrement, de la pauvreté et de la maladie. Aussi, une même activité, si elle est salariée, a deux faces : un recto abstrait et un verso concret, qui sont structurellement en tension (Marx, 1993).

      L’économie capitaliste, la régulation néolibérale comme le salariat ont finalement pour point commun d’avoir massivement recours à la quantification et au calcul : la quête de profit, la mise en concurrence et le contrat de travail supposent une comptabilisation précise. La saisie quantitative, et donc abstraite, de l’activité caractérise plus que jamais le management dans les grandes entreprises capitalistes salariales. Elle a été intensifiée avec la financiarisation néolibérale (Orléan, 2005 ; Maugeri et Metzger, 2013). Or cette conception s’est étendue à la fonction publique depuis un quart de siècle.

    

    
    

  





      La fonction publique prend modèle sur le privé

      Depuis les années 1980, une nouvelle gestion de la fonction publique se diffuse, sous le terme de Nouveau management public (NMP). En dépit de la variété de ses déclinaisons selon les pays et les secteurs, il est possible d’en saisir une logique générale.

      D’abord promue par l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques), la mise en concurrence systématique sur des indicateurs devient une technique de coordination gouvernementale dans l’Angleterre de Margaret Thatcher (Le Galès, 2011) avant de s’étendre au reste de l’Union européenne, depuis le traité de Lisbonne en 2000. La Méthode ouverte de coordination (MOC) européenne vise à faire converger les politiques nationales sur l’emploi, la protection sociale, l’inclusion sociale, l’éducation, la jeunesse et la formation, etc. par la comparaison quantitative : dans cette méthode intergouvernementale, les États membres sont évalués par d’autres et exercent ainsi une pression horizontale les uns sur les autres (peer pressure). Dans cette conception, le travail doit être libéré des liens assurantiels pour être échangé comme une pure marchandise. Aussi le droit européen considère-t-il, par exemple, la solidarité portée par la Sécurité sociale française comme une exception et voit les conventions collectives comme une restriction à la concurrence. Dans le NMP, le terme de gouvernance remplace celui de souveraineté avec laquelle elle est pourtant contradictoire. Normes de qualité, normes comptables, normes écologiques, sociales ou financières sont produites par des institutions et des agences privées et prennent le pas sur la loi.

      Le NMP a pour objectifs affichés d’accroître la productivité des services publics et d’améliorer le service rendu à l’usager. Il consiste à mettre en place des dispositifs de finalités, de procédés et d’enrôlement directement inspirés des entreprises privées (Ferlie et al., 1996 ; Haynes, 2003). Les citoyens, fréquemment requalifiés de « clients », doivent être « satisfaits », ce qui passe par le développement d’un marketing public. Les mots clés du NMP sont « productivité, marchandisation, culture du service, décentralisation et politique de “rendre compte” » (Kettl, 2000). Cette transformation est menée au nom de l’« excellence », de l’« autonomie », de la « performance », de la « transparence » et de la « responsabilité ». Ici, les organisations publiques recopient, sans en changer une virgule, la rhétorique que les grandes entreprises privées mobilisaient dans les années 1980-1990.

      Sa version française est déployée depuis les années 2000 avec la LOLF qui ambitionne de « faire passer l’État d’une logique de moyens à une logique de résultats2 ». La RGPP (Révision générale des politiques publiques) proposait, elle, en 2007, de réduire les dépenses publiques par une baisse continue des effectifs de fonctionnaires. LOLF et RGPP conçoivent donc le travail humain de manière quantifiée, comme produit et comme dépense, et agissent comme une « quantification prescriptive » (Ogien, 2010).

      La mise en place des « réformes » faites au nom du NMP passe par trois stades principaux. Tout d’abord, elle disjoint les fonctions politiques (stratégie, conception, décision, pilotage, contrôle et évaluation) et administratives (McLaughlin et al., 2002). Celles-ci sont supposées n’être que « de l’exécution ou de la prise en charge des politiques publiques » (Bezès, 2012, p. 28). Ensuite, le NMP réalise des transformations structurelles visant à réduire les coûts des administrations. Concrètement, il prône la privatisation, la sous-traitance, les externalisations d’unités ou de tâches, les fusions ou regroupements d’organisations, les partenariats public-privé et le report sur les citoyens de tâches productives, notamment par le biais d’Internet. Autant de mouvements observables aujourd’hui dans la plupart des secteurs de la fonction publique. Enfin, le NMP instaure un management par la performance. Des unités déclarées « autonomes et responsables » contractualisent des objectifs quantitatifs. Elles doivent ensuite rendre compte régulièrement de leur réalisation, selon le principe d’accountability ou d’« obligation de rendre compte » (Thompson et al., 1995). Ce qui est appelé ici « performance » est mesuré à l’aide d’indicateurs qui quantifient les inputs et outputs de la production et leur rapport (Jany-Catrice, 2012). Ce dispositif de finalités va souvent de pair avec une politique d’incitation financière qui valorise individuellement les travailleurs entreprenants, flexibles et soucieux des résultats. La concurrence et la compétition sont alors au cœur du dispositif, au nom de leurs vertus supposées sur la performance globale.

      Le capitalisme salarial néolibéral contemporain est donc porteur d’une certaine conception de l’activité dans le secteur privé comme, maintenant, dans les services publics : il s’agit d’une « ressource » abstraite, soumise à une compétition généralisée, visant à fabriquer des optimums économiques.

      L’optimisation économique recherchée, dans le secteur privé comme dans les services publics, passe logiquement par deux quêtes constantes : réduire les coûts de production d’une part, et accroître les revenus d’autre part. Productivité3 et extension du marché sont alors les deux leviers principaux de la quête illimitée de performance.

      Notons que ces deux objectifs ont été spectaculairement réalisés depuis deux siècles. Nous sommes aujourd’hui capables de produire nourriture, vêtements, logements, transports, soins médicaux, systèmes de communication et ramassage d’ordures avec de moins en moins de main-d’œuvre4 et une flexibilité croissante. Jamais l’homme n’a produit autant de biens et de services, avec aussi peu d’heures travaillées. En outre, les marchés n’ont cessé de se multiplier et de s’étendre5.

      Les grandes vagues managériales qui se sont succédé au cours du XXe siècle et en ce début de XXIe siècle6, en dépit de leur diversité formelle, ont toutes visé à cette double optimisation.

      Un « esprit » (Weber, 2000 ; Boltanski et Chiapello, 1999) est sans doute nécessaire au capitalisme pour perdurer et s’étendre. Mais il ne suffit pas : il faut aussi produire, diffuser, maintenir et justifier des dispositifs capables de guider l’activité de milliers, voire de millions ou de milliards de travailleurs et de consommateurs, au jour le jour, vers plus de productivité et de marchandisation. C’est un tour de force, que les idées seules ne peuvent obtenir. La production quotidienne du capitalisme relève alors avant tout d’un travail. Il faut des individus compétents et consciencieux qui construisent continûment et laborieusement ce mode d’encadrement de l’activité humaine : un « patron », dit-on parfois. Mais qui est-il aujourd’hui ?

    

    
    

  





      La division verticale du travail de direction

      Qui « fait faire » des choses précises – ou du moins essaye – aux salariés et aux consommateurs ? La question se pose régulièrement, à eux comme aux militants, mais ils peinent à le trouver en personne. La critique cherche un nom, un coupable, une tête à mettre au bout d’une pique. Mais elle n’identifie pas clairement un responsable. La difficulté tient à ce que la fonction d’encadrement de l’activité a, ce dernier siècle, connu un éclatement notoire. La situation contemporaine est caractérisée par une division sociale du travail de direction dans les grandes organisations, qu’elles soient privées ou publiques.

      Aussi les représentations qui opposent prescription et réalisation, conception et exécution, régulation de contrôle et régulation autonome (Reynaud, 1988), capital et travail sont-elles trop binaires. Dans les grandes organisations, le « patron » n’est que rarement incarné par un homme propriétaire et dirigeant7. Il est plutôt un agencement de nombreux acteurs aux rôles distincts. Cette division sociale de la fonction patronale résulte d’une évolution historique longue des formes managériales.

      Le tournant du XIXe et XXe siècle correspond en effet à une mutation du capitalisme, avec l’accroissement de la taille des entreprises et, conjointement, la concentration du capital. Avec l’invention et le développement des « sociétés par actions », les propriétaires sont plus dispersés et littéralement « anonymes ». Eux-mêmes ne savent pas toujours ce qu’ils possèdent en détail et ignorent le plus souvent ce qu’ils achètent. Pour eux, l’entreprise est une sorte de boîte noire. Les propriétaires des actions8 sont représentés dans des conseils d’administration9. Dans la fonction publique, la nation est représentée dans cette instance également, mandatée pour défendre l’intérêt général des citoyens. Les membres des conseils d’administration définissent les finalités et les moyens de l’organisation, nomment les dirigeants et les révoquent. Le travail réel d’un membre de conseil d’administration est sans doute trop peu connu, mais nous savons qu’il est fortement influencé par les réseaux sociaux (Charreaux, 2003), les investissements croisés (François, 2014) et le souci de conformité dans une classe sociale (Mills, 2012) ; il ne relève pas uniquement d’une logique d’optimisation économique qui exprimerait directement les intérêts des propriétaires, qu’il s’agisse de l’État ou des privés. Dès 1951, le juriste Georges Ripert soulignait de manière critique, la séparation entre ces deux groupes : « Les actionnaires sont résignés à ne rien comprendre, à ne rien savoir. Ils se fient aux administrateurs. » Le phénomène a perduré et s’est même amplifié10. Les propriétaires et les membres du conseil d’administration se partagent donc la fonction de direction, bien qu’ils puissent avoir des intérêts et des stratégies distincts. L’accroissement de la taille des entreprises a généré en outre l’émergence d’un troisième acteur : le dirigeant salarié.

      Avec l’accroissement de la taille des firmes, le ou plutôt « les » propriétaires de l’entreprise ne pouvaient pas les diriger eux-mêmes, en personne. Adolf A. Berle et Gardiner C. Means (1967) montrent en 1932, après Marx11 (1993) et Weber (1995), que les propriétaires et conseils d’administration confient progressivement la direction d’unités productives à des managers salariés, au premier rang desquels, à cette époque, les ingénieurs. La dispersion de l’actionnariat expliquerait ainsi la montée en puissance du pouvoir managérial : les managers prennent le contrôle de la grande entreprise grâce à leur « capacité collective à gérer et contrôler la production » (Weinstein, 2010, p. 67). La séparation de la propriété et du contrôle a été soulignée plus tard également par les Américains Alfred D. Chandler (1988) puis James K. Galbraith (1989) : ils montrent le pouvoir croissant des managers compétents sur les actionnaires dispersés.

      Le divorce de la propriété du capital d’avec l’exercice du management donne alors naissance à une nouvelle « classe des directeurs » (Berle et Means, 1967) et ouvre sur ce que James Burnham (1942) appelle l’« ère des organisateurs », par opposition à celle des patrons-propriétaires. Or ces deux types d’acteurs n’ont pas les mêmes intérêts. Le propriétaire, qu’il soit une famille, un fonds de placement, un petit actionnaire anonyme ou un investisseur institutionnel, est soucieux de tirer le meilleur profit de son investissement. Son intérêt est d’avoir le meilleur taux de rendement du capital pour un risque minimal. En revanche, les directeurs, puisqu’ils sont rémunérés par un salaire avant tout, n’ont généralement pas d’intérêt matériel à accroître le retour sur investissement. Ils sont donc moins liés aux actionnaires par des liens de fidélité ou d’homogamie sociale que par leur compétence.

      Dans la fonction publique, les citoyens, eux, attendent des organisations qu’elles déploient des politiques pertinentes, avec efficacité et efficience. Les dirigeants peuvent évidemment partager ce projet, comme celui porté par leurs donneurs d’ordre politiques, mais notons qu’ils n’ont pas, eux non plus, d’intérêt matériel direct à réaliser le mandat donné par leur conseil d’administration.

      La sociologie des dirigeants et des élites signale le caractère fermé et dense de leur socialisation. Ce groupe restreint de personnes diplômées circule entre le public et le privé. Leur carrière est marquée par le corporatisme, notamment celui des grands corps d’État ou des réseaux d’anciens de grandes écoles. Puisque leurs intérêts ne sont pas ceux des propriétaires12, « les directeurs des entreprises deviennent autonomes par rapport aux capitalistes eux-mêmes » et recherchent « au maximum l’extension de leurs prérogatives de gestion » (Mallet, 1963, p. 263) : la « main visible » des managers (Chandler, 1988) prend donc une place croissante dans la direction des entreprises privées comme des services publics.

      À ces deux premiers divorces vient s’ajouter, au sein de la fonction de direction, la délégation faite par les dirigeants à une nouvelle classe de cadres salariés. L’histoire commence sans doute dans les chemins de fer aux États-Unis, à la fin du XIXe siècle, lorsque apparaît l’organisation fonctionnelle. Le systematic management « promeut de nouvelles méthodes de gestion et milite en faveur de la création d’états-majors » (Lallement, 2007, p. 188). C’est également ce que plaide Taylor en 1911 dans The Principles of Scientific Management, avec l’organisation dite « scientifique » du travail. Elle consiste à retirer de l’atelier les tâches de conception et d’organisation pour les confier à des ingénieurs, situés dans des bureaux séparés. D’après Chandler (1994), cette innovation organisationnelle serait encore « plus importante que la séparation entre propriété et capital ». Le Français Henri Fayol, lui aussi ingénieur expérimenté dans la direction d’entreprise, publie cinq ans après Taylor un ouvrage qui fera date dans l’histoire de la rationalisation du travail. D’après lui, l’administration des grandes entreprises complexes, celle qui permet au dirigeant de « prendre des décisions en connaissance de cause », doit suivre cinq opérations typiques : prévoir, organiser, commander, coordonner et contrôler. En séparant la production des fonctions d’organisation et de contrôle, Fayol promeut lui aussi un nouveau type de travailleur : celui qui ordonne et planifie, sans produire directement.

      Cette organisation instaure une nouveauté fondamentale : elle ambitionne de penser le travail sans le faire et de faire le travail sans le penser. Taylor énonce ainsi en 1911 : « Tout travail intellectuel doit être enlevé à un atelier pour être concentré dans les bureaux de planification et d’organisation. » Cette organisation « dichotomique » du travail tente de séparer rigoureusement la pensée de « l’exécution du travail proprement dit » (Friedmann, 1977, p. 164). Il s’agit d’une « forme particulière de division du travail consistant à modifier la répartition sociale de l’intelligence de la production. Une partie est incorporée aux machines et l’autre est distribuée entre de nombreux travailleurs, grâce à l’activité d’un nombre restreint de personnes chargées de la tâche, pourtant impossible, de penser à l’avance la totalité du procès de travail et d’en maîtriser l’ensemble des paramètres » (Freyssenet, 2010). Sans doute acclimatés à ce mode d’administration et de production, nous peinons aujourd’hui à réaliser l’ampleur de la transformation sociale introduite par cette séparation entre l’activité et son organisation en plans. Il s’agit d’une inflexion profonde du traitement social du « faire » et du « faire faire ». Il s’agit bien là d’une véritable « mutation anthropologique » (Castel, 1999), commencée il y a un siècle.

      L’exigence de calculabilité et de prévisibilité, caractéristiques du capitalisme, a donné naissance à la « croissance continue du salariat non ouvrier […] de salariés qui n’interviennent pas directement dans la production au sens strict » (Weinstein, 2010, p. 58). L’automation de la production renforce le travail humain en amont de celle-ci, avec la création de fonctions d’étude et de recherche, ainsi qu’en aval, avec des fonctions de contrôle, de commercialisation ou des études de marché (Mallet, 1963). Une « couche » de « techniciens de la direction » (Weil, 2002) fait son apparition dans les bureaux d’étude, qui sont « séparés de la production, souvent géographiquement lointains, ils n’ont plus guère de contact avec les ouvriers » (Mallet, 1963). S’ouvre alors l’ère du « gouvernement à distance des très grandes entreprises » (Cohen, 2001). Depuis un siècle, cette distance n’a fait que s’accroître avec la mondialisation des capitaux, la délocalisation de la production, l’accroissement de la taille des systèmes, la constitution de groupes de sociétés et l’extension de la sous-traitance. Cette nouvelle classe de managers forme une technostructure13. Dans le « capitalisme d’organisation » (Mallet, 1963), les capitalistes comme les travailleurs évoluent dans un nouveau rapport social face à ces professionnels planificateurs. Les normes ne sont plus prioritairement fixées par les travailleurs et les syndicats professionnels (Coriat, 1994), ni même par le capitaliste ou la direction, mais bien par ces ingénieurs. Ce management réduit donc le pouvoir d’organisation des métiers et peut alors être perçu comme son ennemi. Alain Touraine (1965) analyse que, dans cette phase industrielle (dite « B »), l’ouvrier est dans un rapport de « soumission » aux « services fonctionnels des méthodes ». Un transfert de pouvoir s’opère alors, des ouvriers de l’atelier aux membres de ces bureaux.

      À ce stade, nous constatons que la figure « patronale » est composée de propriétaires, de membres de conseils d’administration, de dirigeants, de cadres de proximité et, enfin, de cadres organisateurs à distance, ancêtres des planneurs actuels. Or ce groupe s’est lui-même scindé en multiples spécialités au XXe siècle. La division du travail de direction est alors aussi horizontale, ou fonctionnelle, par la spécialisation croissante des organisateurs.

    

    
    

  





      L’éclatement horizontal, par spécialités : le management en miettes

      Au XIXe siècle, les organisateurs à distance, ou « planneurs », sont essentiellement des ingénieurs. Tout au long du XXe siècle, les fonctions de gestion ne cessent de se multiplier et de s’affiner. Le développement de spécialités se traduit par une nouvelle division des tâches de direction. Ainsi, Fayol, dans son livre Administration industrielle et générale publié en 1918, conseille d’adjoindre aux directions de production et de commerce des fonctions de gestion du personnel et de la sécurité, la comptabilité, les finances et l’administration. Il représente ces différentes fonctions dans un « tableau d’organisation », relié à des descriptions de postes.

      Les spécialités des planneurs sont apparues progressivement. À la fin du XIXe siècle, la comptabilité, le calcul du coût et l’analyse financière se développent en même temps que les méthodes d’organisation des tâches et de l’emploi. De nouvelles techniques financières apparaissent dans les récentes banques d’affaires pour proposer des solutions de financement aux entreprises. L’usage de la comptabilité industrielle dans les chemins de fer permet de comparer le rendement des différentes compagnies. La comptabilité devient plus sophistiquée et s’éloigne d’une mesure physique des choses (Johnson, 1991). Les règles comptables, en tant que conventions normatives, sont progressivement inscrites dans des règles nationales (premier Plan comptable en 1942) puis internationales (normes IFRS – International Financial Reporting Standards). Comptabilité industrielle et gestion financière se développent.

      Pour ce qui concerne la sélection de la main-d’œuvre, Taylor préconisait de s’en remettre à des hommes spécialisés dans la mesure des capacités et habiletés corporelles, aux dépens de la régulation de l’embauche et de la formation par la profession elle-même. Dans les années 1920, les grandes entreprises retirent alors l’embauche et le contrôle de l’emploi aux contremaîtres, pour les confier à des gestionnaires et ingénieurs éloignés de l’atelier. La fonction « direction du personnel » apparaît pendant l’entre-deux-guerres14. Intermédiaire entre la législation sociale et les employeurs, elle sera mandatée pour juguler les mouvements sociaux d’après guerre. Outre la gestion des carrières (recrutement, salaire, primes, avancement et licenciement), cette nouvelle fonction s’occupe également des œuvres pour les salariés. Elle préfigure la « direction des ressources humaines ».

      Après la Seconde Guerre mondiale, les fonctions stratégiques, ou de « planification », connaissent une diffusion notoire. Le management by numbers (direction par les nombres), développé notamment chez Ford dans les années 1960, se généralise dans la plupart des grandes organisations privées, puis dans les services publics, dans la logique du NMP. Cet encadrement par des objectifs et évaluations chiffrés suppose un soutien important de spécialistes de la quantification : la fonction « contrôle de gestion » se développe alors pour tenter de faire le lien entre la stratégie d’ensemble et les comportements locaux. Elle est notamment chargée de mesurer les coûts directs et indirects, fixes et variables, afin d’aider à la modélisation des stratégies de volume et de diversification.

      Le marketing, lui, connaît un essor continu depuis le mitan du XIXe siècle (Cochoy, 1999). La communication externe (relations publiques et financières, lobbying, etc.) se développe également de manière continue pour promouvoir les marques, les organisations, les noms, les réputations commerciales et politiques. Les manuels de marketing nous informent que cette pratique sociale doit agir sur les comportements des clients, pour accroître la rentabilité de la firme. Aujourd’hui, elle contribue aussi à encadrer la tâche de coproduction attendue des consommateurs.

      La gestion de la qualité se généralise également après guerre (Bruno, 2013) et deviendra un incontournable des pratiques des grandes organisations à la fin du XXe siècle. Conjuguées au marketing, ces fonctions prennent une place croissante dans l’organisation.

      Les DSI, elles, prennent forme et croissent en complexité comme en taille, proportionnellement aux transformations technologiques (mise en réseau, numérisation, rapprochement avec les télécoms, etc.) qu’elles portent. Elles automatisent des tâches et sont ordonnatrices de nombreux procédés numériques qu’utilisent les travailleurs et les consommateurs.

      L’expansion de ces diverses spécialisations gestionnaires va de pair avec leur quête de légitimation sociale, qui passe par leur professionnalisation (Noordegraaf, 2007). Ainsi, un premier colloque sur la gestion d’entreprise comme profession organisée en France se tient dès 1925 (Cohen, 2013). Elle s’impose comme un champ disciplinaire et devient un objet d’enseignement dans les nouvelles écoles de commerce15 puis à l’université16. Chaque spécialité clôture alors son champ par la création de diplômes spécifiques. Les associations professionnelles prennent leur essor après la loi de 1884. Leurs objectifs sont d’abord mutualistes, puis concernent le placement de leurs membres, la formation et enfin la représentation et la défense du métier. Elles furent un vecteur de « diffusion et normalisation des pratiques » (Labardin, 2013, p. 105).

      À l’instar de ce que le travail a connu sous l’effet de la rationalisation, le management serait donc lui aussi « en miettes », pour reprendre l’expression de Georges Friedmann (1964). Les organigrammes des années 2010 permettent de vérifier cette diversification poussée des spécialités de gestion autour de la direction générale. Dans ceux des grands groupes industriels, de service ou des trois fonctions publiques, à côté des fonctions « opérationnelles » (produire, vendre, administrer) structurées par produit et/ou zone géographique, apparaissent en effet, sous le conseil d’administration et la direction générale, plusieurs directions dites « fonctionnelles », elles aussi basées au siège : stratégie, méthodes (de production, de maintenance, de commercialisation, etc.), qualité, gestion des risques, direction des ressources humaines, informatique et systèmes d’information/télécoms/numérique et réseau, contrôle de gestion, finances, fiscalité, gestion des ressources humaines, marketing, publicité, communication interne et externe, et maintenant chargés de mission « RSE ». La liste peut être encore allongée car chacune de ces spécialités est elle-même divisée en sous-domaines : gestion des achats, des stocks, des flux, des compétences, des emplois, des carrières, des mobilités, des potentiels, de la connaissance, du savoir, des talents, des conflits, des relations sociales, des risques psychosociaux, de la diversité, du handicap, de la trésorerie, des risques financiers, des immobilisations, etc. Ainsi, à la figure de l’ingénieur taylorien (au singulier) ont donc succédé de multiples cadres, spécialisés sur un aspect précis de l’optimisation gestionnaire (Mintzberg, 1982 ; Harris et Watson, 1999).

      Cet éclatement en spécialités révèle cinq faits sociaux intéressants. D’abord, toutes ces pratiques, savoirs et disciplines ont pour caractéristique d’être non spécifiques à une entreprise, un métier ou un secteur économique en particulier (Weinstein, 2010), ce qui les distingue fortement des cadres opérationnels. La gestion, qui revendique d’être pragmatique, utilitariste et performante, s’est construite moins contre les pratiques existantes au sein des métiers que sans eux. Autrement dit, cette pratique sociale théorise la pratique, sans passer par la pratique. Dans les écoles de commerce américaines domine ainsi l’« idéologie du monde des affaires, selon laquelle un bon gestionnaire, bien formé, peut gérer n’importe quelle entreprise » (O’Sullivan, 2000).

      Ensuite, la spécialisation et la dispersion de ces fonctions conduit à ce que chaque spécialité puisse méconnaître les autres. Elle peut même revendiquer de ne pas s’y intéresser. Aussi est-il courant d’entendre, par exemple, des spécialistes des ressources humaines, qu’ils soient étudiants, professionnels ou enseignants-chercheurs, revendiquer de ne rien connaître à l’informatique et, d’ailleurs, de ne pas l’apprécier du tout. De même, les contrôleurs de gestion peuvent exprimer leur mépris pour les professionnels du marketing. La rationalisation induit des spécialisations qui acquièrent une autonomie relative : compétences, fonctions, règles, carrières, cultures professionnelles se séparent et peuvent se déployer en s’ignorant mutuellement.

      Troisièmement, la dispersion de la gestion en spécialités modifie le rôle et les tâches de l’encadrement de proximité. La ligne hiérarchique se trouve progressivement dépossédée d’un certain nombre de décisions et jugements tels qu’embaucher, évaluer, organiser, automatiser. Simultanément, elle se fait le récipiendaire d’un nombre croissant de prescriptions, normes et contrôles spécialisés, élaborés dans les multiples bureaux des méthodes spécialisés.

      En outre, l’éclatement et l’autonomisation progressive des spécialisations fonctionnelles créent une nécessité de coordination entre elles, qui réclame de nouveaux procédés, des règles spécifiques et des contrôles renforcés. Il faut donc nommer des spécialistes de cette coordination. Apparaissent alors des « responsables de l’organisation », des « chargés de la simplification administrative », des « chargés de projets transversaux » et des « comités de coordination » divers, au risque de rajouter encore une autre spécialité dans la fonction de direction.

      Enfin, André Gorz (2004) observe qu’avec la spécialisation chaque individu est pris par un « rétrécissement du champ de sa responsabilité et de son initiative possible » et produit « surtout une inintelligibilité croissante de la cohérence et des buts de l’organisation ». Ceux qui ont la possibilité de penser les liens entre le marketing, la qualité, les systèmes d’information, les RH et les méthodes de production se trouvent théoriquement en situation de pouvoir sur l’ensemble de l’organisation (Crozier et Friedberg, 1977). Mais, empiriquement, il s’avère que prendre en charge l’articulation de ces logiques est à la fois ingrat et alambiqué. Par exemple, un chef de projet de grands contrats de conseil en systèmes d’information explique que leur mission est découpée en « micro-tâches spécialisées », confiées à des spécialistes. Il nous explique : « Chacun est à fond sur sa mission. Alors, aux articulations de leurs interventions, se logent toutes les patates chaudes » et chacun peut légitimement dire « ce n’est pas à moi de le faire ». Il conclut en regrettant que « tous les problèmes se nichent aux articulations. Et personne ne veut y mettre son nez ». La coordination des spécialités semble effectivement n’être à la charge de personne dans les organigrammes. À part, bien entendu, de la direction générale, qui arbitre alors en permanence, de loin et uniquement, sur les problèmes qui remontent jusqu’à elle. En outre, tout ce qui ne relève pas d’une spécialité se trouve sans responsable et n’est l’affaire de personne. La division du travail peut donc, indépendamment de l’intention des sujets eux-mêmes, créer une situation où l’on organise de l’impensé. Lorsqu’il se traduit en coût ou en manque à gagner, les directions nomment généralement un « responsable de » ce problème pour tenter de le résoudre, au risque d’accentuer encore l’éclatement de la fonction de direction. Des thématiques, comme la « santé », l’« esprit d’équipe », l’« éthique » ou la « non-discrimination » par exemple, au lieu d’être pensées comme consubstantielles à l’activité, sont alors traités comme des « problèmes » à part.

      Le « patron » s’avère donc être une figure sociale composite, conflictuelle et problématique, d’autant qu’elle comporte encore deux autres acteurs clés : les consultants externes et les intermédiaires sur les marchés de capitaux.

      L’essor de l’endettement après la Seconde Guerre mondiale s’est accompagné d’une sophistication des produits financiers fabriqués par les banques. Outre la dette, le capital devient lui aussi un produit échangeable sur un marché. Devenu une marchandise, il est vendu et acheté dans le but de réaliser du profit en jouant sur sa valeur d’échange, parfois indépendamment de sa valeur d’usage – l’écart entre le prix d’achat et le prix de revente étant fixé sans référence à l’usage qui est fait de ce capital par l’entreprise. Ce découplage favorise alors l’accroissement phénoménal de sa liquidité (Orléan, 2005), encouragé depuis les années 1980 par la politique de dérégulation. Dans ce mouvement, un groupe professionnel a pris de l’ampleur (Boussard, 2013 a). Des travailleurs de la finance17 réalisent des opérations sur le capital des entreprises, dans le but d’accroître la valeur des actions ou leur dividende : augmentation de capital, fusions, acquisitions de parts de capitaux cotés ou non, etc. Ils ne sont ni propriétaires de l’entreprise, ni membres des conseils d’administration, ni dirigeants, ni encadrants. Sans intervenir eux-mêmes dans la gestion des entreprises dont ils prennent tout ou partie du capital, ils exigent des taux de rendement élevés. La marchandisation du capital a trois conséquences directes sur la manière d’encadrer le travail : celui-ci va être orienté vers l’atteinte de scores financiers quantitatifs mesurés (retour sur investissement et EBITDA – Earnings Before Interest, Taxes, Depreciation, and Amortization – en général). Ensuite le dirigeant doit rendre des comptes sur ce critère de la valeur actionnariale (la shareholder value) qui s’impose sur tous les autres. Enfin, l’activité humaine doit épouser l’impatience et la respiration du marché des capitaux, qui entrent régulièrement en conflit avec les autres rythmes et temporalités de l’entreprise, tout particulièrement dans les opérations de Leverage Buy-Out (LBO)18. Les intermédiaires sur les marchés de capitaux participent donc eux aussi à encadrer de manière lointaine et pourtant décisive l’activité des travailleurs et des consommateurs (Orléan, 2005 ; Weinstein, 2010). Les professionnels de la finance sont rémunérés en fonction du nombre et du montant des opérations sur le capital qu’ils réalisent. Ils sont donc incités à accroître la fréquence et la valeur des transactions, c’est-à-dire la mobilité des capitaux. Leurs intérêts ne sont alors pas exactement ceux des capitalistes eux-mêmes (Orléan, 2005), pas plus que ceux des dirigeants, salariés et consommateurs.

      Aux côtés de ces intermédiaires financiers opèrent également des consultants, auditeurs, avocats, formateurs et coachs, qui concourent eux aussi à encadrer le travail. Le marché du « service aux entreprises » se développe avec la diffusion des méthodes tayloriennes dans l’industrie par des ingénieurs-conseils19. Il a crû progressivement et s’est diversifié (Vincent-Buffault, 2002). Depuis les années 1980, ce marché connaît un essor phénoménal20. Le secteur comporte des multinationales du conseil, comme de petites et moyennes entreprises. Il est structuré selon les mêmes spécialités que les planneurs en entreprise : stratégie, finances, RH, systèmes d’information, qualité, sécurité, comptabilité, trésorerie, fiscalité, contrôle de gestion, etc. Au sein de chaque fonction, des sous-spécialités leur répondent également, qu’il s’agisse de domaines (production, maintenance, achats, stocks, ventes, études de marché, recrutement, etc.) ou de « projets transversaux » (sécurité, RPS, lean, etc.). Cette « bureaucratie externe » constitue désormais une « élite professionnelle » indépendante des États-nations (Berrebi-Hoffmann et Grémion, 2009).

      Les travailleurs de ces entreprises de services sont envoyés, par exemple, pour assister un DSI à installer un nouveau logiciel de production dans un centre d’appels, former des responsables d’encadrement à la « gestion prévisionnelle des emplois et des compétences » (GPEC) pour le compte d’un DRH, accompagner un directeur de l’optimisation à « implanter » une démarche dite de « lean six sigma » dans une usine, assister la présidence pour mettre en place un dispositif d’évaluation des personnels dans une université ou coacher des cadres bancaires pour qu’ils s’adaptent à des changements organisationnels. Ils vendent et mettent parfois en œuvre des méthodes, processus, outils et formations à des clients dans des organisations dont ils ne sont pas eux-mêmes salariés. Aussi sont-ils des planneurs « au carré », puisqu’ils contribuent à ordonner l’activité des planneurs dans les entreprises et administrations.

      Les avocats, consultants, formateurs, coachs et autres « intervenants » dans l’organisation du travail participent donc de manière nette à la fonction d’encadrement en préconisant des transformations stratégiques, organisationnelles, techniques et commerciales. Ces transformations affectent les emplois, l’activité et les relations humaines au travail.

      En somme, le « patron » est donc aujourd’hui composé des sept figures suivantes : propriétaires privés ou publics, membres du conseil d’administration, dirigeants salariés, multiples planneurs spécialisés, encadrement de proximité, intermédiaires financiers et, enfin, prestataires de produits managériaux. Chaque groupe possède des enjeux qui lui sont propres, à la fois du point de vue de ses revenus matériels (modes de rémunération, de reconnaissance, de construction des carrières) et de celui de l’intérêt pour l’activité elle-même.

    

    
    

  





      La place sociale croissante des planneurs

      Cadres organisateurs dans les grandes entreprises, intermédiaires financiers et consultants formalisent et diffusent des dispositifs. Dans cette division du travail de direction, ils sont mandatés pour prescrire, outiller et contrôler l’activité des autres « en plan » : ils sont des planneurs. Descendants des bureaux des méthodes tayloriens, ils ne sont ni élus, ni entrepreneurs, ni propriétaires, ni experts d’un métier ou d’un secteur productif. Ils ont pourtant pris une place sociale et démographique croissante dans les organisations du début du XXIe siècle.

      Le terme anglo-saxon professional, parfois mal traduit en français par « expert », semble dans un premier temps s’approcher de la définition que nous proposons des « planneurs », en ce qu’il désigne des spécialistes qui encadrent peu de personnes hiérarchiquement21. La littérature sociologique française reprend parfois cette distinction entre « manager » et « expert ». Ce terme est, selon les textes, utilisé comme synonyme de « professionnel », « fonctionnel », membre de la « technostructure » (Livian, 2004, p. 115) ou « technicien ».

      Mais ces appellations ne recoupent pas exactement celle que je propose qui, elle, s’appuie sur deux autres critères : la tâche et la place organisationnelle22. Les planneurs doivent encadrer l’activité d’autrui, sans être en relation directe avec lui. Un commercial est donc par exemple considéré comme un professional, alors qu’il n’est pas classé comme un planneur. En revanche, celui qui écrit la procédure pour lui dire comment et à quelles conditions il doit procéder est un planneur. Un chercheur, qu’il soit embauché dans une industrie pharmaceutique ou agroalimentaire, est de ce point de vue un opérationnel, de la même manière qu’un médecin, un enseignant ou un technicien qui dispensent des soins, de l’enseignement et des interventions sur des machines. Si leur travail est encadré par des évaluations, des mesures, des prescriptions, des contrôles ou des discours managériaux, ce sont bien, en revanche, des planneurs qui les conçoivent.

      Bien qu’il soit difficile de les dénombrer23, nous observons que la catégorie des planneurs connaît une croissance démographique notoire depuis la fin des années 1980, au point que certains parlent de « cadrisme » (Duménil et Lévy, 2014). La catégorie globale des cadres, dont on exclut les enseignants et à laquelle on ajoute les dirigeants, a crû continûment et significativement, avec une hausse de 70 % de 1982 à 2002 (Pichon, 2008, p. 38). L’auteur souligne que cette augmentation est due essentiellement à la multiplication des « cadres techniques experts producteurs », qui s’apparentent à ce que nous appelons les « planneurs ». Ceux-ci connaissent la plus forte progression démographique entre 1982 et 2002 (ibid.)24. Charles Gadéa et Paul Bouffartigue (2000) observent le même phénomène, qu’ils associent à la féminisation des cadres puisque les « professions qui ont le plus recruté – les spécialistes de l’organisation, des études, du contrôle, de la formation et de la gestion des RH, les cadres du marketing, des relations publiques et de la publicité – sont aussi celles qui sont les plus féminisées », notent-ils (ibid. p. 46). Yves Livian et Nicolas Sokoloff (2004), à partir d’une étude des professions et catégories socioprofessionnelles de l’Insee, observent eux aussi la croissance des fonctions administratives (gestion, organisation, études, contrôle, formation) ainsi que celles dites de « gestion et finances ». Ces diverses approches permettent d’estimer que les planneurs représentent aujourd’hui entre un tiers et la moitié des effectifs des 3,4 millions de cadres actuels (Apec, 2011).

      La sociologie aborde traditionnellement les managers ou les cadres comme une profession, comme une classe, ou encore comme un groupe de technocrates (Gadéa, 2003). Ces trois approches différentes, d’inspiration webérienne, marxiste ou saint-simonienne, accordent en général peu d’importance à ce que font les cadres. Surtout, les principales recherches sociologiques sur leur activité ne distinguent pas clairement les cadres de proximité des planneurs et centrent en fait leurs analyses implicitement sur les premiers. À leur sujet, les enquêtes abondent25 et sont spécialisées au point où la sociologie des cadres en général aurait disparu depuis les années 1980, d’après Bouffartigue (2001).

      Si nous disposons d’une littérature ergonomique consistante sur le travail de conception des outils et des machines, en revanche, le travail de direction et de management que réalisent les financiers, marketeurs, spécialistes des « ressources humaines », de qualité, de contrôle de gestion, etc. reste peu étudié sociologiquement (Minguet et Thuderoz, 2005 ; de Terssac, 2002). Une sociologie des planneurs en travailleurs reste à produire, qui s’inscrive dans le mouvement de « redécouverte, pour les sociologues, de l’existence de professionnels exerçant une activité de travail spécifique : les professionnels de l’organisation qui travaillent à construire les cadres de l’action, les professionnels du marché qui travaillent à équiper la décision du client et les professionnels du politique » (de Terssac, 2002).

    

    
    

  





      Profil social des planneurs

      Deux enquêtes quantitatives* menées auprès de 802, puis 13 242 cadres, nous renseignent sur les caractéristiques sociales des planneurs.

      Les planneurs sont plus féminisés que les autres cadres : 45 % d’entre eux sont des femmes contre 36 % des opérationnels, avec des variations importantes selon les fonctions26. Ils sont également plus jeunes27.

      La profession déclarée des parents nous informe que les planneurs sont deux fois plus nombreux que les opérationnels à avoir un père cadre supérieur : ils sont 19 %, contre 10 % pour les opérationnels qui ont plus souvent des pères dirigeants (opérationnels eux-mêmes, donc). Les planneurs ont plus fréquemment des mères enseignantes que les autres cadres28.

      D’après notre enquête, les planneurs sont plus diplômés : les trois quarts d’entre eux ont un « bac + 5 et plus », contre 58 % pour les opérationnels. Les jeunes et ceux travaillant dans les grandes entreprises sont les plus diplômés. Ainsi, 90 % des planneurs de moins de trente-cinq ans ont un « bac + 5 et plus ». Issus pour la moitié d’écoles de commerce ou d’ingénieurs, ils sont 38 % à avoir reçu une formation universitaire, notamment en droit.

      Les planneurs travaillent dans des entreprises plus grandes que les autres cadres. Les consultants, formateurs et responsables de fonctions financières se retrouvent, eux, plutôt dans des entreprises plus petites. Les planneurs sont plus nombreux dans les entreprises où se concentrent le plus de cadres29. Un tiers d’entre eux (32 %) exerce dans le secteur des prestations aux entreprises, dans laquelle les petites entreprises et les jeunes ont un poids important. Les secteurs dans lesquels ils sont les plus nombreux sont le secteur informatique (20 %) et le secteur des « télécoms, informatique, électronique » (13,5 %). Leur présence est évidemment massive dans les fonctions de conseil, de formation et d’audit.

      Ils ne sont qu’un gros tiers (40 % et 30 % pour les moins de trente-cinq ans) à encadrer d’autres travailleurs de manière hiérarchique30, et ce essentiellement dans les fonctions financières, méthodes/achats/logistique et RH. 37 % des planneurs n’encadrent personne31. Lorsqu’ils encadrent, c’est d’abord des projets, dans les fonctions « méthodes en maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre » et conseil. 42 % des cadres en général gèrent un budget, mais ce pourcentage est moins nombreux chez les planneurs (36 %)32 que chez les opérationnels (50 %), qui gèrent des montants significativement supérieurs.

      Pour faire mieux connaissance avec les planneurs, écoutons ce qu’ils disent de leur travail. J’ai sélectionné quatre d’entre eux, à mi-carrière, dont les parcours et manières de problématiser leur activité comme leur trajectoire m’ont semblé être significatifs de la situation des planneurs en général. L’un est DRH dans une entreprise de conseil en informatique. Le second est contrôleur de gestion dans une administration. La troisième réalise des fusions-acquisitions dans un cabinet spécialisé. Le dernier est directeur du marketing dans une entreprise de transport. Leurs spécialités gestionnaires et leurs domaines économiques sont donc divers. Pourtant, le lecteur remarquera qu’ils partagent des caractéristiques communes : leur mandat, leur manière de se représenter le monde, les dispositifs qu’ils fabriquent, la manière dont leur carrière et leur rapport au travail se bâtissent, notamment.

    

    
    

  





      Bernard, DRH dans l’informatique

      Bernard est directeur des ressources humaines dans une entreprise de prestations informatiques, une « SS2I » ou « SSII » (société de services en ingénierie informatique). La petite quarantaine, il a l’air doux, dans un costume pourtant austère. Formé au droit social et titulaire d’un master RH, il a fait des stages en banques d’affaires, puis a travaillé dans une entreprise d’intérim. Dans son précédent poste, il faisait partie d’une équipe RH d’un cabinet de conseil.

      Sa tâche actuelle consiste à embaucher, pour sa direction, des consultants en qualité et en quantité suffisantes pour « staffer33 » les missions menées par d’autres cadres de son entreprise. Ces collègues sont « ses clients », précise-t-il. Il explique l’emploi de cette métaphore par le fait qu’il « leur apporte un service ».

      D’après lui, « la direction n’a que deux préoccupations » : « vendre des missions et trouver des consultants pour les faire ». Donc, « son seul souci, c’est d’avoir les effectifs pour que ça suive ». Le reste (la paie, l’administration, les missions de suivi, la mission handicap, etc.) ne l’intéresse pas, explique-t-il, non sans exprimer une déception. Bernard imite la direction, en faisant un geste de la main comme pour congédier un subalterne : « Les dirigeants nous disent “Débrouillez-vous, on ne veut pas le savoir”. »

      Il doit rendre compte de ses résultats toutes les semaines devant le comité de direction, dans un « reporting hebdo ». Celui-ci comporte 15 tableaux de chiffres. Bernard m’explique : « Le DG n’a aucune idée de ce que je fais, mais il voit si j’ai réussi à recruter finalement : ce qui l’intéresse, c’est de savoir si on a les consultants pour faire les missions. Si je ralentis le recrutement, le chiffre d’affaires plonge. Alors évidemment, j’ai une pression d’enfer. Chaque semaine, je dois dire combien j’ai signé de contrats, les profils recrutés, etc. Je fais des diapos avec des courbes, qui montrent le nombre de CV reçus, étudiés, le nombre d’entretiens, d’offres, etc. »

      Dans cette entreprise le turnover est de 20 %, dit-il. La difficulté de ce métier, d’après Bernard, est de trouver en permanence de bons consultants alors qu’il existe une forte concurrence sur ce marché du travail. En outre, chaque recrutement est onéreux et donc risqué financièrement. Bref, résume-t-il, à l’instar de tout travailleur évoquant son travail réel : « Ce n’est pas aussi simple que ça en a l’air, vu de l’extérieur. »

      Bernard me dit qu’il aimerait arriver à « concilier le désir du consultant et la réalité, c’est-à-dire allier le fait qu’on ait vendu des missions sur lesquelles on a besoin de lui et son envie de “bouger” ». Les missions à pourvoir ne correspondent pas toujours aux aspirations des consultants et, pourtant, « il faut éviter la démission ou l’échec de la mission ». Il confie : « Au-delà des indicateurs et du pilotage, je me pose d’autres questions. Qu’est-ce que je peux leur apporter pour leur développement personnel notamment ? » Il dit « souffrir » de devoir parfois « dire non » aux responsables de missions, au nom des objectifs de productivité imposés par la direction : « C’est très conflictuel », commente-t-il. La situation est vécue d’autant plus durement qu’il est seul, en tant que RRH, face à de nombreux informaticiens : « Il y a pas mal d’attaques franches et autant de coups bas. » Dans cette tension constante entre les objectifs chiffrés du weekly report et les demandes concrètes des équipes d’informaticiens, Bernard dit se situer comme un médiateur rationnel : « Moi, dans cette situation, je pense que mon rôle c’est de faire des process pour réguler tout ça. » Il « rêve » que ses « clients » soient davantage des « partenaires », avec qui il serait possible de « s’entraider ». Que ce soit plus « humain ».

      Il constate que les objectifs de productivité s’appliquent également aux directions « support » comme la sienne. Il a ainsi été contraint de réduire les effectifs de la direction des RH de 50 % en un an. Il dit donc « subir » lui aussi les politiques productivistes, en tant que DRH. Il commente avec colère la manière dont il l’expérimente : « Si vous me demandez si c’est rationnel, je vous dis non ! On a tapé sur la DRH parce qu’ailleurs on était déjà dans la gestion de la pénurie. Ils ont décidé de réduire de 50 % au doigt mouillé. Ce n’est absolument pas rationnel, hein ! »

      Lorsqu’on l’interroge sur ce qui l’intéresse et le « motive », il cite dans l’ordre : « travailler avec une équipe », « faire des projets intéressants », « être dans un secteur qui bouge, qui booste », « être autonome », « résoudre des problèmes, prendre des décisions » et « apprendre des choses ». Il note que ce qui fait l’intérêt et la difficulté de son « boulot », c’est qu’il y a toujours des « choses nouvelles », des « imprévus », des « demandes » et des « problèmes à résoudre ». Par exemple, aujourd’hui, une collaboratrice voulait donner une « prime de cooptation » à un consultant pour un recrutement, alors que la situation ne correspondait pas aux critères officiels : « Il a fallu étudier si on pouvait y déroger. C’était intéressant comme cas. » Ce qui l’intéresse le plus dans sa fonction, c’est la « mission handicap », dans la mesure où c’est « nouveau ». Il note cependant que « la DG et les actionnaires s’en foutent complètement » : « Ils font cela pour limiter les taxes, that’s all ! »

      L’évaluation de son travail actuel n’est pas réalisée par son responsable hiérarchique qui, rappelle-t-il, n’a « aucune idée de ce que je fais ». La direction générale « ne voit que le chiffre : si je fais le volume, ils me gardent ». Les consultants informatiques, ses « clients », eux, « dénient l’importance de la fonction et la difficulté du boulot ». Il explique qu’il n’y a aucun « lien mécanique » entre les indicateurs de performance et la reconnaissance, celle-ci étant davantage construite sur une « attitude » : « Il vaut mieux coopérer et être bon camarade qu’atteindre ses chiffres sans avoir l’esprit d’équipe. » Lorsqu’on lui demande à quoi on reconnaît un « bon RH », il hésite et clôt son silence par un tautologique « ce qui est bien vu, c’est de monter dans la hiérarchie des ressources humaines ». Pour cela, explique-t-il en signalant sa déception, « le plus important, ce n’est pas la technique » mais « savoir faire le marketing de soi-même », qui fait qu’on est connu dans le réseau de ses pairs et des employeurs de RH. Il considère qu’il n’a pas vraiment une « profession », plutôt une « fonction ».

      Il est à ce poste depuis six ans, ce qui, dit-il, en fait quelqu’un de « très vieux ». « Il faut que je bouge », commente-t-il, l’air un peu honteux et décidé à la fois. Il voit son évolution de carrière de deux manières : changer de secteur ou changer de pays, mais en aucun cas il ne sortira de la spécialité RH, précise-t-il. « Je ne peux pas faire carrière ici parce que je suis déjà en haut de la fonction : il faut bouger. » Pour cela, d’après lui, il faut être identifié par des recruteurs, c’est-à-dire par ses pairs dans d’autres entreprises. Ce qui compte pour sa carrière, c’est la reconnaissance qu’il peut se forger « à l’extérieur de l’entreprise, dans le réseau des RH ». Pour cela, il faut être invité dans des associations spécialisées, donner des conférences dans de grandes écoles, avoir un article dans un journal professionnel, entretenir de bonnes relations avec les consultants RH et être présent sur les réseaux sociaux. Dans cette mise en visibilité de soi, « on est en comparaison constante avec les collègues de l’extérieur », explique-t-il. Inventer des dispositifs originaux permet d’être mieux (re)connu. Ainsi, Bernard nous raconte, avec une émotion visible, qu’il a mis en place un « quiz en ligne pour les collaborateurs » dont un autre DRH d’une grande multinationale a eu connaissance. « Il m’a appelé pour me dire qu’il trouvait cela super. Je ne me rendais pas compte que ce que je faisais était si bien ! »

    

    
    

  





      Philippe, contrôleur de gestion dans une grande administration

      Philippe est responsable du pôle « Transformation managériale » dans une organisation publique. Il me reçoit dans un vaste bureau, dans une tour élevée à proximité de Paris. Aux murs, deux tableaux d’art contemporain. Sur la table de réunion, pas un seul papier ne traîne, sauf une feuille A5, posée là de manière visible et sur laquelle on peut lire, sous un dessin de tête de mort : « BON DE COLÈRE. EN CAS DE CRISE, FROISSER VIOLEMMENT ET JETER PAR TERRE ». C’est la première chose dont il parle : il m’en donne un, en disant que c’est « pour rire, évidemment ». Puis il passe à autre chose, avec sérieux.

      Philippe a une cinquantaine d’années, une poigne à vous écraser les doigts. Cravate, costume, bonnes manières. Formé à l’université, ce dont il semble s’excuser, il a « fait toute sa carrière à des postes support » et précise donc qu’il n’a « jamais travaillé dans l’opérationnel ». Il dit n’avoir pas vraiment de métier et revendique une absence d’expertise comme spécialité : « Moi, je ne sais pas grand-chose sur tout et tout sur pas grand-chose. Je suis un spécialiste de tout et de rien. »

      Sa mission consiste à animer un dispositif de « management par les objectifs » : partant des objectifs inscrits dans le BOP (budget opérationnel de programme, inscrit dans la LOFL) et prenant acte de la réduction continue des effectifs planifiée dans le cadre de la RGPP, il organise leur « déclinaison » dans toute l’organisation, sous forme de lettres d’objectifs données à chaque chef de service ainsi que de tableaux de bord permettant le suivi des indicateurs. « L’idée, c’est d’assurer une coordination, une cohérence, une dynamique. »

      Il sait que ce dispositif « peut paraître aride au personnel ». D’après lui, « ils ont peur en le voyant ». Le plus compliqué, « c’est d’expliquer qu’on travaille maintenant à la fois sur la performance et sur l’augmentation de la qualité. Ça touche les conditions de travail. C’est compris comme une pression sur le travail individuel ». Rappelant ainsi le mandat d’accroissement de la performance mesurée, il semble vouloir dédramatiser son rôle : « Il ne faut pas tout voir en noir, hein ! » Pourtant, il dit aussi que la « pression » augmente incontestablement sur les opérationnels, du fait de l’augmentation de l’exigence qualitative et de la réduction concomitante des effectifs. Il la défend en disant qu’elle est « rationnelle et indispensable ». De son point de vue, « la difficulté, c’est vrai, c’est au niveau micro : vu du haut, c’est logique, mais quand on descend, c’est difficile, voire impossible de faire le travail dans ces conditions. Mais on est bien d’accord sur l’objectif général ». Cette ambivalence traverse tout son discours : « La crainte, c’est l’impact que ce projet aurait sur les conditions de travail des personnels. Bon, ça, c’est vrai : y aura une période pénible. Mais on est bien obligés, nous, de faire du développement et de suivre une stratégie de progrès… qui induisent des effets collatéraux négatifs, c’est vrai. On est bien obligés. C’est un bien pour un mal… heu enfin, je veux dire l’inverse : c’est un mal pour un bien ! Il faut upgrader. C’est une évidence biblique. »

      Philippe emploie régulièrement, outre des anglicismes à la mode, les termes de « patronat » et de « client » à propos de ce service public. Il revendique ce style linguistique car, dit-il, « ce sont des mots de l’entreprise et je souhaite les instiller. Pour faire un peu de benchmark avec les entreprises. C’est pas mal. Faut faire de la qualité de service comme eux ». Convaincu de « ce qu’il faut faire » dans ce service public, il précise qu’« il faut gérer la masse de manière industrielle et à un coût réduit : il faut qu’on soit réactif, qualitatif. C’est ça, faire du bon travail ».

      À la question de savoir comment il s’y prend pour quantifier l’activité des opérationnels, il nous confie que c’est « difficile ». En tant que contrôleur de gestion, il observe que « le problème, c’est quand il faut quantifier la qualité », comme lorsqu’il s’agit de noter la qualité de service : « On additionne plein d’indicateurs. C’est une batterie de questions qui, une fois agrégées, donnent une note. C’est complexe à faire partager. » Il poursuit : « Si la note est trop basse, on peut dire à l’agent qu’il faut qu’il améliore tel point d’exigence concret, comme répondre plus vite au téléphone par exemple. Mais ça peut être compris comme “ne fait pas bien son travail”. »

      Philippe précise qu’il n’a pas le temps d’aller sur le terrain. Sa connaissance des effets du management par les objectifs sur l’activité et l’emploi des opérationnels se fait alors, explique-t-il, « grâce à une batterie d’indicateurs » tels que le taux de grève, l’absentéisme pour maladie, le taux de formation, etc. ; « ce que l’on appelle la veille sociale ».

      Durant tout l’entretien, il oppose avec régularité sa conception du « bon travail » à l’attitude des « gens » : « Moi, je trouve qu’il faut faire du bon travail ! C’est normal ! Mais les gens, eux, ne veulent pas travailler. Les gens sont accrochés à leurs conditions de travail ! À leur téléphone et leur armoire ! Y a des réticences socioculturelles monstrueuses. Moi je leur dis que quand ils prennent le train, ils veulent de la qualité de service. Ici c’est pareil ! Mais bon, il y a aussi des gens intelligents, hein, on en trouve. Mais pour beaucoup, le management par les objectifs, c’est une remise en question de leur travail. » L’interprétation qu’il propose de ce comportement des « gens », c’est qu’ils ont peur, d’une part, et qu’ils « n’anticipent pas le gain qualitatif global, pour eux comme pour la performance », d’autre part. « Les suppressions d’emplois et le manque d’effectifs fait qu’ils ont peur qu’on leur en demande plus. » Mais il corrige immédiatement cette représentation en disant qu’elle est erronée. Car, d’après lui, « en fait, la charge n’augmente pas ».

      La carrière de Philippe va bientôt changer : il va prendre un nouveau poste encore plus élevé, toujours dans une fonction de pilotage stratégique. Cette décision de promotion a été prise bien avant que l’idée même d’évaluer le dispositif qu’il a « animé » ne soit évoquée. La mobilité semble indépendante du résultat et des performances de ce spécialiste en performance. « Dans ces fonctions, on change tous les quatre ans, c’est comme ça », explique-t-il.

    

    
    

  





      Céline, consultante en fusions-acquisitions

      Céline est une femme de quarante-cinq ans. Nous la rencontrons dans son bureau, près du parc Monceau, à Paris. En dépit de ses revenus qu’elle ne peut avouer (« en six chiffres annuels, c’est-à-dire plus que 100 000 par an »), elle porte des vêtements sobres : un col roulé noir, éclairé par un petit bijou simple, un pantalon foncé sur escarpins hauts. D’un abord accessible et accueillant, en dépit d’un emploi du temps « surchargé », elle se présente. Titulaire d’un master en finances, elle a fait un stage d’expertise comptable, puis deux années d’audit dans une des « big four34 » et, enfin, des « fusac », c’est-à-dire des fusions-acquisitions.

      Elle est aujourd’hui salariée d’une « boutique35 », « leader sur le marché des fusions-acquisitions ». Pour me l’expliquer, elle se dirige vers une étagère sur laquelle se trouve toute une série de tombstones36. Chacune d’elles, m’explique-t-elle, « immortalise un deal », qui est l’acte final et le but des missions. Cette intermédiaire de marché37 est rémunérée avec un fixe, augmenté d’un pourcentage sur la transaction (dit « success fees »).

      Les fusions-acquisitions consistent à acheter et à vendre des sociétés pour le compte d’un vendeur ou d’un acheteur qui mandatent contractuellement ces « boutiques ». Céline précise : « Nous, on s’occupe de tout. » Ce « tout » consiste, une fois le mandat établi, à rédiger un « mémo » qui présente la société « sous toutes ses coutures ». Lorsqu’il s’agit de vendre, « on présente la mariée pour qu’elle soit la plus belle, dans un business plan… qui est évidemment toujours optimiste et enthousiaste », dit-elle en riant. « On évalue le prix de la société en croisant les trois méthodes types de valorisation financière. On essaye de voir si ça converge. » « Ensuite, on fait un teaser, c’est-à-dire un descriptif anonyme de la société qui va nous servir à contacter les acquéreurs potentiels. » Ils ont accès à la « data room, compilation de toutes les informations sur la société : clients, fournisseurs, baux, contrats, etc. ». « C’est du concret », commente-t-elle. Les intermédiaires financiers fournissent donc les informations sur la société et ouvrent ensuite la négociation sur le prix. Puis, « l’acquéreur potentiel demande à des boîtes de conseil de faire des audits financiers, sociaux, stratégiques (due diligence). Les banquiers ne prêteront de l’argent qu’à condition d’avoir ces audits ». Je lui demande si son métier, c’est de fixer les prix des entreprises. Elle me corrige sèchement : « Non, c’est de les optimiser ! »

      Céline fait ce métier depuis dix-neuf ans et me dit calmement qu’aujourd’hui « tout est sur la tête » dans son secteur. « Quand j’ai commencé, je disais aux industriels que cette vente leur offrait une synergie pour leur propre entreprise (1+1 = 3) et donc qu’ils allaient pouvoir payer plus par rapport à un financier. Maintenant, ça a complètement changé car les financiers proposent des prix qui vont jusqu’au double des industriels. Les banques ont pété les plombs ! » Offusquée que ces racheteurs proposent des prix d’achat déraisonnables, elle reconnaît que cette « folie » a profité aux intermédiaires comme elle : « Pour nous c’est parfait : on a eu des prix de vente qu’on n’imaginait pas. »

      À propos de la « bulle énorme » en 2008, elle me dit : « On n’a même pas compris. On voyait bien que c’était irréel, qu’il y avait une déconnexion entre le prix des industriels et celui des financiers. Des prix de transaction qui ne correspondaient pas à des réalités économiques. » Lorsque je lui demande de préciser ce qu’est la « réalité industrielle », elle me dit que « c’est ce que l’entreprise est capable de générer » et précise immédiatement, avec une voix revendicative : « Mais pour de vrai hein ! Pas en jouant sur Excel ou en faisant des business plans ! » C’est-à-dire pas comme elle-même connaît et décrit l’entreprise.

      Je l’interroge sur sa connaissance des entreprises qu’elle contribue à faire vendre et acheter. Elle me répond avec assurance qu’elle « connaît très bien l’entreprise, de fond en comble », grâce aux rapports de due diligence. Elle ajoute qu’elle va « même parfois » faire une visite « avec le directeur de l’entreprise, à chaque deal ». Elle dit d’ailleurs trouver particulièrement éprouvant de rester debout, dans le froid ou le chaud des ateliers. « C’est dur, hein, d’aller dans les usines au fin fond de la France ! »

      À la question de savoir si les méthodes d’évaluation des prix du capital étaient fiables, elle répond : « Pour être tout à fait honnête, on avait en fait une 4e méthode : le Leverage Buy-Out (LBO). On partait du prix que la banque pouvait offrir en quantum de dette et on fixait le prix de l’entreprise en fonction. On prenait le mode de financement pour déterminer le prix : on faisait tout à l’envers, quoi. » Elle enchaîne : « Ça a drainé le marché, car les gens voulaient vendre leur boîte à ces tarifs-là ! La question était de savoir qui serait le dernier dindon de la farce. » Expliquant ainsi le mécanisme d’enrichissement par ces opérations de ventes d’entreprises, Céline montre qu’elles deviennent des fins en soi. Dans son discours, la dynamique de marché semble irrésistible : « Pourquoi s’en priver puisque tout le monde a intérêt au LBO ! » dit-elle en souriant. Je demande à Céline qui est « le monde » dont elle parle. Elle me les liste : acheteur, vendeur et tous les intermédiaires38 payés à la commission ou au deal. Dans ce monde-là, l’État, les salariés, les chômeurs, les syndicats, les consommateurs et les citoyens ne sont donc pas présents.

      Céline poursuit son raisonnement : « Puisque c’est l’intérêt de tous, alors on peut faire des séries de LBO sur la même entreprise. Jusqu’à quatre LBO de suite en dix-huit mois ! » Faisant ainsi passer une entreprise de main en main, avec, à chaque fois, une exigence de performance supérieure à court terme pour rembourser la dette. Céline note cependant que « ça a perdu des boîtes qui étaient saines » et conclut en disant : « Ce n’est pas beau à voir ! » D’après elle, « on vendait du rêve sur des revenus futurs qui ne sont jamais arrivés. C’est la folie tout ça, le fait qu’on soit déconnectés du réel ! C’est pas possible ! Faut revenir sur terre ». Je teste auprès d’elle l’hypothèse selon laquelle il existe un hiatus croissant entre la valeur d’usage du capital et sa valeur d’échange. Elle est intéressée par la formulation et confirme que « c’est cela qui se passe », en précisant que c’est cela qui est « fou ». Je lui demande de préciser ce terme. Elle me répond : « Je dis que c’est fou parce que ce n’est pas réel, quoi. »

      Céline trouve que son parcours professionnel n’est « pas classique » pour une femme, car peu d’entre elles « ont passé autant de temps dans leur carrière professionnelle au détriment d’autre chose ». Elle juge que son métier est plutôt un métier d’homme et complète en disant : « Bon, mais j’ai réussi à faire deux enfants. » Elle fait une pause et (se) dit : « Avec le recul, je ne sais pas si j’aurais fait ça. » Elle expose alors tout l’intérêt qu’elle trouve dans ce métier « riche ». Il s’agit essentiellement des relations avec « des gens particulièrement intéressants » tels que « les actionnaires, les fonds d’investissement, les clients. C’est humainement intéressant ». Les vendeurs d’entreprises sont généralement des actionnaires familiaux qui ont « donné toute leur vie à leur entreprise » et qui « jouent tout cela au moment de la vente ». Alors, « on est un peu psy aussi ». Elle conclut cette liste d’avantages et d’inconvénients en disant qu’elle s’est « sacrifiée ». Lorsque je lui demande pour qui elle le fait, elle ne sait répondre, tout en soulignant que c’est la seule bonne question à se poser. Elle conclut en suggérant que c’est au nom de la « valeur travail » qui, ajoute-t-elle, « s’est tant étiolée chez les jeunes aujourd’hui ». Et de reprendre littéralement le commentaire de Philippe : « Vous savez, les gens ne veulent plus travailler. »

      Elle envisage sa carrière future assez sereinement : « j’ai un bon carnet d’adresse », un « gros réseau, que je prends le soin d’entretenir » ; « et puis j’ai fait des deals importants, ça se sait dans le milieu ». Elle nous explique alors que, dans ce métier, la carrière se fait par le « réseau » de pairs, lui-même construit et entretenu par les différents passages dans les lieux de formation (« mes camarades de promotion »), les expériences professionnelles successives (« je déjeune régulièrement avec mon ancien boss ») et éventuellement la famille (« mon frère est trader, il me raconte ce qui se passe dans sa banque »). Ici aussi, l’évaluation des effets concrets de son travail joue peu dans la progression car, « de toutes les manières, si on rate un deal, c’est souvent la faute du contexte, du vendeur qui se rétracte, ou de la crise ».

      Comme Bernard et Philippe, sur le pas de la porte, Céline me remercie de cet entretien : « Ça fait du bien de prendre un peu de recul sur son travail. On ne le fait jamais. On bosse comme des fous, on ne prend pas le temps. »

    

    
    

  





      Éric, directeur marketing d’une entreprise de transport

      Éric a fait une grande école d’ingénieurs de province et travaille depuis dans le secteur des transports. Il a d’abord occupé des fonctions de maintenance, puis d’autres plus près du « client ». Au moment de l’entretien, il est employé au service marketing d’une grande entreprise.

      Il a été embauché pour « réduire les coûts pour le client, en vue de l’ouverture des marchés à la concurrence ». Il ajoute : « On n’a pas le choix. » Concrètement, cela signifie de « faire en sorte que tous les éléments de la réalisation d’un billet soient mis sur Internet, de l’avant-vente à l’après-vente, pour faire coproduire le client ». Il met donc en place des dispositifs électroniques (Internet, bornes interactives) d’information, de vente et de réservation des voyages. Son mandat consiste donc explicitement à agir sur l’activité des consommateurs et des salariés, en vue de développer la participation du premier à la production. Le but, c’est « évidemment de réduire la masse salariale des guichets ». Il relève toutefois que ce transfert de tâches ne donne pas lieu à une baisse tarifaire pour le consommateur, bien qu’Éric pense qu’il devrait avoir droit à une « contrepartie ». C’est même l’inverse puisque « certaines entreprises facturent les clients qui ne le font pas eux-mêmes ». Il faut alors, nous explique Éric, « convaincre le client et le salarié de faire comme ça ». Il définit sa mission ainsi : « Catalyser le changement de culture chez les salariés pour qu’ils fassent de la billettique. » Il faut « discuter avec les syndicats aussi, car ils craignent pour les emplois. Faut qu’on les rassure même si, dans le plan, il y a bien une baisse des effectifs, puisque c’est le but ».

      D’après lui, « outre le fait que c’est rentable », cette participation des consommateurs à la production « correspond à une attente dans les sociétés occidentales ». Il s’agit de faire de chacun un « acteur », dans une logique d’« ego casting, qui consiste à réussir sa vie en agissant de manière rationnelle et à se réaliser en tant qu’être humain dans sa consommation ». Faire coproduire les consommateurs c’est, d’après lui, « offrir une personnalisation totale » du billet de transport.

      La dimension organisationnelle du marketing est ici explicite. Sa fonction est tournée vers l’idée de « faire passer le projet dans les métiers » et donc de « conduire le changement ». D’ailleurs, Éric vient d’être promu à un poste de direction intitulé « Programme de transformation managériale ».

      Son discours enthousiaste à propos de sa mission contraste avec celui qu’il tient ensuite à propos de sa fonction et de son rôle social. Éric se dit « réaliste » à cet égard. Le marketing, me dit-il, « ça consiste, basiquement, à refourguer la came ». La publicité s’est développée, d’après Éric, pour faire croire aux consommateurs qu’ils seront bénéficiaires des produits. « Des trucs du genre : “mange ça, tu seras beau !” » dit-il en soulignant la formule d’un léger sourire. À propos des stratégies de prix, dont il s’occupe également, il m’explique que le but est d’accroître le prix du « ticket moyen » de transport. Ils conçoivent alors des prix variables, en fonction des taux de remplissage et au risque, commente-il, que les consommateurs aient l’impression de « jouer à la roulette lorsqu’ils cherchent un tarif de transport sur Internet ».

      Ces quatre travailleurs semblent avoir des places et des métiers hétérogènes, voire incomparables. Le premier doit « optimiser » la main-d’œuvre. Le second anime un management par les objectifs. La troisième fait des montages capitalistiques dans le but d’accroître la valeur pour les actionnaires de son cabinet et impose in fine des taux de rentabilité à l’entreprise achetée. Le dernier instaure des dispositifs de coproduction qui modifient les tâches productives réalisées par les consommateurs et les salariés. Pourtant, ils reçoivent tous de leur dirigeant un mandat similaire : à partir d’une spécialité gestionnaire (RH, contrôle de gestion, finance d’entreprise et marketing dans ces cas précis), ils doivent accroître la performance quantitative en mettant en place des dispositifs qui encadrent l’activité d’autres hommes, à distance.

    

    
  

  
  

    Notes du chapitre 4

    
      1. Une définition proposée par Marx (1993), Sombart (1928), Weber (2000) et Durkheim (1999) notamment.

    

    
    
      2. Site Internet du ministère du Budget, novembre 2011.

    

    
    
      3. La quête de productivité par la rationalisation du travail, contrairement à l’extension du marché, n’est pas une exclusivité du capitalisme, comme en témoignait l’économie soviétique par exemple.

    

    
    
      4. En dépit des difficultés méthodologiques que soulève cette comparaison diachronique, Olivier Marchand et Claude Thélot (1990) montrent qu’en France une heure de travail produit vingt-cinq fois plus en 1990 qu’en 1830. Depuis 1995, les gains de productivité seraient de 2,5 % par an, par l’optimisation des flux notamment (Durand, 2004).

    

    
    
      5. La terre, l’argent et le travail, tout d’abord, sont devenus des marchandises (Polanyi, 2009), comme le sont devenus la nourriture, l’eau, l’énergie, le logement et les transports. Le « rapport capital-travail » s’est étendu ensuite à des activités telles que « le loisir, le sport, la politique, la religion, les symboles, la science, l’art, la philosophie, la police, etc. » (Freyssenet, 1993). Le capital des entreprises est devenu un produit, avec l’extension des marchés financiers. Même les méthodes de management sont aujourd’hui conçues et vendues comme des produits sur le marché du conseil. Les services à la personne (tâches domestiques, garde d’enfants ou de personnes plus dépendantes, accompagnement des mourants par exemple) sont maintenant marchandisés également. Ce fait est nouveau dans l’histoire humaine (Zelizer, 2005). La santé, l’éducation, la pollution, le corps, les sentiments sont également sur le marché. Plus récemment, la marchandisation des données personnelles, de l’attention, des conversations, des liens sociaux et de la réputation sur Internet signale l’extension, semble-t-il vraiment illimitée, du marché, et ce jusqu’au sommeil (Crary et Chamayou, 2014).

    

    
    
      6. Le taylorisme, le fayolisme, le fordisme, le management participatif, le toyotisme, les démarches qualité, le reengineering, les dispositifs d’évaluation, la mise au travail du consommateur, etc.

    

    
    
      7. Ils continuent d’exister cependant (Villette, 2007), mais marginalement (Piketty, 2014).

    

    
    
      8. Les actionnaires ne sont pas, sur le plan juridique, les propriétaires de l’entreprise, mais uniquement des actions elles-mêmes.

    

    
    
      9. Dans une petite minorité de sociétés anonymes ayant choisi une structure « à l’allemande », il est remplacé par un conseil de surveillance qui nomme un directoire, ce qui participe également au fait social décrit ici.

    

    
    
      10. Voir les travaux de Geletkanycz et Hambrick (1997), Westphal (1999) et Mizruchi (1996).

    

    
    
      11. Marx ne distingue pas nettement les rôles de capitaliste et de dirigeant. Pourtant, il observe que le premier, après s’être dispensé du travail manuel, « délègue cette fonction de surveillance », « a besoin d’officiers (dirigeants, managers) et de sous-officiers industriels (surveillants, foremen, overlookers, contre-maîtres) qui exercent le commandement au nom du capital pendant le procès de travail » (Marx, 1993, p. 372-374). Il décrit ici l’avènement de l’encadrement intermédiaire, de proximité essentiellement.

    

    
    
      12. La théorie économique de l’agence (Jensen et Meckling, 1976) analysait ces divergences d’intérêts et proposait des dispositifs d’incitation économique pour les réduire, avec la diffusion de « stock-options » notamment.

    

    
    
      13. Le terme « technostructure » est employé notamment par Stinchcombe (1965), Mintzberg (1982) puis Galbraith (1989). Touraine (1962, p. 35), lui, parle de la « croissance du système de gestion » ; Bell (1976) évoque l’émergence d’une « polyarchie », tandis que Crozier et Friedberg (1977) parlent de « bureaucratie ».

    

    
    
      14. La première direction du personnel en France serait celle du Crédit Lyonnais, créée en 1920, d’après Labardin (2013).

    

    
    
      15. Création de l’ESCP en 1819, d’HEC en 1881, de l’ESSEC en 1907, par exemple.

    

    
    
      16. Création des IAE en 1966 ; de la FNEGE en 1966 ; des IUT de gestion en 1968, diplômes de gestion à Dauphine en 1975, puis agrégation de gestion.

    

    
    
      17. Ils sont employés par des fonds de pension, des fonds mutuels ou fonds communs de placement et des hedge funds. Ces fonds spéculatifs achètent des entreprises pour les revendre rapidement (en deux à cinq ans généralement) en recherchant des rendements élevés dans cette double transaction. Le plus régulièrement, ils s’obtiennent en accroissant de manière quantitative les résultats de l’entreprise à court terme. Enfin, les fonds de private equity réalisent des transactions de capitaux sur des titres non cotés sur le marché (LBO ou capital-risque) en associant fortement le management aux plus-values.

    

    
    
      18. Opérations en capital qui contraignent les entreprises rachetées à réaliser des performances économiques supérieures (Lordon, 2008). Les dirigeants d’entreprises sous LBO transforment alors profondément l’organisation du travail pour la rendre plus productive à court terme.

    

    
    
      19. Elle est précédée par la création des commissaires aux comptes (loi de 1867), ainsi que par l’action des experts-comptables, qui conseillent l’entreprise sur des problématiques variées (stratégie, droit, fiscalité, etc.).

    

    
    
      20. Pour un détail par pays, spécialités et types d’entreprises, voir les travaux de Bandt, Henry, Kipping, McKenna et Villette notamment.

    

    
    
      21. Les catégories anglo-saxonnes distinguent en effet les executives des managers et des professionals, qui regroupent les professions libérales ainsi que les cadres spécialistes d’un savoir scientifique ou technique. Managers et professionals n’ont ni les mêmes activités, ni les mêmes carrières. Les premiers sont les hommes loyaux de l’organisation alors que les seconds sont davantage définis par leur profession (Pochic, 2004)

    

    
    
      22. Créer une catégorie sociologique et statistique à partir d’un critère d’activité est original et soulève des questions méthodologiques spécifiques* (les astérisques dans le texte renvoient à l’ouvrage de Marie-Anne Dujarier, Les Cadres organisateurs à distance. Enquête quantitative et clinique, cité en bibliographie).

    

    
    
      23. Les nomenclatures statistiques (Insee, Dares, Agirc, Apec) sur ces travailleurs sont peu pertinentes pour cela.

    

    
    
      24. Les « formateurs et recruteurs, personnel d’étude et de recherche, informaticiens, cadres administratifs, comptables et financiers, professionnels de la communication et du droit » croissent respectivement de 341 %, 152 %, 147 %, 109 %, 108 % et 96 % de 1982 à 2002.

    

    
    
      25. Benguigui et al., 1977 ; Hales, 1986 ; Boltanski, 1999 ; Bouffartigue, 2001 ; Karvar et Rouban, 2004 ; Mispelblom Beyer, 2006 ; Courpasson et Thoening, 2008 ; Dupuy, 2005 et 2011 ; Pichon, 2008, pour la France notamment.

    

    
    
      26. La catégorie « juridique et fiscalité » compte 70 % de femmes, au même niveau que la catégorie « RH et communication interne » (69 %) et avant celle du « marketing, publicité, communication externe » (61 %) et des formateurs (59 %). Viennent ensuite les « experts et auditeurs comptables » et le « contrôle de gestion » (49 %). Les femmes sont en revanche très peu nombreuses dans les méthodes informatiques (16 %) et minoritaires en général dans les « méthodes ».

    

    
    
      27. Les trois quarts des planneurs ont moins de quarante-cinq ans (contre 61 % des opérationnels) et 22 % ont moins de trente ans (contre 11 % des opérationnels). Des différences sont à relever selon les fonctions : les formateurs et RRH, les responsables des fonctions financières et des achats sont plus vieux : respectivement 56 %, 30 %, 38 % et 28 % d’entre eux ont plus de cinquante ans.

    

    
    
      28. Concerne 15,8 % des planneurs contre 10,3 % des opérationnels.

    

    
    
      29. 27,3 % de planneurs travaillent dans des entreprises composées à plus de 70 % de cadres, contre 12, 6 % pour les opérationnels.

    

    
    
      30. Contre 57 % des opérationnels.

    

    
    
      31. Contre 27 % des opérationnels.

    

    
    
      32. Essentiellement dans les fonctions marketing et finances.

    

    
    
      33. Affecter des consultants sur des missions à réaliser.

    

    
    
      34. Les quatre grandes multinationales de l’audit.

    

    
    
      35. Nom utilisé pour désigner ces entreprises d’intermédiation financière.

    

    
    
      36. Littéralement, des « pierres tombales ». Concrètement, des plaques élégantes sur lesquelles sont gravés des textes.

    

    
    
      37. Le marché des capitaux est divisé en deux. D’une part le marché « coté », sur lequel ne peuvent intervenir que des banques agréées. On parle alors de « finance de marché ». D’autre part, les « boutiques de M&A » ou de « conseil » qui n’ont pas les agréments pour ce marché et n’interviennent donc que sur des sociétés non cotées.

    

    
    
      38. Elle en dresse la longue liste suivante : avocats d’affaires, banques d’affaires, banques de financement, « fonds de mezzanine », auditeurs juridiques, financiers, fiscaux, stratégiques, fonds d’investissements et, de manière plus anecdotique, des fournisseurs de data room électroniques.

    

    
  






5

  Planneurs : une mission impossible ?

  
    Les offres d’emploi et fiches de postes pour planneurs permettent de connaître en détail le mandat qui leur est confié et ce à quoi ils sont employés. Cet extrait d’une annonce pour recruter un chef de projet Process dans l’industrie est tout à fait représentatif : « Force de proposition, vous recherchez en permanence les solutions technico-économiques pour optimiser les coûts, qualités et délais de production et s’assurer de la conformité légale et réglementaire, notamment en termes de sécurité. Vous organisez des benchmarks de performances et une veille permanente pour identifier les innovations dans notre secteur. » Les autres offres d’emploi pour planneurs explicitent de la même manière qu’ils sont embauchés pour orchestrer la logique marchande à une bureaucratie productiviste (Gollac et Volkoff, 1996). Ils doivent donc réduire les coûts de production et générer des revenus, ces deux objectifs étant en général quantifiés : « accroître le chiffre d’affaires de 25 % », « réduire les coûts de 20 % », « augmenter le taux de réabonnement de 20 % », « passer à un ROI de 15 % », « réduire les stocks de 30 % », « faire baisser l’absentéisme de 35 % », « maintenir la paix sociale (zéro jour de production perdu pour fait de grève) », « informatiser un processus dans un délai de deux ans », « optimiser la trésorerie », « maîtriser le risque », etc. Les offres d’emploi décrivent également leur tâche ; il s’agit de mettre en œuvre un dispositif : un plan de marketing direct, une démarche qualité totale, un progiciel, un projet RH, une charte « diversité », etc.

    Ainsi, derrière le foisonnement apparent des spécialités, le mandat confié aux planneurs peut se résumer à trois mots d’ordre : réduire les coûts, accroître les revenus et mesurer la valeur.

    

  





      Réduire les coûts, augmenter les revenus et contrôler : le mandat des planneurs

      La productivité s’obtient par sept moyens typiques, que les planneurs ont la charge de mettre en œuvre.

      Tout d’abord, la quête de productivité s’obtient en accroissant celle de chaque travailleur pris individuellement. Des dispositifs utilisant la contrainte, la menace (la perte d’emploi notamment), l’incitation financière (primes, intéressement, stock-options, etc.), la rétribution symbolique ou encore la séduction sont alors mis en place, à tous les niveaux hiérarchiques, en particulier par des planneurs spécialisés en RH.

      Mais, bien plus que l’engagement individuel – ce que n’avait pas perçu Taylor –, c’est la division sociale des tâches et leur contrôle qui permet de générer des gains phénoménaux de productivité. Des planneurs spécialisés dans l’organisation et les méthodes sont donc mandatés pour optimiser la division des tâches horizontale, verticale, fonctionnelle et géographique. Ils distribuent les postes de chacun, leur qualité, leur spécialisation et leur diversité. Ils prévoient les modes de coordination entre eux. Historiquement, la productivité a été obtenue essentiellement par la parcellisation et la rationalisation des tâches.

      Ce double processus a ouvert la voie à l’automatisation des tâches, dont se chargent également des planneurs. Elle diminue le coût de la main-d’œuvre, tout en brisant ses « caprices » (Naville, 1963). Elle concerne les gestes et les paroles, mais aussi des mesures et des décisions. Aujourd’hui, même les processus cognitifs et les décisions sont automatisés au moyen de systèmes d’intelligence artificielle. Le rôle joué par les DSI est alors central.

      Pour réduire les coûts de production, une quatrième mesure a été déployée depuis deux siècles : la recherche d’effets d’échelle. Il s’agit de diminuer le coût unitaire de fabrication en augmentant le volume produit. Ces effets sont d’autant plus spectaculaires que l’on standardise les produits et les processus. La recherche de cet avantage pousse à la concentration capitalistique, jusqu’à l’apparition d’oligopoles ou de trusts nationaux et mondiaux. De nombreux planneurs sont ainsi mandatés pour orchestrer ces mouvements de capitaux, de fusions, de regroupements organisationnels et de standardisation.

      Les gains de productivité s’obtiennent aussi en réduisant les coûts d’achat des biens et services (matières, produits finis et semi-finis, machines, énergie, main-d’œuvre, bâtiments, crédits, notamment) et en optimisant leur coût d’immobilisation puis en intensifiant leur taux d’utilisation. Depuis un quart de siècle, la logistique de « flux tendu » convoite cette optimisation (Durand, 2004). Des planneurs sont chargés d’organiser ce « juste à temps », suivant notamment la méthode du lean management, faisant en sorte que les coûts épousent, sans jamais les déborder, les variations de la demande, que ce soit dans le cours de l’année ou de la journée. En outre, l’achat de biens, de services ou de main-d’œuvre est rendu moins onéreux par l’organisation d’une mise en concurrence systématique, étendue géographiquement, parfois à une échelle mondiale. La force de travail est rendue la moins chère possible en allant chercher des travailleurs qui ne peuvent refuser des bas salaires et des conditions de travail dégradées et par l’instauration d’horaires et de contrats flexibles. Il s’agit aussi d’obtenir, chaque fois que cela est possible, des contributions productives non rémunérées, en recourant à des stagiaires, des bénévoles ou des consommateurs.

      La sixième manière de réduire les coûts, et la plus radicale, consiste à les externaliser en recherchant les lieux qui permettent de s’en exempter totalement ou partiellement. Les délocalisations permettent ainsi de se débarrasser de coûts écologiques et sociaux comme ceux de dépollution, de prévention et de réparation des accidents et maladies professionnels, la prise en charge du chômage, de la formation ou de la retraite. La délocalisation des sièges sociaux permet également d’échapper aux obligations fiscales nationales, se délestant alors du coût de financement des équipements et biens publics. Des planneurs spécialisés (stratèges, lean managers, fiscalistes, etc.) sont mandatés pour ordonner ces actions.

      Enfin, la maîtrise des coûts suppose d’éviter l’irruption de dépenses exceptionnelles ou aléatoires liées à des variations externes (cours des devises, prix des matières premières, catastrophe naturelle, etc.) ou internes (explosion de site, perte de matière, destruction de machines ou de locaux, accidents du travail, pratiques managériales ou commerciales nuisant à l’image de marque, etc.). Des planneurs sont donc embauchés pour accroître, autant que faire se peut, la maîtrise de ces risques au sein de l’organisation et, simultanément, d’optimiser leur « couverture », au moyen de produits financiers ou d’assurance.

      Ces sept moyens typiques de réduction des coûts se retrouvent dans le mandat fait aux planneurs par leurs employeurs : ils doivent, chacun dans sa spécialité, « mettre en œuvre » et « animer » ces divers dispositifs de réduction continue des coûts.

      Ensuite, les planneurs sont missionnés pour accroître les revenus de l’organisation. Il s’agit tout d’abord de transformer les biens et services en marchandises. Ce phénomène est à l’œuvre depuis le XVIIIe siècle, avec la diminution spectaculaire de l’autoproduction et l’explosion de la consommation, sur des marchés en extension (Roche, 1999). Le mouvement est tel qu’aujourd’hui « l’individu social ne produit rien de ce qu’il consomme et ne consomme rien de ce qu’il produit » (Gorz, 2004, p. 44). Si créer du marché est la « nouvelle raison du capitalisme » (Dardot et Laval, 2009), il faut travailler à faire entrer sur le marché des objets et services qui existaient en dehors de lui, soit parce qu’ils étaient publics (privatisations), soit parce qu’ils n’étaient pas encore marchands (par exemple le care1, l’eau, l’air, la pollution ou les réseaux sociaux). L’innovation continue et l’obsolescence programmée des objets permettent, elles, de renouveler les marchés saturés. Cette fabrication continue du marché occupe de nombreux planneurs, au marketing notamment.

      Les planneurs travaillent également à accroître la valeur d’échange des produits, c’est-à-dire leur prix, en agissant sur le comportement d’achat des clients. Des dispositifs particuliers sont alors déployés, comme le détaillent les manuels et ouvrages spécialisés en marketing : merchandising, pricing et yield ou stratégie de marques par exemple.

      Enfin, l’accroissement des revenus d’une entreprise suppose que le consommateur ait une certaine confiance dans le producteur. Il faut pour cela lui fournir des garanties de régularité et de qualité. Des planneurs sont alors chargés de dispositifs de normalisation et de labellisation des produits. Ces dispositifs permettent également d’accroître les échanges de produits complexes, par la standardisation de leurs caractéristiques sous forme de mesures types (Vatin, 2009). La standardisation des qualités n’est en effet pas seulement un moyen de réduire les coûts de production ; elle permet aussi aux acheteurs et aux vendeurs d’échanger des capitaux, des travailleurs et des biens sans avoir à les connaître qualitativement (Cochoy, 2002) et ainsi de gagner du temps et de l’argent.

      Marchandiser, valoriser et normaliser permettent d’accroître les revenus d’une organisation. Ce travail de fabrication du marché n’a cessé de se professionnaliser au cours du XXe siècle (Cochoy 1999), autour notamment des fonctions marketing, qualité, innovation, comme toutes celles dédiées à l’amélioration de l’image de l’entreprise, au-delà de ses produits (lobbying, communication externe, service de presse). Les « missions » chargées de rassurer les clients et l’État sur les sujets sensibles d’une époque (développement durable, parité, handicap, diversité, RSE, RPS, etc.) y participent également.

      Depuis la fin du XXe siècle, la fonction publique a adopté les mêmes logiques et techniques de valorisation. Dorénavant, les services publics sont identifiés comme des produits, mesurés et de plus en plus valorisés de manière comptable2. Les démarches de standardisation et de qualité sont entreprises, elles, au nom de la qualité du service public. Les citoyens sont fréquemment requalifiés de « clients » et d’importants budgets sont alloués pour améliorer l’image de l’organisation, quand bien même elle ne serait pas en concurrence sur un marché.

      Enfin, des planneurs spécialistes de la quantification sont également embauchés pour rendre compte des coûts et des revenus, de leurs évolutions et de leur rapport. Les mesures portent sur des éléments qui y concourent partiellement (coûts intermédiaires, fiabilité, conformité, etc.), afin de tenter de mieux les maîtriser. Elles prennent la forme de bilans et de comptes de résultat, de budgets, de tableaux de bord, de comptabilité analytique, de reportings réguliers, de classements et de benchmarks sur les divers domaines opérationnels et sous toutes les coutures fonctionnelles. Ces mesures fabriquent une réalité dont les deux dimensions principales sont les coûts et les revenus. Ici, mesures techniques et mesures économiques se mêlent et se répondent (Vatin, 2009). Les planneurs en charge de ces mesures, comptages et valorisations sont concentrés dans les « secrétariats généraux » ou dans les directions administratives et financières (DAF). Celles-ci regroupent, outre la comptabilité, la consolidation et le reporting, le contrôle de gestion, la gestion de trésorerie, la gestion des risques et la fiscalité. Dans les grandes structures, elles ont généralement des « correspondants » délocalisés ou des directions décentralisées. On trouve également, rattachés directement à la direction générale, des « chargés de mission » pour l’audit et le contrôle.

      Réduire les coûts, accroître les revenus et mesurer : ce triple mandat donné aux planneurs par leur employeur est bien perçu par ceux-ci, même s’ils l’expriment différemment, en privilégiant le point de vue de l’expérience. Lorsqu’on interroge les planneurs sur ce qu’ils pensent être l’« attente principale » de leur « patron » à l’égard du poste qu’ils occupent3, les réponses s’ordonnent en trois groupes4. 42 % répondent qu’ils sont payés pour atteindre des objectifs : « Accroître le chiffre d’affaires, la productivité, la marge, le profit, la sécurisation et la qualité, etc. » Ensuite, 34 % des planneurs répondent que l’attente principale de leur patron est avant tout une manière de penser et de se comporter. Il peut s’agir d’adopter une attitude d’obéissance face à la hiérarchie5 ou bien un état d’esprit orienté vers le profit6 ou encore les économies7. De même faut-il, d’après eux, avoir l’esprit de « transformation » de l’organisation. Il faut par exemple « piloter le changement de manière efficiente » ou « transformer l’entreprise ». Enfin, il faut être « efficace », « performant » et « autonome ». Suivent les idées de rapidité, de vitesse obligatoire et d’engagement total. Enfin, 22 % des planneurs répondent que l’attente principale de leur patron est de produire quelque chose de précis. Ils répondent alors par leur tâche, prescrite formellement ou non8. Ces tâches concernent toutes le déploiement de dispositifs de finalités, de procédés ou d’enrôlement.

      Les planneurs, dans les organisations publiques et privées, déclarent donc que leur mandat est d’atteindre des objectifs de performance, en adoptant une attitude d’obéissance intelligente et en implantant des dispositifs. La « course infinie à la performance » leur est imposée et ils se disent impuissants à modifier ce mandat (Cousin, 2004). Ils confirment ainsi ce que nous en disent leurs employeurs. Comment font-ils alors ?

    

    
    

  





      Comment encadrer à distance et sans « feeling » ?

      Le mandat donné aux planneurs ne les différencie pas des autres cadres, eux aussi embauchés pour optimiser la performance de l’organisation. Les planneurs se distinguent en revanche du fait de leur place dans l’organisation. Contrairement aux managers de proximité, ils se trouvent à distance de ce et de ceux qu’ils encadrent, à quatre titres.

      Tout d’abord, ils sont à distance topographique. Les planneurs sont affectés dans des bureaux, généralement situés dans un immeuble ou une tour au cœur d’un quartier d’affaires, lui-même fréquenté par d’autres planneurs. Ils passent donc l’essentiel de leur temps de travail loin des sites opérationnels, qu’il s’agisse de services sociaux, d’usines, de gares ou de crèches, par exemple. De ce fait, ils ne peuvent les connaître sensiblement. Un chef de projet chargé d’implanter un dispositif informatique nous explique cela dans un groupe d’échange de pratiques : « Je travaillais sur un logiciel de production, pour le jambon de la marque X. Mais moi, je n’y connais rien au jambon ! (Rires) Il fallait que je travaille sur le logiciel qui permet aux mecs de suivre la ligne de production, la gestion des stocks, etc. Mais moi je n’ai jamais vu une ligne de production de jambon de ma vie ! »

      Ainsi, 65 % des planneurs déclarent passer l’essentiel de leur temps au siège et 15,7 % à l’extérieur de l’entreprise. Seuls 12,2 % déclarent travailler surtout « sur le terrain »*. Dans nos échanges, ils expliquent qu’ils ne peuvent qu’y « passer » de temps à autre et disent regretter de ne pas le faire plus souvent. Dans les faits, la fréquence avec laquelle ils créent des occasions de proximité physique avec ceux qu’ils encadrent est estimée entre deux heures par an et quelques heures par mois.

      De leur lieu de travail, ils n’ont donc que rarement la possibilité de voir les visages des travailleurs, de s’approcher de leurs corps, d’éprouver les rythmes, les bruits, les odeurs, l’ambiance, la chaleur, les rires ou la fatigue de la production opérationnelle. Le planneur ne peut pas entendre le bruit d’une machine, son ronronnement ou ses sursauts, sentir sa surchauffe éventuelle, renifler ses rebuts. Il n’est pas en situation de percevoir le climat dans une équipe, d’entendre le ton employé par un client ou un citoyen dans sa demande ou d’apprécier la tension dans une file d’attente. Toutes ces données sensibles sont hors de leur champ de perception quotidienne.

      Là où ils se trouvent, l’environnement physique procure en revanche d’autres sensations. Dans les sièges sociaux et les centrales administratives, nous trouvons le plus souvent un sol moquetté, absorbant les bruits, les odeurs et les taches. Les murs sont lisses et d’une couleur neutre, le café toujours à portée de main et la cantine à proximité. L’air est fréquemment climatisé, les bureaux standardisés, l’accès à des toilettes propres est aisé. Des fauteuils ergonomiques font face à des ordinateurs performants. Au mur, quelques posters ou tableaux décoratifs côtoient des images humoristiques raillant la vie de bureau aux côtés de divers effets personnels (photo du conjoint, boule antistress, objet signalant un hobby, en général). Les bruits proviennent des cliquetis des doigts sur le clavier et de quelques conversations de couloir, sur le pas d’une porte. Les règles de comportement sont caractérisées par une forte contention des corps, des émotions et de leur expression (Jackall, 1988). Ainsi les sensations qu’expérimentent les planneurs dans leur activité quotidienne ne sont-elles pas liées à ce sur quoi ils agissent.

      Outre la distance physique, ces managers doivent travailler à distance temporelle, c’est-à-dire dyschronique par rapport au travail qu’ils encadrent. RH, qualiticiens, responsables des méthodes, informaticiens, responsables marketing et contrôleurs de gestion doivent prévoir, sous forme de plans, la manière dont les tâches devront être réalisées avant que la situation concrète ne se présente, c’est-à-dire en dehors d’elle. Leur mandat de conception de l’organisation ne peut se faire au moment du travail, dans le cours même de l’action. Il s’agit là encore d’un point qui les distingue fortement des chefs d’équipe, en proximité. L’encadrement qu’ils exercent ne peut alors pas être assoupli, modifié, nuancé, négocié en fonction de la situation réelle et actuelle. De même, ces commentaires des opérationnels sur les dispositifs, lorsqu’ils existent, s’inscrivent dans un temps décalé : ceux qui les utilisent peuvent écrire des notes pour signaler des problèmes… seulement après que ceux-ci se sont avérés. La distance temporelle entre conception et réalisation empêche alors leur dialogue dans l’activité et en son cours. Et encadrer une activité hors de son actualité pose de sérieuses limites.

      Celles-ci sont accrues par la distance organisationnelle existant entre les planneurs et ceux qu’ils encadrent. Un cas permet d’illustrer cette troisième forme d’éloignement entre ceux qui font les plans et ceux qui voient leur activité encadrée par eux. Claude est consultant. Il a actuellement pour client un directeur des systèmes d’information d’une entreprise de services. Il travaille quotidiennement avec les employés de la direction des SI, dans une tour à la Défense. Cette équipe encadre des programmateurs sous-traitants, délocalisés en Inde. Ils fabriquent un logiciel pour des centres d’appels filialisés. Claude se trouve ainsi séparé de six niveaux hiérarchico-fonctionnels du premier télévendeur et trois entreprises différentes sont impliquées dans ce processus, sur deux continents. Une grande distance organisationnelle sépare donc les salariés qui utiliseront le système d’information conçu par Claude. Il en est de même pour Laurence, responsable de l’accueil dans une entreprise de loisirs. Dans un bureau inaccessible aux clients, elle conçoit des procédures d’accueil destinées à améliorer leur « satisfaction ». Elle n’a pas l’expérience de cette activité. La procédure qu’elle rédige sera discutée avec ses homologues : le contrôle de gestion, tout particulièrement, et la DRH dans la mesure où des effectifs sont en jeu. Elle sera ensuite transmise « pour application » aux managers de sites qui devront la « répercuter » sur les employés en charge de l’accueil. Ceux-ci n’ont jamais vu Laurence de leur vie et la plupart ignorent même son existence. Notons que l’externalisation des fonctions de planneurs dans ce que l’on appelle des share services les éloigne encore plus, dans l’organigramme, des opérationnels. Agir sur l’activité d’une personne qui se trouve à l’autre bout de l’organisation crée parfois une distance plus grande encore que les kilomètres entre eux. De plus, les planneurs ne sont pas les supérieurs hiérarchiques des travailleurs qu’ils tentent d’encadrer. Cela rend leur tâche difficile et parfois anxiogène, soulignent-ils, notamment lorsqu’ils sont responsables de la réalisation de projets qui supposent la coopération des autres : « Il faut que les gens s’engagent à bien faire, sachant que je n’ai pas de mesures de rétorsion possible. J’ai l’impression de diriger un troupeau de chats », résume l’une d’eux. La difficulté causée par cet éloignement hiérarchique et organisationnel va de pair avec la distance causale.

      Une quatrième distance sépare en effet les planneurs de l’activité que leurs dispositifs encadrent : celle qui se creuse entre leurs plans et leurs effets. De nombreux intermédiaires, que ce soient d’autres planneurs ou des lignes hiérarchiques, s’interposent entre eux et ceux qui produisent. Ils se font interprètes des prescriptions et, régulièrement, les déforment. Du point de vue des planneurs, ils créent des distorsions entre leurs intentions et les réalisations. Les dispositifs qu’ils conçoivent ont beau être rationnels, ils connaissent, en traversant ces différentes strates organisationnelles, des soubresauts et des dérives inattendues ou non voulues, qui mènent à des effets jugés parfois irrationnels. En outre, chaque spécialité de planneur n’intervient que sur une dimension partielle de l’activité (la qualité, les RH, la communication, etc.) ; pourtant, les situations opérationnelles cumulent tous les dispositifs dans un précipité qui modifie chacun d’eux. Les planneurs ne peuvent alors avoir qu’une idée vague des liens de cause à effet entre leurs intentions de départ et leurs effets.

      Ces distances topographiques, temporelles, hiérarchico-fonctionnelles et causales induisent toutes que la gestion par les dispositifs s’est « définitivement substituée à la connaissance et à l’action par le contact et la confrontation en personne avec les hommes et les choses » (Cohen, 2013, p. 563).

      Être à distance de l’activité des autres et en ignorer la complexité est une situation banale. Bernard rappelle d’ailleurs à juste titre que les informaticiens « ignorent tout » du travail réel des RH. Lui-même n’a qu’une idée lointaine du quotidien de l’activité des nombreux consultants répartis dans diverses villes européennes. Mais ce qui fait la problématique spécifique des planneurs, c’est que leur tâche consiste précisément à agir sur cette activité méconnue et lointaine pour la prescrire, l’outiller et la contrôler dans un sens précis.

      Les planneurs font de cette distance une raison d’être de leur fonction : « Les gens qui sont dans les processus ne voient plus rien. Ils n’ont pas l’image globale. Et puis ils ne peuvent pas optimiser l’ensemble », nous explique cette femme chargée de la « conduite du changement » dans une multinationale des cosmétiques. Elle ajoute : « Ils n’ont pas toujours envie d’innover. Ils sont dans la routine. » Son rôle apparaît alors clairement : « Moi j’apporte du recul, un regard extérieur. J’ai une vision globale. Ma valeur ajoutée, c’est d’être extérieure et de voir les choses de haut. D’impulser des nouveautés. »

      Cette posture « en plan » a beau être revendiquée comme un atout, elle pose néanmoins une difficulté de fond, du point de vue de leur tâche : comment peut-on encadrer une activité et des hommes que l’on ne connaît pas, dans des lieux et des situations dans lesquels l’on n’est pas impliqué, que l’on ne « sent pas » ? Cette question de la gestion à distance est ancienne. Les grands empires ou États s’y sont confrontés pour l’administration de leurs territoires, de leurs sujets ou de leurs finances.

      La sociologie du travail, en accord sur ce point avec les manuels de management et les conseils d’officiers militaires, fait fréquemment l’éloge de la proximité pour bien encadrer le travail. Quel que soit le métier, un « bon professionnel », c’est quelqu’un qui a le feeling, nous disent aussi les travailleurs. Un « bon » manager doit sentir les situations et n’est légitime que s’il connaît non seulement la tâche prescrite, mais aussi et surtout l’activité réelle et actuelle, dans ses nuances. Un bon encadrant doit connaître le métier et même l’avoir « dans la peau » : « sentir un dossier », « sentir un client », « sentir un collègue », « sentir sa machine », etc. Quel que soit le milieu de travail, la profusion de références à la sensation corporelle comme condition d’un travail de qualité rappelle qu’elle est au cœur de l’activité, pour lui procurer agilité et promptitude. Inversement, ceux qui ne « sentent pas » sont réputés maladroits. Ils travaillent lentement. Ils font des gaffes, sans même toujours s’en rendre compte, interrogeant alors la place du corps au travail.

      L’« intelligence pratique » est en effet au cœur du travail réel (Dejours, 1995). Cette « mètis » inclut « le flair, la sagacité, la prévision, la souplesse d’esprit, la feinte, la débrouillardise, l’attention vigilante, le sens de l’opportunité, des habiletés diverses, une expérience longuement acquise » (Detienne et Vernant, 2009). Elle est syncrétique, fulgurante et le plus souvent indicible. De manière apparemment énigmatique, elle unifie nos facultés, relie « savoirs incorporés et savoirs méthodologiques, corps et esprit, nature et culture, l’héritage de la Vie et l’héritage spirituel en nous » (Schwartz, 2007). Nous n’avons pas conscience, en effet, de tout ce que nous savons « par corps » (Bourdieu, 1980). Il « est en avance sur la conscience et la symbolisation de ces actes pratiques » (Dejours, 1995). Les compétences incorporées permettent de sélectionner rapidement les informations utiles dans une situation et d’agir habilement. Le contrôle sensoriel des situations, des interactions et de leurs effets, dans un service social comme dans une usine chimique, permet d’ajuster en continu les réponses. Les odeurs, l’humidité, les bruits, la température, le poids, la consistance, la densité, le rythme, le ton ou le mouvement sont des indicateurs discrets et déterminants de l’activité. Le contrôle est également proprioceptif : crampes, sueur, plaisir, douleur, oubli du corps, fatigue, tremblements, etc. Les sensations et manifestations physiques de celui qui agit l’informent en continu de son activité, pour lui permettre de l’ajuster. La compétence qui consiste à utiliser ces sensations est difficile à décrire et donc à enseigner. Elle fait partie des « trucs », des « ficelles » ou des « tuyaux » du métier.

      La sensation, enfin, est aussi un puissant moteur de l’activité lorsqu’elle irrigue des émotions. Celles-ci sont, littéralement, « ce qui met en mouvement » ou le tarit. Antonio Damasio (1995) montre que l’humain ne prend pas de bonne décision sans se fier à ses émotions et à ses sensations : elles nous offrent une justesse d’analyse que la raison seule ne peut atteindre. Douceur de la maîtrise lorsque les choses « coulent » ou « roulent », excitation de la virtuosité lorsque l’on domine une tâche, plaisir de faire ; mais aussi fatigue face à des problèmes insolubles, tristesse devant du gâchis ou de la maltraitance, révolte lorsque les ordres sont jugés stupides au regard de la situation, colère devant une prescription violente ; ennui, aussi, lorsque les tâches sont trop étroites ; ce foisonnement d’émotions ambivalentes accompagne et oriente l’activité en son cours. Ceux qui ne les éprouvent pas « ne peuvent pas comprendre ». Or ce réel construit dans l’expérience est inaccessible au planneur comme l’exprime l’un d’entre eux : « Connaître l’activité de ceux qu’on organise, c’est important : ça légitime notre intervention et ça permet l’échange, la confiance, la compréhension… ça permet d’aller plus vite, quoi. Mais en fait, je ne sais pas ce qu’ils font. Ils nous enfument facilement ! » Il précise ensuite : « Je stresse car, en fait, je ne connais pas leur métier et je ne maîtrise rien. Je connais la machinerie, mais pas le métier. Je n’ai pas accès à ce qu’ils font. Je ne le sens pas. » Ainsi l’activité des planneurs consiste-t-elle à organiser celle des autres, à partir de sensations quotidiennes qui ne les concernent pas, rendant leur tâche alors très délicate.

    

    
    

  





      Une tâche impossible ?

        Ce que nous apprend l’activité des concepteurs et des ingénieurs

      Encadrer l’activité à distance est une pratique qui a été peu examinée sociologiquement. En revanche, les ergonomes et les gestionnaires, soucieux d’améliorer continûment la performance, ont étudié le travail des ingénieurs de conception, notamment dans des bureaux d’étude et des départements de la sécurité ou de la qualité. Leurs travaux portent essentiellement sur des questions liées à l’« innovation » et à la « gestion de projet », dans une visée modélisatrice et prescriptive visant à améliorer la performance de la conception. Ils dressent trois constats principaux sur la conception de produits ou de processus, qui débouchent sur des préconisations.

      Ils montrent tout d’abord que l’utilisation des objets et des machines est aussi un moment de conception, de créativité et d’invention (Rabardel et Pastré, 2005). Les bureaux d’étude n’ont donc pas le monopole de la conception. Celle-ci relève plutôt d’un processus collectif, partagé, distribué et itératif. Cette activité de conception devrait alors, idéalement, être une « conversation avec la situation » (Schön, 1983) qui ferait évoluer de manière continue les finalités en fonction de l’évolution des ressources financières, techniques, naturelles, sociales et temporelles. Elle ferait en sorte que la construction du problème ne soit pas séparée de celle des buts (Simon, 1991). Elle devrait prendre acte de ce que la construction de la solution ne peut être séparée de celle du problème (Darses et Falzon, 2002). Concevoir un produit ou un process technique, c’est faire avec des règles, des contraintes et des plannings, mais aussi intégrer l’aléa, les variations, les imprévus qui surgissent. La conception a donc besoin d’un « environnement cognitif commun » (Bressolle et al., 2002). Sans cette construction collective de la réalité dans le cours de la conception, celle-ci rencontre de grandes difficultés.

      Ces chercheurs s’entendent ensuite pour montrer l’importance des liens entre les différentes activités de conception. Il faut, insistent-ils, penser leur articulation, arbitrer sur des destinataires prioritaires et anticiper les effets des décisions.

      Troisièmement, ces études convergent pour montrer la faible performance des méthodes d’organisation linéaires « descendantes » de la conception, qui séparent les finalités des moyens (Beguin, 2004) et divisent le tout en « sous-projets ». Cette approche rationnelle considère la créativité des utilisateurs comme des perturbations. Pour dépasser l’échec de cette manière d’encadrer le travail, les concepteurs font appel à la « participation » des « utilisateurs » sous diverses formes9. Gilbert de Terssac conclut, à propos de la conception technique, que « la rationalisation prend une autre voie qui se caractérise par un rapprochement de la conception et de la production, la création d’un acteur collectif qui n’est pas limité aux agents de méthodes […], un contexte d’action qui n’est pas défini d’en haut a priori, mais qui se construit dans le processus d’action, enfin une cognition collective qui se traduit par un transfert des représentations » (de Terssac, 2002, p. 9-10).

      Il s’avère que, à l’inverse de ces préconisations, le fossé entre planneurs et opérationnels ne se réduit pas. Dans les grandes organisations, leur séparation physique, organisationnelle, temporelle et causale ne fait que s’accroître sous l’effet de la mondialisation, de la sous-traitance et de l’hyperspécialisation. La prescription ne régresse pas non plus : elle est au contraire pléthorique, idéale et contradictoire, quand bien même elle serait accompagnée, paradoxalement, d’une injonction à l’autonomie. Il s’agit d’une prescription « forte », or celle-ci « n’est pas aisément compatible avec des relations distendues, épisodiques ou avec l’absence d’épreuves de vérité répétées » (Hatchuel, 2002, p. 111).

      Les planneurs, de leur bureau, ne peuvent partager l’expérience des centaines, parfois des milliers, d’opérationnels. Ceux-ci sont trop loin, trop divers et bien trop nombreux. Leurs « mondes » sont donc disjoints (Beguin, 2004). Aussi, ils ne peuvent avoir le même « référentiel opératif commun » (Chabaud et de Terssac, 1990) et ne peuvent donc compter sur une représentation sociale de la réalité qui soit celle qui prévaudra effectivement au moment d’agir.

      Les planneurs doivent donc prévoir, planifier, outiller et contrôler l’activité des salariés et des consommateurs sans la connaître, sans la sentir et à partir d’une représentation imaginaire de la réalité. Ils savent qu’elle est faite d’imprévus, d’aléas, d’indéterminations et de créativité, mais ils ne peuvent les intégrer dans leur plan. Finalement, ces analyses de la conception convergent pour dire que la tâche des planneurs est apparemment impossible. En outre, elle semble indésirable.

    

    
    

  





      Un sale boulot ?

      Les planneurs occupent une place précise dans les rapports de production. Ils doivent optimiser des résultats quantitatifs en agissant sur l’activité concrète des salariés et consommateurs, dans le sens d’une productivité toujours plus grande et d’une extension du marché. Comme tous les cadres, ils doivent « traduire en solutions techniques les intentions économiques et financières des patrons ou dirigeants d’entreprise » (Benguigui et al., 1977). Or ce rôle est généralement vécu comme ingrat par les planneurs eux-mêmes.

      « Moi je porte un casque lourd. Le DRH, il doit tenir les rênes. Il doit rappeler aux opérationnels qu’on ne crée pas de poste. Même si je sais qu’il y en a besoin objectivement, pour arriver à faire le boulot », nous dit une RRH de collectivité locale. Les recherches sur les cadres en général pointent toutes la difficulté d’avoir à tenir le rôle de représentant de la direction aux yeux des autres travailleurs (Jackall, 1988). Les planneurs l’expérimentent, sous des formes diverses, en fonction de leur tâche. Ainsi, le cadre d’une multinationale de transports raconte : « J’étais responsable de l’audit des projets. C’est du contrôle de gestion. C’est un boulot difficile : j’ai eu à étrangler des projets menés par des équipes. » Il ajoute : « J’avais du mal à tuer. J’étais l’ennemi numéro 1. » De la même manière, un responsable des méthodes explique : « On contraint les opérationnels d’aller vite avec moins de moyens. On structure de plus en plus, on verrouille de plus en plus, on norme de plus en plus. On entend souvent dire “On ne respire plus” ! En résumé c’est la qualité de leur travail qui en pâtit. » Une avocate dans un cabinet de droit social rend compte de son dilemme moral : « Moi, je pense qu’il faut prendre soin des gens au travail. Mais bon, le problème, c’est que ce n’est pas la priorité. Ça ne se voit pas dans le bilan à court terme. On n’est pas là pour ça… » Un consultant partage cette tension : « Les centres de services partagés, ce sont des pools, qui sont dans une relation fournisseurs/clients au sein de l’entreprise. Ils peuvent être externalisés. Alors on licencie, on délocalise. Socialement, c’est particulier comme démarche, hein. On obtient une très bonne productivité parce qu’on spécialise les gens. Ils sont hyper hyper spécialisés. Ils font un travail répétitif et efficace. Bon, mais le problème, c’est que c’est vraiment pas marrant de travailler comme ça, c’est sûr ! J’aime pas trop ça. Socialement c’est pas fun. Ça appauvrit le travail. Ce n’est pas que je sois sentimental, mais bon, je n’aimerais pas me spécialiser là-dessus, même si c’est porteur. » Un responsable informatique de banque constate aussi que les dispositifs qu’il diffuse ont des conséquences problématiques sur le travail d’autrui : « Nous n’allons pas vers un allégement de la complexité du travail. Et celui qui traite ça, c’est le guignol derrière son guichet ! Le volume de tâches augmente, qui n’est pas totalement gommé par les nouvelles technologies, contrairement à ce que l’on tente de faire croire. » Les planneurs disent également connaître les effets sociaux de la comparaison par les chiffres : « On pensait que la comparaison créerait de l’émulation, mais en fait, ça crée de la compétition », observe un contrôleur de gestion.

      À certains égards, les planneurs sont donc mandatés pour faire, comme le dit Richard Sennett (2008) à propos des consultants en particulier, le « sale boulot » managérial10 : celui qui transforme le travail concret dans un sens qui satisfait les critères du travail abstrait, au profit d’un tiers. Or, à part lorsqu’ils possèdent des stock-options11, ils ne sont pas les bénéficiaires directs des dispositifs qu’ils promeuvent, y compris dans le service public. Contrairement à un dirigeant-propriétaire d’une petite entreprise, ils n’ont pas d’enjeu direct à accroître la valeur du capital ou son rendement, puisqu’ils n’en bénéficient pas eux-mêmes. Il leur arrive même de travailler à mettre en place des dispositifs qui sont défavorables à leur propre emploi et à leur activité. Cette place n’est donc pas confortable socialement. De leur propre aveu, elle est même indésirable. Valérie Boussard (2008, p. 130) pose clairement la question : « Comment les effets des décisions de gestion – dégradation des conditions de travail et d’emploi, diminution de l’autonomie des opérateurs, standardisation et appauvrissement des tâches, suppressions d’emplois, délocalisations – pourraient-ils être considérés comme désirables ? »

    

    
    

  





      Des pratiquants non croyants : des justifications contradictoires

      Une première hypothèse serait que les planneurs acceptent cette tâche par conviction. Puisqu’ils fabriquent les cadres du capitalisme néolibéral, nous pourrions penser qu’ils le font par idéologie. Mais ce n’est pas ce qu’ils expriment. Financiers, RH, qualiticiens, contrôleurs de gestion, consultants comme marketeurs ne revendiquent généralement pas de réaliser ce mandat au nom de la défense d’un système économique12. Lorsqu’ils font part de leurs valeurs de citoyens, les planneurs adoptent des points de vue idéologiques qui pourraient même sembler contradictoires avec leurs tâches quotidiennes. Un ingénieur en charge de l’informatisation d’une grande administration accuse l’État de vouloir réduire le nombre de fonctionnaires. Éric, ce spécialiste de l’implantation de bornes électroniques dans les gares, me dit sur le pas de la porte qu’il trouve scandaleux que les consommateurs soient de plus en plus mis au travail et cite des anecdotes personnelles où, à la poste, il doit « faire le boulot des professionnels ». Ce DRH, qui se présente comme un « humaniste de gauche », s’indigne des « effets humains de la mondialisation » et, parallèlement, participe à un projet de reengineering qui prévoit de délocaliser une partie de l’entreprise en Malaisie. Ce financier nous dit en souriant : « Je me suis acheté un appartement avec mon dernier LBO », mais affirme un quart d’heure plus tard qu’il est « scandalisé par les pratiques abusives dans le secteur de la finance » et les crises mondiales qu’elles génèrent. Un responsable du développement des produits dans une industrie polluante se dit écologiste en tant que citoyen.

      Les planneurs dénoncent aussi assez unanimement les exigences de rentabilité financière jugées « folles » ou « tyranniques ». La critique s’entend même dans les milieux de la finance : « Oui, j’ai connu ça aussi : on te demande 6 %, et puis l’année suivante 8 %, et puis on passe à 10 %, puis 12 % sans raison, et puis 15 %. Chaque année davantage, sans aucune raison ! Je trouve cela ridicule », dit cette femme de trente-quatre ans qui travaille dans les fusions-acquisitions. Un directeur financier d’un grand groupe industriel souligne l’absurdité de cette hubris : « On vit dans un système paradoxal qui refile la pression à tout le monde pour satisfaire le N + 1, et ce jusqu’à l’actionnaire. À la fin, on lui donne ce qu’on n’a pas ! » Cette critique de la course en avant est formulée également dans d’autres fonctions, notamment celles où la quête de profit à tout prix pousse les personnes à réaliser des actes qu’elles réprouvent. « Je suis d’accord avec ceux qui accusent la marchandisation et le cynisme. Les directions avec lesquelles je travaille font des licenciements en buvant du Petrus 1947. C’est choquant », dit ce jeune homme sorti d’HEC, qui travaille dans l’audiovisuel comme contrôleur de gestion.

      Les planneurs condamnent aussi massivement les effets de la mondialisation et du capitalisme sur l’industrie française, les emplois et le travail. Ils jugent parfois « inhumaine » la mise au travail du consommateur, surtout lorsqu’elle les concerne directement ou, typiquement, lorsqu’elle touche leurs parents âgés. Ils se disent en colère de constater le pouvoir pris par les cabinets de conseil dans les organisations, d’autant qu’ils jugent leurs méthodes parfois stupides et répétitives. « Les consultants en stratégie, ça me rend fou. Ils produisent des méthodes d’organisation, de gouvernance. Ça ne veut rien dire. […] Ils font du “slidisme”, c’est-à-dire de la peinture sur slides. Ils ne comprennent rien. Ils ne se coltinent pas le réel », tonne un spécialiste de l’organisation d’un grand groupe de services. Ils observent, navrés, que les procédures qui prolifèrent, le reporting et la compétition jouent contre la confiance au travail, obligeant alors à recourir à des avocats et à des experts, dans un ballet inflationniste d’expertises et de contre-expertises. « Il n’y a plus de confiance, on perd un temps fou avec ce système très compliqué. On est devenus des esclaves des outils de gestion », s’insurge cette femme de quarante-sept ans, pourtant consultante en outils de gestion. Enfin, la plupart des planneurs se disent alarmés par l’état de la planète et la pollution ; ils sont fort critiques à cet endroit, voire alarmistes.

      Plutôt à gauche (35,4 %) ou centristes (19,2 %), davantage que les autres cadres13, les planneurs vivent avec le système capitaliste néolibéral parce qu’il est là mais n’en sont généralement pas d’ardents défenseurs idéologiques. Ce n’est donc pas l’idée ou la croyance dans ses bienfaits ou dans ceux du management par les dispositifs qui les fait se lever le matin pour les fabriquer. Fervents pratiquants du capitalisme néolibéral, ils ne sont pas croyants, pourrait-on conclure.

      Pourtant, les planneurs doivent parfois (quoique rarement du fait de leur socialisation, nous le verrons) justifier de leur rôle, notamment face à la critique sociale. Quelle que soit leur spécialité, ils déploient alors cinq types d’arguments.

      Ils rappellent tout d’abord qu’ils « ne font que jouer un rôle » et disent être « des salariés comme les autres ». « On fait notre boulot, ils font le leur ; on sait que les chiffres qui remontent sont faux mais, au fond, ça tient très bien comme ça. Chacun son job, quoi », nous dit un responsable du contrôle de gestion d’une grande organisation. « Vous savez, je ne suis pas vraiment certain que ce projet soit utile. Mais bon, on me paye pour le faire », déclare en écho un responsable de la qualité. Cet argument, majoritairement avancé par les planneurs pour expliquer leur engagement dans leur tâche, consiste donc à prendre la position du salarié subordonné, forcé de porter un masque. La personne qui se cacherait derrière serait potentiellement différente du rôle joué. Ils disent aussi avoir le sentiment de n’être que des « pions » : cette déclaration exprime sans doute un rapport subjectif à leur emploi mais peut aussi être comprise comme une justification morale à leur tâche, dans la mesure où elle s’apparente à une déclaration de déresponsabilisation.

      Le pendant de cette justification est l’argument déterministe : « on n’a pas le choix », qui revient comme un refrain dans leur discours, reprenant en cela celui des dirigeants. Ce discours d’impuissance concerne principalement les décisions organisationnelles et sociales. La concurrence, les différentiels de productivité, l’impératif de compétitivité dans une économie mondialisée en crise, les déficits publics, etc. expliqueraient et justifieraient leur mandat. Au nom du « réalisme », et donc de leur « sens des responsabilités », ils font du contexte économique la force de détermination principale de leur action. Là aussi, nous retrouvons une constante historique des cadres : de leur point de vue, il faut « vouloir la nécessité », épousant ainsi une philosophie déterministe de l’histoire qui leur fait « concevoir maintenant ce changement qui s’imposera à tous » (Boltanski, 2008). Aussi expliquent-ils et justifient-ils leur action au nom de déterminants économiques : nous les découvrons alors matérialistes.

      Un troisième discours de légitimation est régulièrement avancé, qui contredit celui du déterminisme : nombre de planneurs se présentent comme des « sauveurs ». Leur engagement dans leur travail s’expliquerait par leur souci de sauver des entreprises, de sauvegarder l’économie française, de combattre le chômage, etc. Ainsi, cet homme de quarante ans, ancien élève d’une grande école d’ingénieurs, m’explique qu’en faisant des fusions-acquisitions, il « sauve des boîtes ». « C’est ça qui me fait lever le matin », précise-t-il. Et de citer son « principal fait d’armes » : avoir « sauvé » un groupe (qui a cependant fait faillite depuis) en travaillant à sa revente. Notons que plus leur mandat est susceptible de critique sociale (suppression d’emplois, dégradation de l’activité, opérations capitalistiques spéculatives, etc.), plus la justification des planneurs se fait héroïque. Plus ils doivent faire le « sale boulot », qu’ils jugent effectivement difficile et ingrat, plus ils arguent de leur courage et de leur héroïsme14.

      Les planneurs déploient également un discours de justification de l’échec des dispositifs qu’ils implantent. Il est presque invariablement le même, fort bien résumé ici par un chef de projet informatique : « L’outil n’est pas le souci. Le problème, c’est le comportement humain. » Les planneurs expliquent en effet régulièrement les dérives ou effets délétères des dispositifs qu’ils conçoivent par l’attitude non rationnelle du « terrain ». Ainsi, un jeune responsable de méthodes industrielles observe : « L’humain, au début, c’est dur quand on est ingénieur. C’est vachement dur ! Pour nous 2 + 2 ça fait 4. Mais en fait, pas dans ce cas ! Les gens ont des humeurs. Ça ne marche pas comme on pensait. » Ailleurs, un contrôleur de gestion explique que les indicateurs et tableaux de bord qu’il « anime » sont bien conçus, mais que « les gens ne les remplissent pas correctement » ou les « interprètent mal ». Un responsable de systèmes d’information répond à un chef d’équipe qui se plaint de ce que les progiciels sont peu fonctionnels par un « déficit de l’encadrement de proximité ». Un DRH explique que le dispositif d’« entretiens annuels d’évaluation » est parfaitement vertueux, mais que « les responsables d’encadrement ne prennent pas le temps de bien le faire ». Un concepteur de self-scanning pour les supermarchés défend la rationalité et la beauté de l’outil, mais accuse les salariés « de vouloir défendre leur emploi » et les consommateurs « d’être malhonnêtes ». Ainsi, les planneurs reconnaissent les dérives importantes et souvent contre-productives qui surgissent dans le déploiement des plans qu’ils conçoivent, mais ils ne les remettent pas en question pour autant. Ils arguent qu’ils sont rationnels et indispensables. D’après eux, le problème vient de l’usage que les autres en font. Leur raisonnement est donc le suivant : l’activité des opérationnels ne correspond pas à l’idée qu’ils s’en étaient faite au moment de concevoir les dispositifs ; et ce sont les opérationnels qui sont en tort. Les planneurs leur reprochent de croire ce qu’ils voient et de penser ce qu’ils pensent : « ce n’est pas comme ça qu’il faut voir les choses », arguent-ils, toujours au nom de la « réalité ». Somme toute, ils défendent leur représentation en accusant le réel de ne pas lui correspondre.

      Enfin, les planneurs mobilisent régulièrement un dernier type de justification de leur rôle, qui contredit encore les précédents : ils revendiquent d’entretenir un rapport ludique à leur travail, comme nous le développerons dans le dernier chapitre. Ce discours semble dire que c’est au nom de leur plaisir personnel – et non de la contrainte, de la subordination ou de l’aliénation par exemple – qu’ils agissent. Jouer, c’est se dire libre et heureux de faire ce que l’on fait, mais aussi irresponsable. En s’auto-infantilisant ainsi, ils s’exemptent de toute intention maligne ou de tout pouvoir de nuire. Le jeu innocente et permet, en une pirouette sympathique, d’éviter de devoir s’expliquer sur le fond.

      Leurs justifications ne sont donc pas très convaincantes. Il est d’ailleurs probable qu’elles ne les convainquent pas eux-mêmes, tant ils « avouent » douter régulièrement de la légitimité sociale de leur rôle. La question reste alors entière de savoir comment les planneurs répondent concrètement de cette tâche qui se présente comme impossible et indésirable.

    

    
  

  
  

    Notes du chapitre 5

    
      1. C’est-à-dire le souci et le soin de l’autre.

    

    
    
      2. C’est, par exemple, le principe de la tarification à l’acte (ou T2A) dans les hôpitaux, qui attribue une valeur comptable à chaque acte de soin, lui conférant ainsi un prix sur un marché qui n’existe pas à proprement parler.

    

    
    
      3. Ils pouvaient répondre à cette question sous forme d’un slogan libre.

    

    
    
      4. Toutes les données de ce chapitre sont issues des enquêtes réalisées avec l’Apec*.

    

    
    
      5. Les slogans proposés sont alors, par exemple : « Être dévoué corps et âme », « Disponible », « Soumission », « Travaille (et tais-toi) ».

    

    
    
      6. « Il faut penser business », « Money, money, money », par exemple.

    

    
    
      7. « Dis-moi ce dont tu aurais besoin, je te dirai comment t’en passer », « Économiser un maximum », « En faire toujours plus avec de moins en moins de moyens », etc.

    

    
    
      8. « Gérer le développement produit » ; « analyse des risques » ; « exécuter les projets et facturer selon le plan » ; « développer des produits qui répondent aux attentes du marché » ; « fournir les vrais chiffres pour les bonnes décisions » ; « déployer une démarche qualité » ; « fournir les éléments pour un pilotage de l’entreprise optimal et sécurisé » ; « se débarrasser du sale boulot » ; « engagement pour la diversité professionnelle » ; « améliorer l’organisation de l’entreprise » ; « fliquer les gens » ; « professionnalisation de la gestion des sites », etc.

    

    
    
      9. Leurs préconisations sont par exemple la « coconception, les apprentissages croisés » (Hatchuel, 1994 et 2002 ; de Terssac et Mignard, 2011), l’« ingénierie concourante » (Midler, 2002), le recours à des « objets intermédiaires » (Vinck, 1999) véhiculant une représentation commune et transitoire (Jeantet et al., 2002) et des décisions réversibles. Le modèle « tourbillonnaire » de l’innovation, processus de métissage et « bricolage » (Ackrich et al., 1988), recommande également une approche qui combine et confronte des compétences et des points de vue distincts.

    

    
    
      10. Je propose de distinguer le « sale boulot » du « boulot sale » (Molinier et al., 2010), précisément pour distinguer ces tâches managériales de celles, salissantes, décrites par Hugues (1996).

    

    
    
      11. Ce qui ne concerne que 3 % des planneurs, d’après notre enquête*.

    

    
    
      12. Lorsqu’ils le font, c’est en réaction au communisme historique uniquement.

    

    
    
      13. 26,6 % des planneurs se déclarent à droite contre 33,9 % des cadres opérationnels*.

    

    
    
      14. Le lexique sexuel et guerrier employé alors évoque, sur le plan psychique, des stratégies de défense par la virilité (Dejours, 1998).

    

    
  






6

  Ce que font les planneurs

  
    Les planneurs ont un mandat précis : accroître la performance telle qu’elle est définie quantitativement par leur employeur, pour son bénéfice, en agissant à distance sur l’activité d’autrui, par la mise en place de dispositifs. Comment font-ils, alors que cette tâche d’encadrement semble infaisable et difficile à justifier ? Ce chapitre rend compte de leur travail réalisé, c’est-à-dire de ce qu’ils font finalement et visiblement, grâce à une organisation sociale précise de leurs tâches et de leur carrière.

    

  





      Imaginer, quantifier et adapter des dispositifs standard

      Compte tenu de leur situation organisationnelle, les planneurs ne peuvent voir, sentir et connaître directement l’activité qu’ils ont la charge d’encadrer. Comment font-ils alors ?

      Tout d’abord, ils mandatent régulièrement d’autres planneurs, tels que des consultants, auditeurs ou chercheurs, pour réaliser des études qualitatives et quantitatives sur ce réel qui leur échappe. Ainsi, Bernard reçoit des informations régulières sur les comportements des jeunes ingénieurs face au marché du travail. Il se tient au courant également de ce qui se passe dans les équipes grâce à des « audits de climat » réalisés par un cabinet de conseil. Philippe, lui, dispose d’une abondante littérature sur son propre ministère : rapports de recherche, études de populations, études statistiques fines. Céline utilise à chaque deal les rapports de due diligence réalisés par des cabinets de conseil en stratégie. Avec ça, dit-elle, « on a tout ce que l’on doit savoir sur l’entreprise ». Enfin, Éric achète des « études clients » qui décrivent des typologies de comportements d’achat et des styles de vie. Dans les projets informatiques, « le travail de base, le travail normal, c’est de faire des logiciels à partir d’un cahier des charges. L’informaticien lit un papier et conçoit un outil à partir de ce qu’il comprend de ce qu’il a lu. Un informaticien normal ne va jamais voir le travail et les processus », nous explique un jeune ingénieur informaticien. Dans toutes ces spécialités, la connaissance de la situation prend donc la forme d’un écrit, souvent rédigé par d’autres. Celui-ci informe de la situation et ajoute simultanément un intermédiaire supplémentaire et de la distance entre les planneurs et elle.

      Les planneurs disent aussi connaître l’activité opérationnelle à l’aide des rapports produits par les opérationnels, à qui l’on demande de « remonter de l’information ». Ces informations prennent la forme de chiffres, dont nous savons maintenant les limites pour rendre compte fidèlement d’une situation locale. La représentation que les planneurs s’en font, là encore, prend la forme de mots, de chiffrages et de dessins, bien plus qu’elle n’est ancrée dans une expérience sensible.

      Ces informations abstraites sont régulièrement insuffisantes pour se représenter ce que font concrètement les opérationnels. Alors, les planneurs recourent aussi à leur imagination : ils se représentent le travail de l’ouvrier en BTP, de l’agent bancaire, du médecin hospitalier, de l’assistant social ou du chercheur, à partir des bribes d’information dont ils disposent et de ce que leur fournit leur socialisation. Ils inventent ou reconstituent l’activité à partir d’expériences et de récits passés, situés et partiels, sous forme d’une situation « type » ou « moyenne ». Ils font notamment souvent référence à leur expérience en tant que consommateurs. Dans ce cas, c’est le point de vue du client exigeant et néanmoins amateur qui sert à construire la représentation de la tâche des travailleurs.

      Ensuite, à l’instar des militaires, les planneurs sont pris entre la planification générale et la singularité des situations, entre plan abstrait et expérience sensible. Mais, par leur mandat, ils se trouvent résolument du premier côté, pour deux raisons. D’une part, ils doivent rendre compte de leur propre contribution au moyen de reportings réguliers et chiffrés. Ils sont donc préoccupés de démontrer l’évolution des performances qui concernent leur projet au moyen de quantifications. D’autre part, ils sont eux-mêmes producteurs de symboles, pour tenter d’orienter l’activité des autres : des calculs, des modélisations, des chartes, des discours, des diaporamas, etc. Aussi, ce qui compte dans la tâche confiée aux planneurs, c’est ce qui est compté. De la sorte, ils sont poussés à appréhender l’activité principalement dans sa dimension abstraite, par la quantification. Elle opère une « abstraction » des situations, dans les deux sens du terme : elle les transforme en idées et, simultanément, elle les rend absentes.

      Les planneurs sont également en charge de la mise en œuvre et de l’entretien de dispositifs : leur tâche est centrée sur cette « machine ». Les ordres du jour des réunions de « pilotage » ou de « suivi » qu’ils animent en attestent. Organisées régulièrement, elles passent en revue les « résultats » et l’« avancement » du projet lui-même. Son contenu et ses effets sur les mondes des opérationnels sont plus rarement évoqués. Qu’il s’agisse de « management par les objectifs », de « reengineering », de « démarche qualité » ou de « plan marketing », l’échange entre planneurs porte sur les méthodes d’évaluation des méthodes de management, qui, elles-mêmes, encadrent l’activité opérationnelle. Le niveau d’abstraction, parfois jusqu’au vertige signalent certains, est là aussi caractéristique.

      L’activité des planneurs n’est donc pas tournée vers ce et ceux que leurs dispositifs encadrent concrètement. Elle est polarisée sur leur déploiement, sur la quantification de leurs effets via quelques critères dits « de performance ». Le processus est tel que nombre de planneurs travaillent avec rigueur et engagement en oubliant que la matière même de leurs calculs et de leurs discours est l’activité humaine. À cet égard, une spécialiste de la « conduite du changement » énonce, convaincue : « Je n’ai jamais entendu parler de travail ici. On parle de gestion, de process, de end-to-end, de performance, mais jamais de travail. Moi, je n’ai jamais organisé le travail des gens. J’ai agi sur des procédures, la mesure, les écarts, c’est tout. Je n’ai jamais touché à leur travail. » En effet, curieusement, le mot « travail » n’apparaît qu’exceptionnellement dans la littérature managériale, comme dans les pratiques discursives des planneurs. Pourtant, leur tâche consiste bien à prescrire, organiser, outiller et contrôler le travail des autres, par la mise en place de dispositifs. Ils le font, non pas en s’y intéressant, mais en le cernant de chiffres et de lettres, c’est-à-dire d’abstractions, portées par des dispositifs standardisés.

      La majorité des planneurs (56 %) déclare avoir pour mission de « fournir des outils et/ou méthodes de travail pour les autres salariés »1 et 43 % de « mettre en place des méthodes de contrôle, d’évaluation, de reporting et de mesure de performance dans les entreprises » ; vient ensuite la réponse : « mettre en place des objectifs, des normes et des procédures pour les autres salariés ». Les méthodes qu’ils déclarent mettre en œuvre sont maintenant bien connues du lecteur : « conduite du changement », « optimisation des flux, de la qualité et de la sécurité », « réduction des coûts », « informatisation », « développement, innovation », « fiabilité financière et comptable et de contrôle de gestion », « optimisation de la fonction RH », etc. Une grande partie des dispositifs qu’ils utilisent porte des noms spécialisés, généralement des acronymes d’anglicismes2 ou des noms de marques.

      Il est frappant de constater la similarité des dispositifs employés dans divers secteurs et d’une organisation à une autre. Nous retrouvons en effet les mêmes, à quelques variations près, avec une régularité frappante. Dans l’industrie automobile ou dans la magistrature française, le lean management est « appliqué » de la même manière. Les comités de direction des universités publiques reprennent les discours managériaux qu’IBM tenait dans les années 1980, autour de l’idée d’« excellence » (Aubert et de Gaulejac, 1991). Le phénomène d’essaimage est net et contraste avec le discours dominant, qui encense l’innovation et l’originalité managériales. Nous assistons à l’inverse à la banalisation des produits du « prêt à manager ». Ces dispositifs sont standardisés, « appliqués » et « implémentés », pour reprendre les mots des planneurs, dans des contextes et des situations variés. Ils sont atopiques et achroniques (Bruno et Didier, 2013), comme l’explique cette consultante ERP dans une multinationale du conseil : « On décline un mode opératoire dans différentes entreprises. Ce sont toujours les mêmes ressorts, les mêmes outils. Les phases d’implantation sont totalement standardisées. Il faut les appliquer sans réfléchir. »

      Historiquement, les dispositifs ont généralement été conçus et formalisés par des praticiens : Taylor, Ford, Fayol, mais aussi Camp pour le benchmarking, Hammer et Champy pour le reengineering, Deming pour l’approche quantitative et statistique de la qualité. Après les avoir testés dans leur organisation, ils formalisent leur expérience en méthode universelle. Ils créent un dispositif, lui donnent un nom. Celui-ci reçoit parfois un prix décerné par l’État, par la presse ou par un groupement d’entreprises. Il attire alors l’attention des enseignants en gestion qui en proposent une théorisation et un enseignement spécialisé : le dispositif devient alors un objet, voire un champ universitaire. Facile à enseigner (Chiapello et Gilbert, 2013), il devient un produit prêt à consommer, que l’on achète sur le marché du management. La standardisation des dispositifs est explicitement revendiquée par les vendeurs comme un argument commercial ; ils rassurent ainsi leurs prospects sur le fait qu’ils fonctionnent bien ailleurs, partout. Ensuite un effort de lobbying réalisé par les inventeurs, consultants et enseignants en gestion peut parfois permettre d’obtenir une reconnaissance et une prescription publiques. Alors, les États ou les organismes internationaux participent de manière décisive à la construction sociale du marché, en fixant des normes, en achetant ces produits et en incitant les entreprises à les adopter. Ainsi, lorsque l’OCDE puis l’Union européenne prônent des dispositifs de management par les nombres avec mise en compétition, le dispositif de benchmarking devient un dispositif de masse.

      L’extension du marché des dispositifs compte, comme les autres, sur l’innovation sémantique pour leur présentation commerciale. Aussi cette présentation est-elle modifiée régulièrement, pour étendre l’offre avec de nouveaux produits (Dujarier, 2006b). Du point de vue d’une de ces spécialistes, par exemple : « Le Lean 6 Sigma, c’est du marketing. Avant, on appelait cela réorganisation ou reengineering. C’est un métier où on brasse beaucoup de concepts, et ils changent souvent car il ne faut pas proposer au client ce qu’il a déjà. Par exemple, s’il a une organisation pyramidale, on va lui dire de casser ça et de raisonner par processus. Ou inversement », nous explique cette consultante de cinquante ans, directrice associée de son cabinet. Comme pour n’importe quel marché que l’on cherche à développer, les offreurs de dispositifs s’efforcent donc de présenter des produits identifiables, originaux, attractifs et sans cesse renouvelés. L’émergence de nouvelles questions sociales, techniques ou organisationnelles permet également d’étendre le marché des dispositifs. Récemment, un nouveau marché s’est ainsi ouvert pour les consultants, celui des « risques psychosociaux », comme l’explique cet avocat d’affaires de cinquante et un ans : « En droit social, le plan social est ce qui rapporte le plus. Quand on a une mission de ce type on se dit “génial” ! » Il ajoute ensuite : « Mais actuellement, il y a un gros marché des audits sur le stress au travail devant nous. On va apprendre à démontrer qu’on a tout fait pour éviter les RPS, pour couvrir notre client. »

      La logique de standardisation des dispositifs a aussi un fondement économique du côté de l’offre. En effet, les consultants se doivent d’accroître la profitabilité de leur propre actionnaire avant tout. Outre le chiffre d’affaires qu’ils peuvent contribuer à rapporter, c’est leur productivité qui est alors déterminante : il faut que le ratio « temps passé sur la mission/temps payé » soit le plus bas possible, c’est-à-dire que le temps que passe un consultant sur un contrat soit le plus réduit possible. Les cabinets de prestations aux entreprises ont donc intérêt à recourir à des dispositifs génériques qui évitent d’avoir à dépenser un temps d’élaboration pour chaque contrat : la standardisation des méthodes (Bounfour, 1989) est alors une réponse économiquement performante. En conséquence, nous assistons à une « industrialisation du conseil » par l’« application quasi mécanique d’outils formalisés, de matrices et de schémas » (Villette, 2003, p. 49).

      Finalement, loin d’être « indépendants » (Montagne, 2009), les consultants sont donc plutôt doublement contraints : par un rapport salarial avec leur employeur, d’une part, et par un rapport marchand avec leurs clients, d’autre part. Cette dynamique croisée explique la standardisation des dispositifs, leur indifférence aux contextes et leur renouvellement formel incessant.

      Les acheteurs de dispositifs, eux, s’orientent massivement vers ceux qui sont déjà utilisés ailleurs et qui sont à la mode. Ce conformisme managérial s’explique aisément. Tout d’abord, la référence à des modèles et à des normes standard permet, mieux que la seule autorité personnelle, de se faire obéir. Le choix d’un dispositif connu et reconnu permet alors d’exercer son autorité directoriale avec le support des normes dominantes. En outre, il est difficile d’évaluer les décisions des dirigeants. En situation d’incertitude, une conduite rationnelle consiste à imiter les autres, puisque « la sagesse universelle enseigne qu’il vaut mieux pour sa réputation échouer avec les conventions que réussir contre elles » (Keynes, 1988). Comme l’ont montré les néo-institutionnalistes, la conformité protège, « dispense de responsabilité et évite les accusations de négligence » (Meyer et Rowan, 1977). Elle permet de se justifier auprès des actionnaires, de la hiérarchie et parfois des syndicats. Les dirigeants préfèrent alors copier les autres que de prendre des décisions originales (Di Maggio et Powell, 1983). L’achat d’un dispositif tient donc moins à sa capacité à améliorer la performance de l’entreprise qu’à un phénomène de mode et d’imitation des acteurs prestigieux3. Ce processus, du côté de l’achat cette fois, favorise donc lui aussi le mimétisme managérial et la standardisation des dispositifs. La mobilité interorganisationnelle des planneurs et le consulting les y aident également.

      L’activité principale des planneurs n’est donc pas de concevoir des dispositifs, mais plutôt d’acheter des standards sur un marché et de les adapter à leur organisation en s’appuyant sur la « participation » des travailleurs et des consommateurs, qu’ils doivent alors solliciter.

    

    
    

  





      Communiquer, inciter, faire participer, sanctionner

      Les dispositifs ont des incidences sur le nombre de postes et leur localisation, mais aussi sur les cadences, les horaires, les pauses, l’exposition aux risques, les rémunérations et les statuts d’emploi. Ils cadrent également la socialisation au travail, le niveau d’autonomie des individus et l’intérêt de leur tâche. Les dispositifs qui visent à accroître la productivité et la marchandisation sont donc généralement accueillis avec inquiétude par les travailleurs dont l’emploi, les conditions de travail et l’activité concrète sont ainsi mis en jeu.

      Les planneurs affirment de façon récurrente que « les gens résistent au changement ». Il est néanmoins difficile de leur faire préciser à quels changements les autres salariés résistent. Lorsque je leur demande s’il pourrait y avoir une résistance à une amélioration des salaires, ils rient en s’exclamant « Ah, là, non bien sûr ! » Cette remarque signale que, dans la formulation « résistance au changement », il manque l’essentiel : la nature du changement lui-même. Sans cette précision, les planneurs défendent la thèse d’une résistance générique, c’est-à-dire, au fond, idéologique. Ils accusent d’ailleurs régulièrement les autres travailleurs d’être « accrochés » à leur métier, à leur équipe, à leurs outils, à leurs routines, à leurs conditions de travail ou à leur territoire. Ils jugent cet attachement mesquin et économiquement scandaleux. Il est souvent qualifié de manque de souplesse, d’adaptabilité, d’ouverture et parfois de moralité. Leur rôle, d’après eux, est alors de « mettre en mouvement » ces salariés. Pour ce faire, disent-ils, il faut les « motiver », les « acculturer », voire les « convertir ». Les planneurs déploient alors cinq dispositifs d’enrôlement, généralement rangés sous le nom d’« accompagnement au changement » ou, en anglais, de « change management ».

      Premièrement, les outils de communication et de formation visent à expliquer les vertus des dispositifs, ainsi que la manière de produire avec eux. « On a une baisse de budget de 20 %. Faut supprimer des postes. Nous, à la DRH, on s’occupe du côté humain : on va voir les chefs de service, on leur explique et on les aide à faire avec leur équipe », nous dit par exemple cette RRH. Les planneurs adoptent ici une posture toute didactique : « il faut prendre le temps d’expliquer », « il faut faire de la pédagogie », disent-ils. Souvent, ils comparent les opérationnels à des enfants, à l’égard de qui il faudrait être un peu sévère et directif, en même temps que pédagogue et patient. Et ce pour leur propre bien. « Les opérationnels ne se rendent pas compte de l’argent qu’ils dépensent. Ils croient que tout est possible. Faut leur expliquer, les cadrer, changer leurs manières de faire. Sinon, ils font n’importe quoi », expose ainsi un contrôleur de gestion, avec une lassitude affichée. Les argumentaires principaux, déployés par les plans de communication interne et externe, font appel au bien commun (survie de l’entreprise, sécurité, qualité, non-discrimination, responsabilité sociale de l’entreprise, etc.), à la rationalité et à la fonctionnalité. Les dispositifs sont le plus souvent présentés comme un progrès pour tous. Le discours des planneurs, qu’il soit managérial ou publicitaire, promet du développement personnel, de l’autonomie, de l’excellence, des liens sociaux renouvelés ou de l’efficacité. La rhétorique de l’amélioration, surtout si elle se fait morale, est alors difficile à contester : comment refuser « plus de qualité », « plus de performance », « plus d’innovation », « plus de satisfaction clients » ou « plus de bien-être au travail » ?

      Mais la communication seule ne peut suffire à modifier des représentations et des comportements. Il faut aussi inciter les travailleurs et les consommateurs à le faire, disent les planneurs : « Pour convaincre les gens de changer, il faut leur proposer du gagnant-gagnant », assène ce DRH, convaincu. Alors, les planneurs mettent en avant les avantages des dispositifs pour chacun des travailleurs, s’ils existent. Si besoin, ils en créent. Ceux qui coopèrent se voient alors promettre des primes et des mobilités intéressantes, par exemple.

      Troisièmement, les planneurs en appellent à la participation des salariés, surtout depuis les années 1980-1990. Cette recherche de contact entre prescripteurs et travailleurs vise moins à réduire la méconnaissance du travail réel des premiers que de convaincre les seconds d’accueillir favorablement les dispositifs. Désignés ou volontaires pour représenter leur métier, leur lieu de travail ou leur génération, trois types de participants se distinguent alors. Certains voient dans ces réunions une occasion d’échapper aux contraintes opérationnelles, tout en préparant une mobilité ascendante vers un poste de planneur ; ils défendent alors avec conviction l’idée de la « participation ». D’autres managers de proximité espèrent faire entendre leurs contraintes et leurs souhaits ou, lorsqu’ils sont plus critiques, « limiter les dégâts », disent-ils. Ils recherchent des adaptations intelligentes du dispositif pour leur équipe, tout en collaborant, malgré leurs doutes, à sa diffusion. Enfin, des opérationnels peuvent être contraints de participer à la mise en œuvre des dispositifs, en décrivant leurs tâches, en fournissant des informations sur leurs horaires, leur productivité ou la qualité de leur travail par exemple.

      Quatrièmement, la coopération des opérationnels est recherchée par une approche contractualiste. En effet, les planneurs proposent régulièrement de passer un contrat réputé « objectif », « clair » et « juste » avec les opérationnels. Il s’agit d’un « contrat moral », d’un « contrat d’objectif », d’un « contrat de service », d’un « contrat de formation » ou d’un « contrat client-fournisseur interne », dans tous les cas sans valeur juridique. Selon eux, l’entreprise (mais pas eux personnellement) « s’engage » à respecter un certain nombre de « droits et devoirs » par ce contrat, qui « oblige » en retour le contractant à des comportements précis.

      Les planneurs, enfin, rappellent avec insistance que les dispositifs ne pourraient être déployés sans un soutien explicite de la direction. C’est elle qui contraint les opérationnels, cadres ou non, d’assister aux réunions des planneurs. Les opérationnels doivent également, sous peine de sanction, accueillir les planneurs et leurs consultants pour leur fournir les informations qu’ils demandent. Ici, c’est l’argument d’autorité hiérarchique qui est mobilisé pour enrôler.

      Au total, l’essentiel du travail réalisé par les planneurs consiste à importer des dispositifs standardisés dans des organisations privées et publiques et à réaliser, avec l’aide des opérationnels, quelques ajustements locaux. Leur mission, qui semblait impossible, semble maintenant faisable. Ils peuvent la réaliser d’autant plus aisément qu’une division des tâches entre planneurs rend chacune d’elles assez simple.

    

    
    

  





      Des tâches rationalisées, des rationalisateurs inexpérimentés

      Pour comprendre comment agissent les planneurs malgré les obstacles fonctionnels et moraux de leur mandat, il faut regarder l’organisation sociale de leur travail. Elle est caractérisée par une division des tâches, elles-mêmes rationalisées et partiellement automatisées.

      Le cas d’un cabinet de conseil en stratégie nous livre un archétype de cette organisation. Ces officines produisent essentiellement des documents qui exposent des analyses et des recommandations stratégiques pour les organisations : investissements, délocalisations, spécialisations de sites, « modernisation » du service public, etc. Elles utilisent des scénarios types, qui racontent une histoire au client4. Un associé d’un de ces grands cabinets nous explique le « principe de base » : « Vu que les clients sont d’anciens consultants, ils savent exactement ce qu’ils veulent : les quarante slides, on peut les écrire dès le premier jour. Ensuite, il n’y a plus qu’à les remplir. » Ce que les consultants nomment ensuite l’« industrialisation de leur process » est une division de la mission en de multiples tâches simples, que peuvent réaliser de jeunes consultants sans expérience particulière. Elles consistent, par exemple, à rechercher des chiffres à partir d’une liste préétablie. Ils font des calculs et des modélisations quantitatives standardisées, sans toujours savoir à quoi ils renvoient concrètement. Ils réalisent des entretiens généralement standardisés, auprès de travailleurs, de clients, de concurrents ou des services de l’État. Ils remplissent enfin des diapositives préformatées, appelées par certains d’entre eux des « feuilles à trous ». Dans un de ces cabinets, le document est ensuite envoyé en Inde, à un sous-traitant qui améliore la mise en page. Affectés à des tâches simples, répétitives, qu’ils réalisent sous contrainte de temps, les jeunes consultants travaillent généralement plus de soixante heures par semaine, parfois jusqu’à l’épuisement. L’encadrement intermédiaire organise, planifie et prescrit leurs tâches. Il contrôle le résultat puis assemble les éléments épars pour former un document final qui constitue la recommandation organisationnelle et stratégique à destination de l’entreprise cliente. Un des actionnaires du cabinet viendra le présenter avec lui. Ces associates soignent avant tout la relation avec le client et les prospects : leur tâche est essentiellement commerciale. Les consultants appliquent donc à leur propre entreprise ce qu’ils préconisent pour autrui : une division et une rationalisation du travail en tâches simples. Des exécutants agiles en traitement de l’information produisent ainsi du conseil. Cette division des tâches se retrouve, à l’identique, chez les intermédiaires financiers (Boussard et Dujarier, 2014) et les directions fonctionnelles des entreprises.

      La rationalisation du travail des rationalisateurs a en effet aussi été observée à propos de la gestion de projets techniques. Celle-ci a connu différentes phases historiques. Le passage de l’inventeur solitaire et supposément génial à l’ingénieur domestiquant l’innovation date de la première révolution industrielle (Hatchuel et al., 2005). Après celle des concepteurs solitaires, architectes ou ingénieurs, suit donc une phase de rationalisation, dite d’« ingénierie ». Elle consiste en une taylorisation de la conception (Midler, 2002), alors « structurée » (Giard, 2002) et organisée. La « rationalisation » et la « systématisation » de la conception de produits se sont ensuite généralisées (Hatchuel et al., 2005).

      Dans les directions des RH, les tâches sont généralement divisées en spécialités (administration, gestion prévisionnelle des emplois et compétences, recrutement, licenciements, formation, mission handicap, etc.) et chacune d’elles est également subdivisée. Une directrice régionale des RH d’une grande enseigne de distribution illustre cette répartition : « Au siège, ils nous prémâchent le travail. Par exemple, les EFA (évaluations de fin d’année), il faut les caler par rapport au calendrier national : ça reste soumis à l’accord du haut. Ils organisent tout. C’est eux qui appuient sur le bouton. Moi, je ne fais que former les gens à faire les entretiens, et je leur dis quand il faut les faire. J’exécute quoi. »

      Dans la conception de systèmes informatiques, le travail est également découpé en de multiples tâches simples, ordonnées hiérarchiquement. Une femme qui a fait toute sa carrière dans les DSI décrit bien la division du travail dans cette spécialité : « Le directeur des systèmes d’information fait la stratégie à moyen et à long terme. Ensuite, on trouve ceux qui font le schéma directeur. C’est très high level. Ce sont des cabinets de conseil comme le BCG, Ernst, Accenture, etc. À ce niveau, on trouve des grandes écoles de commerce ou des ingénieurs généralistes, comme des centraliens qui ont fait un master, avec la tête bien faite. En dessous, il y a des gens qui font l’assistance à maîtrise d’ouvrage : des analystes qui font les spécifications fonctionnelles ou détaillées toute la journée. Ils collectent les besoins auprès d’utilisateurs, à la chaîne. Ils écoutent les besoins des clients et ils les notent sans réfléchir. Ce sont des métiers de sortie d’école. Après, les développeurs programment le système, adaptent les progiciels. Puis, il y a un spécialiste de la traduction informatique des demandes, permettant de déterminer ce qui doit être sur Internet ou intranet. C’est l’architecte qui fait ça. Ça inclut des questions de sécurité, le firewall. Et puis il y a les testeurs de logiciels et progiciels, pour être “ready to market”. Les techniciens data center, eux, font l’installation physique des serveurs. Et puis on a des gens en support, au help desk. Ceux de niveau 1 sont des techniciens qui lisent des scripts. Les niveaux 2 et 3 sont des ingénieurs qui réfléchissent. Bon, et puis il y a ceux qui font de la maintenance hard ware. »

      Cette division et cette spécialisation des tâches se retrouvent encore une fois dans le travail de « conduite du changement ». « Nous, on porte la bonne parole. On explique les raisons pour lesquelles on fait tous ces changements. Pourquoi on fusionne des structures, pourquoi il faut licencier, pourquoi c’est mieux pour le client et pour ceux qui restent. Pour ça, on utilise un super framework de conduite du changement pour que les gens soient à fond dans la transformation », explique un consultant spécialisé en change management. Ce framework est une procédure type que les consultants, même débutants, peuvent « dérouler » dans des contextes incomparables.

      Cette « rationalisation du travail intellectuel » (de Bandt et Gadrey, 2000, p. 38), aujourd’hui saillante chez les planneurs, a une histoire. Serge Mallet remarquait déjà en 1963 l’« énorme développement des bureaux d’étude », dont il disait qu’il a « créé de véritables unités intellectuelles de production, dans lesquelles les conditions de travail ressemblent de plus en plus, avec les rythmes planifiés et la mécanisation des opérations de bureau, à celle de l’atelier moderne ». Aussi, d’après lui, l’ingénieur est devenu une sorte de « prolétaire ».

      Avec cette organisation du travail, les spécialistes du management n’ont pas besoin d’être compétents sur ce qu’ils sont en train de manipuler abstraitement. Au contraire. Par exemple, le profil demandé pour un ingénieur en charge du lean management est rédigé de la manière suivante : « Ingénieur généraliste de formation, le candidat aura une expérience de minimum cinq ans dans la supply chain ou une fonction adjacente, dont deux ans minimum dans un poste orienté amélioration continue. Maîtrise des outils et méthodes de l’amélioration continue : lean manufacturing, 5S, Kaisen, TPM, etc. Anglais courant. Autonomie, force de proposition, leadership et relationnel aisés sont indispensables pour ce poste. » Cette offre d’emploi nous informe que les compétences recherchées pour être responsable de la mise en œuvre d’un dispositif organisationnel concernent la méthode elle-même avant tout, complétées par une attitude sociale constructive à l’égard de cette tâche. Le texte ne mentionne pas la connaissance du secteur, de ses métiers, technologies, règles, histoire ou problématiques propres. Une analyse systématique des offres d’emploi et de CV de planneurs montre que cette caractéristique leur est commune. L’expérience de l’activité qu’il s’agit d’encadrer est secondaire, voire anecdotique, dans la présentation des compétences, par rapport à la maîtrise des dispositifs eux-mêmes.

      « Formalisation et optimisation de processus, animer des réunions, savoir faire des consensus. […] On a des techniques pour faire des synthèses, analyses de données et animations de réunions. On a des qualités aussi : l’écoute, l’humilité la reformulation, la créativité. Faut du savoir-être », explique cette femme de cinquante ans, à qui je demandais quelles étaient les compétences requises pour faire du conseil. Les savoir-faire qu’elle égrène ont pour point commun d’être décontextualisés. Ce qui compte pour être un bon consultant, c’est de savoir manier des concepts et des processus, d’être à l’aise en « plan », c’est-à-dire d’être habile dans l’agencement logique, et même esthétique, d’abstractions. Les consultants vendent précisément cette compétence universelle. Alors, « comme consultant, on peut délivrer dans n’importe quel domaine. J’ai d’ailleurs travaillé dans tous les secteurs : parfum, automobile pharmacie », nous dit avec fierté cet homme de quarante-six ans.

      Leur vraie spécialité, affirment les planneurs, c’est la « méthode ». Aussi, bien qu’ils soient majoritairement qualifiés à haut niveau, ce ne sont pas leurs « connaissances techniques et scientifiques » qui leur permettent de « détenir du pouvoir », comme l’observe Charles Gadéa (2003) à propos des cadres en général et des managers de proximité en particulier. En effet, la méthode qui fonde leur légitimité s’apprend rapidement5 en milieu professionnel, après avoir fait des formations centrées sur le maniement d’abstractions, au premier rang desquelles les mathématiques. Ces constats rappellent ce qu’écrit Friedson à propos de l’idéologie managériale : elle se réclame d’un « généralisme des élites », capable de commander et de contrôler les choix des consommateurs comme le travail des spécialistes (Friedson, 2001, p. 116). Issus pour la plupart de grandes écoles généralistes d’ingénieurs ou de gestion, ou bien de l’université (bac + 5, pour la majorité), les planneurs commencent en priorité leur vie professionnelle dans des cabinets d’audit, d’informatique ou de conseil. Leur commentaire est systématiquement le même concernant ce choix : il permet de faire une « seconde grande école », en acquérant un langage et en apprenant à manier avec dextérité des abstractions et des dispositifs standardisés. Cette compétence généraliste leur ouvre toutes les portes, disent-ils.

      « On ne sait rien faire et pourtant on donne des conseils aux P-DG de multinationales », observe, dubitatif, un jeune polytechnicien. Les cabinets de conseil embauchent effectivement des jeunes diplômés pour fabriquer des recommandations à l’attention de dirigeants expérimentés. Ce fait ne cesse d’étonner les débutants. Il ne s’explique évidemment pas par l’incompétence des recruteurs, au contraire. Ce montage social apparemment absurde produit en effet des résultats impressionnants du point de vue de la croissance et de la profitabilité des cabinets. Ils jouissent aujourd’hui d’une notoriété et d’une réputation de professionnalisme internationales auprès de leurs clients, qu’ils soient des entreprises, des États ou des ONG. Il faut donc prendre au sérieux le fait qu’ils recrutent sciemment des salariés massivement et prioritairement inexpérimentés (Berry, 1991) pour réaliser des tâches de calcul et de modélisation sophistiquées. En réalité, il s’avère que le maniement d’abstractions est d’autant plus facile à réaliser qu’il ne fait référence à aucune situation concrète, sensible et connue par l’expérience. Il est plus facile de manier des prix, des coûts de revient, des effectifs, des coûts de dépollution ou des ETP (équivalents temps plein) sans avoir eu l’expérience significative de leur face concrète. Un consultant expérimenté confirme : « C’est sûr que c’est plus facile de faire une mission quand on ne connaît pas les gens et leur boulot : c’est plus rationnel, on va beaucoup plus vite. » Aussi la méconnaissance des enjeux psychiques, sociaux et anthropologiques de l’emploi et de l’activité des autres facilite-t-elle la leur. Les planneurs peuvent d’autant plus aisément tenir leur mandat d’optimisation du travail abstrait qu’ils peuvent compter sur leur inexpérience pour ne pas sentir les éventuelles contradictions qui surgiraient à l’articulation de ce raisonnement planificateur et de l’activité concrète. Loin d’être un problème, l’inexpérience s’avère donc être, au contraire, une compétence utile.

    

    
    

  





      Les normes sociales de la mobilitédans un espace professionnel à trois dimensions

      Les planneurs ne constituent pas une profession unifiée et organisée, pas plus qu’une classe sociale. Il s’agit plutôt d’un « espace professionnel » (Boussard, 2008) structuré par trois dimensions, qui servent aux planneurs à se présenter oralement, sur les réseaux électroniques ou, plus classiquement, sur leurs cartes de visite et CV. C’est également grâce à ce référentiel qu’ils pensent leur mobilité.

      Il s’agit tout d’abord de leur spécialité gestionnaire : méthodes, conduite du changement, organisation, qualité, finances, contrôle de gestion, RH et communication interne, systèmes d’information ou marketing, essentiellement. Ensuite, leur espace professionnel est hiérarchisé sur trois niveaux principaux : les plus jeunes sont majoritairement mandatés pour réaliser des tâches partielles, standardisées, répétitives et spécialisées, sous contrainte de temps. Leurs productions sont organisées et assemblées par des responsables de projet, chefs de mission, animateurs ou team leaders, qui répondent à des commandes de leurs directions. Celles-ci font des plans stratégiques, des schémas directeurs, achètent et vendent des dispositifs. Enfin, à ces deux critères s’ajoute celui du type d’employeur : le planneur est soit employé dans la direction fonctionnelle d’une grande organisation, soit consultant pour ces organisations. L’employeur est considéré comme plus ou moins prestigieux selon qu’il s’agit d’une entreprise, d’une association ou d’un organisme public, et selon les types de produits qu’il fabrique.

      Ces trois coordonnées composent donc l’espace professionnel des planneurs, dans lequel chacun peut situer sa place, à l’intersection de sa spécialité, de son niveau hiérarchique et de son employeur. Il existe dans cet espace une stratification explicite : les prestataires de service aux entreprises sont ainsi supérieurs aux employés de grandes organisations industrielles, commerciales ou administratives. Les spécialités se jugent mutuellement comme plus ou moins élevées. Les plus rémunératrices à âge, diplôme et sexe égaux sont, dans l’ordre, la finance (65 KE de moyenne avec un centile supérieur à 96 KE), la stratégie, le marketing, le contrôle de gestion, l’audit, la maîtrise d’ouvrage (MAO), les méthodes achats et logistique, les juristes/fiscalistes, les RH, les consultants, les méthodes dans l’informatique et, loin derrière, les formateurs (41 KE en moyenne)*.

      Au sommet de cet espace, nous trouvons donc les directeurs associés des cabinets de transactions financières et de conseil en stratégie. Ils cumulent les trois critères de domination et cumulent ainsi les plus gros revenus symboliques et matériels. C’est vers ces spécialités que désirent aller la majorité des élèves des meilleures écoles mondiales. Tout en bas de la hiérarchie de cet espace, nous trouvons des jeunes recrues, employées dans des entreprises ou des administrations, spécialisées sur un domaine moins coté : un programmateur informatique dans une grande entreprise industrielle ou une assistante du service de la formation d’une administration publique, par exemple.

      C’est ainsi que, dans l’espace professionnel des planneurs, se trouvent des âges et des classes sociales divers : un grand bourgeois de la finance de cinquante-cinq ans réalisant des « fusac », comme une jeune femme de classe moyenne, sortie d’un bac + 3 de gestion, chargée de remplir des tableaux de bord pour le contrôle de gestion. Chacun se situe et est situé dans la triple hiérarchie des places et distribue sa reconnaissance ou son mépris aux autres, relativement à sa situation.

      Mais dans cet espace professionnel particulier, comment réussit-on comme planneur ? Quelles sont les normes sociales de la reconnaissance ? Que faut-il faire pour être perçu comme un « bon » planneur ? Indépendamment de la spécialité, il est possible de repérer des normes communes qui régissent leur carrière.

      L’entrée dans cet espace est avant tout déterminée par le niveau des études : typiquement, les grandes écoles sont courtisées par les banques d’affaires, les cabinets de conseil en stratégie, comme par les grands cabinets d’audit ; les écoles d’ingénieurs moins prestigieuses fournissent de jeunes techniciens informatiques et les niveaux master de l’université et des écoles de gestion peuvent intégrer, après un stage long, un poste de junior dans une équipe (RH, informatique, qualité, etc.). Des planneurs avec un bac + 2, plus rares, commencent leur carrière à des fonctions de programmation ou d’assistanat.

      La formation initiale oriente le premier emploi, mais sans le déterminer. En effet, seulement 12 % des planneurs jugent que leur formation principale est en parfaite adéquation avec le poste qu’ils occupent*. Pourtant, à la question : « votre formation principale vous destinait-elle à travailler dans la fonction dans laquelle vous exercez aujourd’hui ? », 65 % répondent « oui » (les financiers viennent en tête ici) ou « plutôt oui », et seulement 14 % répondent « pas du tout »*. Ces réponses suggèrent, comme les entretiens le confirment, que ce sont moins les apprentissages académiques et techniques qui comptent dans la formation initiale qu’un certain rapport au savoir, au travail et l’accès à un réseau social. Dès la recherche de stages, les embauches s’obtiennent prioritairement par l’activation du réseau, alors essentiellement familial ou scolaire. Le recours à des candidatures spontanées ou la réponse à des petites annonces viennent par défaut et donnent des résultats moins probants, d’après le jugement même des intéressés.

      La seconde voie, plus rarement empruntée, est de devenir planneur après avoir eu une expérience dans l’opérationnel : un manager de proximité en entreprise se fait qualiticien, un cadre d’usine prend en charge des missions QHSE (qualité, hygiène, sécurité, environnement), un commercial étend ses fonctions au marketing, par exemple. Cette évolution est qualifiée de progrès dans la carrière.

      Une fois embauchés, les planneurs voient leur carrière réglée par des normes générales, observables dans les offres d’emploi. Les employeurs valorisent avant tout l’expérience du candidat à manier un dispositif précis. Les planneurs confirment que c’est leur spécialisation principale6. Rares sont les annonces de postes qui mentionnent la connaissance du secteur économique et des métiers qu’il s’agit d’encadrer comme une compétence significative. Souvent, même, elles valorisent l’expérience dans d’autres domaines économiques. Un jeune ingénieur confirme : « On n’a pas besoin de connaître le secteur avant d’y aller. Moi, on peut m’envoyer dans n’importe quel domaine. Je suis capable de m’imprégner du sujet. Ma légitimité vient de ma capacité d’adaptation, justement du fait que je ne connais pas le secteur. Rester dans le même secteur ce serait ma hantise ! Ce serait rester coincé. Quelle horreur ! » L’indifférence au secteur économique se retrouve avec constance dans les parcours des planneurs. Les employeurs valorisent la mobilité sectorielle, qui fait passer un DSI du secteur aéronautique à celui de la banque ou du BTP avec la même facilité qu’un DRH dans l’industrie agroalimentaire poursuit sa carrière dans le secteur public hospitalier. Les méthodes s’appliquent à tout type de produit et d’organisation ; ce qu’ils contribuent à fabriquer n’a pas d’importance pour eux, disent-ils généralement. Cette indifférence facilite leur mobilité, et vice versa. Ils ne sont donc pas des « experts », quand bien même ils utiliseraient parfois ce terme pour vendre leurs prestations. Ils convoquent ce terme pour souligner leur expérience sur des méthodes et des processus, bien plus que pour dire qu’ils possèdent un savoir pointu dans un secteur productif précis. En bref, ils ne savent rien faire, mais doivent tout faire faire.

      D’après ce qu’ils en disent et ce que donnent à voir leurs CV, il est très rare pour un planneur de changer de fonction et d’entreprise et de grade simultanément. La mobilité s’opère sur un seul des trois axes : la promotion hiérarchique dans la spécialité (un consultant en optimisation industrielle devient chef de projet ; un contrôleur de gestion de site devient directeur de tous les sites, par exemple), le changement de spécialité dans la même entreprise, au même grade7 (de l’informatique à l’organisation ou de la finance à la stratégie, par exemple) ou le passage du conseil aux grandes entreprises, ou vice versa, dans sa spécialité, à grade équivalent. Il existe cependant une exception à cette règle : la possibilité de faire un double changement, à la fois d’employeur et de grade, s’observe parfois lorsque les recruteurs sont en position de faiblesse sur le marché du travail. La circulation entre le secteur privé et le secteur public est également pratiquée8. Le passage par le conseil caractérise les carrières de planneurs : d’après notre enquête, 62,2 % d’entre eux exercent ou ont déjà exercé des fonctions de « consultants, formateurs, auditeurs ou coachs ». En outre, la moitié de ceux qui ne travaillent pas dans ce secteur actuellement envisage d’y (re)venir dans le futur*.

      Les cadres ont en général une faible mobilité internationale (Wagner, 1998). Les trois quarts d’entre eux (76,9 %) n’ont jamais travaillé à l’étranger. Les planneurs en particulier sont 9,8 % à avoir travaillé au moins trois ans à l’étranger. En revanche, 27 % déclarent y faire des déplacements*.

      Outre ces traits communs, il existe des normes de carrière propres à la position hiérarchique occupée ou visée dans l’espace professionnel des planneurs. D’un point de vue sociologique, nous distinguons trois grandes étapes auxquelles correspondent des normes de reconnaissance spécifiques, déterminantes pour la carrière.

      Les maîtres mots des jeunes planneurs sont d’abord l’obéissance et la performance. « Dans ce métier, l’obéissance procure de la reconnaissance. Il faut accepter de faire des tâches chiantes dans des conditions extrêmes », affirme un jeune financier invité à citer les principales qualités d’un « bon » professionnel dans son secteur. Ce constat est partagé dans les autres spécialités. Pour réussir, lorsqu’on est jeune, il faut « être obéissant, soumis et adaptable », « travailler énormément, être flexible, sourire », « ne pas poser de questions », « travailler sans compter et sans la ramener », « accepter une organisation militaire », énumèrent-ils. Un bon jeune professionnel se reconnaît donc à ce qu’il accepte, sans poser de questions, de réaliser des tâches de manière performante. Les critères de reconnaissance décisifs pour la carrière, à ce stade, sont donc l’acceptation de la tâche et la fiabilité dans sa réalisation. Les dispositifs de gestion de carrière dans le conseil rendent ces normes explicites dans les « grilles d’évaluation » des consultants. Dans ces entreprises, la mobilité est en effet réglée par le principe du up or out9 : ceux qui n’acceptent pas la tâche ou qui n’arrivent à pas tenir le rythme et la qualité sont expulsés. Ceux qui restent et progressent sont ceux qui acceptent et exercent le mandat avec zèle et efficience.

      En outre, avant trente-cinq ans, la norme professionnelle est de ne pas s’attacher à un poste ou une entreprise. La mobilité est importante10 ; les planneurs ont des « carrières nomades » (boundaryless), caractéristiques des professionnels qualifiés (Cadin et al., 2000 ; Dany et Rouban, 2004). De ce fait, ces jeunes planneurs entretiennent un rapport instrumental aux organisations qui les emploient. Ils sont alors la pointe avancée de la nouvelle figure du cadre qui rompt avec l’ancien modèle de carrière dans lequel l’implication garantissait la sécurité et la montée dans la hiérarchie (Bouffartigue, 2001). La mobilité des planneurs est au contraire un moyen d’accroître leur sécurité et leur progression professionnelle. Elle offre cinq avantages en début de carrière : outre les bénéfices matériels généralement obtenus à chaque changement de poste, elle est un moyen de formation aux divers dispositifs et à leur jargon. Elle offre ainsi une accumulation de références (« on se fait un CV ») ainsi qu’une extension du réseau professionnel. Enfin, elle permet de fuir l’ennui des tâches répétitives. Les jeunes planneurs estiment massivement que la connaissance et la reconnaissance de leur travail réel sont insuffisantes, ce dont ils se plaignent. Pourtant, s’ils réalisent avec une certaine docilité le mandat qui leur est confié, ce système de gestion de carrière leur assure des promotions régulières. Ce qui permet, vers trente ou trente-cinq ans, d’assurer des fonctions de responsables de mission ou de projet.

      Les planneurs intermédiaires, eux, sont évalués dans leur propre organisation sur leur capacité à mener à terme des projets, en respectant un cahier des charges. Ils encadrent les plus jeunes et rendent des comptes au niveau supérieur, qu’ils qualifient de « politique ». Ils sont amenés à coordonner leur action avec les autres planneurs et les cadres opérationnels. Ils disent être des « équilibristes », tant le mandat s’avère régulièrement difficile à tenir. D’ailleurs, ils sont fréquemment hyperactifs, disent avoir « le nez dans le guidon » et ne pas avoir le temps de « se poser des questions ». À ce moment de leur carrière, qui correspond aussi à l’arrivée des enfants et au vieillissement de leurs parents, les planneurs réduisent leur mobilité géographique. Moins mobiles et plus critiques que les autres, ils se disent régulièrement « coincés » dans leur activité comme dans leur carrière. La reconnaissance interne, par leur hiérarchie, est fondée sur un critère simple que résume un spécialiste des méthodes : « Tant que je n’entends pas parler de toi, c’est que tu fais bien ton travail. » Ils sont ainsi évalués sur le fait de contenir, à leur niveau, les problèmes concrets. « Il faut tenir les délais, les budgets et la qualité sans faire de vagues. Mon chef m’aime parce que je lui dis que je m’occupe de tout. Ce qu’il veut, c’est des résultats, sans savoir le détail. Il ne veut pas le savoir », analyse cet autre planneur, chef de projet informatique. Ils n’ont généralement que peu de possibilités d’évolution hiérarchique au sein de l’organisation qui les emploie, dans la mesure où les postes, dans leur spécialité, sont limités quantitativement. Peu d’entre eux passeront aux grades supérieurs, puisqu’ils arrivent sur un marché du travail de plus en plus étroit. Aussi, les mobilités se font plus rares dans l’organisation qui les emploie ; elles sont potentiellement plus nombreuses en dehors d’elle.

      Ces planneurs usent eux-mêmes rarement du terme de « marché du travail », préférant parler de « réseau ». Celui-ci désigne un ensemble de pairs et d’employeurs gravitant dans leur domaine de spécialité, avec qui ils entretiennent des échanges d’informations sur les postes et des contacts utiles pour y accéder. Il s’agit de leurs « liens faibles » dont nous connaissons la force pour changer d’emploi (Granovetter, 2000) et que les plus ambitieux entretiennent scrupuleusement. L’enjeu est de s’y construire une réputation comme bon maître d’œuvre de dispositifs, si possible de grande ampleur, à la mode et dans des organisations importantes. C’est ce qui leur permet d’être embauchés sur des projets encore plus gros et « innovants » ou, s’ils ont les compétences et les réseaux nécessaires, de devenir maîtres d’ouvrage ou directeurs.

      Notons que la reconnaissance hiérarchique interne et la reconnaissance technique externe font peu de cas de l’évaluation de leur travail du point de vue de ses effets dans l’organisation. Les transformations opérées sur les emplois et l’activité des autres travailleurs n’entrent pas dans ce système de reconnaissance professionnelle, pas plus que, finalement, la rentabilité des dispositifs eux-mêmes. En outre, n’ayant pas d’ancrage dans un secteur où ils ne font généralement que passer, ils ont intérêt, pour s’intégrer, à soutenir les réformes portées par le niveau supérieur (Belorgey, 2010).

      Le haut de cet espace est occupé par des directeurs des différentes spécialités (DSI, DRH, etc.). Leur tâche consiste essentiellement à bâtir, dans leur spécialité, des « stratégies » supportées par des dispositifs. Nous trouvons aussi à ce niveau les dirigeants, généralement actionnaires, de cabinets de conseil, d’audit et de finance, c’est-à-dire des acheteurs et offreurs de dispositifs. Ils sont ceux dont les planneurs intermédiaires disaient qu’« ils ne veulent pas le savoir ».

      L’accès à ce niveau est limité par le diplôme, le genre, la race et la classe sociale, quoi qu’en disent les affichages méritocratiques des méthodes de recrutement et de promotion. Ainsi, plus on monte dans la hiérarchie de cet espace social, plus on trouve des hommes, héritiers, blancs et diplômés des meilleures écoles, confirmant les résultats des diverses recherches en sociologie des élites.

      La reconnaissance y est construite dans un réseau social sélectif. « Ils n’appellent pas un avocat, ils m’appellent moi. C’est-à-dire qu’ils me connaissent déjà ou sont conseillés par des amis, des relations. Je suis leur interlocuteur. On nous appelle pour une question qu’ils pensent être juridique. Ils me demandent : quelles seront les conséquences ? Comment communiquer ? Que répondre à l’inspection du travail ? Dans la relation, on dépasse le juridique. On déborde sur la vie personnelle souvent : tu peux devenir son gourou », explique cet avocat d’affaires à propos de son activité. Les planneurs, à ce niveau, disent en effet unanimement que leur reconnaissance professionnelle est liée à leur « carnet d’adresses ». Un « bon » planneur a des relations personnalisées avec des interlocuteurs de haut niveau, qui peuvent devenir des clients, des partenaires, des fournisseurs ou des prescripteurs. La confiance, dans un espace social précis, s’appelle le « réseau », indispensable pour travailler au quotidien comme pour poursuivre sa carrière.

      Du côté du conseil, les « bons » stratèges sont ceux qui arrivent à décrocher régulièrement des contrats importants sur le plan économique et symbolique. Du côté des entreprises et des administrations, ce sont ceux qui déploient des « nouveaux projets ». En effet, un DRH, un consultant ou un DSI qui n’aligneraient pas sur leur CV des « lancements de projets innovants » auraient du mal à être reconnus dans leur réseau et sur le marché du travail. L’entretien de ce qui existe, la préservation d’un patrimoine, l’efficacité des routines ou la pérennité des organisations sont tout l’inverse du beau geste dans ces métiers, tendus vers la « créativité » et la sophistication formelle. Les conversations entre pairs concernent ces « innovations », comme nous le dit Bernard avec émotion. Il faut, par exemple, avoir « implanté » un nouveau système d’information, « créé de nouveaux services », « mis en place une organisation apprenante » ou « monté un nouveau produit financier sophistiqué ». Ce qui est affiché comme une nouveauté, une « innovation » ou même une « révolution » est valorisant pour une carrière. Ces critères de reconnaissance professionnelle l’emportent sur tous les autres, par ailleurs réputés inévaluables. La dynamique de la reconnaissance joue donc ici en faveur de la prolifération de dispositifs nouveaux, de leur empilement et de leur succession précipitée, ce dont se plaignent régulièrement les cadres opérationnels.

      Demande de dispositifs de la part des grandes entreprises et offre de conseil se répondent ainsi, dans un intérêt commun des acheteurs et des vendeurs, des commanditaires et des prestataires : les uns et les autres ont intérêt, pour des raisons différentes, à un renouvellement rapide des dispositifs. À ce niveau, le lien entre le marché et l’espace social, comme champ où jouent les capitaux et les habitus, produit en retour une performativité sur le marché : il protège le groupe social, et inversement (Bourdieu, 2000).

    

    
    

  





      Ceux qui partent

      Seulement 34 % des planneurs interrogés sont satisfaits des perspectives de carrière dans leur entreprise. Leurs opinions à cet égard sont liées à celles qu’ils formulent concernant l’intérêt de leur travail et leur rémunération : les financiers se disent majoritairement satisfaits, suivis en cela par les spécialistes des méthodes achats, audits et RH*.

      Les planneurs disent en effet se sentir régulièrement « coincés » dans leur position professionnelle. « Moi, je suis devenu consultant sans avoir vraiment choisi : j’ai fait ça en sortant de mon école de commerce, comme plein d’autres. Ça marchait bien. J’étais reconnu […]. Je gagnais bien ma vie, et puis, comme je ne savais pas quoi faire d’autre, eh bien je suis restée dix ans. » L’absence de vocation particulière, la réussite sociale par le maniement d’abstractions et le confort salarial sont régulièrement évoqués par les planneurs pour expliquer leur maintien dans cet espace professionnel. Mais il s’explique aussi par un autre facteur : une fois engagé dans une carrière de planneur, il est difficile d’en changer.

      Spécialisés sur quelques dispositifs, ces cadres n’ont en effet pas construit d’autres compétences distinctives, qu’elles soient sectorielles ou de métier. En outre, leur réseau professionnel est essentiellement constitué d’autres planneurs, ce qui restreint leur mobilité vers des postes opérationnels.

      À l’instar des autres cadres, les planneurs connaissent l’effet cliquet des rémunérations : il leur est difficile d’envisager une perte de revenu. Ainsi, cet homme de trente-sept ans qui vit dans un appartement à Neuilly-sur-Seine dit être fort malheureux dans son poste, mais nous explique qu’il ne peut pas en changer facilement : « Mon seul souci à l’égard de mes deux enfants, c’est de leur donner un bon niveau de qualité de vie, c’est la responsabilité que je me donne. Ma femme déteste son travail elle aussi mais le fait pour les mêmes raisons. » Au niveau de rémunération correspond aussi un espace social, comme l’explique ce banquier d’affaires de quarante-deux ans, titulaire d’un MBA, au chômage : « C’était bien payé, ce qui est un désavantage au sens où on doit renoncer à une partie du salaire si l’on veut changer. Or on a la vie sociale qui va avec. Alors ça n’est pas possible de changer. […] Je vois les copains au chômage : ils ont peur de chuter par rapport au salaire, ils ont peur devant leurs femmes et leurs enfants. On voit des gens détruits de l’intérieur. Ils fréquentaient du beau monde et se retrouvent au chômage pendant deux ou trois ans. C’est dur. »

      Lorsqu’on interroge les planneurs sur les risques qu’ils pensent encourir dans leur travail, un tiers cite en priorité celui de la perte de sens et de la souffrance psychique. Un quart des réponses environ situent à un risque élevé les conditions d’emploi, citant la mobilité forcée, la placardisation ou le chômage. Les risques liés au statut, à la rémunération et aux accidents et maladies professionnels arrivent loin derrière*. Le risque principal perçu par les planneurs concerne donc leur rapport subjectif au travail. Ce risque serait supérieur à ceux liés aux conditions matérielles de travail (accident, rémunération) ou à l’emploi (statut, chômage). Ce résultat quantitatif coïncide avec les récits des planneurs en rupture. Leur critique vise principalement l’utilité, l’intérêt et le sens de leur travail, le tout conjugué à une fatigue importante. Ce sont moins les conditions d’emploi qui les amènent à quitter leur carrière de planneur, que le sens de leur activité et le souci de leur santé. Une difficulté dans la progression de carrière révèle souvent ce problème et déclenche parfois la rupture.

      Des entretiens cliniques menés avec ceux qui ont cessé d’être planneurs permettent de retracer le processus qui les a amenés à changer de carrière, d’activité et d’emploi. Évidemment, ces discours relèvent aussi d’un registre de justification et de rationalisation a posteriori. Pourtant, ils donnent à entendre une régularité de motifs : le bore-out11 pour les plus jeunes et la peur du burn-out pour les planneurs à mi-carrière.

      Chez les moins de trente ans, c’est principalement l’ennui et le sentiment d’inutilité qui sont cités comme des raisons de changer de voie. Cet ingénieur informatique de vingt-sept ans travaille dans l’industrie de pointe et va quitter la carrière de planneur du privé car, dit-il, « ça ne me convient pas de ne jamais voir le terrain. Je m’ennuie, et j’ai l’impression que je fais mal mon travail. […] Je ne veux pas passer ma vie devant un écran. Je vais prendre l’air ! Il faut lutter contre la monotonie. Je risque le bore-out ». Cette jeune financière lui fait écho : « J’ai commencé dans un cabinet d’audit, pendant deux ans. C’était chiant. Je suis partie en conseil financier. C’était mieux, mais j’avais fait le tour en un an. Je me suis dit que ça devait être à cause de l’environnement, alors j’ai changé de pays et j’ai fait un master de finance. Puis, j’ai intégré un cabinet pour faire des M&A12. […] On y fait des tâches hyper précises et parfois totalement inutiles. On fait des présentations PowerPoint toute la journée. Faut que ça soit beau pour mettre en valeur les boîtes… Ce n’est pas un boulot pour moi ! Ils devraient donner cela à des graphistes ! C’était épuisant, et ça ne correspondait pas à mon niveau d’études. […] À part faire de belles slides, on ne peut pas innover, créer, proposer des choses. Tout est bordé. Très structuré et hiérarchisé. […] La tâche était épuisante. Pas stimulante intellectuellement. C’était difficile et pas challenging. Au final, c’est un travail répétitif. Ce n’est pas du tout créatif en fait. »

      Cet ennui, lié à la rationalisation des tâches des jeunes planneurs, se retrouve également chez les plus expérimentés lorsqu’ils n’arrivent pas à sortir d’une spécialité ou à y progresser. Mais, à ce niveau, c’est surtout le sentiment d’épuisement qui les fait craindre pour leur santé, en même temps qu’ils disent ne plus « croire » aux objectifs qui leur sont assignés. Ainsi, nombre de planneurs en rupture après trente-cinq ans disent ne plus vouloir obéir au mandat qui leur est donné. Un directeur financier d’un grand groupe industriel de quarante-sept ans raconte : « Moi, j’avais un poste intéressant, avec pas mal de diversité. Ce qui m’a fait basculer vers la reconversion, c’est quand l’actionnaire nous a demandé de faire 15 % de retour sur capitaux propres. Il fallait donc fermer des sites moins profitables… bien qu’ils le soient tout de même ! J’ai fait mon show devant les managers opérationnels. Je leur ai dit : “Va falloir passer de 5 à 15 %, faut vous bouger le cul ! Fermer des agences !” Mais en fait, ça n’a plus de sens. 5 %, 8 %, 10 %, je n’ai rien dit. Mais 15 %, ce n’est pas raisonnable ! Il n’y a plus de limite. J’en ai marre de jouer ce rôle-là, de répéter aux autres qu’il faut faire 15 %. Marre de faire semblant d’adhérer à des consignes auxquelles je ne crois plus. Et puis je voulais voir mes enfants aussi. Là, je travaillais de 7 heures à 22 heures tous les jours. Fallait faire quelque chose. J’étais fatigué de jouer au DAF. Je ne dormais plus. J’ai fini à l’hosto avec des migraines épouvantables. J’avais peur de partir en burn-out. »

      Ceux qui quittent cette vie opèrent alors des ruptures radicales avec le monde et la logique des planneurs. Les planneurs en reconversion disent souhaiter faire un travail « utile » socialement et, pour les plus jeunes, écologiquement. « Dans la plupart des entreprises, l’objectif c’est d’enrichir les actionnaires, si je caricature. Ce sont des gens qu’on ne connaît pas, et qui sont déjà riches. Ça n’a pas de sens. Moi, j’aimerais être utile », dit cet homme de presque cinquante ans, polytechnicien en reconversion. Ce témoignage fait écho à celui d’un jeune trentenaire, qui explique : « Moi, j’ai envie de faire quelque chose pour la planète. D’être utile quoi. Pas de faire Excel-man13 dans un bureau pour améliorer les rendements de ma boîte ! » La frustration quant à l’utilité est exacerbée lorsque les attentes vis-à-vis du métier étaient hautes et ont été déçues. C’est le cas des planneurs qui voulaient travailler à améliorer le monde par leur fonction, dans leur emploi. Les spécialistes des RH sont régulièrement dans ce cas, comme l’illustre cette interrogation de l’un d’eux, encore en poste : « En général, on a choisi ce métier. Je voulais travailler dans l’humain. En fait, je suis payé à licencier des gens. Je déprime. Peut-on le faire longtemps quand on voit que le réel est différent de ce qu’on avait imaginé ? »

      Les planneurs quittent également cette carrière pour faire « enfin » des choses concrètes disent-ils. Cette femme de trente-six ans, spécialiste de procédures qualité dans l’industrie, témoigne de son quotidien de planneure : « J’enquête, je suggère au chef un plan d’action. Hélas, c’est super frustrant… Je n’ai pas la main. Je ne produis rien. Je fais de la com’… Juste des mails… Pas de production pure et dure. » Comme beaucoup d’autres planneurs, elle « rêve » de faire « de l’opérationnel », d’aller « toucher le terrain », de « faire des trucs concrets ».

      Enfin, ils quittent ces métiers car ils ne voient pas de sens à diffuser des dispositifs qu’ils jugent négativement. Une consultante en ERP résume la situation vécue : « J’ai quitté cette entreprise de conseil juste avant de faire un burn-out. […] Je n’étais pas faite pour ce travail standardisé. » Elle précise : « Quand on intervient dans une boîte, on fabrique un truc en plus, qui ne va pas s’intégrer au reste. On complexifie l’organisation. Je doute que ce soit utile et pérenne ! » Et conclut : « J’en avais assez de cette pensée unique, standardisée. Je n’y croyais plus. Et il faut y croire car, au fond, c’est une religion. Ce sont des ayatollahs de la procédure : il n’y a qu’une vérité et il faut suivre le leader pour gagner son paradis. Il faut y croire, effectivement ! »

      C’est donc régulièrement, à la fois par désir de changer de mandat, pour éviter le burn-out et pour sortir d’un embarras de carrière, que les planneurs de plus de trente-cinq ans envisagent des reconversions. Il existe une raison de fond à cette concomitance de facteurs. En effet, la norme sociale pour faire carrière et arriver à travailler en tant que planneur est de ne pas questionner ouvertement le sens, l’utilité et la légitimité de leur place dans les rapports sociaux de production, pas plus que leur utilité sociale. Le faire revient à se marginaliser, voire à s’auto-exclure, comme l’explique cette jeune femme qui était employée dans un cabinet de transactions financières avant d’entamer une reconversion professionnelle : « Quand vous arrivez dans ces boîtes, vous avez des séminaires d’intégration. C’est du lavage de cerveau. Pardon, mais il faut le dire : c’est du bullshit ! Je voyais bien que les autres ne se moquaient pas de ça. Il y a des gens qui ne se posent pas des questions. Moi, je m’en pose trop, alors je n’ai pas tenu un an. »

      Les planneurs qui changent de carrière deviennent alors instituteurs, militants écologiques, journalistes, chercheurs, femmes ou hommes au foyer ou free lance dans des techniques de bien-être, par exemple. Ils cherchent tous à changer de place dans les rapports sociaux de production. Cet « exit » (Hirshman, 1995), une fois réalisé, donne parfois lieu à des prises de parole publiques sous forme de romans, pamphlets ou témoignages fort critiques. Notons que cette « voice » (ibid.) advient toujours après la sortie de l’espace professionnel.

      Les sortants sont finalement ceux qui ne veulent plus et ne peuvent plus obéir au mandat sans le questionner, qui s’ennuient dans l’abstraction ou ne voient pas de sens à renouveler des dispositifs standardisés. Ils rappellent et confirment ainsi en creux les principales normes professionnelles de cet espace, telles que les planneurs en poste nous en ont parlé.

    

    
    

  





      Un rapport au travail qui révèle une double conception de l’activité humaine

      En dépit des variations liées aux spécialités des planneurs et à leur ancienneté dans le milieu, il ressort des traits communs récurrents dans leur rapport au travail.

      Pour la majorité des planneurs, le travail a une grande importance dans leur vie. Ils font l’observation, à l’instar de n’importe quel autre salarié, que l’emploi est indispensable pour avoir un revenu, procure une place sociale et contribue à donner une identité et un sens à leur existence. Lorsqu’ils sont au chômage, ils expriment généralement une grande souffrance, liée à l’inactivité, à la désocialisation et à la peur de chuter socialement.

      En outre, s’ils disent que la rémunération est importante pour eux – et même, dans le cas de financiers sans tabou, qu’ils l’« aiment » –, ils affirment aussi qu’eux « ne travaillent pas que pour l’argent ». Ils expliquent que ce qui les « motive », c’est l’intérêt pour l’activité, les échanges humains qu’elle tisse et le fait de réaliser quelque chose qui soit reconnu. Or les principales références qu’ils citent spontanément sur la question de la motivation des autres travailleurs sont la pyramide de Maslow14 et la théorie de la motivation par des incitations15. Pourtant, ni l’une ni l’autre ne peuvent être vérifiées à propos de leur propre rapport au travail. En effet, les planneurs négligent fréquemment et volontairement leurs besoins physiologiques de base, tels que dormir ou manger correctement, parfois jusqu’à la maladie. Leurs liens sociaux et familiaux sont régulièrement délaissés pour travailler davantage et donc, sans doute, pour le besoin de s’accomplir et d’obtenir de la reconnaissance. De même jugent-ils insultant que l’on puisse penser que leur implication soit le pur produit d’un intérêt financier.

      Lorsqu’ils sont licenciés, les planneurs commentent alors avec amertume que le contrat ne règle pas tout. « Ils m’ont donné un package16, mais ce n’est pas ça le problème : ils ne m’ont pas traité humainement » ; « J’ai signé un contrat de mobilité mais, après, faut voir dans le détail ce qui est possible pour ne pas faire exploser ma famille. » Ils rappellent alors que, dans les relations de travail, le contrat ne peut tout régler contrairement à ce qu’il affirment pour les autres travailleurs.

      La plupart du temps « investis » dans leur travail, les planneurs affirment « ne pas compter les heures », « travailler le soir et le week-end » et même parfois renoncer à prendre tous leurs congés. En fin de carrière, ils disent leur répugnance à partir à la retraite. Fiers de travailler bien au-delà des heures légales, ils présentent leur engagement comme une preuve de professionnalisme, un signe de loyauté à l’employeur ou une forme d’ascèse vertueuse qui évoque souvent l’ethos protestant décrit par Weber (2000). Eux, disent-ils, se sentent responsables de la qualité, de la performance et de la survie de l’entreprise. Ils se « battent » pour elle et pour son succès. Ils jugent à voix haute que ne pas adhérer à ce combat est à leurs yeux une forme de désertion coupable, qualifiée d’individualisme. Les planneurs défendent et diffusent donc une « morale de l’engagement et du développement professionnel qui ressemble à s’y méprendre à l’ethos du fonctionnaire » : il faut « se dévouer, se donner, s’identifier », même dans le secteur privé. Ils opposent moralement cet engagement horaire à l’attitude des autres salariés à l’égard du temps de travail, de l’absentéisme et de la retraite (Linhart, 2009).

      D’après les planneurs, l’« investissement » temporel et subjectif nécessité par leur travail expliquerait, mieux que d’autres facteurs17, leur écart de rémunération avec les autres salariés. « J’ai conscience qu’on est privilégiés, mais qu’on ne l’a pas volé », nous dit, convaincu, un intermédiaire financier gagnant plus de 150 000 euros par an. « C’est vrai que je gagne bien ma vie, mais je bosse tous les week-ends », fait écho un DRH. « Je suis à 100 KE. Je mérite chaque euro que je gagne, car je suis très impliqué. Quand je vois un mec au guichet avec des horaires fixes, ça ne me choque pas de savoir qu’il gagne bien moins », explique un responsable du pilotage par les objectifs. Chez les planneurs, accroître ses revenus à chaque changement de poste est considéré comme normal et logique. C’est aussi une bonne raison de « bouger ».

      « Il faut anticiper les changements qu’on va nous imposer ; il faut bouger avant », affirme cet homme de soixante-deux ans, consultant indépendant en lean. Pour les planneurs, la mobilité, qu’elle soit géographique, fonctionnelle, hiérarchique ou de métier, est évoquée comme une nécessité et une valeur morale. D’après eux, elle améliore la rentabilité de l’entreprise tout en étant bénéfique pour l’individu. Pourtant, les déplacements professionnels sont vécus de manière plus ambivalente. Cette obligation est à la fois une contrainte et une distinction. Elle permet d’accéder à de menus privilèges tels que voyager, dormir dans des hôtels parfois luxueux et manger aux frais de l’entreprise. Mais, à partir de trente ans, et particulièrement lorsque arrivent des enfants, ces déplacements riment pour eux avec fatigue, non-sens, tensions familiales, manque de sommeil. Ces plaintes sont surtout exprimées par des parents qui s’occupent quotidiennement de leurs enfants, c’est-à-dire, généralement, des femmes.

      L’« expatriation18 » est une valeur positive chez les planneurs, surtout si elle se fait dans des pays anglo-saxons. Passage recommandé pour la carrière en ses débuts qui voit généralement les planneurs revenir en France dès qu’ils ont besoin d’un suivi médical, pour les grossesses ou lorsqu’une maladie chronique se déclare. Ils reviennent aussi pour scolariser leurs enfants dans de bons lycées puis de bonnes écoles ou pour éventuellement s’occuper d’un parent âgé. Ils citent fréquemment leur expérience internationale avec fierté : c’est un signe de distinction et de supériorité. Elle est présentée comme une preuve de souplesse et d’ouverture culturelle. L’apologie du mouvement et du changement dans leur discours est régulièrement adossée à une métaphore organiciste qui associe la vie à l’agitation : « Si ça bouge pas, c’est que c’est mort. » La compétitivité, la recherche d’« excellence » et d’innovation sont citées comme des valeurs indiscutablement positives dans la mesure où elles mettent en action.

      La mobilité organisationnelle des planneurs, nous l’avons vu, est importante en début de carrière. Quelle que soit sa spécialité, un planneur ne reste pas plus de quatre ou cinq années dans le même poste sans avoir le sentiment de « stagner » ou de « s’encroûter ». La constance ou la rétrogradation sont rares et vécues de manière dramatique. Au fond, ils trouvent normal le principe de la promotion à l’ancienneté (notamment quand ils sont directement concernés), tout en affirmant défendre avant tout le mérite. Pour ceux qui ont un grade de directeur, la mobilité est un moyen de former un capital, par la pratique combinée des « parachutes » et des augmentations de salaire. « À chaque licenciement, j’ai acheté un appart », nous explique, typiquement, un spécialiste du marketing. Ce que confirme un DAF qui en est à son troisième LBO et a ainsi pu « constituer son capital ». Du point de vue des pratiques donc, il apparaît que les planneurs ont un rapport surtout utilitaire à la mobilité. Ils la mettent en œuvre pour accélérer leur carrière en ses débuts et la limitent, dans un second temps, pour la consolider. Ils cherchent à en tirer des avantages en posant des bornes lorsqu’elle risque de leur nuire. La valeur « mobilité » est donc relative pour eux.

      En ce qui concerne leur activité quotidienne, les planneurs ne cessent d’en rappeler le caractère contextuel, informel, immatériel et historique. Ils en soulignent toute l’épaisseur : elle est faite d’imprévisibilités et d’indéterminations, de déploiement d’intelligence et d’habilité, ce qui, précisent-ils, en fait à la fois la grandeur, la difficulté et l’intérêt. Ils soulignent l’importance de la confiance dans le travail quotidien avec leurs interlocuteurs, comme pour la construction de leur carrière, au sein de leur réseau. Cette conception de l’activité les amène à conclure qu’il est difficile de l’évaluer, surtout par quelqu’un de l’extérieur. L’appréciation de ce qu’ils font est nécessairement qualitative, sensible, collective et dépendante du contexte, insistent-ils constamment. Ils utilisent des chiffres et des données quantitatives pour compléter leurs informations et outiller leur pensée, en revanche, ils se disent dubitatifs quant à la possibilité de gérer leur propre activité « par les chiffres ». Cette femme, consultante en organisation le synthétise bien : « Quand on est consultant, on doit remplir régulièrement sa time sheet. Il faut justifier de tout ce que l’on fait, au jour le jour, et même heure par heure. Si c’est factuel, comme des rendez-vous ou des coups de fil, ça va. Mais sur le travail intellectuel, c’est plus dur. Ça devient un outil de contrôle, quoi. C’est une manière de normer le temps, alors que le temps n’est pas normable ! » Finalement, ils sont, comme les autres travailleurs, critiques sur les pratiques de mesure lorsqu’elles concernent leur activité et prétendent l’évaluer.

      Dans les entretiens, les planneurs évoquent spontanément l’importance des rythmes physiques. Ils relèvent une forte variabilité et évolution de leur rapport à la tâche dans la journée, dans la semaine, dans la carrière et dans l’âge. Les grossesses, les maladies et les moments d’épuisement sont cités spontanément dans leur récit du travail19 comme des événements déterminants. Leurs maladies ou celles de leurs proches les amènent à adapter, parfois en profondeur, leur temps de travail, leur activité ou leur organisation familiale, nous informent-ils. À propos du rapport au corps, ils soulignent également la difficulté de la tâche de représentation sociale, tout en retenue émotionnelle, alors que derrière le « masque » de manager s’agitent une foule de sensations et d’émotions qu’il faut savoir contenir. Bref, la mise à l’épreuve du corps dans leur activité est un thème central de leur récit professionnel.

      Ils disent également l’importance de pouvoir échanger à propos des difficultés de leur poste avec un pair en situation de comprendre le travail réel. Ils suggèrent, comme Bernard, la souffrance qu’engendre une trop grande solitude. Pour les planneurs, l’accroissement de compétence passe lui aussi « évidemment » par un échange de pratiques avec des collègues. Il est, de leur point de vue, une affaire collective et contextuelle. « À chaque changement de poste, on a besoin de temps pour comprendre où on est, rencontrer les gens, piger comment travailler avec eux », observe cet ingénieur qui se dit d’ailleurs « fatigué » des changements organisationnels intempestifs.

      En résumé, les planneurs défendent une certaine conception de l’emploi et de l’activité, construite dans leur expérience du travail. Elle est très proche de ce que les analystes du travail décrivent comme le « travail réel ». Elle s’écarte pourtant considérablement, voire symétriquement, de la manière dont les dispositifs traitent celle des autres. Ce qu’ils savent par leur expérience, à propos de leur activité, ne se retrouve donc pas dans les dispositifs qu’ils diffusent. Puisqu’ils doivent le justifier, ils développent deux théories spontanées sur ce que sont l’activité et l’emploi pour un être humain. Une conception « pour eux » et une autre pour ceux qu’ils encadrent opposées point par point.

      Plus on monte dans la hiérarchie, plus l’écart entre ces deux théories se creuse. Ainsi, en haut de l’espace professionnel, les planneurs affirment que « les gens ne veulent pas travailler ». Ils signifient ainsi que l’homme serait naturellement paresseux et enclin à ne rien faire : être en activité ne serait pas central, voire vital, pour les autres, disent-ils en creux. Contrairement à eux, qui « ne travaillent pas que pour l’argent », seule l’incitation financière pourrait « motiver » ceux qu’ils encadrent par des dispositifs. À propos des compétences, ils préconisent massivement des formations aux règles prescrites. Ils dévalorisent, voire tentent de supprimer les moments d’échange d’expérience entre travailleurs. Pourtant, c’est cet échange, disent-ils, qui fonde leur propre professionnalisation. Ils parlent de l’activité d’autrui comme d’une simple exécution individuelle, rationnelle, prévisible et sans chair, alors qu’ils ne cessent de rappeler l’importance des dimensions corporelles et sociales de leur activité, son imprévisibilité et ses méandres. Ils accusent les autres de ne pas être « mobiles », alors qu’ils ont un rapport mesuré et intéressé à leurs propres changements d’employeurs, de postes et de pays. Enfin, la confiance, l’histoire et le sens ne seraient importants que pour eux et leur activité.

      Cette conception dichotomique de l’activité interroge. Loin de défendre une thèse idéaliste, qui ferait de leur conception l’origine du caractère simpliste des dispositifs, il apparaît plutôt que c’est, à l’inverse, leur situation sociale et organisationnelle objective qui les amène à la défendre. Ils ont besoin de concevoir l’activité des autres de manière simplifiée et amputée pour arriver à faire leur travail, quand bien même ils sauraient, par leur expérience, que cette anthropologie de l’homo dispositivus est erronée.

      Nous avons donc résolu une partie de l’énigme que nous poursuivions : la mission de planneur, qui semblait impossible, devient faisable grâce à la standardisation des dispositifs, à la division sociale des tâches et à un système de normes professionnelles fondé sur son acceptation. Une autre question reste cependant entière : comment et pourquoi les planneurs travaillent-ils autant et avec enthousiasme si ce n’est pas par conviction idéologique ?

    

    
  

  
  

    Notes du chapitre 6

    
      1. Parmi sept choix possibles, cet item a été classé dans les trois premiers*.

    

    
    
      2. AGIL, SCRUM, Lean, Kanban, TPM et TQM, CRM, ABC, GPEC, SAP, Oracle, GED, ISO, RSE, 5S, arbre des causes, Ishikawa, CMMI, ITIL, etc.

    

    
    
      3. Cette thèse est aussi étayée par les travaux d’Abrahamson (1996), Berry (1991), Brunsson et al. (2000), Meyer et Rowan (1977), Midler (1983), Mispelblom Beyer (2006) et Weinstein (2010), notamment.

    

    
    
      4. Le terme anglais de storytelling (Salmon, 2007) est employé par les consultants pour désigner leur méthode de travail.

    

    
    
      5. Un indicateur de ce phénomène est le temps de formation à des dispositifs spécifiques des jeunes consultants en stratégie, organisation ou informatique, par exemple. Il varie entre un et quinze jours.

    

    
    
      6. Leur spécialisation porte d’abord sur les « méthodes de travail ou de conduite du changement » (35,7 %) ou « un domaine de gestion » (28,3 %), déclarent-ils*.

    

    
    
      7. Ainsi, deux tiers des cadres ayant connu un changement de poste dans l’année l’ont fait sans promotion hiérarchique* .

    

    
    
      8. 13,3 % des cadres du privé que nous avons interrogés déclarent avoir travaillé dans le public précédemment et 72,4 % disent être prêts à accepter un poste dans le public*.

    

    
    
      9. Littéralement : monter ou sortir.

    

    
    
      10. Plus de 93 % des planneurs de moins de vingt-cinq ans occupent leur emploi depuis moins d’un an, 39 % des 25-35 ans ont changé de poste dans l’année*.

    

    
    
      11. Jeu de mots avec burn-out (maladie de l’épuisement professionnel) et bore (l’ennui), popularisé par un ouvrage rédigé par deux consultants, Ph. Rothlin et P. Werder : Boreout ! Overcoming Workplace Demotivation, Kogan Page Ltd, 2008.

    

    
    
      12. Mergers and Acquisitions, terme anglais pour désigner les fusions-acquisitions d’entreprises.

    

    
    
      13. En référence à Excel, un logiciel permettant de faire des calculs et des modélisations.

    

    
    
      14. Théorie psychologique de la motivation qui établit une hiérarchie universelle des besoins (besoins physiologiques, besoin de sécurité, besoin d’appartenance et d’amour, besoin d’estime et, enfin, besoin d’accomplissement de soi), popularisée sous une forme simplifiée et mécaniste.

    

    
    
      15. Qui présuppose que l’homme agit pour optimiser son gain pécuniaire avant tout.

    

    
    
      16. Terme désignant un ensemble de primes, formations et prises en charge de frais (déménagement, outplacement, véhicule, etc.) lors d’un licenciement ou d’une transaction.

    

    
    
      17. Que seraient le diplôme, la compétence, leur valeur ajoutée, la rareté de la main-d’œuvre ou le mix politique de leur engagement (Milner, 1997).

    

    
    
      18. Ce terme, dans d’autres contextes, évoque une punition politique. En fait cette émigration « dorée » ne se vit précisément pas comme « émigrée ». Les conditions concrètes de mobilité internationale pour les cadres sont incomparables avec les migrations d’autres travailleurs (Wagner, 1998).

    

    
    
      19. C’est même souvent par là qu’ils commencent les entretiens, en signalant spontanément une douleur, une maladie ou un état physique comme prolégomènes indispensables à l’échange sur le travail avec une sociologue.

    

    
  






7

  À quoi jouent les planneurs ?

  
    Alors que les planneurs ne sont pas de fervents défenseurs idéologiques du capitalisme néolibéral, ils travaillent quotidiennement à en fabriquer les cadres, avec ardeur. Ils se disent également « lucides » sur leur propre rôle dans ce système dont ils critiquent régulièrement la logique et les effets sur le monde. Dès lors, comment comprendre qu’ils s’y engagent avec tant de zèle ?

    Une première explication est de dire qu’ils sont mus par l’intérêt à occuper cette place dans les rapports sociaux, pour les avantages pécuniaires et symboliques qu’elle offre. Cette hypothèse est partiellement vérifiée : il apparaît en effet que les planneurs ont plutôt un rapport ambivalent à leurs conditions de travail et d’emploi. Il faut alors aussi explorer, dans un second temps, l’intérêt que les planneurs auraient pour leur activité.

    

  





      Un jugement ambivalent sur leurs conditions de travail

      L’explosion démographique des cadres, l’hétérogénéité de la catégorie et sa faible différentiation d’avec les autres travailleurs pourraient laisser croire à leur progressive indifférenciation sociale. Pourtant, leurs conditions de travail, leurs salaires, leurs diplômes, leurs rémunérations et leur espérance de vie les distinguent toujours nettement des autres travailleurs (Amossé, 2010).

      D’après notre enquête*, 95 % des planneurs sont en CDI à plein temps. En moyenne, un cadre, quel qu’il soit, gagne en France1 plus de trois fois le salaire minimum2. La médiane est de 47 000 euros, avec une forte dispersion : 4 % des planneurs gagnent plus de 100 000 euros par an, 9 % plus de 90 000 et, à l’autre extrémité, 15 % gagnent moins de 35 000 euros par an, soit encore le double du salaire minimum légal en France. Les critères de différenciation sont, par ordre d’importance, l’âge et l’expérience, la responsabilité hiérarchique, la gestion d’un budget et la taille de l’entreprise. Le niveau du premier salaire est corrélé au nombre d’années d’études après le bac, jusqu’au bac + 5.

      Si les planneurs masculins gagnent en moyenne 11 % de plus que leurs homologues féminines, ce « malus féminin » est en moyenne moins important chez les planneurs que chez les opérationnels (où l’écart de salaire est de 27 %, à âge et diplômes égaux). Ces inégalités de genre varient selon les spécialités gestionnaires*3.

      En dépit de salaires supérieurs à ceux des autres travailleurs, seule la moitié des planneurs (53,6 %) s’en dit satisfaite, à l’instar des cadres opérationnels*. Le rapport subjectif à leurs revenus est caractérisé par une satisfaction relative avant tout :

      ils les comparent régulièrement avec ceux de leurs anciens camarades d’école ou avec ce qu’ils pensent pouvoir gagner ailleurs, à l’étranger ou chez un autre employeur. La norme dominante dans cet espace professionnel étant d’accroître régulièrement son salaire, c’est sa progression marginale, plus que son montant, qui crée de la satisfaction ou de l’insatisfaction. Aussi est-il courant de rencontrer des planneurs dont les rémunérations paraissent plus que « satisfaisantes », mais qui expriment une insatisfaction aiguë.

      Au bas de cet espace professionnel, les planneurs sont particulièrement critiques à propos de leur salaire. Ils observent que le statut de cadre peut être défavorable au salarié puisqu’il supprime la limitation horaire, tout en augmentant ses cotisations. « Il existe des fantasmes sur les salaires des jeunes cadres. Or ils sont parfois moins bien payés que les techniciens qui ont dix ans d’ancienneté. Il y a plein de cadres dans la com’ qui touchent 1 500 euros par mois, hein », analyse, courroucée, cette femme de trente ans, ancienne consultante en lobbying. En outre, puisque leur temps de travail est extensif, leur rémunération horaire baisse. Les planneurs font grossièrement mais régulièrement ce calcul pour conclure (sans doute un peu hâtivement) qu’ils sont moins bien payés à l’heure qu’un « ouvrier » ou qu’une « femme de ménage ».

      En outre, les salaires déclarés par les planneurs au cours de nos enquêtes sont, à sexe, âge, fonction et diplômes égaux, comparables, voire légèrement inférieurs, à ceux des autres cadres. En tant que cadre, il n’y aurait donc pas d’intérêt pécuniaire à être planneur plutôt qu’opérationnel. Leur rapport au salaire, finalement moyennement satisfait, ne suffirait pas à expliquer, seul, leur engagement au travail.

      Un jeune consultant en optimisation, tout en tripotant son smartphone laissé en évidence sur la table durant notre entretien, m’explique qu’« il faut être disponible en permanence, H 24, être irréprochable, parfait, excellent ». Il précise : « Je ne prends jamais le temps de déjeuner, j’ai trop de travail. Je travaille presque tous les soirs et souvent les week-ends. » Lorsqu’il travaille avec une équipe internationale, sur plusieurs fuseaux horaires, il doit répondre aux mails dans les quatre heures, pour ne pas freiner le travail des autres. Aussi doit-il garder la nuit son smartphone près de l’oreiller pour répondre aux messages à temps.

      Les caractéristiques des planneurs sont particulièrement visibles chez les consultants, mais ces derniers ne sont pas les seuls à connaître des horaires de travail étendus. Ainsi, cette RRH régionale de cinquante-cinq ans, travaillant dans un groupe pharmaceutique, dit de sa situation : « Nous, on a une pression constante du président. Dès qu’on s’écarte d’un poil de la performance, on se fait rattraper ; alors on bosse tous quatorze heures par jour. » Cet homme de quarante ans, secrétaire général d’un groupe de services, nous dit : « Moi, je sors à 22 heures tous les soirs. J’ai beaucoup de réunions. Pendant ce temps, les mails s’accumulent : je ne les trie que le week-end. En vacances, l’objectif, c’est d’arriver à déconnecter deux semaines. » Une jeune chef de projet informatique, mariée à un développeur, confirme : « Un jour sur deux, c’est mon mari qui garde les enfants, comme ça on peut bosser autant qu’on veut le soir, à tour de rôle. » Finalement, jeunes débutants comme directeurs en milieu ou fin de carrière disent presque unanimement que leur travail est « très prenant », qu’ils s’y « investissent énormément » et qu’ils « ne comptent pas leurs heures ». Cependant, plus on descend dans la hiérarchie des planneurs, plus le temps de travail effectif diminue. Les cadres intermédiaires qui n’ont pas de perspective de carrière prennent plus régulièrement des congés et des journées de RTT, et sont plus regardants sur leurs horaires. Ils tiennent un discours plus classique de salariés, soucieux de ne pas se faire « exploiter ».

      En haut de cet espace professionnel, chez les financiers et les consultants, avant trente ans, les conjoints sont généralement provisoires et les enfants non désirés. Puis l’arbitrage a lieu entre carrière et famille. Ce n’est pas toujours la progéniture qui est choisie, puisque les planneurs font moins d’enfants que les autres cadres4. Lorsqu’un des deux parents réduit son temps de travail pour s’occuper des enfants, c’est presque systématiquement la femme. Celles qui réussissent dans ces carrières disent d’elles-mêmes qu’elles ont dû adopter des horaires de travail qu’elles qualifient de « masculins », sans toutefois être déchargées de l’activité domestique. Céline, qui a réussi à devenir associée dans une banque d’affaires, le commente ainsi : « Avec le recul, je ne sais pas si j’aurais fait ça » et énonce le raisonnement suivant : « J’ai fait des sacrifices côté perso. » D’après elle, « on a pris le rôle de l’homme sans quitter les anciens rôles de la femme ! La femme en fait quatre fois plus ! Il y a un déséquilibre, on cumule. On s’est fait avoir ! »

      Les planneurs font majoritairement le choix de sous-traiter une grande part de l’activité domestique, y compris de care, comme l’explique ce trentenaire, contrôleur de gestion d’un groupe industriel : « Quand on a eu un enfant, ma femme est passée à 4/5 pour arriver à le voir. Sinon, comme on travaille tous les deux plus de douze heures par jour, on le fait garder. […] On se fait livrer les courses et je donne tout au pressing : j’achète du temps pour le passer avec mes enfants le week-end. » L’« autonomie » et l’« excellence » professionnelles des planneurs sont donc construites sur une forte dépendance à l’égard d’autres travailleurs qui leur fournissent tous ces services (Molinier, 2011).

      Au milieu et en haut de cet espace professionnel, les journées de travail sont couramment de douze heures. Et les déplacements, les périodes de clôture de contrats, de projets ou de mission les allongent fréquemment. Certains disent rester tard le soir au bureau, parfois jusqu’à faire des nuits blanches. Ils expliquent travailler chez eux après le dîner et le week-end. Ils répondent souvent aux messages électroniques, même lorsqu’ils sont en vacances. Le temps de travail effectif, dans le haut de cet espace professionnel, est donc nettement supérieur à celui des autres salariés français et dépasse régulièrement les normes du Code du travail.

      Si ces horaires peuvent laisser penser que les planneurs ont des conditions de travail insupportables, la majorité d’entre eux (62,9 %) se dit pourtant satisfaite de son équilibre vie professionnelle/vie privée*. Car, curieusement, ces horaires et cette disponibilité, s’ils font l’objet de plaintes récurrentes, constituent aussi un motif de fierté et de distinction professionnelle. Dans les banques d’affaires et le conseil en stratégie, typiquement, la fierté de travailler de nombreuses heures, de sacrifier ses repas, son sommeil, sa vie privée et même sa santé est une norme sociale. Non seulement il faut l’accepter, mais il convient de s’en vanter, de le revendiquer, de s’en enorgueillir.

      Les planneurs justifient leur temps de travail extensif de trois façons : la contrainte inéluctable (« il faut boucler ce projet, je n’ai pas le choix ; je dois faire des nuits blanches avec mon équipe »), le plaisir (« j’aime mon boulot, ça m’amuse ; je reste tard le soir parce que je suis pris au jeu ») ou l’héroïsme (« nous, on fait tourner l’économie française »). Nécessité, jeu ou sacrifice : ces trois registres ont beau se contredire, ils se retrouvent à une fréquence frappante dans le discours des différents planneurs.

      Finalement, la norme professionnelle dominante chez les planneurs concernant leur rapport au temps de travail est de l’évoquer comme une contrainte douloureuse et, simultanément, d’en faire un motif de fierté professionnelle. L’ambivalence, si nette ici, caractérise également le discours des planneurs à propos de leur environnement de travail.

      71 % des planneurs se disent satisfaits de leurs conditions matérielles de travail*, ce que confirment les entretiens et nos observations. Un responsable du marketing dans une chaîne hôtelière explique : « Nous, on a des superbes bureaux, dans le centre de Paris, on est des rois. Les cadres de terrain, eux, ont des bureaux minables, sans fenêtre. Nous, on est cool, bien payés et hyper bien reçus quand on va les voir. Eux, ce n’est pas pareil. » Une responsable RH d’une entreprise de transport de trente-deux ans confirme : « Ici, c’est confortable. C’est apaisant. L’ambiance est molle, mais c’est moins dur à vivre que sur le terrain. »

      Les employeurs des planneurs, et notamment les entreprises de développement informatique inspirées par les pratiques de la Silicon Valley, rajoutent parfois des éléments de confort et de « ludicisation » de l’espace de travail : salles de détente, équipements sportifs ou récréatifs, boissons et friandises à volonté, aménagements élégants ou amusants, conciergerie d’entreprise5, etc. Ce confort crée une envie manifeste, allant parfois jusqu’à la fascination, chez les jeunes diplômés.

      Le confort caractérise les conditions matérielles de travail des planneurs, mais aussi leur activité elle-même. Ainsi, une femme ayant derrière elle vingt-cinq ans de carrière dans une multinationale du secteur de la chimie à des postes opérationnels en usine, a été mutée quatre années au siège parisien, comme responsable qualité. Son premier commentaire à ce sujet est exclamatif : « Ça repose ! » En comparaison, d’après elle, l’opérationnel est « usant ». En effet, le confort des planneurs vient surtout de ce qu’ils manient des abstractions : ils n’ont pas en charge, au quotidien et en direct, le bon fonctionnement matériel d’une organisation que les opérationnels expérimentent quotidiennement, avec tous les risques et les enjeux que cela représente.

      De plus, bien qu’ils se disent pressurés et que leur temps de travail grignote leur vie privée, les planneurs ont néanmoins très majoritairement le sentiment de jouir d’une grande autonomie. Cette cadre financière d’une multinationale de la santé,

      après avoir affirmé travailler plus de soixante heures par semaine, nous explique : « Moi, je vais chez le médecin quand je veux, on ne vient pas surveiller mes horaires. […] Pour moi, ce qui compte, c’est de pouvoir voir mes enfants et sortir de temps en temps à 16 heures, sans avoir à rendre des comptes. »

      Enfin, le confort des planneurs est aussi moral, dans la mesure où ils se trouvent dans un environnement moralisé et moralisateur. Ils sont les producteurs de chartes, sites Internet, publicités, communication institutionnelle, etc. qui, tous, rappellent les « valeurs » de l’organisation. Ils sont également cernés par le discours managérial et publicitaire de l’entreprise qui clame sa droiture morale sur les questions les plus débattues socialement : « développement durable », « diversité », « parité », « handicaps », « intégrité », « citoyenneté », etc.

      Pourtant, ce confort a ses failles. En effet, les planneurs dénoncent simultanément, et avec une unanimité sémantique remarquable, le « stress » lié à leurs fonctions. Ils l’attribuent essentiellement aux objectifs impossibles à atteindre et particulièrement aux mandats comportant des objectifs contradictoires. « Par exemple, on me demande une vision prospective à dix ans de la masse salariale et, au même moment, de gérer une urgence. Ou bien d’organiser le dialogue avec les organisations syndicales pour que ça se passe bien… tout en supprimant quelques dizaines de postes. La question est de savoir comment faire pour sortir de ces contradictions sans tomber dans le sarcasme, le cynisme ? » expose une RRH à des pairs, qui abondent pour dire qu’ils connaissent eux aussi quotidiennement ce type de tensions. Les changements de gouvernement ou d’actionnariat, suivi de ceux de direction générale, sont également cités comme des facteurs de stress majeurs et récurrents.

      La plupart de ces cadres attribuent leur stress à des causes générales telles que la « concurrence », la « crise », la « mondialisation », l’« exigence des clients », la « financiarisation » ou l’« endettement ». Le contexte et la conjoncture seraient donc à l’origine de l’urgence chronique dans leur travail, selon eux. « On a une pression permanente. Il y a de plus en plus de nouveaux produits et de moins en moins de temps pour les lancer. La pression est mise par le haut, qui lui-même la subit : même le P-DG a la pression ! C’est une cascade. Ce n’est pas le méchant boss qui exploite les salariés puisque lui-même est sous pression », nous explique ainsi un homme de trente-cinq ans, responsable marketing dans une multinationale du loisir. La pression est alors représentée comme une sorte de fléau commun aux cadres et aux directeurs, plus qu’elle n’est attribuée au rapport salarial.

      Leur rapport au corps et à la santé est marqué par cette tension. Ils disent régulièrement négliger ou malmener leur sommeil, ce que la consommation de psychotropes légaux ou illégaux tente parfois de compenser. Pressés, ils expliquent prendre trop peu de temps pour aller chez le médecin ou le dentiste. Pour eux, ces rendez-vous sont en trop dans un agenda déjà saturé. Ils mettent sans cesse leur corps à l’épreuve. Ils disent « tirer » sur lui, comme pour en éprouver les limites, et donc les performances, avec une double sensation de jouissance et de douleur. Mais, surtout, ce corps doit « suivre » et être au service de leur activité. Ils entretiennent finalement avec leur corps un rapport à la fois ascétique et instrumental. De ce fait, il est simultanément négligé et sursollicité. Aussi, nombreux sont ceux qui font explicitement part de leur sentiment de se maintenir de manière chronique à la limite de l’épuisement. La majorité des planneurs rencontrés évoquent le burn-out comme un événement probable de leur métier. Il semble constituer, à leurs yeux, une maladie professionnelle connue qui demande une vigilance particulière.

      Enfin, le stress peut être vécu sous des formes plus extrêmes et périlleuses. Les planneurs les plus engagés dans leur travail et pris dans des tensions aiguës sont nombreux à dire qu’ils sentent en eux un risque de violence, dirigée contre autrui ou contre eux-mêmes. « Je suis exaltée, pas reconnue et épuisée. Il y a des jours, je me dis que je vais tuer quelqu’un », me dit, sans rire ni sourciller, cette femme de quarante ans, secrétaire générale d’un grand établissement public. Dans une banque, un responsable de l’organisation me dit, après avoir décrit une activité vécue comme « très prenante » et stressante : « Je suis agité, excité, c’est comme sur des montagnes russes. Un mélange d’angoisse et d’incapacité. J’ai peur, je suis fatigué. Je sens du stress. […] J’ai envie de mordre les gens que je n’aime pas. Je suis fou de vivre comme ça mon travail. Ce qui me surprend, c’est quand des gens comme moi ne se suicident pas. » Ce type de déclarations est fréquent chez les planneurs, et ce à tous les niveaux hiérarchiques. Aussi, outre la fatigue et les divers maux corporels qui leur font régulièrement frôler l’épuisement, des planneurs disent avoir peur de devenir « fou », « violent », « suicidaire » ou « agressif ».

      Le confort que procurent leurs espaces de travail et le sentiment d’autonomie vis-à-vis de leurs horaires coexistent donc avec un stress pénible et risqué. Sur ce point encore, le rapport des planneurs au travail est donc ambivalent. Il en va de même de leur rapport à l’emploi.

    

    
    

  





      Précarité subjective et reconnaissance limitée

      Les cadres, en général, sont 2,5 fois moins touchés par le chômage que les autres salariés6. S’ils sont un tiers à déclarer se sentir « tout à fait » ou « plutôt » menacés par le risque de chômage, les deux tiers d’entre eux restent cependant confiants dans leur avenir*.

      Simultanément, ils se disent « stressés » par l’instabilité stratégique et organisationnelle lorsqu’elle menace leur place et leur emploi de manière répétée, voire chronique. Dans le secteur public, les mobilités7 sont encouragées de manière explicite, au point de créer un sentiment de « précarité subjective » (Linhart, 2009). Dans le secteur privé, la peur du licenciement est régulièrement exprimée, surtout chez les plus de quarante-cinq ans. Les planneurs, particulièrement, disent travailler avec la certitude qu’ils sont déplaçables ou licenciables à tout moment. L’inquiétude et parfois la peur sont décuplées par l’absence de logique méritocratique claire. Certains sont licenciés alors qu’ils étaient considérés comme « excellents ». Ces décisions, que les autres jugent irrationnelles, mènent au sentiment qu’il n’y a pas de règle à laquelle ils pourraient se tenir. Ils disent alors leur malaise à voir leur destin professionnel soumis à l’arbitraire.

      Les cols blancs découvrent également qu’ils sont menacés, comme les ouvriers, par la délocalisation de leurs activités, dont la plupart, pour être immatérielles, ont la particularité de pouvoir être réalisées à distance. De nombreux planneurs ont déjà affaire régulièrement à des sous-traitants délocalisés, notamment dans les domaines de la conception, de l’informatique, de la comptabilité, de la finance ou des achats.

      Les planneurs se rallient majoritairement à l’idée que leur contrat salarial est fondé sur un jugement individualisé et permanent, plus que sur l’ancien accord relationnel, de confiance, de loyauté et de fidélité qui prévalait à la fin du XXe siècle. Aussi disent-ils ressentir une grande précarité dans leur emploi, bien que celle-ci soit objectivement bien moins grande et dramatique que pour les autres salariés. Ils perçoivent donc avec acuité le rapport de force propre au salariat.

      Les planneurs ont conscience de faire partie d’un groupe salarial minoritaire qu’ils qualifient eux-mêmes de « privilégié ». Comme nous l’avons vu, ils ont bénéficié d’une formation supérieure, sont plutôt issus de familles dotées en capitaux culturels et économiques, ont un emploi et de bons salaires.

      S’ils rappellent ces faits régulièrement, ils font aussi part d’un autre point de vue sur leur situation salariale, étonnamment proche de celui entendu depuis un siècle chez les ouvriers ou les employés.

      Lors des entretiens, même ceux qui occupent des postes de direction affirment régulièrement n’être que des « pions ». Le fait est encore plus net chez les jeunes, dont le travail taylorisé est sans limites d’horaires. Un trentenaire, issu d’une des plus grandes écoles de commerce parisiennes et travaillant dans une banque d’affaires, dit éprouver vivement ce rapport de subordination qu’il illustre en disant : « Mes clients exigent que j’envoie des mails à 4 heures du matin, par exemple. » Après avoir fait la liste des contraintes de ce type, il conclut : « On est des soutiers. » Un de ses confrères clôture un entretien collectif par la phrase suivante, sur un ton mi-figue, mi-raisin : « Bon, je vous laisse, il faut que je retourne à la mine. » Ailleurs, une consultante informatique de trente-quatre ans analyse que, « dans les SSII, les employeurs vendent de la prestation de services, c’est-à-dire du temps-homme, au kilo. Ce sont des marchands de viande. Et la viande, c’est nous ». La mesure de leur temps de travail, parfois à l’heure près, accroît la conviction d’être traité comme une « ressource humaine » par l’employeur : « Nous, on est des outils pour faire du profit. On coûte cher et on doit rapporter plus, sinon on dégage. » Ce discours peut être énoncé sur le mode de la résignation, du calcul, ou bien se faire plus amer lorsque la menace de licenciement devient claire. Ainsi, cette femme de trente-six ans nous explique : « J’ai été licenciée de manière brutale lors de la crise de 2008. On m’a dit : “il faut penser à une trajectoire externe” (rire jaune). C’est soft, hein ! » Elle en déduit : « Moi, je suis un pion ! Je suis… un exécutant ! » Une responsable qualité dans une industrie lui fait écho : « On me donne un guideline et moi j’obéis. Tout va bien jusqu’au jour où on me dira que le poste est supprimé… »

      Après trente-cinq ans et aux postes intermédiaires, le sentiment d’être des « pions » persiste. Ainsi, un secrétaire général d’une multinationale de presque quarante ans, installé dans un vaste bureau au 23e étage d’une tour à la Défense, m’explique que son entreprise « n’a aucun respect de l’individu ». Il argumente : « Je suis cadre dirigeant. On peut croire que j’ai du pouvoir, mais en fait on n’est que des pions. On n’est qu’une carte dans un grand échiquier… on peut vous jeter. Au fond, on n’est que des larbins. »

      Les planneurs se décrivent donc avant tout comme des « rouages » de la grande machine productive. Ces salariés, diplômés et bien payés, parlent d’eux-mêmes comme de salariés dominés, réifiés, manipulés et obéissants. Ce discours va dans le sens de la thèse de leur « prolétarisation », énoncée par nombre de sociologues depuis cinquante ans (Mallet, 1963 ; Bouffartigue, 2001 et Bouilloud, 2012 notamment). Les planneurs se vivent comme des dominants dominés.

      Ils considèrent avec une quasi-unanimité que les opérationnels méconnaissent leur travail, et même qu’ils le méprisent. « Les salariés n’ont aucune idée du boulot qu’on fait. Le stéréotype du RH, c’est pète-sec, mal fagoté, pas sympa. Pour eux, la DRH, c’est le KGB : plus qu’une fonction support, c’est une fonction à supporter (rires) », dit un DRH à ses collègues lors d’un échange de pratiques. Informaticiens, financiers, spécialistes des procédures, contrôleurs de gestion et autres chargés de missions de communication et du marketing tiennent un discours similaire : ils ont le sentiment que les opérationnels les considèrent comme des parasites et des bureaucrates.

      Les opérationnels ont en effet un avis peu élogieux sur les planneurs et leur travail. « On nous dit que la direction des ressources humaines est à notre service. Soi-disant que nous sommes leurs “clients internes”. Ça me fait bien marrer. La DRH, elle est là pour réduire les coûts, hein. Pour nous virer dès qu’ils peuvent. Alors là, oui… Monsieur est servi ! (rire jaune) », analyse cet opérationnel. Comme les autres, il conteste en outre le fait que les planneurs puissent lui dire ce qu’il doit faire, alors qu’ils n’ont aucune idée de la réalité de ce qu’est son activité, de sa beauté et de ses difficultés. Marielle voit les choses ainsi : « Il y a des planneurs qui n’ont pas de métier et qui prescrivent le métier des autres. Ils sont là pour harmoniser, “transversaliser”, uniformiser, etc. C’est comme s’ils cherchaient à remettre de l’ordre sans rien comprendre à ce qu’on fait. » D’après la majorité des opérationnels, les planneurs sont perçus comme des salariés inutilement chers pour l’organisation et qui, paradoxalement, sont embauchés pour améliorer la productivité.

      La critique des opérationnels concerne également l’indifférence des planneurs à ce qu’ils font et à ses conséquences pratiques. Ainsi, par exemple, dans un groupe chimique, les responsables des méthodes d’achats sont loin des usines. D’après un opérationnel, « ils ne savent pas à quoi sert ce qu’ils achètent. Leur objectif, c’est de gagner de l’argent en en dépensant. Ils ne portent pas d’attention à l’usage qui sera fait de ce qu’ils achètent pour l’usine. Et ils s’en foutent, car ils ne la voient jamais » ! Ce type de jugement sur le travail des planneurs est régulier et concerne également les autres fonctions.

      La reconnaissance sociale que peuvent espérer les planneurs pour leur travail ne vient donc pas des opérationnels. Or ils se plaignent de ne pas en obtenir davantage de la part de leur employeur : « Quand ça ne marche pas, on nous tombe sur le dos. Et quand ça marche, on nous oublie. Il n’y a jamais de félicitations de la direction », résume une ingénieure informatique. En outre, les planneurs ont presque tous le sentiment que leur hiérarchie méconnaît leur activité et ses difficultés. Ils disent d’ailleurs presque tous qu’elle « ne veut rien savoir ». Notons qu’en miroir les planneurs ont majoritairement une mauvaise opinion des dirigeants et de leur performance. Les relations avec leur hiérarchie sont d’ailleurs citées comme étant les plus mauvaises qu’ils aient dans leur environnement*.

      Les planneurs ont donc le sentiment de n’être reconnus ni par les opérationnels ni par leur hiérarchie. Ce n’est donc pas cette reconnaissance sociale qui les amènerait à s’engager corps et âme dans leur travail.

      Ainsi, les conditions de travail des planneurs sont ambivalentes : s’ils ont des revenus nettement supérieurs à ceux des autres travailleurs, ils sont néanmoins égaux ou inférieurs à ceux des autres cadres (le secteur de la finance mis à part). De plus, ils jugent leur temps de travail excessif et épuisant, tandis que leur sentiment d’être des salariés instrumentalisés et pressés côtoie une peur de l’instabilité. Derrière le discours de « créativité » et d’« autonomie », la norme structurante des carrières de planneur reste l’acceptation sans discussion du mandat. Enfin, ils ont le sentiment d’être mal aimés et peu reconnus. Aussi, l’intérêt des planneurs à endosser ce rôle ne semble pas toujours suffisant pour expliquer leur zèle. Il faut donc envisager qu’ils ne soient pas seulement mus par un intérêt à, mais aussi par un intérêt pour. Les conditions matérielles de leur poste se conjuguent à un rapport subjectif « passionné » à leur activité. Presque trois planneurs sur quatre déclarent en effet trouver un intérêt dans leur poste. Leur satisfaction s’étale de 66 % (pour le contrôle de gestion) à 80 % (pour la finance)*. Si ce résultat contraste avec leur discours plutôt critique vis-à-vis de leur tâche, c’est qu’ils arrivent à en faire une activité vivable, voire amusante. L’enquête mène alors à explorer l’hypothèse selon laquelle ils la transforment effectivement en un jeu captivant.

    

    
    

  





      « Je suis pris au jeu »

      Un spécialiste de la gestion des RH de cinquante-deux ans arrive à notre rendez-vous. À peine assis, il tente de me faire partager l’excitation et l’enthousiasme que lui procure la perspective de son nouvel emploi. Il consistera, explique-t-il, à « licencier cinq cents personnes en trois mois sans faire de vagues ». Pour lui, c’est « un beau challenge ». Il dit être « excité » par cette mission et avoir « hâte de commencer ce boulot », qui se présente, dit-il, comme une équation délicate à résoudre, sur laquelle il va pouvoir déployer son intelligence et son habileté : « Ce n’est pas gagné ; c’est marrant comme défi », résume-t-il.

      Ce rapport amusé au travail, qui pourrait surprendre, est pourtant une norme sociale partagée chez les planneurs. En effet, lors de nos entretiens avec eux, comme lors des échanges entre eux, surgissent avec une régularité remarquable des commentaires quant au caractère « amusant », « ludique », « rigolo » ou « marrant » de leur activité. Ils disent « se passionner » et « s’éclater » dans leur travail. C’est par ce rapport à l’activité qu’ils expliquent leur hyperactivité et leur engagement : ils sont « pris au jeu », analysent-ils régulièrement, au point où ils s’engouffrent dans leur activité, parfois sans limite et sans égard pour leur vie hors travail, à la manière d’un joueur passionné. Cette excitation est caractéristique de l’esprit du capitalisme contemporain (Boltanski et Chiapello, 1999). Or être en activité au nom de sa valeur intrinsèque est la définition même du jeu, dont « la seule raison d’être, pour la conscience de celui qui s’y livre, est le plaisir même qu’il y trouve » (Lalande, 1983). Ce rapport ludique à la tâche peut avoir une fonction de justification ou de défense, mais il apparaît qu’il est aussi une construction collective d’un certain « réel », utile pour arriver à la réaliser.

      La tension entre les tenants du « réalisme » économique chiffré et ceux du « réel » signale que la définition d’une situation est une question de point de vue. Le réel de chacun est produit par son activité, et notamment par le cadrage qu’il pose sur le monde pour y agir (Weick, 1995). Le cadrage comme « dispositif cognitif et pratique d’organisation de l’expérience sociale nous permet de comprendre ce qui nous arrive et d’y prendre part. Il structure aussi bien la manière dont nous définissons et interprétons une situation que la façon dont nous nous engageons dans un cours d’actions » (Joseph, 1998). Il fixe des conventions valables pour ceux qui agissent avec lui, en leur fournissant une vision commune de la situation et de la manière d’y agir, organise l’expérience et permet de construire un sens à l’activité (Goffman, 1991). Le cadrage crée aussi un « foyer d’attention légitime dans l’activité » (ibid.). Tous les travailleurs, qu’ils soient caissier de supermarché, DRH ou technicien, « cadrent » la situation en fonction de ce qu’ils ont à y faire. Ils centrent leur attention sur certaines dimensions du monde matériel, social et subjectif et en occultent d’autres, pour arriver à agir. C’est ce que fait si explicitement un chirurgien lorsqu’il pose un drap opératoire sur le corps d’un patient au moment de l’opérer.

      Le cadrage que posent les planneurs est lié à leur spécialité. Dans une agence commerciale, par exemple, un informaticien mesure le nombre de « pannes », le volume des données ou la fiabilité des sauvegardes, là où le « réel » pour un DRH est fait d’effectifs, de mobilités et de taux d’absentéisme. Le qualiticien est davantage centré sur les modalités et critères de la certification. L’agence et les travailleurs ont beau être les mêmes, le regard porté sur eux est distinct selon le poste du planneur. Plus les planneurs sont spécialisés, plus la représentation est parcellaire. De ce fait, « leur monde » ne coïncide pas non plus avec celui des autres planneurs.

      Mais, par-delà ces variations liées aux spécialités, nous observons un processus commun dans l’activité des planneurs, qui consiste à construire un cadrage ludique sur leur tâche. Ils créent alors un « dedans », « rigolo », où se tient le jeu, avec des règles et des joueurs précis, et un « dehors », à l’égard duquel ils semblent indifférents. Par ce cadrage, ils transforment « une action sérieuse, réelle en quelque chose de ludique » (Goffman, 1991). Sachant que ce qui fait qu’il y a jeu est moins la nature de l’activité que le rapport à celle-ci (Bateson, 1995). Le jeu est « un fait d’ordre mental, une façon de voir le monde, de le penser, de l’imaginer » (Henriot, 1989). Cette jeune planneure confirme : « Ce qui fait qu’il y a jeu, c’est lorsqu’on se fixe un objectif à atteindre, un challenge. Mais ça ne change pas la tâche. »

      Le caractère ludique du travail des planneurs provient essentiellement de ce qu’ils doivent agencer de manière agile des abstractions, sous le regard connaisseur et compétitif de leurs pairs. « Être auditeur, c’est mener des investigations […]. C’est marrant. Quand on est interrogé sur des points qu’on ne connaît pas, on a des montées d’adrénaline… C’est comme un jeu ! »

      Pour les jeunes planneurs, l’activité consiste à manier des abstractions sous pression temporelle. Cette tâche ingrate de prime abord offre pourtant, selon eux, la possibilité d’en faire un jeu. Ils doivent, sous contrainte de temps, combiner, penser, agencer, classer, ranger, créer, inventer, rechercher, comprendre, dénouer des énigmes, écrire des textes convaincants, etc. À la manière dont un joueur s’attaque à un casse-tête ou à un sudoku, la tâche des jeunes planneurs demande et offre à la fois d’exercer son intelligence pour manier et agencer des abstractions avec habileté, rapidité et justesse. Cette jeune femme sortant de l’ENSAE (École nationale de la statistique et de l’administration) nous explique ainsi qu’elle aime « réfléchir à un schéma global qui marche (en disant cela, elle met les mains autour de la tête, fait des cercles). Il faut comprendre ce qui marche ou pas. Je ne fais plus de maths, mais j’aime bien. Ça ressemble à l’esprit mathématique : on déroule tout. C’est ludique ». Le rapport à la tâche qui leur est donnée est alors comparé à ce qu’ils ont expérimenté durant leurs études, et notoirement en classe préparatoire8.

      Les jeunes planneurs se trouvent régulièrement dans des situations d’urgence, qui les contraignent à réaliser ces raisonnements sous une pression exceptionnelle. Ils évoquent ces moments-là, a posteriori, comme une expérience intense, vertigineuse et jouissive, même si elle généralement suivie d’une décompensation.

      Le plaisir d’exercer son intelligence abstraite dans une temporalité serrée perdure dans les postes de planneurs intermédiaires. Une DRH dans l’industrie nous explique avec enthousiasme : « À une réunion, quand on voit une décision de délocalisation se profiler, je calcule immédiatement dans ma tête ce que je vais faire de Machin que je viens de recruter, et où je vais déplacer Truc, et comment je vais réagencer les postes. » Avec une satisfaction visible, elle fait le geste de déplacer des pions sur un échiquier et conclut : « C’est hyper excitant ! » Un homme de trente-huit ans, financier dans une entreprise de services, décrit un plaisir comparable : « En equity, vous êtes sur des projets qui durent six mois ou un an… et puis vous jouez en permanence contre le temps. Une introduction en Bourse, c’est très complexe. Il y a six cents tâches à faire et on ne peut pas en sauter une seule. Il y a des échéances à ne pas rater… Je n’ai jamais rien fait de plus compliqué. C’est un chaînage de plein de trucs. Dès qu’on dérape, faut revoir toutes les problématiques précitées. C’est un gigantesque Rubik’s cube. C’est hyper grisant. Je m’éclate. » À ce niveau, les planneurs doivent réaliser un projet en respectant des contraintes de temps, de qualité et de budget, avec une forte dimension collective. Au plaisir combinatoire s’ajoute alors une dimension stratégique, envisagée comme ludique. Les coopérations, alliances, coups de théâtre, imprévus et autres trahisons égrènent le récit de leur activité quotidienne, comme autant d’aventures passionnantes dans un jeu de rôles complexe.

      Les planneurs en charge de dispositifs les transforment aussi régulièrement en jouet. Ils expliquent le plaisir de comprendre leurs subtilités et leurs failles. Ils disent « s’amuser » à créer des extensions, sophistiquer des automatismes, rendre le dispositif plus beau, plus ergonomique, voire le « customiser », comme on le ferait pour une voiture. Cette activité contient une dimension ludique qu’ils explicitent parfois lorsqu’ils désignent les dispositifs dont ils s’occupent comme leur « joujou » ou leur « bébé ». Être plus malin, plus rapide ou plus exact que la machine, ou bien créer des compétitions imaginaires avec d’autres travailleurs qui interviennent sur elle, procure aussi des plaisirs d’ordre ludique, analysent les planneurs.

      Enfin, au niveau supérieur, la référence au jeu est explicite : il s’agit de « remporter des parties », de « faire des coups », de « ramasser la mise », de « faire passer un projet », d’« avancer ses pions pour encercler le client », de « pulvériser les concurrents en jouant sur leur terrain », de « remporter le deal » et, aussi, de « baiser » les autres. Cette dimension agonistique se retrouve dans toutes les spécialités de planneurs, avec d’autant plus d’intensité que la tâche est inscrite objectivement dans la compétition. Ainsi, cette femme dont le travail consiste à acheter et restructurer des entreprises pour le compte d’une multinationale, nous dit : « C’est comme dans une cour de récré. Il faut savoir rendre les coups, tirer la couette à soi. On se bagarre en comité de direction. On se marre, quoi. » Ici encore, la contrainte de délai, les obstacles et la compétition sont vécus comme des occasions d’intensifier le rapport ludique à la tâche.

      Nous avons alors posé la question suivante à un échantillon de 802 planneurs* : « Si votre travail était un jeu, quel serait-il ? » Seuls 0,6 % d’entre eux contestent la question, affirmant que leur travail n’en est pas un. Un tiers des réponses mentionne des jeux qui sollicitent l’intelligence stratégique, logique ou combinatoire, tels que les échecs, Abalone, go, sudoku, Risk, etc. Les planneurs citent ensuite les jeux de cartes, d’adresse et de construction. Notons que les jeux sportifs et de hasard sont rarement évoqués. Ce serait donc plutôt l’habileté intellectuelle, conceptuelle et abstraite, avec une composante agonistique ou stratégique, qui procure une dimension ludique à leur activité.

      Michael Burawoy (2008) soulignait, à propos du jeu ouvrier, que les règles du jeu « sont évaluées du point de vue des résultats prévus du jeu ». Il en va de même pour les planneurs : l’évaluation qui compte pour eux est celle que formulent les autres « joueurs », c’est-à-dire leurs pairs et leurs employeurs dans leur spécialité. Nous savons que, pour faire carrière, un « bon » professionnel « ne pose pas de questions », manie les abstractions avec brio et « lance des projets innovants ». C’est à l’aune de ces critères-là que le planneur peut gagner des parties. Alors, loin d’être des « monstres froids » comme l’affirment parfois les opérationnels, les planneurs font montre, au contraire, d’une grande sensibilité dans leur rapport au travail. Pris par le jeu (illusio au sens bourdieusien), ils disent l’intensité et la diversité des émotions qui traversent leur activité : « passion », « ennui », « enthousiasme », « difficulté à faire face », « énervement », « amusement », « stress », « prendre son pied », etc. Cette sensibilité concerne la relation aux personnes et aux choses qui leur sont proches, que leur cadrage sélectionne et qui sont dans le « champs du jeu » (Bourdieu, 2008, p. 112). Ils entretiennent une méconnaissance et une indifférence manifeste à l’égard de ce et ceux qui se trouvent au-delà.

      Les planneurs disent finalement réussir à « s’amuser » en manipulant des abstractions, ce qui peut choquer vu de l’extérieur : comment peut-on jouer avec des effectifs, de l’argent ou des missions de service public ? Comment ne pas voir les enjeux concrets véhiculés par ces abstractions ? C’est que le cadrage ludique consiste précisément à instaurer une règle du jeu. Elle établit alors simultanément un « hors-jeu », rejetant ainsi des pans entiers du réel (Duflo, 1997). Décréter que les conséquences de ce que l’on fait sont sans importance est le principe même du jeu (Caillois, 1992 ; Huizinga, 2001). C’est ce que font les planneurs en créant ce « hors-jeu », pour arriver à travailler.

    

    
    

  





      Jouer pour arriver à travailler : la mise hors jeu d’autres mondes

      « Je n’ai aucune idée de l’impact que j’ai sur la réalité du travail des gens qui vont utiliser ce progiciel. Et il ne faut pas poser la question, hein ! Ceux qui font des plans sociaux, c’est pareil. Quand on vend du change management, on applique un truc générique sur une organisation, sans se demander si ça a du sens ou pas. C’est nécessaire de ne pas s’en poser pour pouvoir continuer. » L’affirmation de cette consultante en systèmes d’information illustre un propos récurrent des planneurs, que confirme, par la négative, ce chargé de mission « performance » dans un grand groupe : « Quand j’ai commencé à me poser des questions et à leur en poser, c’est devenu plus dur pour le boulot. Ça allait plus lentement. Et puis je voyais bien que ça ne se faisait pas. J’ai tenu six mois et on a décidé de faire un licenciement à l’amiable. » Ces témoignages rappellent une règle du jeu chez les planneurs, érigée en norme professionnelle indépassable pour construire une carrière : éviter, autant que faire se peut, d’évoquer la dimension concrète des symboles maniés quotidiennement.

      Mandatés pour optimiser des valeurs abstraites et majoritairement quantifiées, les planneurs affirment régulièrement qu’ils n’ont pas besoin de savoir « ce qu’il y a derrière » les chiffres. Cette femme de cinquante ans, chargée de projet informatique dans l’assurance, explique : « Je dirige un gros projet informatique. On bosse comme des fous pour tenir les délais. C’est très excitant et fatigant à la fois. » Puis, dans un moment plus réflexif, elle dit d’une traite : « L’autre jour, je me suis dit que ce projet d’informatisation va forcément supprimer des emplois. Je me suis alors dit qu’il y aurait des gens virés, à la fin. J’ai eu les boules. C’était la première fois que je me faisais ce genre de réflexion en trente ans, alors que j’en ai fait des projets, hein ! » Une responsable des rachats d’entreprises dans une multinationale m’explique avec un plaisir manifeste : « Aujourd’hui, j’ai acheté une boîte en Colombie. On va bientôt mettre des gilets pare-balles », rigole-t-elle. Avant de poursuivre, comme pour me rassurer : « Non, en fait, on n’y va pas, hein ! Je déconnais ! » Plus tard, elle me dira : « Mon travail est futile. Il n’a pas de conséquence sur le monde. » Pourtant, explorant avec elle le destin de cette entreprise rachetée à distance, elle poursuit : « Ils sont trois mille dans cette usine, là où il suffirait de mille. On va mettre cela au carré, pour rentabiliser notre investissement. »

      Pour tenir le point de vue du « plan », c’est-à-dire de l’abstraction, il est plus facile et même parfois indispensable de rester indifférent à son expression concrète, comme le dit très clairement ce RRH : « Comme RRH, je n’ai pas besoin de connaître les gens. Ça nous arrange de ne pas savoir. La vie privée est privée. Il ne faut pas tisser des liens avec les salariés. On peut être mal à l’aise si on les connaît. Connaître leur travail, ce n’est pas souhaitable non plus. Après, quand il faut sanctionner, on a des états d’âme. C’est plus dur. » Finalement, penser aux dimensions matérielles, sociales et humaines de ce qu’encadrent les dispositifs empèse et complexifie considérablement l’activité des planneurs.

      Erving Goffman (1991) pointe « la capacité d’une définition ludique de la situation à se débarrasser complètement des significations que nous attribuons ordinairement au monde qui nous entoure ». C’est bien ce processus qui est en jeu dans l’activité des planneurs, lorsqu’ils en font un jeu. « “Jouer le jeu” implique par définition la mise en suspens des présupposés et des procédures de la vie “sérieuse” dans un microcosme artificiel » (Garfinkel, 2009). Les planneurs allègent ainsi leur tâche par sa « ludification »9, c’est-à-dire par la construction d’un point de vue ludique sur la situation, au sens qu’en donne Jacques Henriot (1989) : « L’idée de jeu est avant tout une affaire de point de vue. Elle suppose un survol, un détachement, une sorte de légèreté mentale, au moins provisoire – qui n’a rien d’un retour à l’esprit d’enfance, mais qui amène à voir les choses d’une manière plus abstraite, moins immédiatement engagée. » Les planneurs peuvent maintenir deux conceptions distinctes de l’activité, par ce cadrage ludique qui instaure deux mondes.

      Cette distinction entre un monde proche, dans lequel se déroule le jeu, et un monde lointain, à l’égard duquel il sont indifférents, a déjà été mentionnée dans les recherches sur les cadres. Melville Dalton (cité par Cohen, 2013, p. 565) disait que les dirigeants avaient leur « clique », propre à une « zone d’activité ». Elle désigne un petit groupe qui entoure le chef, partage ses secrets et entretient avec lui une relation proche et directe. Elle est distincte de la « zone d’impact » de leur travail, plus lointaine. Christophe Dejours (1998) observe également que les cadres se réfèrent différemment à leur « monde proximal » et à leur « monde distal ». Cette opposition est également faite par Everett C. Hugues (1962) concernant les groupes internes et externes, qui opposent un nous et un eux. Comme lui, nous observons que les émotions, le sens moral et l’engagement sont visiblement déployés à l’égard des premiers et rétrécis concernant les seconds. Ce processus est sans doute à l’œuvre dans toute activité, quelle qu’elle soit.

      La construction sociale de l’indifférence n’est donc pas d’abord idéologique ou psychologique : c’est pour arriver à travailler que les planneurs la construisent. Elle met à distance ce qui embarrasserait leur tâche et pourrait même la paralyser. Le besoin d’« indifférence » des spécialistes du travail abstrait à l’égard du travail concret (Marx, 1993) se retrouve donc ici avec netteté, sous la forme d’une construction sociale. Dans le cas des planneurs, il est facilité et accentué par la distance qui les sépare de ceux que leurs dispositifs encadrent.

      L’indifférence à ce qui est « hors jeu » est d’autant plus facile à entretenir que la distance topographique, organisationnelle, temporelle et causale aux autres « réels » est grande. Or cette distance, nous l’avons vu, est constitutive du poste et de la place sociale des planneurs. Loin des yeux et du corps des travailleurs, ils ne sont pas touchés par le destin de l’activité que leurs dispositifs encadrent. S’ils affirment connaître en détail les problèmes du « terrain », nous constatons que c’est toujours par une médiation symbolique. Un historien de la comptabilité relève ainsi l’indifférence, inhérente au contrôle à distance, à l’égard du processus technique, des clients et des employés. D’après lui, « il existe une relation qui lie matériellement, techniquement et éthiquement la distance à l’indifférence. Cette relation devient politique et n’est pas seulement économique ou technique » (Johnson, 1991).

      Diderot notait qu’il est plus facile de tuer un homme à distance qu’égorger un bœuf de ses mains. De même, si un tremblement de terre venait à engloutir des myriades de Chinois, cela n’empêcherait pas l’Européen de retourner à ses affaires avec le même bien-être et la même tranquillité que si rien n’était arrivé, alors que s’il devait perdre son petit doigt, il n’en dormirait pas de la nuit, observe Adam Smith (2014). La distance facilite en effet le sentiment d’indifférence (Ginzburg, 2001 ; Boltanski, 2007). Or, d’un point de vue sociohistorique, « la montée de l’indifférence peut être mise en rapport avec la transformation de la société » : davantage de « dispositifs qui mettent à distance et dépersonnalisent, des cercles sociaux plus larges et des interdépendances plus abstraites » (Vincent-Buffault, 2009). Ces « longues chaînes de médiations techniques éloignent du face-à-face » (ibid.). Le cadrage ludique est donc d’autant plus facile à tenir pour les planneurs que la distance objective avec les autres mondes est une donnée organisationnelle de leurs métiers.

      Nous pourrions faire l’hypothèse que l’action des planneurs est évaluée à l’aune d’autres « mondes », par un point de vue extérieur qui questionnerait ce cadrage ludique. Or il s’avère que la qualité, la pertinence et l’efficacité des dispositifs que les planneurs contribuent à diffuser ne font pas l’objet d’une évaluation sérieuse et systématique. Les planneurs le savent et le reconnaissent, comme une évidence : « Être consultant en stratégie, c’est comme lancer un ballon de l’autre côté d’un mur. On ne sait absolument pas ce qu’on a fait, si on a été utile », m’explique un consultant junior dans un cabinet de stratégie. Un responsable informatique me dit sur le même ton : « En fait, ça ne se fait pas vraiment d’évaluer des projets. Enfin bon, ça dépend. On voit en gros s’il y a des bugs, si on a tenu les délais. Sur les projets d’organisation, on a un but de réduction des coûts. Mais, en fait, on mesure très très rarement les gains. »

      Quatre raisons sont évoquées avec constance par les planneurs, pour expliquer l’absence d’évaluation de leur propre activité. Tout d’abord, trop de paramètres interviennent dans le cours d’un projet pour savoir ce qui relève du dispositif lui-même. Ensuite, les opérationnels détournent ou appliquent mal les dispositifs, arguent les planneurs. Surtout, le coût de cette évaluation serait trop élevé. Enfin, les dirigeants et les planneurs ont une mobilité telle que les effets des projets qu’ils « lancent » n’ont en général pas eu le temps de se produire avant leur changement de poste, comme l’explique ce même responsable informatique : « Les résultats ne s’obtiennent pas tout de suite. Au bout de trois ans, on oublie, et puis le contexte a changé, et puis la boîte elle-même a changé de paramètres. Donc on ne peut pas évaluer, vous voyez. »

      L’évaluation des dispositifs de NMP est également inexistante, bien qu’il place en son centre la question de l’évaluation (Peters et Savoie, 1998). Les rares tentatives sont grevées de lourds défauts méthodologiques ou se focalisent sur des aspects restreints ou non scientifiques10. L’absence d’évaluation sociale ne pose pas de difficulté pratique aux planneurs puisqu’ils observent, comme le confirment les recherches néo-institutionnalistes (Eyraud, 2013), que la légitimé d’un dispositif n’est pas liée à son efficacité.

      Les dispositifs stratégiques, marketing, financiers, industriels ou de « gestion des ressources humaines » ont des conséquences opérationnelles. Or la dissociation du rapport social et des relations sociales mène à ce que les planneurs ne soient pas confrontés significativement au « réel » des autres et donc à leur critique. Les événements sur le terrain leur parviennent, mais ils se présentent sous la forme d’un mail, d’un rapport, d’un chiffre ou d’une diapositive projetée en salle de réunion. Ils leur sont connus par des notes, des chiffres, des ratios ou des smileys. Ils s’inquiètent de ce que certains indiquent une évolution négative ou se réjouissent au contraire de leur bonne tenue. Mais ces informations restent « froides » : informés, les planneurs n’en sont pas pour autant affectés, contrairement aux cadres de proximité. En revanche, ils sont très sensibles à ce qui se joue dans le cadrage ludique et qu’ils éprouvent pleinement.

      En somme, le cadrage ludique chez les planneurs est à la fois une manière pratique de réussir à agir et un moyen de reconnaissance par les pairs sur le marché du travail. Centrer l’attention sur des abstractions fait coïncider la valeur intrinsèque de l’activité avec sa valorisation professionnelle. L’intérêt pour va de pair avec l’intérêt à. Cet accord contribue à reproduire les rapports sociaux de production (Thompson, 1988). De plus, le rapport ludique à la tâche produit une accélération des cadences de travail des planneurs et une extension des horaires travaillés volontairement. Comme chez les ouvriers observés par Burawoy, la ludicisation mène donc à une plus grande « exploitation » de ces salariés. Elle masque aussi les rapports de production, favorisant alors leur acceptation.

      Les planneurs affirment presque tous qu’ils travaillent énormément, recourant de manière intensive à une intelligence vive et plastique pour réaliser leur tâche. Ils affirment également qu’ils n’ont pas le temps de lire, de penser, de prendre du recul en dehors de leurs heures de travail, moments si rares. Le manque de temps et le manque de disponibilité intellectuelle sont deux raisons régulièrement citées pour expliquer la difficulté de penser autre chose ou autrement que ce que le cadrage ludique induit. Mais des planneurs, à la réflexion, proposent d’inverser la proposition : « En fait, dans mon boulot, il n’y a pas de stress. Je me fabrique du speed, pour ne pas être là, pour fuir le réel, pour ne pas penser. Quand je speede je ne retiens rien. Speeder, c’est éviter de sentir, c’est fuir la réalité de mes émotions. Ça permet de ne pas penser ce qui est important. » Dans cette hypothèse, le « manque de temps » n’est pas le problème mais la solution : il permet de tenir la pensée hors d’état de nuire à la productivité de l’activité comme à la carrière.

      Simone Weil (2002) observait déjà chez les ouvriers d’Alsthom que « penser, c’est aller moins vite ». De même qu’un ouvrier qui travaille à la chaîne arrête de se poser des questions sur sa situation pour arriver à tenir son poste, les planneurs doivent éviter de penser à certaines dimensions de leur fonction pour tenir leur rôle. Aussi sont-ils sollicités, voire sur-sollicités, pour penser dans un cadre. En revanche, ils ne peuvent penser le cadrage lui-même sans courir de risques d’inefficacité et d’exclusion professionnelle.

      Deux formes de déploiement de l’intelligence des planneurs apparaissent alors : l’une hors cadrage (et donc possiblement celle qui serait capable de penser le cadrage lui-même), empêchée, restreinte, et l’autre dans le cadrage, brillante, rapide, combinatoire, capable de créativité, de virtuosité abstraite et même de moralité. Celle-ci n’est pas nécessairement plus instrumentale que la première, elle est surtout, comme nous l’avons vu, socialement divisée, prescrite, hiérarchisée et contrôlée.

      Les planneurs gardent un jugement moral vif dans le cadrage qui délimite leur aire d’activité, comme à propos de l’évolution de la société et du monde du travail en particulier. Ils sont capables de réflexivité sur leur propre rôle dans ce qu’ils désignent comme « le système ». De ce point de vue, s’ils disent ne pas avoir le temps de penser, ils « pensent » malgré tout.

      Ce double régime de pensée ne provient pas d’un trait de personnalité individuel et psychologique. Comme nous l’avons vu, ce sont des processus sociaux qui les amènent à se retrouver dans une situation déterminée par une histoire, des rapports sociaux et un contexte, situation à laquelle ils répondent en évitant d’en penser certaines dimensions11.

      Ce cadrage et les restrictions qu’il impose à la pensée sont connus des planneurs eux-mêmes. Ils en parlent et s’en plaignent. Mais, tant qu’ils « jouent » le rôle de planneur, ils doivent, du point de vue de leur activité quotidienne comme de leur carrière, se reporter à cette norme collective, à cette « règle du jeu ».

      Les planneurs se disent « pris au jeu », parfois même aux dépens de leur santé : « Moi je n’ai pas le temps de penser. Je travaille treize heures par jour, de 8 heures à 21 heures… et un jour le week-end. Je travaille comme une bête. Je sens bien que je tire trop sur la corde, mais je suis pris au jeu. » Ce témoignage rappelle que « se prendre au jeu » provoque une mobilisation intense pour des raisons intrinsèques à l’activité. Elles la rendent désirable et favorisent le zèle avec bien plus de puissance que des incitations financières externes. Le joueur est prêt à dépenser du temps, de l’argent et même à dégrader son sommeil et sa santé pour jouer. Et puisque prendre au sérieux le jeu est une condition de son existence, celui qui joue prend à cœur, parfois sans recul, ce qui se passe dans le cadrage ludique. Ce rapport engagé du joueur pour ce qui se passe dans le périmètre ludique se retrouve très nettement chez les planneurs. Or il se combine avec un détachement manifeste, que favorise le rythme professionnel.

      La temporalité des planneurs est en effet structurée par la succession de projets. Chacun clôture, tout en la qualifiant de réussite ou non, une tranche d’activité. L’enjeu principal, pour les planneurs, est leur mobilité et leur réputation. Or, comme l’analyse Harold Garfinkel (2009), parmi les neuf « propriétés formelles » du jeu est l’existence d’une structure temporelle telle que, « à toute étape du jeu, chacun des joueurs peut savoir qu’à un moment donné la partie sera terminée ». Il s’agit d’un « épisode bien délimité ». En outre, « on peut savoir facilement s’il y a échec ou réussite » et, « si les choses tournent mal, un joueur peut toujours “laisser tomber” le jeu ou le transformer en un autre jeu ». Ainsi, la temporalité objective de l’activité en « projets » facilite le sentiment subjectif de vivre une succession de « parties », relativement indépendantes et chaque fois excitantes, dont les planneurs pensent pouvoir sortir à tout moment12, sans dommage. Comme d’un jeu.

      Les moins de trente-cinq ans entretiennent tout particulièrement la conviction qu’ils peuvent changer facilement de place. Ils affirment – surtout entre eux – ne pas se sentir attachés à leur poste, leur emploi, leur employeur, leur pays et même leur fonction, et pouvoir en changer à leur guise. Ils l’explicitent par des phrases au ton revendicatif telles que « s’ils m’emmerdent, je pars », « quand je m’ennuierai à ce poste, je changerai de boîte » ou « je fais cela deux ans, et puis je change ». Cette croyance est confortée par les pratiques : leur mobilité est effectivement importante (Guerrero et al., 2004). Cette succession de « parties » forme alors leur CV, leur réputation et leur trajectoire dans l’espace professionnel, à la manière dont les « biographies des joueurs » fournissent des « précédents spécifiques aux interactions du jeu » (Garfinkel, 2009, p. 234).

      Le cadrage ludique permet donc un engagement important dans un poste, couplé avec un détachement notoire13. Dans « leur monde », les planneurs jouent une « partie » précise. Ils y sont engagés intensément, mais ils peuvent la quitter sans se retourner. Les organisations, les produits, les autres travailleurs, les transformations en cours et même les projets qu’ils ont « lancés » ne leur importent plus, tant ils sont happés par la partie suivante. C’est, là encore, une caractéristique fondamentale du jeu que de croire à cette possibilité de quitter une activité en cours, sans coût ni attachement, y serait-on engagé corps et âme (Caillois, 1992). Ainsi l’injonction contemporaine d’engagement fort dans le travail et, simultanément, de « liquidité » (Bauman, 2007) par rapport au poste, à l’emploi et même à sa propre action est-elle très nette chez les planneurs.

      Bien évidemment, les planneurs savent que leur activité a des impacts sur le monde : l’indifférence n’est jamais ni totale, ni définitive. Paradoxalement, même, l’idée d’agir sur des grandes organisations, des produits ou des marchés fait partie des motifs de fierté des planneurs qui ont ainsi conscience de l’importance et de l’actualité de leur mission. Se pose alors la question du maintien, dans le temps, du cadrage ludique.

      Rappelons ce que Céline nous dit à propos des opérations de LBO : « Elles profitent à tout le monde. » Cette affirmation ne serait sans doute pas partagée par toutes les personnes concernées par ces opérations particulièrement exigeantes en termes de profitabilité à court terme. Les salariés dont l’activité est intensifiée et rationalisée de manière souvent brutale, et dont l’emploi est menacé, n’en profitent objectivement pas. Mais le point de vue de Céline est compréhensible dès lors qu’on l’invite à détailler ce qu’est « le monde » pour elle. Elle nous répond qu’il s’agit de ses interlocuteurs directs : ses collègues, ses clients et ses fournisseurs. « Son » monde n’inclut donc pas celui des salariés dont l’activité et l’emploi sont affectés par les opérations en capital qu’elle orchestre14. De la même manière que Céline, un DAF, un DSI ou un responsable du marketing ont « leur » monde, construit par leur socialisation.

      Un consultant de trente-sept ans le résume avec une pointe critique explicite : « On entre dans le conseil pour apprendre des trucs mais, très vite, on se rend compte que c’est un monde clos. On n’a pas le temps de lire un livre ! On est tous formés pareil et on applique des scripts. C’est la pensée unique. On fait des sandwichs parties (rire jaune) ou, à la pause de midi, on va écouter un collègue raconter son projet avec des slides. On fonctionne en vase clos. Y a jamais d’apport extérieur. On tourne en rond. On reste entre nous. » Les planneurs vivent en effet quotidiennement dans des bureaux, des couloirs, des salles de réunion et parfois dans des trains, des avions et des hôtels. Autant d’espaces socialement sélectifs et clôturés. De plus, leur temps de travail induit que la plupart des interactions qu’ils ont dans une journée sont liées à leur fonction. Leurs échanges quotidiens ont donc essentiellement lieu, du fait du contexte et de leur tâche, avec d’autres planneurs. Le rapprochement entre planneurs fait en outre parfois l’objet d’une politique d’entreprise. Il prend la forme de parrainages, de jeux ou de sports collectifs organisés le week-end, de séminaires de team building ou d’espaces virtuels de camaraderie sur Internet. Les embauches par cooptation sont également pratiquées et parfois incitées par des primes, favorisant ainsi explicitement l’endogamie sociale. Compte tenu du temps passé sur leur lieu de travail, la socialisation professionnelle des planneurs, liée à leurs tâches, à leur rôle, à leur carrière et à leur identité (Hugues, 1996), est centrale dans leur socialisation en général.

      Lorsque nous interrogeons les planneurs sur leurs choix maritaux et amicaux, nous apprenons qu’il s’agit presque exclusivement de planneurs qu’ils ont connus durant leurs études ou dans le cadre de leurs diverses expériences professionnelles. Aussi, en dehors de leurs heures de travail, leur socialisation reste-t-elle majoritairement inscrite dans l’espace des planneurs. Il n’est évidemment pas dans leur intérêt, dans ces rares moments hors du travail, d’aller chercher une compagnie critique de leur propre rôle. Ceux qui viennent de milieux sociaux populaires disent d’ailleurs la difficulté de parler de leur travail en famille : « ils ne comprennent pas ce que je fais », « on ne parle pas boulot, c’est mieux ». Sans grande originalité donc, ces professionnels sont essentiellement socialisés entre eux.

      Cette socialisation ne procure que peu d’occasions de se confronter à d’autres représentations, à d’autres valeurs et expériences15, à d’autres « mondes ». Le cadrage ludique est alors quotidiennement conforté ou simplement protégé par leurs relations professionnelles, familiales, amoureuses et amicales. Il dessine les contours d’un « monde social » (Strauss, 1992), c’est-à-dire d’un périmètre avec ses joueurs et ses règles. Les rares planneurs qui vont rechercher des liens en dehors de ce cadre, qu’ils reprennent des études, qu’ils intègrent un mouvement associatif ou politique socialement diversifié ou qu’ils partent en vacances avec des opérationnels, se vivent comme des originaux et des aventuriers intellectuels. Ces marginaux sont généralement considérés par leurs pairs avec respect mais aussi avec une méfiance nuisible à leur carrière.

      Les planneurs savent pourtant bien que le reste du monde existe. D’ailleurs, une caractéristique importante du jeu est qu’« on sait que l’on joue » (Henriot, 1989). Sans ce savoir-là, le jeu n’est plus un jeu. Ce paradoxe est l’essence même de la notion de jeu (Bateson, 1995). Ce cadrage ludique est donc fragile car arbitraire et artificiel (Bourdieu, 2008) et fondé sur une norme socialement construite comme paradoxale.

      Rappelons aussi que Donald Roy (2006) signalait que le jeu ouvrier n’était finalement pas si amusant, d’autant qu’il est tissé de conflits interpersonnels. En outre, ce jeu peut s’essouffler rapidement, dit-il. De même, les planneurs expriment parfois de la lassitude à « jouer le jeu ». Ils évoquent leur fatigue physique et un sentiment de superficialité un peu nauséeux. Ils expriment régulièrement haut et fort leur désir de « faire quelque chose de concret » et, surtout, d’« utile ». Ces doutes peuvent, à l’instar de Matthew Crawford (2010), les amener à sortir du cadre et donc à quitter cette carrière. Comme nous l’avons souligné, ceux qui partent sont souvent ceux que leur santé tire hors de ce jeu-là. Le corps et ses maux jouent alors ici le rôle de corde de rappel pour indiquer les limites d’un engagement démesuré dans une activité vécue comme ludique.

    

    
    

  





      Un capitalisme ludique

      Le jeu comme type de rapport à l’activité s’est finalement invité trois fois dans cette recherche.

      Premièrement, nous venons de montrer que les planneurs trouvent des satisfactions dans leur activité en maintenant, par une socialisation restreinte, un cadrage ludique sur leur tâche. Leur intérêt à tenir ce rôle de planneur, largement ambivalent, se conjugue alors avec un intérêt pour leur activité.

      Les dispositifs qu’ils produisent et diffusent se veulent également ludiques. Le jeu est utilisé comme moyen de motivation et d’enrôlement des travailleurs et des consommateurs. Cette « ludicisation » (ou « gamification ») du marketing et du management consiste à mettre en concurrence des individus ou des équipes, sur des scores quantitatifs. Les mesures portent sur quelques dimensions sélectives de leur être ou de leurs actes. Elles alimentent des challenges systématiques où il s’agit de « gagner » sur les autres ou sur soi-même. La métaphore sportive est régulièrement convoquée dans les discours et dans les symboles, pour donner un tour sympathique et innocent à cette mise en concurrence généralisée.

      Enfin, nous l’avons vu, une des réponses possibles à cet encadrement par les dispositifs consiste, pour conserver une activité opérationnelle vivante, à se mettre à jouer avec eux, à « faire du chiffre pour faire du chiffre », à exercer son intelligence sur la sophistication des procédés sans prêter attention à ce qu’ils produisent et à se jouer des mots et slogans qui tentent d’imposer un sens.

      En somme, cette « ludicisation » du management à trois niveaux tend, chaque fois, à focaliser l’attention et l’effort des travailleurs sur la production de chiffres et sur le fonctionnement optimal des dispositifs eux-mêmes. Ce cadrage instaure une indifférence au « hors-jeu », au point où ce que l’on fait au monde peut devenir secondaire par rapport à son évaluation du point de vue des règles du jeu locales.

      Le jeu, comme stratégie fonctionnelle pour les planneurs, comme rhétorique managériale et comme défense face à l’ennui, caractériserait donc finalement le capitalisme de ce début du XXIe siècle.

    

    
  

  
  

    Notes du chapitre 7

    
      1. 54 000 euros brut par an, salaire fixe et variable, hors intéressement (Apec et Insee, 2013).

    

    
    
      2. Au salaire viennent parfois s’ajouter l’intéressement (pour 40 % des cadres), la participation (38 %), le plan d’épargne entreprise (PEE) (23 %), l’abondement du plan d’épargne (16 %) et le plan d’épargne retraite collectif (13 %), les stock-options (pour 2 % seulement) ainsi que des avantages divers : mutuelle (87 %), usage privé du téléphone (35 %), usage privé de la voiture de fonction (19 %), tarifs préférentiels sur les produits et services de l’entreprise (19 %), assurance vie (14 %), possibilité de prêt de l’entreprise (9 %) et logement de fonction (2 %).

    

    
    
      3. Les écarts sont supérieurs dans les fonctions « méthodes en achat et logistique » (40 %), « marketing, publicité et communication externe » (31 %), dans les fonctions financières (21 %) et RH (20 %). Ils sont remarquablement faibles en revanche chez les auditeurs (2 %) et les consultants (6 %)*.

    

    
    
      4. Les planneurs de plus de trente-cinq ans sont 21 % à se déclarer sans enfant, contre 15 % des opérationnels de la même tranche d’âge. À 50-54 ans, 85,2 % des planneurs contre 91,8 % des opérationnels sont parents. Et, lorsque les planneurs font des enfants, c’est majoritairement moins de trois*.

    

    
    
      5. Il s’agit, à l’initiative de l’employeur, de fournir une palette de services sur le lieu de travail, tels que pressing et repassage, garde d’enfant, courses, courrier, retouches, cordonnerie, recyclage de déchets, services de soins et de santé, allant même jusqu’à la recherche de prestataires pour les services à domicile et l’organisation des loisirs et des vacances.

    

    
    
      6. D’après la statistique officielle : 3,7 % de chômage pour les cadres, contre 9,8 % pour l’ensemble de la population française et 20,4 % pour les ouvriers non qualifiés (Insee, chiffres 2012).

    

    
    
      7. Mobilités géographique, de métier, d’équipe ou d’organisation.

    

    
    
      8. Si la fonction technique des classes préparatoires est effectivement l’apprentissage d’« un rapport particulier au temps », dont il est fait un « usage intensif », ainsi que « des formes les plus légitimes de savoir » (Darmont, 2013), alors elle est littéralement une bonne préparation aux tâches des planneurs.

    

    
    
      9. Sur le plan psychique, ce cadrage a été interprété par la psychodynamique du travail comme une « stratégie défensive de la naïveté et de la candeur » (Torrente et Dessors, 1997).

    

    
    
      10. Sur ce point précis, voir Pollitt (1995), Bouckaert et Pollitt (2004), Ogien (2010), Van de Walle et Hammerschmid (2011), Andrews et Van De Walle (2012).

    

    
    
      11. Cette analyse sociologique de l’activité complète donc, en la critiquant, la thèse d’Arendt (2007) sur le supposé « arrêt de la pensée ».

    

    
    
      12. Comme les autres cadres, les planneurs déclarent pouvoir changer de poste et d’employeur facilement, surtout les plus jeunes. 71 % d’entre eux disent envisager de changer d’entreprise dans un avenir proche et seuls 6 % ne l’envisagent « sûrement pas »*.

    

    
    
      13. Ainsi, l’engagement dans le travail peut résulter d’un autre processus que celui qui lie le sujet à ce qu’il considère être le « vrai boulot » (Bidet, 2011), et ne va pas toujours de pair avec l’« attachement ».

    

    
    
      14. Pas plus, d’ailleurs, que le monde de ces salariés n’inclut les personnes et les activités déployées dans ces officines de « M&A » et qu’ils ne connaissent pas non plus.

    

    
    
      15. Notons que l’expatriation, rare, n’est pas une « ouverture » sur le reste du monde. Il s’agit d’un double mouvement d’ouverture géographique et de fermeture sociale : « Les expatriés peuvent traverser un nombre important de pays sans jamais quitter leur milieu » (Wagner, 1998, p. 215).

    

    
  





  

    Conclusion

    
   
      L’encadrement contemporain de l’activité dans les grandes organisations est caractérisé par une profusion de dispositifs : des choses construites par des hommes, qui instaurent un rapport social sans relations. Ce management oppose alors, mais sans les confronter, les représentants autoproclamés du « réalisme économique » aux tenants du « réel ».

      Loin d’être des outils que l’homme mobiliserait à sa guise pour agir, les dispositifs s’apparentent plutôt à des machines, porteuses d’une vision en plan, d’un langage, d’une anthropologie et d’un rythme. En plus d’être une automatisation partielle de la production elle-même, ils tentent d’imposer des finalités, des procédés et des significations à l’activité humaine restante. Ils automatisent donc aussi le travail d’organisation ; ils dictent des normes à l’activité, plus qu’ils n’offrent d’en produire en son cours, au risque de mettre le travailleur dans une position de pure exécution. Mais, loin de supprimer toute activité, cette forme d’encadrement la déplace, pour la centrer sur la machine managériale elle-même. Son entretien, sa sophistication et son bon fonctionnement absorbent alors les travailleurs, bien plus qu’ils ne sont tournés vers ce qu’elle produit, au risque d’un renversement des moyens en fins.

      Ce mode d’encadrement de l’activité humaine est porteur d’une certaine conception de l’activité et du sujet. Il s’avère être régulièrement erroné et donc violent. Il fait alors l’objet d’une critique sociale massive, à tous les niveaux de l’organisation. Aussi, la prolifération de dispositifs ne découle pas de la démonstration de leurs qualités et de leurs performances. Elle relève surtout d’une dynamique sociale au cœur du travail de direction : les dispositifs sont commandités par des dirigeants nommés par leur conseil d’administration pour réaliser une « performance » quantifiée, puis vendus et mis en œuvre par des planneurs. Dans la division du travail de direction, ces derniers ont pris une ampleur démographique et un poids social nouveaux. Ils sont mandatés pour orienter, sans la connaître, l’activité des travailleurs et des consommateurs, en vue d’une accumulation infinie dont ils ne bénéficient pas directement. Leur tâche semble donc, de prime abord, impossible et indésirable. Ils travaillent pourtant avec entrain. Il s’avère en effet que la division de leurs tâches, leur rationalisation et leur standardisation permettent aux planneurs de réaliser leur mandat. En outre, la construction d’un cadrage ludique rend leur activité non seulement supportable, mais surtout passionnante et amusante, au point qu’ils peuvent s’y engager sans compter. Ceux qui ne veulent pas ou plus jouer ce jeu peuvent en sortir. Ceux qui restent ont pour mandat d’encadrer et d’orienter l’activité humaine des travailleurs, mais aussi, de plus en plus, celle des consommateurs et des citoyens.

      Pour réduire leurs coûts de production, les entreprises et les administrations publiques font en effet appel de manière croissante à l’activité productive fournie bénévolement par les consommateurs et les citoyens, considérés ici comme une force de travail innombrable, motivée et gratuite. Cette activité productive bénévole à but lucratif prend trois formes principales (Dujarier, 2014) : qu’il s’agisse de l’extension du self-service dans les gares, les supermarchés, les aéroports, les postes et les administrations, de la coproduction collaborative sur Internet ou des techniques de captation et de fidélisation des clients, l’activité productive des consommateurs et des citoyens est scrupuleusement encadrée par le fournisseur. Il les « manage » pour obtenir d’eux qu’ils coproduisent avec justesse, efficacité et bonne volonté. Cet encadrement est lui aussi massivement réalisé par des dispositifs. Outre les dispositifs traditionnels du marketing visant à orienter le comportement d’achat (et maintenant repris dans le secteur public), les dispositifs de coproduction se multiplient : bornes électroniques de billetterie ou de transaction monétaire, self-scanning, répondeurs automatiques, sites Internet, applications utilisant la géolocalisation, etc. Il s’agit là aussi de dispositifs de finalités, de procédés ou d’enrôlement qui encadrent quotidiennement, dans ce cas, l’activité des consommateurs et des citoyens, en leur disant ce qu’ils doivent faire, comment et pourquoi. Cette division du travail donne ici aussi une place sociale croissante aux planneurs, bien qu’elle les invisibilise.

      Alors, les processus que nous avons observés dans les milieux de travail, à propos de l’activité encadrée par ces dispositifs, pourraient être transposés à l’échelle du marché et de l’action publique. L’encadrement par les dispositifs offre tous les avantages de l’automatisation, de l’efficacité et de l’impersonnalisation pour traiter des situations standardisées et prévisibles. Il présente aussi les inconvénients de la maladresse, chaque fois que le plan n’est pas approprié à la situation singulière qui se présente vraiment. La conception de l’activité portée par les dispositifs de coproduction avec les consommateurs et les citoyens peut être elle aussi simpliste et finalement blessante. Surtout, les dispositifs qui encadrent l’activité des consommateurs et des citoyens tentent eux aussi d’imposer des finalités, des procédés et des justifications à ce qu’ils font quotidiennement. Ce rapport social consumériste ou politique se déploie sans relations, invisibilisant les acteurs et groupes sociaux et leurs liens d’interdépendance.

      Ainsi, le management des travailleurs, des consommateurs et des citoyens est aujourd’hui massivement désincarné. Pourtant, il est commandité, fabriqué et vécu, au jour le jour, par des hommes et des femmes en chair et en os. Ceux-ci éprouvent d’ailleurs intensément ce fait social, dont ils sont les produits et les producteurs.

      Puisse cet ouvrage contribuer à faire mieux connaître les cadres sociaux de notre activité et outiller utilement notre manière de penser collectivement ce que nous faisons et voulons faire au monde.

    

  





  

    Bibliographie

    
      ABRAHAMSON E., « Management fashion », Academy of Management Review, vol. 21, no 1, 1996, p. 254-285.

      AGAMBEN G., Qu’est-ce qu’un dispositif ?, Rivages poches, Paris, 2007.

      AKRICH M., CALLON M., LATOUR B., « À quoi tient le succès des innovations ? », Gérer et comprendre, 1988, vol. 11, p. 4-17 et vol. 12, p. 14-29.

      AMOSSÉ T., « Cadres-non cadres : une frontière toujours consistante », in BOUFFARTIGUE P., GADEA C., POCHIC S. (dir.), Cadres, classes moyennes : vers l’éclatement ?, Armand Colin, 2010. p. 32-45.

      ANDREWS R., VAN DE WALLE S., « New public management and citizens’ perceptions of local service efficiency, responsiveness, equity and effectiveness », COCOPS Working Paper, no 7, 2012.

      APEC, « 1990-2010 : ce qui a changé chez les cadres », mars 2011. Accessible en ligne sur : <http://cadres.apec.fr>.

      APEC, « Les salaires dans les fonctions cadres », no 67, septembre 2013. Accessible en ligne sur : <http://cadres.apec.fr>.

      ARENDT H., Eichmann à Jérusalem, Gallimard, Paris, 2007.

      AUBERT N., GAULEJAC V. DE, Le Coût de l’excellence, Le Seuil, Paris, 1991.

      BANDT J. DE, GADREY J. (dir.), Relations de service, marchés de services, Éditions du CNRS, Paris, 2000.

      BATESON G., « Une théorie du jeu et du fantasme », in BATESON G., Vers une écologie de l’esprit 1, Le Seuil, Paris, 1995 (1954), p. 247-264.

      BAUMAN Z., Le Présent liquide. Peurs sociales et obsession sécuritaire, Le Seuil, Paris, 2007.

      BEAUVALLET M., Les Stratégies absurdes. Comment faire pire en croyant faire mieux, Le Seuil, Paris, 2009.

      BECKER H., Les Mondes de l’art, Flammarion, Paris, 2010.

      BEGUIN P., « Monde, version des mondes et monde commun », Bulletin de psychologie, tome 57 (1), no 469, 2004, p. 45-48.

      BELL D., Vers la société post-industrielle, Robert Laffont, Paris, 1976.

      BELORGEY N., L’Hôpital sous pression, La Découverte, Paris, 2010.

      BENGUIGUI G., GRISET A., MONJARDET D., La Fonction d’encadrement, CEREQ/La Documentation française, Paris, 1977.

      BERGÈRE J.-M., CHASSARD Y. (dir.), À quoi servent les cadres ?, L’observatoire des cadres/Odile Jacob, Paris, 2013.

      BERLE A. A., MEANS G. C., The Modern Corporation and Private Property, Harcourt, Brace and World, New York, 1967 (1932).

      BERREBI-HOFFMANN I., GRÉMION P., « Élites intellectuelles et réforme de l’État. Esquisse en trois temps d’un déplacement d’expertise », Cahiers internationaux de sociologie, no 129, 2009.

      BERRY M., « Comment être jeune et consultant », Annales des Mines, Gérer et Comprendre, no 23, juin 1991.

      BEZÈS P., « Rationalisation salariale dans l’administration française. Un instant discret », in LASCOUMES P., LE GALÈS P., Gouverner par les instruments, Presses de Sciences Po, 2011, p. 71-122.

      BEZÈS P., « État, experts et savoirs néo-managériaux. Les producteurs et diffuseurs du New Public Management en France depuis les années 1970 », Actes de la recherche en sciences sociales, no 193, 2012, p. 16-37.

      BEZÈS P., DEMAZIÈRE D. (dir.), « New Public Management et professions dans l’État. Au-delà des oppositions, quelles recompositions ? », Sociologie du travail, vol. 53, no 3, 2011, p. 293-348.

      BIDET A., L’Engagement dans le travail. Qu’est ce que le vrai boulot ?, Presses universitaires de France, Paris, 2011.

      BLUMER M., « The merit and demerits of covert participant observation », in BLUMER M. (dir.), Social Research Ethics, Macmillan, Londres, 1982, p. 217-251.

      BOLTANSKI L., Les Cadres. La formation d’un groupe social, Éditions de Minuit, Paris, 1999 (1982).

      BOLTANSKI L., La Souffrance à distance, Folio, Paris, 2007.

      BOLTANSKI L., Rendre la réalité inacceptable. À propos de la production de l’idéologie dominante, Demopolis, Paris, 2008.

      BOLTANSKI L., De la critique. Précis de sociologie de l’émancipation, Gallimard, Paris, 2009.

      BOLTANSKI L., CHIAPELLO È., Le Nouvel Esprit du capitalisme, Gallimard, Paris, 1999.

      BOUCKAERT G., POLLITT C., Public Management Reform. A Comparative Analysis, Oxford University Press, Oxford, 2004.

      BOUFFARTIGUE P., Les Cadres. La fin d’une figure sociale, La Dispute, Paris, 2001.

      BOUILLOUD J.-P., Entre l’enclume et le marteau. Les cadres pris au piège, Le Seuil, 2012.

      BOUNFOUR A. « Vers l’industrialisation du conseil », Revue française de gestion, no 76, 1989, p. 23-32.

      BOURDIEU P., Le Sens pratique, Éditions de Minuit, Paris, 1980.

      BOURDIEU P., Les Structures sociales de l’économie, Le Seuil, Paris, 2000.

      BOURDIEU P., Le Sens pratique, Éditions de Minuit, Paris, 2008.

      BOUSSARD V., Sociologie de la gestion. Les faiseurs de performance, Belin, Paris, 2008.

      BOUSSARD V., « Travail d’organisation gestionnaire des cadres et mutation des entreprises publiques », La Nouvelle Revue du Travail, no 2, 2013a.

      BOUSSARD V., « Qui crée la création de valeur », La Nouvelle Revue du Travail, no 3, 2013b.

      BOUSSARD V., DUJARIER M.-A., « Les représentations professionnelles en question. Le cas des intermédiaires dans les fusions-acquisitions », Sociologie du travail, vol. 56, no 2, 2014, p. 182-203.

      BRESSOLLE M.-C., DECORTIS F., PAVARD B., SALEMBIER P., « Traitement cognitif et organisationnel des micro-incidents dans le domaine du contrôle aérien. Analyse des boucles de régulation formelles et informelles », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E. (dir.), Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 267-306.

      BRUNO I., DIDIER E., Benchmarking. L’État sous pression statistique, La Découverte, Paris, 2013.

      BRUNO I., « Le Malcolm Baldrige national quality award. Des “gourous” aux “missionnaires” de la qualité », Sociétés contemporaines, no 89, 2013.

      BRUNSSON N., JACOBSSON et alii, A World of Standards, Oxford University Press, Oxford, 2000.

      BURAWOY M., « Le procès de production comme jeu », Tracés 1, no 14, 2008, p. 197-219.

      BURNHAM J., The Managerial Revolution, Calmann-Lévy, Paris, 1942.

      CADIN L., BENDER A.-F., SAINT GINIEZ C., PRINGLE J., « Carrières nomades et contextes nationaux », Revue française de GRH, no 37, 2000, p. 76-96.

      CAILLOIS R., Les Jeux et les Hommes. Le masque et le vertige, Folio, Paris, 1992 (1957).

      CANGUILHEM G., « Milieux et normes de l’homme au travail », Cahiers internationaux de sociologie, vol. 3, 1947, p. 120-137.

      CANGUILHEM G., Le Normal et le Pathologique, Presses universitaires de France, Paris, 1998 (1966).

      CASTEL R., La Métamorphose de la question sociale. Une chronique du salariat, Le Seuil, Paris, 1999 (1995).

      CHABAUD C., TERSSAC G. DE, « Référentiel opératif commun et fiabilité », in LEPLAT J., TERSSAC G. DE (dir.), Les Facteurs humains de la fiabilité dans les systèmes complexes, Octarès, Toulouse, 1990.

      CHANDLER A. D., Stratégies et structure de l’entreprise, Éditions d’organisation, Paris, 1963.

      CHANDLER A. D., La Main visible des managers, Economica, Paris, 1988 (1977).

      CHANDLER A. D., « The competitive performance of U.S. industrial enterprises since the Second World War », The Business History Review, vol. 68, no 1, 1994.

      CHANG H. J., Bad Samaritans. The Myth of Free Trade and the Secret History of Capitalism, Bloomsbury Press, New York, 2008.

      CHANIAL P., « Le New Public Management est-il bon pour la santé ? Bref plaidoyer pour l’inestimable dans la relation de soin », Revue du Mauss, La Découverte, no 35, 2010, p. 135-150.

      CHAPOULIE J.-M., « Introduction », in ROY D., Un sociologue à l’usine. Textes essentiels pour la sociologie au travail, La Découverte, Paris, 2006.

      CHARREAUX G., « Le point sur… les réseaux d’administrateurs et de dirigeants », Cahiers du FARGO, 2003.

      CHIAPELLO È., GILBERT P., Sociologie des outils de gestion, La Découverte, Paris, 2013.

      CLOT Y., La Fonction psychologique du travail, Presses universitaires de France, Paris, 1999.

      CLOT Y., Le Travail à cœur. Pour en finir avec les risques psychosociaux, La Découverte, Paris, 2010.

      COCHOY F., Une histoire du marketing, La Découverte, Paris, 1999.

      COCHOY F., « Une petite histoire du client ou la progressive normalisation du marché et de l’organisation », Sociologie du travail, vol. 44, no 3, 2002, p. 357-380.

      COHEN Y., Organiser à l’aube du taylorisme. La pratique d’Ernest Mattern chez Peugeot. 1906-1919, Presses universitaires franc-comtoises, Besançon, 2001.

      COHEN Y., Le Siècle des chefs. Une histoire transnationale du commandement et de l’autorité (1890-1940), Éditions Amsterdam, Paris, 2013.

      CORIAT B., L’Atelier et le Chronomètre, Christian Bourgois, Paris, 1994.

      COURPASSON D., THOENING J.-C., Quand les cadres se rebellent, Vuibert, Paris, 2008.

      COUSIN O., « Travail et autonomie », in KARVAR A., ROUBAN L. (dir.), Les Cadres au travail. Les nouvelles règles du jeu, La Découverte, Paris, 2004, p. 23-38.

      COUSIN O., Les Cadres à l’épreuve du travail, Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2008.

      CRARY J., CHAMAYOU G., Le Capitalisme à l’assaut du sommeil, Zones, Paris, 2014.

      CRAWFORD M. B., Éloge du carburateur. Essai sur le sens et la valeur du travail, La Découverte, Paris, 2010.

      CROZIER M., FRIEDBERG E., L’Acteur et le Système, Le Seuil, Paris, 1977.

      CRU D., « Les règles du métier », in DEJOURS C. (dir), Plaisir et souffrance dans le travail, tome I, Éditions du CNRS, 1987, p. 29-49.

      DAMASIO A. R., L’Erreur de Descartes. La raison des émotions, Odile Jacob, Paris, 1995.

      DANY F., ROUBAN L., « Les cadres sont-ils mobiles ? », in KARVAR A., ROUBAN L. (dir), Les Cadres au travail. Les nouvelles règles du jeu, La Découverte. 2004, p. 89-110.

      DARDOT P., LAVAL C., La Nouvelle Raison du monde. Essai sur la société néolibérale, La Découverte, Paris, 2009.

      DARMON M., Classes préparatoires. La fabrique d’une jeunesse dominante, La Découverte, Paris, 2013.

      DARSES F., FALZON P., « La conception collective. Une approche de l’ergonomie cognitive », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E. (dir.), Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 123-136.

      DEJOURS C., Travail, usure mentale. De la psychopathologie à la psychodynamique du travail, Bayard, Paris, 1995.

      DEJOURS C., Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Presses universitaires de France, Paris, 1998.

      DESROSIÈRES A., La Politique des grands nombres. Histoire de la raison statistique, La Découverte, Paris, 1993.

      DESROSIÈRES A., THÉVENOT L., Les Catégories socio-professionnelles, La Découverte, Paris, 2002.

      DETIENNE M., VERNANT J.-P., Les Ruses de l’intelligence. La mètis des Grecs, Flammarion, Paris, 2009 (1974).

      DI MAGGIO P.J., POWELL W. W., « The iron cage revisited. Institutional isomorphism and collective rationality in organizational fields », American Sociological Review, vol. 48, 1983, p. 147-160.

      DODIER N., Les Hommes et les Machines. La conscience collective dans les sociétés technicisées, Métailié, Paris, 1995.

      DUFLO C., Le Jeu. De Pascal à Schiller, Presses universitaires de France, Paris, 1997.

      DUJARIER M.-A., « Comprendre l’inacceptable : la maltraitance en gériatrie », Revue internationale de psychosociologie, vol. 8, no 19, 2002, p. 111-124.

      DUJARIER M.-A., « Simulation et dissimulation dans les organisations. Dynamique de l’évaluation experte », in RUBY C. (dir.), Évaluer l’évaluation. Emprises, déploiements, subversions, EspacesTemps, Les Cahiers, no 89/90, 2005, p. 87-95.

      DUJARIER M.-A., « La division sociale du travail d’organisation dans les services », Nouvelle revue de psychosociologie, no 1, 2006a, p. 129-136.

      DUJARIER M.-A., « La conduite du changement : lorsque le travail d’organisation devient un produit marchand », in HUBAULT F. (dir.), Le Stable, l’Instable et le Changement dans le travail, Octares, Toulouse, 2006b, p. 91-103.

      DUJARIER M.-A., « L’automatisation du jugement sur le travail. Mesurer n’est pas évaluer », Cahiers internationaux de sociologie, vol. 128-129, 2010, p. 135-160.

      DUJARIER M.-A., L’Idéal au travail, Presses universitaires de France, Paris, 2012 (2006).

      DUJARIER M.-A., Le Travail du consommateur, La Découverte, Paris, 2014 (2008).

      * DUJARIER M.-A., Les Cadres organisateurs à distance. Enquête quantitative et clinique, Éditions de l’Apec, 2015.

      DUMÉNIL G., LÉVY D., La Grande Bifurcation, La Découverte, Paris, 2014.

      DUPUY F., La Fatigue des élites. Le capitalisme et ses cadres, Le Seuil, Paris, 2005.

      DUPUY F., Lost in Management. La vie quotidienne des entreprises au XXIe siècle, Le Seuil, Paris, 2011.

      DURAFFOURG J., VUILLON B. (dir), Alain Wisner et les tâches du présent. La bataille du travail réel, Octarès, Toulouse, 2004.

      DURAND J.-P., La Chaîne invisible. Travailler aujourd’hui : flux tendu et servitude volontaire, Le Seuil, Paris, 2004.

      DURAND M., Grain de sable sous le capot. Résistance et contre-culture ouvrière : les chaînes de montage de Peugeot (1972-2003), Agone, Marseille, 2006.

      DURKHEIM É., Le Suicide, Presses universitaires de France, Paris, 1999 (1897).

      DURKHEIM É., Les Règles de la méthode sociologique, Presses universitaires de France, Paris, 2002 (1901).

      EPSTEIN R., « Gouverner à distance. Quand l’État se retire des territoires », Esprit, no 11, 2005, p. 96-111.

      ESTÈBE P., « Les quartiers, une affaire d’État. Un instrument territorial », in LASCOUMES P., LE GALÈS P. (dir.), Gouverner par les instruments, Presses de Sciences Po, Paris, 2011, p. 47-70.

      EYRAUD C., « Mesurer l’action publique par des indicateurs. Systèmes de valeur et jeux de pouvoir », in CHIAPELLO È., GILBERT P. (dir.), Sociologie des outils de gestion, La Découverte, 2013, p. 183-196.

      FALCOZ C., LAROCHE H., CADIN L., FRÉRY F., « Cet obscur objet du management. Le métier de cadre tel que le voient les diplômés d’une grande école de commerce. », in LIVIAN Y. F. (dir.), Ce que font les cadres. Actes de la journée du 8 décembre 2003, Les Cahiers du gdr CADRES, no 6, 2004, p. 35-48.

      FARREL C. M., MORRIS J., « The neo-bureaucratic state. Professionals and managers and professional managers in schools, general practices and social work », Organisation, vol. 10, no 1, 2003, p. 129-157.

      FAVEREAU O., « La formalisation du rôle des conventions dans l’allocation des ressources », in SALAIS R., THÉVENOT L. (dir.), Le Travail. Marché, règles, conventions, Economica, Paris, 1986.

      FERLIE E., ASHBURNER L., FITZGERALD L., PETTIGREW A., The New Public Management in Action, Oxford University Press, Oxford/New York, 1996.

      FLIGSTEIN N., The Transformation of Corporate Control, Harvard University Press, Cambridge, 1990.

      FLIGSTEIN N., The Architecture of Markets, Princeton University, Princeton, 2001.

      FONDEUR Y., LHERMITE F., Outils informatiques de gestion de recrutement et standardisation des façons de recruter, CEE, document de travail no 165, 2013.

      FOUCAULT M., Dits et Écrits. Tome II : 1976-1988, Gallimard, Paris, 2001.

      FOUCAULT M., Naissance de la biopolitique. Cours au collège de France, 1978-1979, Gallimard/Le Seuil, Paris, 2004.

      FRANÇOIS P., « State or status capitalism ? Some insights on French idiosyncrasis using an interlocking directorates approach », Economic Sociology : the European Electronic Newsletter, vol. 15, no 2, mars 2014, p. 17-33.

      FREYSSENET M., « L’invention du travail », Futur antérieur, no 16, 1993, p. 17-27. Accessible en ligne sur : <http://freyssenet.com>.

      FREYSSENET M., « La division capitaliste du travail de la coopération à l’automatisation », <http:// freyssenet.com>, 2010.

      FRIEDMANN G., Le Travail en miettes, Gallimard, Paris, 1964.

      FRIEDMANN G., 7 Études sur l’homme et la technique. Le pourquoi et le pour quoi de notre civilisation technicienne, Denoël, Paris, 1977 (1966).

      FRIEDSON E., Professionalism, the Third Logic. On the Practice of Knowledge, The University of Chicago Press, Chicago, 2011.

      GADÉA C., Les Cadres en France. Une énigme sociologique, Belin, Paris, 2003.

      GADÉA C., BOUFFARTIGUE P., Sociologie des cadres, La Découverte, Paris, 2000.

      GALBRAITH J. K., Le Nouvel État industriel. Essai sur le système économique américain, Gallimard, Paris, 1989.

      GARFINKEL H., Recherches en ethnométhodologie, Presses universitaires de France, Paris, 2009.

      GAUDART C., « Âge et travail à la croisée des temporalités. L’activité face aux temps », soutenance de l’HDR, université Victor Segalen-Bordeaux 2, novembre 2013.

      GAULEJAC V. DE, « L’abstraction et la psychologisation du pouvoir », Cahiers du changement, no 6, 2001.

      GAULEJAC V. DE, La Société malade de la gestion. Idéologie gestionnaire, pouvoir managérial et harcèlement social, Le Seuil, Paris, 2004.

      GAULEJAC V. DE, HANIQUE F., ROCHE P. (dir.), La Sociologie clinique. Enjeux théoriques et méthodologiques, Érès, Paris, 2007.

      GELETKANYCZ M. A., HAMBRICK D. C., « The external ties of top executives. Implications for strategic choice and performance », Administrative Science Quarterly, vol. 42, 1997, p. 654-681.

      GENVO S., « Penser les phénomènes de ludicisation à partir de Jacques Henriot », Journée d’étude « Hommage à Jacques Henriot », Paris, 4 mai 2012. Accessible en ligne : <www.ludologique.com>.

      GIARD V., « Structure et coordination des systèmes productifs », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E., Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 23-44.

      GINZBURG C., « Tuer un mandarin chinois. Des conséquences morales de la distance », in GINZBURG C., À distance. Neuf essais sur le point de vue en histoire, Gallimard, Paris, 2001.

      GIRIN J., « Les machines de gestion », in BERRY M. (dir), Le Rôle des outils de gestion dans l’évolution des systèmes sociaux complexes. Rapport pour le Ministère de la Recherche et de la Technologie, Centre de recherche en gestion de l’École polytechnique, 1983. Accessible en ligne : <http://crg.polytechnique.fr>.

      GOFFMAN E., Les Cadres de l’expérience, Éditions de Minuit, Paris, 1991.

      GOLLAC M., VOLKOFF S., « Citius, altius, fortius, l’intensification du travail », Actes de la recherche en sciences sociales, no 114, 1996.

      GORZ A., Métamorphoses du travail. Critique de la raison économique, Folio, Paris, 2004.

      GRANOVETTER M., Le Marché autrement. Recueil d’essais, Desclée de Brouwer, Paris, 2000.

      GUERRERO S., CERDIN J.-L., ROGER A., La Gestion des carrières. Enjeux et perspectives, Vuibert, Paris, 2004.

      HABER S., Penser le néocapitalisme. Vie, capital et aliénation, Les Prairies ordinaires, Paris, 2013.

      HALES C.P., « What do managers do ? A critical review of the evidence », Journal of Management Studies, vol. 17, no 1, 1986, p. 88-115.

      HAQUE S., « The diminishing publicness of public service under the current mode of governance », Public Administration Review, vol. 61, no 1, 2001, p. 65-82.

      HARRIS P., WATSON T., The Mergent Manager, Sage Publications, Londres, 1999.

      HATCHUEL A., « Les savoirs de l’intervention en entreprise », Entreprises et Histoire, no 7, 1994.

      HATCHUEL A., « Coopération et conception collective. Variété et crises des rapports de prescription », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E. (dir.), Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 101-121.

      HATCHUEL A., LE MASSON P., WEIL B., « Activité de conception, organisation de l’entreprise et innovation », in MINGUET G., THUDEROZ C. (dir), Travail, entreprise et société. Manuel de sociologie pour ingénieurs scientifiques, Presses universitaires de France, Paris, 2005, p. 97-120.

      HAYNES P., Managing Complexity in the Public Services, Open University Press, Maidenhead, 2003.

      HENRIOT J., Sous couleur de jouer. La métaphore ludique, José Corti, Paris, 1989.

      HIBOU B., La Bureaucratisation du monde à l’ère néolibérale, La Découverte, Paris, 2012.

      HIRSHMAN A. O., Défection et prise de parole, Fayard, Paris, 1995.

      HIRSCHMAN A. O., Les Passions et les Intérêts, Presses universitaires de France, Paris, 2011.

      HOCHSCHILD A., The Managed Heart. Commercialization of Human Feelings, University of California Press, Berkeley, 1983.

      HOOD C., « A public management for all seasons ? », Public Administration, vol. 69, 1991, p. 3-19.

      HOOD C., « The middle aging of New Public Management. Into the age of paradox ? », Journal of Public Administration Research and Theory, vol. 14, no 3, 2004, p. 267-282.

      HUGHES E. C., « Good people and dirty work », Social Problem, vol. 10, no 1, 1962, p. 3-11. Traduit en français : « Les honnêtes gens et le sale boulot », Travailler, no 24, 2010, p. 21-34.

      HUGHES E. C., Le Regard sociologique. Essais choisis, Éditions de l’EHESS, Paris, 1996.

      HUIZINGA J., Homo ludens. Essai sur la fonction sociale du jeu, Gallimard, Paris, 2001 (1951).

      JACKALL R., Moral Mazes. The World of Corporate Managers, Oxford University Press, New York, 1988.

      JANY-CATRICE F., La Performance totale. Nouvel esprit du capitalisme ?, Presses du Septentrion, Lille, 2012.

      JEANTET A., TIGER H., VINCK D., TICHKIEWITCH S., « La coordination par les objets dans les équipes intégrées de conception de produit », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E. (dir.), Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 87-100.

      JENSEN M. C., MECKLING W. H., « Theory of the firm. Managerial behavior, agency cost and ownership structure », Journal of Financial Economics, vol. 3, 1976, p. 305-60.

      JOHNSON T. H., « Managing by remote control. Recent management accounting practice in historical perspective », in TEMIN P. (dir.), Inside the Business Enterprise, University of Chicago Press, Chicago, 1991, p. 41-70.

      JOSEPH I., Erving Goffman et la microsociologie, Presses universitaires de France, Paris, 1998.

      KARVAR A., ROUBAN L. (dir.), Les Cadres au travail. Les nouvelles règles du jeu, La Découverte, Paris, 2004.

      KERAUDREN P., « Le Nouveau Management Public en Grande-Bretagne depuis 1979 », Revue française de science politique, no 18, 1993, p. 655-672.

      KETTL D. F., The Global Public Management Revolution. A Report on the Transformation of Governance, Brookings Institution Press, Washington D.C., 2000.

      KEYNES J. M., Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie, Payot, Paris, 1988 (1936).

      LABARDIN P., L’Essentiel de l’histoire de la gestion, Gualino, Paris, 2013.

      LALANDE A., Dictionnaire critique et technique de la philosophie, Presses universitaires de France, Paris, 1983 (1926).

      LALLEMENT M., Le Travail. Une sociologie contemporaine, Folio, Paris, 2007.

      LASCOUMES P., LE GALÈS P., Gouverner par les instruments, Presses de Sciences Po, Paris, 2011 (2004).

      LAZEAR E. P., « Pay equality and industrial politics », Journal of Political Economy, vol. 97, no 3, 1989, p. 561-580.

      LE GALÈS P., « Contrôle et surveillance. La restructuration de l’État en Grande-Bretagne », in LASCOUMES P., LE GALÈS P. (dir.), Gouverner par les instruments, Presses de Sciences Po, Paris, 2011 (2004), p. 237-272.

      LEEUW F. L., VAN GILS G., Outputsturing in de publieke sector. Een analyse van bestaandonderzoek, Ministerie van Binnenlandse Zaken en Koninkrijksrelaties, La Hague, 1999.

      LHUILIER D., Placardisés. Des exclus dans l’entreprise, Le Seuil, Paris, 2002.

      LHUILIER D., Cliniques du travail, Érès, Paris, 2006.

      LHUILIER D., Qualité du travail, qualité au travail, Octarès, Toulouse, 2014.

      LHUILIER D., GAUDART C., « Introduction », Perspectives interdisciplinaires sur le travail et la santé, vol. 16, no 1, 2014.

      LINHART D., Travailler sans les autres ?, Le Seuil, Paris, 2009.

      LIVIAN Y. F., SOKOLOFF N., « Le travail des cadres de la “technostructure”. Quelques observations sur les contrôleurs de gestion d’unité dans les grands groupes industriels », in LIVIAN Y. F. (dir.), Ce que font les cadres. Actes de la journée du 8 décembre 2003, Les Cahiers du gdr CADRES, no 6, 2004, p. 115-130.

      LORDON F., « La création de valeur comme rhétorique et comme pratique. Généalogie et sociologie de la valeur actionnariale », L’Année de la régulation, no 4, La Découverte, Paris, 2000, p. 117-165.

      LORDON F., Jusqu’à quand ? Pour en finir avec les crises financières, Liber, Montréal, 2008.

      LORINO P., L’Économiste et le Manageur. Éléments de micro-économie pour une nouvelle gestion, La Découverte, Paris, 1989.

      LORRAIN D., « Les pilotes invisibles de l’action publique. Le désarroi du politique ? », in LASCOUMES P., LE GALÈS P. (dir.), Gouverner par les instruments, Presses de Sciences Po, Paris, 2011, p. 163-198.

      MALLET S., La Nouvelle Classe ouvrière, Le Seuil, Paris, 1963.

      MARCHAND O., THÉLOT C., « Deux siècles de productivité en France. Une heure de travail en 1990 produit 25 fois plus qu’une heure en 1830 », Économie et statistique, no 237-238, 1990, p. 11-25.

      MARTUCCELLI D., « Critique de la philosophie de l’évaluation », Cahiers internationaux de sociologie, vol. 128-129, 2011, p. 27-52.

      MARX K., Fondement de la critique de l’économie politique, tome II, Anthropos, Paris, 1972 (1939).

      MARX K., Le Capital. Livre I, Presses universitaires de France, Paris, 1993 (1867).

      MAS B., PIERRU F., SMOLSKI N., TORRIELLI R. (dir), L’Hôpital en réanimation. Le sacrifice organisé d’un service public emblématique, Éditions du Croquant, Broissieux, 2011.

      MAUGERI S., METZGER J.-L., « Le tournant financier du management », La Nouvelle Revue du Travail, no 3, 2013.

      MAUSS M., Sociologie et Anthropologie, Presses universitaires de France, Paris, 2006 (1950).

      MAZOUZ B., EMERY Y., COTE L., « La transformation de l’État et de ses organisations. Une perspective managériale internationale », Management international, vol. 9, no 1, 2004.

      MCLAUGHLIN K., OSBORNE S. P., FERLIE E. (dir.), New Public Management. Current Trends and Future Prospects, Routledge, Londres, 2002.

      MÉDA D., Réinventer le travail, Presses universitaires de France, Paris, 2013.

      MELNIK E., GUILLEMOT D. (dir.), « Les réformes dans la fonction publique. Une revue de littérature économique internationale », Rapport de recherche du Centre d’études de l’emploi, <www.ladocumentationfrançaise.fr>, août 2010.

      MEYER J. W., ROWAN B., « Institutionalized organizations. Formal structure as myth and ceremony », American Journal of Sociology, vol. 83, no 2, 1977, p. 340-363.

      MIDLER C., « Modèles gestionnaires et régulations économiques de la conception », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E. (dir.), Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 63-86.

      MILLS C. W., L’Imagination sociologique, La Découverte, Paris, 2006.

      MILLS C. W., L’Élite au pouvoir, Agone, Marseille, 2012.

      MILNER J.-C., Le Salaire de l’idéal, Le Seuil, Paris, 1997.

      MINGUET G., THUDEROZ C., « Singularité des sciences sociales et légitimation d’une rencontre avec les professionnels du travail scientifique et technologique », in MINGUET G., THUDEROZ C. (dir), Travail, entreprise et société. Manuel de sociologie pour ingénieurs scientifiques, Presses universitaires de France, Paris, 2005, p. 13-28.

      MINTZBERG H., Structure et dynamique des organisations, Eyrolles, Paris, 1982.

      MISPELBLOM BEYER F., Encadrer, un métier impossible ?, Armand Colin, Paris, 2006.

      MIZRUCHI M. S., « What do interlocks do ? An analysis, critique, and assessment of research on interlocking directorates », Annual Review of Sociology, no 22, 1996, p. 271-298.

      MOLINIER P., « Les écuries d’Augias. Mythe de la performance et déni de vulnérabilité », Raison publique, no 14, 2011, p. 121-137.

      MOLINIER P., GAIGNARD L., DUJARIER M.-A., « Introduction », Travailler, no 24, 2010, p. 9-20.

      MONTAGNE S., « Des évaluateurs financiers indépendants ? Un impératif de la théorie économique soumis à l’enquête sociologique », Cahiers internationaux de sociologie, no 126, 2009, p. 131-148.

      NAVILLE P., Vers l’automatisme social ? Problèmes du travail et de l’automation, Gallimard, Paris, 1963.

      NOORDEGRAAF M., « From “pure” to “hybrid” professionalism. Present-day professionalism in ambiguous public domains », Administration & Society, vol. 39, no 6, octobre 2007, p. 761-785.

      NORMAN D. A., « Les artefacts cognitifs », in CONEIN B. DODIER N., THÉVENOT L. (dir.), Les Objets dans l’action, Éditions de l’EHESS, coll. « Raisons pratiques », 1993, p. 15-34.

      OGIEN A., « La valeur sociale du chiffre. La quantification de l’action publique entre performance et démocratie », Revue française de socio-économie, no 5, 2010, p. 19-40.

      ORLÉAN A., Le Pouvoir de la finance, Odile Jacob, Paris, 2005.

      OSBORNE D., GAEBLER T., Reinventing Government. How the Entrepreneurial Spirit is Transforming the Public Sector, Addison-Wesley, Reading, 1992.

      O’SULLIVAN M., Contest for Corporate Control, Oxford University Press, Oxford, 2000.

      PERETTI A. DE, Le Sens du sens, Hermès-Lavoisier, Paris, 2011.

      PETERS G., SAVOIE D., Taking Stock. Assessing Public Sector Reforms, McGill-Queen’s University Press, Montréal, 1998.

      PICHON A., Les Cadres à l’épreuve. Confiance, méfiance, défiance, Presses universitaires de France, Paris, 2008.

      PIKETTY T., Le Capital au XXIe siècle, Le Seuil, Paris, 2013.

      PINEAU G., « Le sens du sens », in PINEAU G., PAUL P., Transdisciplinarité et formation, L’Harmattan, Paris, 2005, p. 83-104.

      POCHIC S., « Le manager et l’expert. Des figures imposées ? », in KARVAR A., ROUBAN L. (dir.), Les Cadres au travail. Les nouvelles règles du jeu, La Découverte, Paris, 2004, p. 169-198.

      POLANYI K., La Grande Transformation. Aux origines politiques et économiques de notre temps, Gallimard, Paris, 2009 (1944).

      POLLITT C., « Evaluating the Nouveau Management Public », Evaluation, vol. 1, no 2, juillet 1995, p. 133-154.

      POLLITT C., VAN THIEL S., HOMBURG V., « New public management in Europe », Management Online Review, European School of Management, octobre 2007.

      RABARDEL P., PASTRÉ P. (dir.), Modèles du sujet pour la conception. Dialectiques, activités, développement, Octarès, Toulouse, 2005.

      REASON J., L’Erreur humaine, Presses universitaires de France, Paris, 1993.

      REY A (dir.), Dictionnaire historique de la langue française, Le Robert, Paris, 1998.

      REYNAUD J. D., « La régulation dans les organisations. Régulation de contrôle et régulation autonome », Revue française de sociologie, no 1, 1988, p. 5-18.

      REYNAUD J. D., TERSSAC G. DE, « L’organisation du travail et les régulations sociales », in TERSSAC G. DE, DUBOIS P. (dir.), Les Nouvelles Rationalisations de la production, Cépaduès, Toulouse, 1992.

      RIPERT G., Aspects juridiques du capitalisme moderne, LGDJ, Paris, 2e édition, 1951.

      ROCHE D., Histoire des choses banales. Naissance de la consommation. XVIIe-XIXe siècle, Fayard, Paris, 1999.

      ROUVROY A., BERNS T., « Gouvernementalité algorithmique et perspectives d’émancipation », Réseaux 1, no 177, 2013, p. 163-196.

      ROY D., Un sociologue à l’usine. Textes essentiels pour la sociologie au travail, La Découverte, Paris, 2006.

      SALMON C., Storytelling. La machine à fabriquer des histoires et à formater les esprits, La Découverte, Paris, 2007.

      SCHÖN D. A., Educating the Reflexive Practicioner. How Professional Think in Action, Basic Books, New York, 1983.

      SCHWARTZ Y., Expériences et connaissance du travail, Éditions sociales, Paris, 1988.

      SCHWARTZ Y., « Un bref aperçu de l’histoire culturelle du concept d’activité », @ctivités, vol. 4, no 2, 2007.

      SEGRESTIN D., « L’entreprise à l’épreuve des normes de marché. Les paradoxes des nouveaux standards de gestion dans l’industrie », Revue française de sociologie, vol. 38, no 3, 1997, p. 553-585.

      SENNETT R., La Culture du nouveau capitalisme, Hachette, Paris, 2008.

      SILVA H., « La “gamification” de la vie. Sous couleur de jouer ? », Sciences du jeu, no 1, automne 2013. Accessible en ligne sur : <http://sciencesdujeu.univ-paris13.fr>.

      SIMON H., Sciences des systèmes, sciences de l’artificiel, Dunod, Paris, 1991 (1974).

      SMITH A., Théorie des sentiments moraux, Presses universitaires de France, Paris, 2014 (1756).

      SOMBART W., Der moderne Kapitalismus. Historisch-systematische Darstellung des gesamteuropäischen Wirtschaftslebens von seinen Anfängen bis zur Gegenwart, Duncker & Humblot, Munich, 1928.

      STINCHCOMBE A. L., « Social structure and organizations », in MARCH J. G. (dir.), Handbook of Organizations, Rand McNally & Company, Chicago, 1965, p. 142-193.

      STRAUSS A., La Trame de la négociation, L’Harmattan, Paris, 1992.

      SUPIOT A., Critique du droit du travail, Presses universitaires de France, Paris, 2002.

      TERSSAC G. DE, L’Autonomie dans le travail, Presses universitaires de France, Paris, 1992.

      TERSSAC G. DE, « Le travail de conception. De quoi parle-t-on ? », in TERSSAC G. DE, FRIEDBERG E. (dir.), Coopération et conception, Octarès, Toulouse, 2002, p. 1-22.

      TERSSAC G. DE, « Autonomie », in BEVORT A., LALLEMENT M., JOBERT A., MIAS A. (dir.), Dictionnaire du travail, Presses universitaires de France, Paris, 2011.

      TERSSAC G. DE, MIGNARD J., Les Paradoxes de la sécurité. Le cas d’AZF, Presses universitaires de France, Paris, 2011.

      THOMPSON E., Temps, discipline du travail et capitalisme industriel, La Fabrique, Paris, 2004.

      THOMPSON P., O’CONNELL DAVIDSON J., « The continuity and discontinuity. Managerial rhetoric in turbulent times », Personnel Review, vol. 24, no 4, 1995, p. 17-33.

      TORRENTE J., DESSORS D., « Stratégie de défense de la naïveté et de la candeur, et clivage-déresponsabilisation (travail du mal) », in Actes du colloque international de psychodynamique et psychopathologie du travail, CNAM, CIPPT 97, 1997.

      TOURAINE A., « Pouvoir et décision en entreprise », in FRIEDMANN G., NAVILLE P. (dir.), Traité de sociologie du travail, tome II, 1962, p. 3-41.

      TOURAINE A., L’Évolution du travail ouvrier aux usines Renault, Éditions du CNRS, Paris, 1965.

      VAN DE WALLE S., HAMMERSCHMID G., « The impact of the New Public Management. Challenges for coordination and cohesion in European public sectors », Halduskultuur – Administrative Culture, vol. 12, no 2, 2011, p. 190-209.

      VAN THIEL S., LEEUW F., « The performance paradox in the public sector », Public performance & Management Review, vol. 25, no 3, 2002, p. 267-281.

      VATIN F., Évaluer et valoriser. Une sociologie économique de la mesure, Presses universitaires du Mirail, Toulouse, 2009.

      VIGOUR C., « Politiques et magistrats face aux réformes de la justice en Belgique, France et Italie », Revue française d’administration publique, no 125, 2008, p. 21-31.

      VILLETTE M., Sociologie du conseil en management, La Découverte, Paris, 2003.

      VILLETTE M., Portrait de l’homme d’affaire en prédateur, La Découverte, Paris, 2007.

      VINCENT-BUFFAULT A., « Conseil et intervention au XXe siècle », Les Cahiers du changement social, no 7, L’Harmattan, 2002.

      VINCENT-BUFFAULT A., L’Éclipse de la sensibilité. Élément d’une histoire de l’indifférence, Parangon, Lyon, 2009.

      VINCK D., « Les objets intermédiaires dans les réseaux de coopération scientifique. Contribution à la prise en compte des objets dans les dynamiques sociales », Revue française de sociologie, vol. 40, no 2, 1999, p. 385-414.

      VYGOTKI L., Pensée et langage, La Dispute, Paris, 2003.

      WAGNER A.-C., Nouvelles élites de la mondialisation, Presses universitaires de France, Paris, 1998.

      WALLERSTEIN I., Le Capitalisme historique, La Découverte, Paris, 2002 (1985).

      WEBER M., Économie et société, Plon, Paris, 1995 (1922).

      WEBER M., L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme, Flammarion, Paris, 2000 (1905).

      WEICK K., Sensemaking in Organizations, Sage Publications, Londres, 1995.

      WEIL S., La Condition ouvrière, Folio, Paris, 2002.

      WEINSTEIN O., Pouvoir, finance et connaissance. Les transformations de l’entreprise capitaliste entre le XXe et le XXIe siècle, La Découverte, Paris, 2010.

      WESTPHAL J. D., « Collaboration in the boardroom. Behavorial and performance consequences of CEO-board social ties », Academy of Management Journal, vol. 42, no 1, 1999.

      WHYTE, W. F., Money and Motivation. Analysis of Incentives in Industry, Harper, New York, 1955.

      ZACKLAD R., « Dépendance et autonomie dans l’élaboration des politiques publiques à destination des personnes âgées dépendantes », Cahiers de santé publique et de protection sociale, no 14, 2014.

      ZELIZER V., The Purchase of Intimacy, Princeton University Press, Princeton, 2005.

    

  



images/00002.jpeg
Marie-Anne Dujarier

Le management
desincarne

Enquéte sur les nouveausx cadres du travail

LA DECOUVERTE






images/00001.jpeg
La Découverte

7 s, o Rl Roveacaoe
T





